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L'influence artistique d' Anvers 

au XVIIIe siècle 

par 

FERNAND D'ONNET et PAUL ROLLAN D· ( 1 ) .  

Dans l 'ouvrage qu ' i l  publ i a  en 1 9 1 3  sous Ie titre de 
«Flandre»,  Max Rooses, •esquissant une histoire générare de ! 'art 
beige, affirme que « Ie  XV.me siècle tuf pour notre école de 
peinture unie ère de profonde décadence et de longue léthargire:. 
(2) . Plus récemment encore ( 1924) , dans une comm un ication 
faite à I '  Aca:démie royale d e  Iangue et de l ittérature flamandes, Ie 
chanoine Muyldermans émettait u ne opinion identique. «Ün ne 
peut assurément nier, écri t-i l ,  que du point de vue de ! 'art et 

(1) Si ma täche n'avait consisté qu'à mettre en ordre les notes 
laissées par mon vénéré prédéc·esseur, je n'aurais jamais pensé à ins
cri l'e mon nom à cóté du sien en tête de cette étude. Miais, déjà de 
son vivant. Fernand Donnet m 'avait proposé une collaboration sans 
réserves. Son manque de temps, puis de santé, et d'autres raisons 
encore, m'avaient amené à fouiller pour lui les riches archives de I' Aca
démie des Beaux-Arts puis à form'uler mes conclusions personnelles· 
dans son propre manuscrit. Celui-ci, de plus, étant resté i nachevé par 
places, e1 les tableaux annexes n'étant pas même dressés, je m'étais 
cru obligé d'y mettre la m ain. En conséquence i l  m'a semblé qu'il 
était aussi de mon devoir de prendre ma part de responsabilité dans 
cette publication. 

(2) Collection «Ars una, species ,mille», Paris, 1913, p. 281. 
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des sciences, Je XVIW siède est pour notre patrie un siècle 
d ' indigence» (3 ) . 

Ces deux déclarations, prises au hasard , résument en Ia  
répétant une conviction chère à Ja .  p lupart des historiens et crit i
ques. La médiocrité et la somnolence de ! 'art en Belgique, au 
d ix-huitième siècle, sont, en e ffet, généralement consi dérées oomme 
un fait  indiscutable. 

Cette affirmation n'est-eU.e pas trop absolue ou, au moins, 
trop catégorique? 

Que la décadence artistique de ,ceHe époque soit un fait 
i rrémédiablement acquis ,  c'est ce qu'i l  fauclrait d '  abord prouver. 

Sans doute, à Anvers , d 'ou pourtant, depuis la Renaissance, 
parta i t  Ie signa! de tout  vrai mouvement esthétique, a.ucun artiste 
ne semble, à pr,em ière vue, avoir joué un röle prépondérant. 
Fort vivace y était encore évidemment Ie .souvenir  de ,! 'époque 
glorieuse oü Ie grand Rubens dom inait Ie monde par Ie prestige 
de son incomparable génie. Cet astre avait jeté une telle lum ière 
dans le ciel artistique qu' i l  parnissait devoir éteindne forcément 
toute lueur naissant à un moment ou son écla.t incomparable 
n'était  pas encore affaibl i .  Les ·élèves d i r,ects du maîtr,e avaient 
aussi, pendant quelque temps, produit des ceuvres participant 
à •Cette adm i ration gént'rale et l 'on imaginerait aisém ent que 
leurs 1 iointains successeurs n'aient pas ,eu l 'au:daoe de ranimer 
Ie flambeau sacré qui  se mourait en passant de mains en ma.ins. 

Mais cette façon de voir n 'es,t-el le pas, à tout prendre, 
tenrdancieuse? Notre confrère P. Bautier, conservateur au Musêe 
royal de pein ture de Bruxel les, a démontré depuis peu que 
Gérard Thomas et Balthazar Van den Bossche, par ,ex,empie, 
étaient d'excellents «petits maîtres anversois» d'une ère inj us
tement dédaignée. 

(3) «'t 'Valt zeker niet te ontkenne.1 dat.,. in opzicht van kunst en 
wetenschap, de XVIII' eeuw een eeuw van armoede is  voor het Vader
land». Beschouwingen over de XVII• en de XVIII• eeuiw in ons vader
land. Verslagen en mededeel ingen der Koninklijke Vlaamsche Academie, 
1924 (October) ,  p. 716. 
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Cc dédain, d'ailleurs, ne se nrani.festait nullement de leur 
vivant car lres ceuvres de pareils maîtres étaient alors aussi 
recherchées que nombr·euses: el les peuplaient les églises, elles 
clécoraient les ntaisons patriciennes ou bourgeoises, ellcs 
s'exportaie.nt en grand nombre. II fallait donc qu'on leur 
reconnût un merite suffisant pour justifi.er une vogue dont nous 
pouvons enoore relever des témoignages clans les archives 
(inventaires de mortuaires, e.a.) 

Dans ces conditions, pour expliquer un pareil cliscréclit, 
k: critiquc ne doit-il pas songer plutót à une modific<ttion dans 
Ic �ofit rublic qui fit adïiiiïer à cette époque ce que !'on n'ap
précia plus clurant Ie, .. stupide XlXe siècle? 

Cc sont là variations dont il serait vain de rappeler les 
précédents au cours des siècles et dont nous n'av1ons pas besoin 
non plus de signaler la répétition - de plus en plus häti've -
clc nos jours .. 

Nous pouvons clone, semble-t-il, être déjà d'avis que Ie 
cas des artistes anversois du xvm· siècle a pu dépendre jusqu'ici 
d'u.n critère subjectif plutöt que relever d'un jugement objectif. 

D'autre part, si les peintres et les sculpteurs quelque peu 
mieux doués que la masse de leurs confrères s'expatrièrcnt et 
demeurèr.ent à l'étranger, en Italie, en Espagne, en Autriche, 
dans Ie Nord, en France surtout, iolt beaucoup d'entre eux se 

distinguère.nt et parvinrent, par leur talent, à occuper une situa
tion en vue, cela témoigne peut-êtPe d'un manque de débouchés 
locaux mais oela n'infirme en rien la valeur et la vigueur de 
l'enseignernent artistique anversois. 

La qualité des ceuvres produites fût-elle cependant sujette 
à caution, qu'il serait inadrn.issible, eri tout cas, de contester 
qu'au lieu d'un marasme. régnait alors à Anvers un mouvement 
d'art intense. On n'en a jamais soupçonné la vie, malgré tout. 
persistante, et l'influence intrinsèque peu ordinaire. C'était 
l' Aca.dém ie des Beaux-Arts qui en était Ie foyer vit al. L' Acadéntie 
d'Anvers a joué à cette. époque un röle que !'on a oublié ·et qui. 
pourtant, mérite d'êtr·e exposé. 
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Emanatio.n, depuis 1 663, de la Gilde Saint-Luc, dont elle 
se détacha complètement en 1 7  4 1 ,  I' Académie avait vu accourir 
à elle la grande majorité des artistes qui connurent Ie succès, 
et qui étaient, bien souvent, originaires de l'étranger. Avec Ie 
temps la vogue ne se ralentit nullement. Les archiv,es de cette 
ihstitution séculaire - dont l'étude approfondie réserverait encore 
bien des surpr-ises - en fournissent la preuve convaincante. 

On y relève de fort intéressantes indications. Pour ne p�:; 
*rop les étendre nous ne nous arrêterons qu'à celles qui se 
rapportent à la période comprise entre l'émancipation de l'in
stitution en 1 74 1  et sa réorganisation complète par la République 
fr ançaise en 1 796. Pour des motifs d'ordre logique· ou historique 
- mise en marche du nouv.eau systèmie ou troubles divers ( 4) 
- et même simplement d'ordre matériel e t  archivistique - qu'il 
serait trop long d'expliquer ici - nous laissero.ns un·e marge 
de quelques années après 1 74 1  et une autre avant . 1 796, limitant 
airsi !-c maximum de notre observation aux années comprises 
entre 1 75 1  d'une part et 1 792 d'autre part, c'est-à-dire, en 
somme, à la seconde moitié active du XVIII• siècle, que )',on a 
accoutumé de présenter comme inférieure encore à la première 
moitié. 

La première oonstatation à faire est qu'à cette époque la 
populatl?n scolair,e de l'Académie était considérabl·ei. 11 est 

, ( 4 ) " Nous relevons par exemple que I' Académie fut fermée du 29 
novembre au 1 6  décembre 1 790 durant Ie passage des troupes autri
chiennes. Le l 0 avril 1 79 1  la distribution des prix se fit ra pi dement 
pendant que les troupes sur pied de guerre défilaient place de Meir. 
Les étrangers étaient alors presque tous partis et !'on comptait beau
coup d'absents parmi les nationaux. En 1 793, i l  n'y eut pas de: concours 
à cause du petit nombre d'élèves (7) auxquels il était possible de suivre 
les leçons. La classe d'  «antique» avait été fermée Ie 7 février, cel� 
d'architecture et de perspective Ie 1 7. et celle de modèle vivant Ie 21 
du même mois. Les représentants du peuple tenaient akirs leurs séances 
dans les locaux de I' Académie. On avait caché tous les tableaux avec les 
archives de l'institution dans des armoÎres en placards dissimulés par 
de la peinture. La classe d'architecture fut rouverte Ie 5 mai, celle de 
modè'e antique Ie 6 mai Pt ce1J� de rnodèle vivant Ie 7 octoDre. mais 
au cours de l 'hiver 1793- 1 794. quinze élèves quittèrent Ie modèle vivant et 
dix Ie modèle antique. Le 1 8  septembre les cours furent suspendus. 



- 9 -

évident que Ja majeure pariie en était fournie par les élèves 
originaires d' Anvers et de ses .environs immédiats. On trouvera 
plus loin (Annexe 1) la liste de ceux qui partirent momentané
ment ou définitivement pour l'étranger. Mais à cöté dies Anversois 
se pressaient en grand nombre les jeunes artistes originaires de 
toutes les provinces des Pays-Bas. Les archives cachent souvent 
leur profession sous les dénominations les plus modestes, par 
ex·em,ple. appelant «charpentier» ou «maçon» des archlitectes die 
valeur. Dans cette catégoriie Ie contingent malinois était naturel
lement important. Il ·était oomposé en grande partie de peintres: 
les deux De Cuyper, Moerenhout, Van ,Havre, d'autres encore, 
puis des sculpteurs Van Buscom, Goeyens, Simland - .ce dernier 
s'expatria en 1 772 - enfin du graveur Jacques Snyers. 

Le nom.bre des BruxeJl.ois était considérable. Nous en comp
tons plus de vingt-cinq. Nous citerons parmi eux Bosschaert 
qui devait plus tard devenir conservateur du muséie de sa ville 
natale, et surtout François Lansing, qui, après cTe multiples 
voyages, se fixa à Bordeaux, ou il jouit d'une vogue enviable. 

Les Louvanistes n'étaient pas moins nombreux. D'autres 
arrivaient de Diest, die Tirlemont, de Hal, d' Aerschot. Parmi .oes 
derni·ers se disti.ngua surtoot Pierre-Joseph Verhaghen, dont la 
carrière artistique fut brillante. A. J. Wauters lui réserve. dans 
la peinture flamande, la place qu'occupent Tiepolo dans l'école 
italienne, ·et Goya dans l'école espagnole. 

Disons seulement qu'il se fixa à Louvain peu' après avoir 
été peintre du prince Charles de Lorraine et de la Cour impériale 
de Vienne. On trouve de ses reuvres dans lies principaux musées 
et dans les églises tant du pays que de l'étr�nger. 

Plus nombreux encore que les Brabançons étaient les 
Flamands. IJs étaient .originaires de vingt-deux villes ou localités 
plus modestes des Flandres. C'étaient d'abord les Gantois et 
les Brugeois. Ces derniers toutefois étaient en nombre moindre 
que ].es T·ermondois. Parmi ceux-ci se ·disti.nguait Ie sculpteur 
Corneille de Smet qui, après avoir terminé toutes s·es études à 
Anvers, finit par s'y fixer et fut 1en 1 870, nommé professeur 



-10-

adjoint de l'AcadénlÏle en remplacement du sculpteur Schobbens. 
démissionnaire pour raison d'äge. 

Saint-Nicolas et Ypr·es sont représentés à l'Acaclénüe par 
des continge.nts de la même force. Puis, sont à signaler les 
élèves originaires de Courtrai, Alost, Audenarde et cle quatorze 
localités de moindre im.portance. Nous nommerons Jean de 
Landsheer, natif de St-Ursmar-Baesrode, qui, après avoü quitté 
Anvers, rem porta en 1 786, à I' Académie électorale palatine de 
Dusseldorf Ie prix de composition historique en peinture, et 
l'architectle jiean-Joseph Montoisiie, qui avait vu Ie jour à Rupel
monde, et qui exerça une certai111e influence à Paris au cours 
des dernières années ·de I' Ancien Régime. 

Il y a lieu ·de .constater d'autre part que les élèves ong1-
nai.res des autres provinces, et surtout les Wallons, accoururent 
avec non moins d'empresse1111ent pour s'inscrire à l'Académie 
c!"Anvers. M'ons est représenté par dix élèves, Namur par .onze, 
Liége par sept et Tournai par un nombre i dentique. Quelques
uns de ceux-ci se signalèrent dans la suite par leur talent et les 
succès qu'ils rem.portèrent. Il nous suffira. de citer Piat-Joseph 
Sauvage, de Tournai, peintre de grisailles, qui devint peintr.e de 
Louis XVI et membre de l'Académie de Paris: Michel d'Argent 
de Liége, miniaturiste distingué, l'orfèvre-ciseJ.eur André Joseph 
Petit, de Mons, ·etc. D'autres élèves étaient natifs de NivelJ.es, 
Charleroi, Dinant, Enghien et de dix-huit autres localités du 
Hainaut. Nous nous bornerons à citer au nombre de ces der
niers, Ie pei.ntre d'histoire Pierre-Joseph François" de Charleroi, 
et l·e frèi:e Abraham de l'abbaye d'Orval, qui travailla plus tard 
à Dusseldorf. 

M'ais l•es nationaux étai1ent loin de constituer toute la popula
tion scolaire. Si nou.s passons aux étrangers proprement dits, 
nous .nous trouvons en présence d'inscriptions dont Je chiffre est 
saisissant. Ce sont d'abord les habitants ·des provinces septen
trionales que l'on rencontre en grand nombre aux cours de 
l'Académie, sauf en 1 784-1 785 ou l'on put croire qu'une guerre 
allait éclater entre l'empereur et la Hollande. Les jeunes gens 
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ongmaires de Zélande_, du Brabant septentrional, du Limbourg, 
arrivaient de Middelbourg, de Rosendael, de Rurem.onde, ·de Bois
le-Duc, de Bréda, de Maestricht. Les grandes villes, telles 
Amsterdam, Delft, La Haye, Haerlem, Utrecht, Leyde, four.nis
saient aussi un contingent respectable d'élèv-es, ·et si à ceux-ci 
nous ajoutons les j·eunes artistes natifs de quantité de localit·és 
1111oins importantes, .nous atteignons Ie total de plus de oent. 
Nombre de noms mériteraient d'être cités, tels ceux Je C. van 
Cuylenburg d'U trecht, paysagiste et portraitiste de talent, des 
deux frères Gérard et Corneille van Spacmloi;ck, uigi: aires de 
Tilburg, qui après leur séjour à Anvcrs s'établircnt à Paris, ou 
Ie premier d'entre eux devint célèbrc, du portraitiste Jean-Antoine 
M'ertens de Sittart, qui prit domicilt• par la suite à Amsterdam, 
de Chart.es Bentfort de La Haye, qui peignit lies portraits •et les 
sujets d'histoire, d'Adrien De Lelie de Tilburg, du paysagiste 
Albert-Jacques Besters de La Haye, qui mourut à Leyde, du 
paysagiste Vrymoet d'Amsterdarn et de maints autr·es. 

Les Allernands, sans être aussi nombreux que les Hollandais, 
étaient cependant bien représentés; ils venaient des localités les 
plus diverses. A ceux-ci s'étaient joints quelques Luxembourgeois 
et plusieurs Vi•ennois ·et Tchèques. Nous nous bornerons à nom
mer, Jean Blom" natif de Weiler près de Cologne, qui, arrivé 
à Anvers oomme simple apprenti charron, fit preuve de grandes 
dispositions artistiques et remporta de beaux succès en archi
tectur·e et en dessin, Antoine Straecltman de Paclerborn, qui fut 
lauréat de la classe de ·nature en 1 755 et se vit de ce 
chef décerner une coupe en argent, clonnée par Ie bourgrnestre 
della Faille. Citons encore Ie Viennois François Stceber, qui 
peignit des paysages et des vues dt> villes. 

Si les Français n'étaie.nt, par contre, qu'en petit nombre, et 
.irrivaient surtout des localités voisines de la frontière, telles 
Val1enciennes ou Cambrai, l·es Anglais comptaient une clouzaine 
de représentants, presque tous venant de Londres. Parmj ces 
derniers, citons Ie peintre Balthazar Beschey, qui à Ia suite 
d'une altercation avec son carnarade Stallenbergh, fut, en 1 759, 
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.expulsé momentanément de l'Académie, ce qui ne l'empécha 
pas, quelques années plus tard, d'en devenir professeur et de lui 
"'ffrir son portrait ien 1 763. 

Nous .ne pouvions omettre de ci�er encore parmi les étran
_gers deux Italiens, trois Danois de Copenhague, un Américain 
d' Annapolis. 

Enfin il nous reste à faire mention d'un groupe de quelques 
peintres russes; ils étaient tous natifs de Saint-Petersbourg ; 
c'étaient K1oorbof, Mordwinof, Mfüsuring, M'attweef et surtout 
Augustin Ritt, qui joua un röle artistique important et .s'illustra 
dans Ie portrait, surtout Ie portrait en miniature. 

On trouvera dans la suite de notre étude (Annexes II et III) la 
1iste exacte et circonstanciée en vue d'identification de tous ces 
artistes auxquels, dans cette petite synthèse d'introduction, nous 
avons simpleimient fait a.llusion. Beaucoup méritent d'être mieux 
-connus encore et leur ceuvre ne peut manquer de faire ho.nneur 
à l'institution dans laquelle ils se sont initiés à la vi•e artistique. 

Dans un tout autre ordr.e d'idées, ce qui prouve aussi 
l'importance grande qu'avait conservée l'Académi·e d'Anvers et 
la considération dont elle joui.ssait dans Ie pays et à l'étranger 
ce sant les témoignages de reconnaissance iet d'-estime que lui 
prodiguaient ses «anciens» faisant brillante carrière au dehors 
( 5 ) , c'est-à-dire, les siommités du monde artistique, et avec 

-eux, les sommités du monde politique. Ces dernières - princes 
ou grands persónnages, tant étrangers qu'indigènes, - s'ho
noraient réellement de lui faire visite. Bien que donnant en :in
nexe (IV) quelques détails sur ces visites, nous rappelerons à 
propos de Ritt, dont nous venions de parler, celle que Ie Czar-

(5) Vovez par exemple. Pierre Gaspard Scheemackers qui .  né à 
Anvers Ie 1 0  janvier 1 69 1  et mort Ie 1 2  septembre 1 781 " légua à 
1' Académie trois figures en plätre : Laocoon, Hercula et Flore, copies 
réduites exécutées à Rome sur les originaux et qu' i l  avait emportées 
dans son atelier à Londres. Ces pièces furent l ivrées Ie) 1 9  septembre 
1 783, par sa nièce Anne-Mar!Îe· van Diepenbeeck. - I gnace Joseph van 
den Berghe, né à, Anvers, et établi à Londres, fit des dons de gravures 
à l'Académie en 1 790 et 1 79 1 .  Voyez la notice qui lui est concacrée 
plus loin. 
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·;itch Paul de Russi·e et la Grande Duchess'e, <;a femme, f irent 
en 1 782, a lors que R itt était élève. Ces princ€s ne furent pas. 
les seuls ; les souverains, les personnages pr inciers qui passaient 
par Anvers, après avoir paroouru les égHses et les curiosités les 
plus r:emarquables de la  vil le, ne  manquaient j amais de se ren
dre à I '  Académie. Celle-ci était al•o,rs étroitement logée à l ' étage· 
de  la Bourse; on y t11ouvait la chambre de l a  Gi lde St-Luc, la  
salie des directeurs et  les locaux ou les élèves travail laient d ans 
trois ou quatre classes. Lors de ces réceptions J.es artistes de Ia 
Gilde apportaient leurs reuvres l es plus remarquables pour les 
soumiettne aux visiteurs de haut rang; quelquefois des a.chats 
en résultaient. Puis les autorités se rendaient ·dans la salie des 
d irecteurs ou el les étaient abon d amment compl imentées. 

Pendant  les dernières années du XVIII• siècle ces visites 
se succédèrent .noombreuses. Parm i les visiteurs nous signalerons 
en 1 759 Ie duc Charles de Lorraine et sa sreur la princesse 
Charlotte ; en 1 768 Ie roi Christ ian VII de D anemark ; la même 
année Ie prince H enri de Prusse, frère de Frédéric II; en • 1 769' 
Ie pri nce Gui l laume V de Nassau et Ie Duc de Brunswiick ; en 
177 1 et en 1 780 Gustave III, roi de Suède et son frère Adolphe ; 
en 1774 l 'arch iduc Maximil ien-Joseph d 'Autriche ; en 1 78f 
l'emper·eu r  Joseph II, l 'archiduchesse Marie-Christi.me et l 'archi
duc Albert; en 1785 Clément Wenceslas de Pologne et sa sreur 
Marie Cunégonde, Albert Casimir de Sax1e et Marie-Christin e ; 
en 1 786 Ferdinand-Charles d' Autriche et M'arie-Béatrice ; en 1 794 
l'empereur François II ·et l 'arch iduc Joseph-Antoine, ·et nous en 
passons ( 6 ) . 

De ce rap ide résumé et des détai ls complémentaires qui 
suivent, on pourra se convaincre que, malgré, peut-être, Ia déca
clence relative. dont pouvait souffrir, au XVIII• siècle, ! 'art 
clans nos provinces, I' Académie d' Anvers avai t  continué à jouir 

(6) Par exemple en 1771 Ie cardinal de Frankenberg, en 178.f 
Ie comte de Palfy, Ie comte et la comtesse d'Esterhazy, en 1'7·85 
Ic prince de Ligne et Ie duc d'Urser, en 1'788 l a  duchess·e d' Aremberg, 
en 1791 Ie comte Staray et Ie comte Von Haddich. 
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à'une prospérité étonnatlte_ et que l 'influence qu'elle exerça 
s'étendait encore au lo in .  Nous en avions  trouvé des témoignages 
indiscutables dans Ie nombre cons idérable  de jeunes artistes, 
qui , non seulement de toutes les parties du pays, mais encore 
des contrées lointaines, accouraient pour y parfaire l·eurs études 
artisti4ues et dans les visi tes que les souverarins et les person
nages de clistinction lu i  prodiguaient et qui contribuaient à 
consacrer d 'une man ière éclatante Ie röle prép.ondérant qu'el le 
ne cessait de remplir. 
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ANNEXES .  

I .  CERT I F I CATS DBL IVRES EN VUE DE VOY A.Ol.EiS A DES 

ANVERSOTS  AYANT SUIVI  LES COURS DE L'ACADEMIE 

D"ANVE RS.  

2 8  août 1762. - Pierre-Balthasar D E  BLOCK, peintre d'art comme 

son père, obtint Ie premier prix de dessin en 1754. 

13 septembre 1762. - Jean-François MIETS, peintre, second en 1755 

et en 1159. 

1 G aoüt 1763. - Jean-Joseph VAN DER JIEUGHT, peintre, second ou 

troisième de 1753 à ,1756, premier en 1 757. 

16 octobre 1 764. - André-Comeille LENS, premier en 1756, directeur et 

professeur en 1763, En 1764 i'J est nommé peintre ordinaire de S. 

A .  R.  Charles de Lorraine avec son frère Jacques-Joseph et va 

s'instruire aux Académies étrangèreis , principalement à Rome. I l  

s'y trouve encore .en 1767. 

16 octobre 1764. - Jacques-Joseph LENS, troisième en 1763, second en 

1764. Voyez ci-dessus. 

20 mai 1767. - Guil laume HERREYNS, alors ägé de 23 ans ; avait 

été troisième en 1762 et premier en 1764. Il est à ce moment 

directeur provisoire et enseigne la géomét6e, la perspective etc. 

I l  désire suivre les cours d' Académies étrangères. 

30 septembre 1 770. - Jracques-Nicolas DIERCKXSENS, était déjà parti 

Ie 30 avril pour l'Espagne et l' Italie (Rome).  

2 1  mai  1 774. � Jean-François FRANSSEN, «menuisier:i>, a étudié l'ar

chitecture pour laquelle il a obtenu Ie premier prix Ie 21 mars 

1773. Il part pour Ja France. 
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18 avril 1775. - Guillaume VAN DE LETTER, peintre, part pour Paris, 

mais revient peu après cette date. 

18 avril 1 775. - Jiean-François GYBELS, sculpteur, a accompagné Ie 

précédent. 

21 avril 1 775. - Conrad-Joseph DEFUES, statuaire, dernier primus, part 

pour Paris" m ais revient peu de mois après. 

1 8  octobre 1 777. - Joseph-Pierre VLO ERS, « menuisier--charpentier >, 

classé deuxièmc en perspective en 1 776 et 1777. Part pour Paris. 

18 octobre 1 777. - Emmanuel KEERSl'11JAECKER, a obtenu la médaile 

pour l'architecture, même voyage . 

. . 1 777. � Jean-Baptiste DU BOIS, part pour Paris. 

S avril 1 778. François-Balthasar SOL VYNS, premier en dessin 

d'après l'antique en 1 776 et second d'après Ie modèle vivant en 

1 778, part pour Rome et , ailleurs . 

. . 1 778. - Philippe T ASSAERT, revient de Londres . 

1 1  mars 1 780. - Antoine-Joseph VAN H AECKEN, peintre d'histoire. 

Etudie à I' Académie Ie des.s'in d'après l'antique et Ie modèle vi

vant. On l'y voit respectivement quatrième en t 771 et premier 

en 1 779. Sans profession, désire partir pour Dusseldorf, puis pour 

Rome. A Dusseldorf il copie des tableaux à la galerie électorale 

et y meurt en octobre 1 78 1 .  

24 janvier 1 78 1 .  � 
,
Joseph BORREKENS, peintre d e  paysages, élève 

de Balthasar Ommeganck. 

7 mars 1 78 1 .  - Jacques-André-Joseph TRACHEZ,  peintre· de paysages, 

de fabtriques, de bätiments. De 1764 à 1772 a demeuré à Gand 

et a voyagé . 

. . . . . . 1 78 1 .  - Pierre DE GRAE, peintre, obtient un certificat à 
l 'occasion du voyage de I'Empereur. 

3 avril 1 782. � François-Valentin BONCOURT, peintre, part pour Paris. 

ï 7 avril 1 782. - François-Marc SMIT, peintre, part pour Dusseldorf. 

27 ,avril 1 782. - Jean-François VAN PEETERSEN, sculpteur, part pour 

Paris. 
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9 avril 1 783. - Théodore-Wynant ST ALLENBERGH, aide à Anvers les 
professeurs comme peintre-décorateur de figures, de paysages, de 

vues, d'animaux et même d'histoire. Il part pour Valenciennes 06.' 
Ie magistrat va ériger une A cadémie de peinture. 

1 8  avril 1 783. - Jean-Jloseph VAN DER GRACHT, sculpteur, première. 

médaille, part pour Paris. 

1 8  avril 1 783. - Christian J AOOBS, «menuisier», second en architec

ture en 1 783, , part pour Paris. 

20 novembre 1 783. - Pierre-Charles ANTHONY, peintre ,élève d' Antonis

sen, paysagiste. Part pour Paris. 

lO avril 1 784. - jloseph-François D ANCO , tailleur de pierre, reçu en 

1 777, médaille d'architecture, part pour Paris. 

1 8  mai 1 784. - Jacques-Joseph FRANSEN, peintre, ayant toujours ob

tenu une des quatre p:remières places, s'en va à la Galerie et à 
I' Académie palatines de Dusseldorf. 

IS ju in 1 784. - Jean-Baptiste BEGUINET, peintre de paysages et de 

figures, s'en va dessiner sur les lieux en Haute-Meuse et ailleurs. 

� septembre 1 784. - jean-Nicolas-Valentin-Michel PEETERS, peintre de 

paysages et de figures, part pour la Galerie éle<:torale de Dus

seldorf, puis pour Rome. 

20 décembre 1 784. - Jean-Baptiste RUBBENS, a. fait partie de l ' Aca

démie de.puis 1 776 et a été classé premier. I l  a remporté aussi 

à Bruxelles la première médaiUe pour Ie dessin d'après Ie modèle 

vivant en 1 78 1 ,  et a travaillé dans la même ville pour Ie comte 

van der Stegen, drossart de B rabant, et pour. le duc d'Arenberg. 

Il désire voyager et se ren dre notamment à l'Ecole académique 

de Paris ou, de fait, on Ie trouve Ie 17 décembre 1 784 ( 1) . 

avril 1 758. - Mathieu DE: WINTER, peintre décorateur. 

( 1 ) Pour. les renvois concernant I' Académie de Paris, voyez S. 

ROCHEBLAVE, Note sur les Elèves flamand's inscrits à l'Ecole aca

démique de Paris entre les années 1765 et 1812. Annales de l'Académie 

Royale d'Archéologie de Belgique, LXX, 1 922, p. 146. 

'l 
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23 septembre 1 785. - Louis-François ARONS, peintre, après être allé 

à Ter Goes ( Zélande) part pour d'autres région,,, . 

. . . 1 785. - Antoine HERRY, élève depuis 1 779, peintre d'histoire, 

se re11d à Dusseldorf en 1 785 en compagnie du malinois De 

Meester et de J'anglais Cranke. 

1 1  mais 1 786. - Jean-François VAN DAEL, peintre, ayant obtenu la 

premiüe place en architecture en 1 785, part pour Paris . 

. mai  1 786 - Corneille ASSELBERG, sculpteur d'après nature, entré 

à l 'Académie en 1 779, a déjà voyagé et obtenu la première 

médaille au concours de l' Académie de Lyon en 1 783. 

21 avril 1 787. - François-iJloseph DE WEERT, peintre mariniste� va 

travailler à Bois-le-Duc. 

2 juin 1 787. - Barthélémy-Jean VAN HULST, peintre d'fltsrolre, part 

pour Dusseldorf Ie 2 ju in 1 787. 

B septembre 1 788. Gilles-Jean-Baptiste-Joseph JACOBS, peintre 

d'histoire, élève de A.  C. Lens, part pour Bruxelles oit il meurt 

peu de temps après. 

27 mars 1 789. - Ignace-Joseph VAN DEN BERGHE, entré à 1' Académie 

en 1 770, part pour Londres avec un très beau dessin exécuté 

d'une nouvelle manière, au crayon noir. Le sujet en était la 
fable de Leda et du cygne. (U s'établit à Londres oit il reçut 

les leçons du célèbre Bartolozz:i, graveur du roi. En' 1 790 il 

envoya à l' Académie une planche représentant un paysage avec cas· 

cade. Un nouvel envoi était destiné à commémorer la bataille de 

Turnhout du 27 octobre 1 789, première victoire de la Révolution 

brabançonne. En 1 791 un troisième envoi consistait en une gra

vure représentant Ie Salvator Mundi.) 

" . .  Décembre 1 789. - Jean-Emmanuel KEERSMAECKERS, s'engage 

dans Ie nouveau corps d'artillerie .  levé pour la défense de la 

patrie. 

11 j uillet 1 792. - Lambert-Antoine CLAESSENS, part pour Londres. 
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I I .  - LISTE D ES ELEVES D E  L 'ACADEM I E  D'ANVERS. 
ORIGINAIRES DES PROV INCES BELGIQUES ( 1 ) .  

P·ROVINCE D' ANVERS. 

MALI  N ES. 

1 758. - judocus GOOSSENS, ne fut qu'un médiocre élève. 

1 770. - Jacques SNYERS, resta à !' Académie pendant 10 ans. Il se 

destinait à la gravure. Il était né Ie 1 3  avrit 1 734 et après ses 

études il s'établit à Anvers oü i l  prit encore des leçons dans 

!'atelier de Pierre Martenasie, professeur de 1' Académie. I l  mou

rut à Anvers Ie 28 février 1 832. 

1 771 . - Jacques SIMIAND. Ne resta qu'un an à I ' Académie, i L  s'adon-

na à la sculpture. I;n 1 778 on constate sa présence à Paris. 

1 772. Machel VAN HAVRE. 

1 777.. Henri-Joseph DEM!OOR, n'a pas laissé de traces. 

1 777-78. - Egide-G. VAN B US CO M. Il fit de premières études à Ma

li nes oti ,  dès 1 774, on Ie trouve signalé parmi les élèves de 

l'Académie; i l  y eut pour professeur Ie statu·aire Verhuist. I l  

dessina aussi à Anvers, pendant deux ans, d'après l'antique. En 

1 78 1  il part pour Paris, oti il travaille à l 'Ecole d'art; il était, 

alors ägé de 23 ans étant né en 1 753, et s'adonnait à la sculp

ture. Il devint professeur de l' Académie d' Alost, oti il mourut 

en 1 83 1 .  Le musée de Bruxelles possède une de ses ceuvres. On 

lui doit aussi la chaire èle vérité de l'église primaire d' Alost, et 

les stat'ues de Neptune de la fontaine de la place St-Pierre à 
M3lines. 

1 780. - Laurent GOEYER, sculpteur. 

( 1 )  Les noms des élèves sont i ndiqués chronologiquement d'apr�s 

les dates inscrit·es dans les registres des procès-verbaux déposés aux 

Archives de 1' Académie. 
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1 780. - Jacques-François DE CUYPER fit un séjour de cinq ans à 

An vers 

1 783. - Herman MOERENHOUT. 

1 ï85. - DE MEESTER, est qualifié, dans les procès verbaux académi

ques, d'amateur de dessin. Avec deux de ses compagnons d'étu

des Antoine Herry et l'anglais Cranke il partit en 1 785 pour 

Dusseldorf. 

LOCALITES DIVERSES. 

1764. - Jean VRINTS, de Brecht. 

1 764. - Jean VOLDERS, de Turnhout, présenté comme maçon, étudia 

la perspective. 

1 764. - Pierre SMITS, de Schelle, jardinier, étudia la perspective. 

1764. - N." . . .  DE VREESE, de Merxem, amateur, id. 

1 764. - .Jaspar HASSELBERT, de Berchem, peintre, id: 

1 764. - Gommaire DOM, de Lierre, passa quatrième au concours d'en

trée et conserva les· meilleures places. On Ie signale encure à 

I' Académie en 1 782. 

1 764. - Joseph DE \"OS, de Reeth, «menuisier�, étudla !a perspective. 

1 764. - Jean COLS, de Deurne, «charpentier:o>, id. 

1 764. François CONVENT, de Duffel, «menuisi.er», id.  

1ï64. - Jean ADRIAENS, de Wavre Sainte-Catherine, «menuisier», id. 

1 767. -· Pierre Jo..,eph THYSSENS, de Lierre. 

1 767. - j:aspar ASSENBERG. de Berchem 

1768. - Jean LANCKENS, de Deurne, «menuisier», étudia la perspec

tive. 

1 768. - Jean ASSELBERG, de Berchem. 

1 768 - Guillaume SPOOR, d'Eyndhoven, amateur. Obtint Ie premier 

prix de sculpture à l 'Académie du Capitole à Rome. 

1 770. - Corneille MIERTSENS, de Schooten, «charpentier>, étudia la 

perspective. 

1770. - Pierre-Joseph DE H ERDT, de Contich, .:menuisier>, id. 
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1 770. - Pierre AVONDS, d'Hemixem" «maçon>, id. 

1 77 1 .  -- Pierre FAES, de Meir, peintre, obtint de bonnes places en 

perspective. 

1 77 1 .  - Norbert VERHAERT, de To.ngerloo, «maçon'l-. 

1 77 1 .  - Joseph GERAR'DI,  d'Hoogstraeten, «maçon», étudia l'architecture. 

l 'i72. - François DE SWERT, de Berchem. 

1 773. - Adrien REYSSEN, de Wijneghem, «maçon», étudia la  pers

pective et l'architecture. 

1 773. - Pierre-Joseph DENIS, de Lierre, peintre. Obtint un certificat 

pour voyager Ie 19 novembre 1 781 . 

1 773. - Jacques DELBAEN, de Schelle, «me;nuisier», apprit la pers-

pective. 

1774. � Arnold SMEYERS, d' Aertselaer, «maçon», étudia l'architecture. 

1774. - Thomas SCHOOFS, de Meerhout. 

1 774. - Gommaire DE RIDDER, de Lierre, «menuisier», étudia l'archi

tecture. 

1 774. - Corneille DELAET, de Deurne, «charpentier» !1. 

1775. - Guillaume SCHAEt.KEN, de Wc�rt. peintre d'histoire, termina 

avec Ie grade de premier en 1 78 1 .  Le llr avril 1 785 i l  obtint un 

certificat pour se rendre à Dusseldorf, après avoir été à Rome et 

voyagé dans ! 'Empire. Il fit ces voyages avec ses condisciples 

�ean Hubert de Bois-le-Duc et Philippe Smit de Flessingue. 

1 776. - François ELIAERTS, de Deurne. 

1 777. - Jean-Baptiste R IJS, de Wijneghem. Est classé troisième en 

architecture, lors de son entrée. 

1 777. - jlean-joscph FASSCHOEN, de Halle, travailla Ie dessin d'après 

I'antique. 

1 777. - Louis VAN HERCKEL, de Turnhout, «charpentier». 

1777. - Henri W ILRIJKS, de Wijneghem, <charpentien. 

1 777. - Jean -Baptiste RIJSSEN, de Wijneghem, «maçon», passa qua

trième en architecture en entrant et . est encore cinquième dans la 
même branche en 1 780. 

!779. - François DE SWERT, de Meerhout, sculpteur. 
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1 ï79. Jean MOENS, de Lierre, «menuisier>. 

1 779. Arnold VAN MEIRLOO, de Rethy, «charpentier>. 

1780. Adrien VAN BEECK, de Wuestwezel. 

1 780. - Jean-Baptiste DILLEN, de Lillo, «menuisier», classé deuxième 

en architecture lors du concours d'entrée. 

1 78 1 .  - Jean-Charles VAN DER. H EYDEN, de Schilde, «Charpentier>, 

étudia l'architecture. 

lï8 1 .  - Pierre VAN DEN WOUWER, de Lierre. 

1 78 1 . - Joseph VERBRUECKEN d'Hérenthals, «C1harpentier», est classé 

cinquième en architecture tors du concours d'entrée et obtient 

la même place en 1 783. 

1 78 1 .  - Louis VAN H ERCK, de Vosselaer, «charpentier>, est huitièmc 

en architecture au concours d'entrée. 

1 781. - 'Pierre JONCKHEER, de Wijneghem,  «charpent!er», étudia 

l'architecture. 
1 783. - Chrétien VERHAEGEN, d'Eyndhoven, «charpentier:., obtini! en 

entrant la sixième place pour l'architecture. 

1 783. - Corneille VAN DEN BOSCH, d'Hemixem, «menuisier:., étudia 
J'architecture. 

1 783. - Jean-Baptiste F ABRI, d'Hoboken, «maçon», obtint la première 

place en architecture en 1 786. 

1 784. - Jean-Baptiste SNAECKEN, de Santvliet, étudia l'architecture. 

1 784. - François HOREMANS, de Deurne. 

1 784. - Pierre-Joseph BRUYNINCKX, de SanMiet, «charpentier>, 
étudia l'architecture. 

1785. - Pierre BERVOETS, de Wechelderzande. 

1 785. - François-Auguste MERTENS, de Wommelghem, fut c inquième 

en architecture en 1790 

1786. - Jacques Rl GO UTS, de Lierre. 

1786. - Pierre-Joseph SWIGOERS, de Mortsel, «menuisier>. 

1 '787. - Jean-François VAN DER BORGT, de Weert, obtint d'excellen

tes places en dessin d'après l'antique jusqu'en l 794. 

1 788. - François VAN STEVENS, de Lierre, peintre paysagiste, dessina 

aussi avec succès d'après Ie modèle antique et Ie modèle vivant. 
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1 786. - Pierre HERMANS, de Turnhout, dessina d'après Ie modèle 

vivant. 

1 787. - Egide DE GROOF, de Ranst, «menuisier», fut quatrième en  

architecture en .1 792. 

1 789. - Godefroid CROENEN, d' A rendonck, de quinzième qu'il était 

en dessin d'après l'antique en 1 792, passa deuxième en 1 794. 

1 790. - François VERBERT, de Mortsel, «maçon», fut classé neuvième 

en architecture au concours d'entrée. 

1 790. - Thomas-Joseph SEYTS, de Weert, «menuisier charpentier », 

fut sixième en architecture lorS: du concours d'entrée et obtint ·en

core la même place en 1 792. 

1 790. - Egide DE SCHEPPER, de Niel, �maçon>, classé dixième en  

architecture à spn .entrée. 

1 793 - jiean-Baptiste VERCAMMEN, de Lisp (Lierre) ,  étudia Ie dessin 
d'après l'antique. 

1 793. - Jean-Baptiste FRISON, de Lierre, charpentier, fut classé sixième. 
en architecture en entrant. 

BRABANT. 

BRUXELLES. 

1757-58. - François-Joseph LANSING, naquit à Bruxelles en 1 743. 

Son père était officier dans l'armée autrichienne ;  lui-même y rem

plissait la charge de cadet. I ls  furent envoyés en garnison à la  

citadelle d' Anvers. Lansing e n  profita pour suivre l es  cours de 

l '  Académie. La première année il dessina d'après Ie plätre. Lors 

du concours de 1 759',. il obtint, pour .Ie dessin d'après nature, Ie 

premier prix.  I l  étudia en même temps la peinture dans !'atel ier de 

Martin Jos. Geeraerts, artiste qui s'était spécialisé dans l'exécution 

de peintures en grisailles simulant des bas-re1iefs en plätre. En 

1 760 i l  quitta l'armée ·et, gräce  à une pension de 400 florins qui 

lui fut octroyée par Charles d e  Lorraine, il put se rendre en !talie. 
A Rome' i l  travail la dans ! 'atelier de Raphaël Menge, peintre 

saxon; il grava à ! 'eau forte e n  1 772 des plane hes pour Ie recueil 

d'antiquités de Ha'milton . Il partit ensuite, en 1 778, à Lyon, ou if 
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fut nommé peintre de la  vile et y séjourna jusqu'en 1 783. I l  s'établit 
.alors à Bordeaux, ou il acquit une bonne réputation.. Il muurut 

.aux environs de cette ville à Leoguan, Ie 1 1  avril 1 799. Son reuvre 
principal consiste en portraits ; ses tableaux d'histoirr- sont plus 
rares. I l  exécuta aussi des peintures décorati'ves, notam ment au 

chateau de La Louvière, appartenant à M. Miarcilhac. 

1 758. - Théodore BALLANT. Remporta à Anvers de brillants succès 

dans les concours académiques de 1 760 et 1 761 , o!Ytenant les premier 

et srcond prix de dessin. I l  se destinait à la sculpture. Le 28 iu i .1 
1 762 I' Académie lui délivra un certificat en vue d'un voyage d'études 

·qu' i l  comptait faire à l 'étranger. 

1 758-50. - Michel CHAPEL, travaillait encorc à ! '  Académie en 1 765. 

1 763.. - LECLERCQ, étudia l'archtecture. 

1 765. - Jéröme VAN DROOGENBROECK, inscrit jusqu'en 1 768; obtint 

de belles places dans les concours. 

1 765. - Pierre-Joseph DE GLIM, probablement DE GLIMES. Il s'é•.ablit 

dans sa vii le natale. I l  p�ignit des tableaux de genre et des por
traits. 

1 766. - Antoine VAN RUISVELDT. 

1 767. - Egide-Jcan GEE S. Etait encore à !' Académie en 1 772- 1 773. 
On conserve deux tableaux, ceuvres de eet artiste, dans l 'église 

de Denderleeuw. 

1 767. - Pierre CLEMENT. séjourna à I' Académie jusqu'en 1 773. 

Sculpteur. 

1 767. Pierre;]bseph S IMO NS.  

1 î68. Antoine DE SMET. 

1 768. Corneille DENIS, peintre. 

1 769. François-Joseph TRICOT, fut proclamé premier au concours 

de dessin de l 'exercice 1 769- 1 770. En 1 770 il fut appelé à remplir 

à l '  Académie d' Anvers les fÓnctions de professeur-adjoint de dessin 

en ronde bosse antique. I l  réclama un certificat qu' i l  obtint Ie 1 0  

ju illet 1 770 pour aller voir s a  mère qui était à St-Petersbourg. Mais 

a rrivé à Amsterdam, il changea d'avis, nous ignorons à la suite 
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de quelles circonstances, et revint à Anvers. L'année suivante on  

Ie  trouve à Paris, logeant à l 'hötel d'Espagne, e t  travaillant à 
l'Ecole Académique. Il était alors ägé de 20 ans. 

1 769. - Jean LHIOOST. 

1 TïO. - Pierre Joseph DE WIT . 
. 

1770. - François MiIENENS. 

1 770. - François-Joseph JACQUIN. 

1 77 1 .  - Martin WAETELAERS. s'occupa surtout de peinture décorative. 

Il représentait des scènes villageoises. Il jouit d'une belle vogue. 

1 77 1 .  - Jean-Baptiste PAUWELS, fit u n  long séjour à l'Académie d'An

vers, Quoiqu'il eût rcmporté en 1 773 Ie premier prix de dessin 

d'après l'antique, il y resta à travailler jusqu'en 1 776. Le 1 7  février 

1 777, on lui délivra un certificat pour se rendre à Rome. 

1 774. - Marie-Elisabeth SIMONS, s'adonna à la gravure. 

1 776. - Michel SIMONS, étudia la peinture et l'architecture. 

1 777. - Guillaume DE BROUWER. 

1778. - BOSSCHAERT .l·r., peut-être un fils ou un parent de Guil-

laume Bosschaert, Je premier conservateur du Musée de Bruxelles. 

1 784. ___.. Jean-Baptiste BOGAERT. 

1 789. - Ignace COLBERT. 

1 792. - Martin-François JACOPS, natif dr. St-Josse-ten-Noode. 

1 808. - SU.RMiONT. 

1 764. - Lambert MIINNE, « menuisier», étudia l'architecture 

1 768. - Henri-Joseph BECKER, après avoir quitté l'académie, se fait 

insctire une seconde fois en 1 776. 

1 768. Joseph GUILLIAMS, peintre. 

l "ï7 I .  Michel V1AN CAMPEN. 

1 777. François MELAERTS. 

1 773. Henri J. · J· SCHOETENS. J•  

1 782. Pierre GEERTS. remporta en  1 786 Ie prl'mier prix de dessin 

d'après l'antique ; travailla à l' Académie jusqu'en 1 789. 
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1 ï83. - Michel-Joseph COLIN. 

1 784. - Jean-François EVERAERTS. 

1 787. Judocus WALGRA VE. 

1 79 1 . Jngelbert LISON. 

1 792. François W ALGRA VE. 

NIVELLES. 

1 768. � Jean-Baptiste STOEK, «tailleur de pierre», étudia l'architecture. 

1 777. � Jean-Baptste LONS, passa cinq années à l 'Académ'ie. Ses pla

ces, dans les divers concours, étaient excellentes. 

1 777. Dieudonné DE LA LIEUX (de Lalieu) .  

1 78 1 .  - Jean-Joseph SAMSON, «menuisien>J élève en architecture ou 

i l  obtint les meilleures places. 

1 784. - Henri BONNET, «menuisier:i>, étudia l'architecture. 

AUTRES LOCALITES DU BRABANT. 

1 756. - Pierre-Joseph VERHAGHEN, natif d' Aerschot, mais habitant 

Louvain, fut classé troisiÈ\me pour l 'épreuve de dessin d'après plätre, 

lors du concours de fin de l'année 1 750- 1 75 1 .  Il était né Ie 1 9  mars 

1 728 (fils de Guillaume Verhaghen et de Madeleine Verstreecken) ; 

il se maria en 1 758 avec Jeanne Huismans et mourut à Louvain 

Ie 3 avril 181 1 Sa carrière artistique fut des plus actives ; protégé 

par l'impératrice Marie-Thérèse, il fut nommé premfor peintre de 

la cour; i l  jouit de la fav.eur du prince Charles de Lorraine, gou

verneur des Pays-Bas. Il voyagea à travers l'Europe, visitant 

successivement la France, l' ltalie, l'Espagne, I '  Auriche. Son ceuvre 

est considérable. Le pape Clément XIV et l'empereur possédaient

de ses toiles. On en trouvait également dans les abbayes de Pare, 

de Ste Gertrude de Louvain et de Oand, et surtouf d'Averbode 

ou il décora notamment des plafonds et exécuta des bas-· 

reliefs. Toutes les églises de Lou•vain possédaient de ses tableaux, 

souvent en grand nombre. On en trouvait encore à Aerschot, Diest, 

Hal et dans de nombreuses localités, sans compter ceux qui étaient 

conservés à Rome, à Vienne, en A ngleterre, et chez. beaucoup de 
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particuliers. On voit aujourd'hui de ses ceuvres dans les prin
cipaux musées du pays. 

1 764. - Guillaume A VAUX de Tubize, «charpentier». 
1 768. - Corneille VAN DE GAER, de Montaigu, est désigné comme 

exerçant la profession de batteu r  de c�ivre ; il étudi ait le dessin .. 

1 768. - judocus HALU'S, d' Aerschot. 

1 770. - François DE J AEGER, de Diest. 
1 773. - François DE LINIOT, d'Holleden, près de Tirlernont. 

1 774 - Pierre-Joseph ROBERT, de Bousvalle, inscrit comme «char
pentier», étudia l 'architecture. 

1 777. - Pierre-Jacques DE CRAEN, de Diest, était encore à l '  Académie 
en 1 782. 

1 777. - Jean-Joseph FLASSCHOEN, de Hal.  

1 781 . - .]tean-joseph LE GOYX, de Genappe. signalé comme «plafon
neur>, élève en architecture.

" 

FLANDRES. 

GAND. 

1 757. - Jean SARTEL. 

1 766. - lgnace-L. WAUTERS. 

1 769. - Pierre DE HUYVETTER . 

! 774. � Guillaume BOVOIER.  «huysschilder», obtint de bonnes places 

en architecture les deux années suivantes. 

1 776. - Joseph BAILLY, avant d'arriver à Anvers, avait, d'après 
ses d ires, remporté à Gand Ie premier prix de dessin. Il resta trois 
ans à I' Académie d'  An  vers et fut, dans les concours de dessin 
d'après nature, successivement classé 5", 6• et 6e. 

1 770. - N . . .  DE VOS. 

l ï77. - Joseph GOD ARD, remporta Ie premier prix dans la  classè dt!-
dtssin d'après natme. 

1 787. -- Pierre VAN DE W ALLE. 

1 79 1 .  - Emmanuel VAN A CKER, dessina d'après le modèle vivant. 

1 793. - Pierre-jiean MAES. 
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TERMONDE. 

1 758. - Cornellc DE SMET, sculpteur, suivit les cours à Anvers jus

qu'en 1 765. 11 naquit à Termonde en 1742, et fit ses premières 
études artistiques dans sa ville natale. Après avoir terminé ses 

classes à Anvers, i l  travailla dans cette même ville dans l'atelier 

de Jacques Vander Neer. Le 1 mai 1 769 i l  fut nommé maître à la 

Gilde St-Luc. Chargé en 1 780 d'un cours à l' Académie d' An vers en 

qualité de professeur-adjoint, i l fut en 1 796 nommé professeur de 

sculpture. En 1 804, il fut désignè pour remplir les fonctions de 

conseiller. I l  sculpta pour Ie palais épiscopaL d' Anvers les statues 

des quatre évangéistes. Celles-ei sont actuellement conservées dans 

l'église Notre-Dame de cette ville. Le malinois Egide van Buscom 
travailla dans son atèlier. 

1 i 7 1 .  - Pierre-Joseph DE SAERT. 
1 777. - André DIERCKX, «charpentier". 

1 7ï9. � Emmanuel LUTKENS. 
1 779. - .Joseph VAN HORENBEECK, «charpentier». 

1 78 1 .  - Jean RERAUX. 

1 785. Chrétien DESNOS. 
1 789. - Charles BENZ. 

St-NICOLAS. 

1 770. - Pierre-Benoit DE MAERE. 

1 776. - Jean-Joseph THfERENS. 

1 776. - jlean-Benoit DE BONDT. 
1 78 1 .  - Pierre-Louis VERBELST,  dessina d'après Ie modèle antique 

et Ie modèle vivant jusqu'en 1 786. 

1 791 . - Jean TIELEMANS. 

BRUG ES. 

1 764. - Chrétien AMPT VAN OPPENHElM, obtint la première place 

lors du concours d'entrée. Ce succès ne se maintint pas. 

1 766. - Guillaume DUMAERY. 
1 776. Eugène VAN KERCKHOVE, dessina d'après l'antiqu<:. 

1 777. - Ignace VERSTRAETEN, id. 
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I 787. - Jean-Baptiste MEYTS. Cet élève, e n  s'inscrivant à 1' Académie
d' Anvers, fit connaître qu'il arrivait de Malines ou il avait suiviï 

les cours de I '  Académie de cette ville. 

YPRES. 

1 77 1 .  - Constant DEL VA UX, brillant élève, rem.porta aux concours de· 

belles places. Le procès-verbal d ' inscription mentionne qu'il était fils 

d'un ingénieur et appartenait à la noblesse. 

On retrouve en 1 780- 1 78 1  un Constant DE VAUX d'Ypres qui s'inscrit· 

à l'Académie. Est-ce Ie même? 

1 780. - Roland-André-Jacques DE CLERCQ, orfèvre, obtint la deuxième· 

place au concours d'entrée (dessin d'après l'antique) .  

1 780. - Yvon DE BROUWER. 

t ï80. - François :DE BROUWER. 

AUTRES LOCALITES DES FLANDRES. 

1 762. - Jean MINNE, de Waeckene, près de Gand. Outre ses études 

à I' Académie, il travailla également dans !'atelier de Geeraerts. 

Le 1 9  j anvier 1 764, on lui donna un certificat afin de lui permettre 

de se rendre à Paris pour achever ses études. Il revint néanmoin" 
travailler à I' Académie d' An vers pendant l'exercice 1 767- 1 768. 

L'église de Waeckene possède deux tableaux de eet artiste, l 'un 

représentant Sf-Pierre délivré par un ange et :J'autre une Sainte-

Famille. Il était né en 1 734 ; il mourut en 1 81 7. 

1 764. - Pierre VERSTURME, de Poperinghe, peintre. Seconde inscrip
tion en 1 768. 

1 765. - Jean ROTTHIER, de Beveren. 

1 766. - Guillaume-Dominique DE LE BULCKE, de Reyselde, près de

Gand. 

1 768. - Pierre V ANDER MEERSCH ,  d' Audenarde. 

1 77 1 .  - Jacques VAN ACKERE, de Courtrai. Signalé encore en 1 776 .. 

Elève médiocre. 

1 77 1 .  - Ignace VAN WAEGENBERGE, de Somergem. 
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1 i73. - Jean-Joseph MONTOISIE de Rupelmonde, «charpentier», es! 

nommé premier en perspective en 1 776. Le 6 juillet de la mêmr 
année i l  obtint un certificat pour• se rendre à Paris ou il acquil 
une certaine célébrité. 

1 776. - Emmanuel T AFFIN, de. Courtrai, remporta en 1 777-1 778 Ie 
premier prix pour Ie dessin, d'après l'antique. 

1 776. Armand DE BEULE, de Hamme. 

1 777. - Pierre TIBERGHIEN, de Courtrai. 
J 777. - Aimé DEJEAN, de Poperinghe. 

1 777. - J. RENAUX, de Lokeren. 

1 777. - Jean DE LANDTSHEEf�. déclara, tors de son inscription, qu'il 
était né à St-Ursmer Baesrode, près de TerT1110nde, que son père 
était charpentier de navires et qu'il avait exercé Ie même métier jus

qu'à l 'äge de 23 ans. Pendant deux ans et demi il dessina à 1' Aca
démie de Bruxelles. Il habitaif alors Alost. Au concours de l"exer
cice 1 779-1 780 à ! '  Académie d' Anvers, i l  remporta la première mé
daille pour son dessin exécuté d'après nature. Le 16 août 1 780 il 

obtint un certificat d'études en  vue de se rendre à Dusseldorf ou 

il remporta Ie premier prix. Rentré dans Ie pays, il fut choisi pour 
enseigner Ie dessin aux jeu nes princes d'  Arenberg. Lt 1 8  juin 1 783 

il réclama un nouveau certificat. I l  s'intitulait alors: peintre d'his
toire. I l  obtint Ie document réclamé dans Ie but de voyager et 
de travaiHer à la galerie électorale palatine et à I' Académie de 

Ousseldorf. Un autre certificat lui fut accordé en janvier 1 786. Une 
de ses ceuvres représentait «Coriolan ,  supplié par sa mère , . sa femm:e 

et ses enfants.». Le musée de Bruxelles possède de ce peintre un 

tableau figurant «Vénus coupant les  ailes à l' Amour» ; une autre 
toile conservée à Haarlem a pour sujet «deux enfants assis». Né en 

1 750, il mourut en 1 828. 

1 778. - Fidèle DE GENO, de Beveren, resta à l' Académie jusqu'ien 1 784. 

' 78 1 .  - Pierre-Joseph DE GENOT, de Tamise. 

1 782. - Benoit PILAET, de Tamise. 

1 788. - Jean DE FROY, de Grammont. 

1788. - Pierre GILBERT. de Houcke, près d 'Ostende ; i l  était encore 
à l' Académie en 1794. 
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1 79 1 .  - Joseph GEERTS, de Tamise. 
1 793. - Joseph DE CAUWER, de Beveren, né en 1 778, s'adonna à. la 

peinture d'histoire. I l  pei gnit notamment Ie « Baptême du Christ », 
reuvre conservée à Gand et «La fuite de la reine Henriette-Marie 

d'Angleterre» que l 'on peut voir au musée de Bruges. Il mourul 

en 1 854. 

HAINAUT. 

MONS. 

1 757. - Jean DE BOCK, obtint de belles places. Parti pour l'étranger 

en 1 759. 

! 767. - Albert BAJARD. Vient de Paris (Académie) oit il est signalé en 

octobre 1 765 sous les prénoms d' Albert-Pierre-Joseph. 

1 776. - N . . . . . . CAPIAUMONT. 
1 776. - André-jloseph PETIT, orfèvre-ciseleur. Demande un certificat 

Ie 30 mars 1 782. 

1 777. - Louis PIQUET. 

1 788.- Jean-Joseph B ARABIN, a été premier en dessin d'après plätre 

à la nouve'lle Académ'ie de Mons. A Anvers, i L  est trente-troi

sième en 1 789. 

1 789. Benoît-jloseph VINCE. 

1788. - Louis LEGA Y. 

1 791 . - Charles-Joseph PLISNIER Trois fois premier à la nouvelle 

Académie de Mons en dessin d'après l'antique. A Anvers dix
neuvième en modèle vivant en 1 792. 

1 79 1 .  - Augustin DU FRANE. 

1 793. - Charles AULIT. 

TOURNAI. 

l ï62. - Piat-Joseph SAUVAGE. Sorti de l 'Ecole de dessin ae Tournai 

il passe six.ième au concours d'entrée et conserve de bonnes places 

les années suivantes. Il suit surtout les cours de Geeraerts. Le 

1 2  octobre 1 764" il obtient un cerfi1'icat et part pour Paris, oit il 

est inscrit à I' Académie royale en novembre 1 765, «agréé» en 1 781  
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et ueçu> Ie 29 mars 1 783. I l  devint premier peintre de Louis

Joseph de Bourbon, prince de Condé, puis de Louis XVI. Il peignit 

beaucoup d'ceuvres, dont un admirab:Je portrait de M'arte-Antoinette 

pour la du Barry. Mais son talent s'exerça surtout dans les gri

sailles. On en conserve à la cathédrale de Tournai et dans de 

nombreux musées. 

1 766. - Nicolas DE LIGNE, peintre, fréquenta 1' Académie jus·qu'en 

1 769. Il figura toujours parmi les premiers. Reçu ma:ître peintre 

de Saint-Luc à Anvers, il se proposait d'aller à Paris le 7 

novembre 1 769. 

1 769. - Laurent MALAlNE. 

J ï7 I .  - Nicolas-Joseph DEUN, fut classé cinquième en tiessin lors du 

concours d'entrée, septième en 1 772- 1 773 et premier en  1 773-1 774. 

Venait de Paris (Académie) ou il est signalé en îuillet 1 770. 

- Charles DEUN, peintre, obtint un certificat pour aller à 

M aestricht ou ailleurs Ie 4 décembre 1 775. 

J ï7o. - Joseph DE LOBEL, premier à l 'Académie de Tournai, est 
classé quarante quatrième à An vers en 1 776 ! La réflexion suivante 

est faite à ce sujet : «Onze scool is noyt fabryke geweest». (Notre 
école n'a jamais été ·une fabrique) .  C'est une allusion à la nouvelle 

Académie de Tournai fondée spécialement · pout' fournir des élé

ments à. la manufacture locale de porcelaines. 

1 780. - Antoine PLATEAU, excellent élève, classé troisième en dessin 

d'après l 'antique au concours d'entrée. II resta à l' Académie jusqu'en 
1 785. En septembre de cette année il fut reçu à l 'Ecole académi

que de Paris. I l  avait alors 26 ans. Le 1 6  septembre 1 783 i l  de

manda un certificat pour obtenir une pension du magistrat de 
Tournai. On l 'y présente comme décorateur qui vient de réussir en 

fleurs, fruits, plantes, insectes, etc. 

1 78 1 .  - Jean-Joseph HERMANS, obtint la huitième place (antique) au 
concours d'entrée. 
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CHARLEROI. 

1 77 1 .  -- Pierre-Joseph-Celestin FRANCOIS, peintre d'histoire. Obtient la 

cinquième place en 1 772 et la première en 1 776. Le 17 octobre 
1 778 il demanda un certificat pour se rendre à Rome en traversant 
la France. 

1 777. - François DE BRUCQ. 

1 777. - Alexandre BOENS. 

AUTRES LOCALITES DU HAINAUT. 

1 768. - Pierre DU JAQUET, de Feluy, «tailleur de pierre», étudia 

la  perspective. 

1 774. ----' Pierre LE B LANC, de Chätelet, «charpentier», étudia l 'archi-
tecture. 

1 778. - Laurent LESTARQUY, d'Ath. 

1 78 1 .  - Joseph CAPITE, septième en architecture. 

1 785. - Joseph BAUDET, d'Enghicn.  

PROVINCE DE NAMUR. 

NAMUR. 

1 764. - Jacques SCOREIN, «charpentier», suivit les cours de perspective. 
1 768. - Jean-Baptiste LALOUX, «tailleur de pierre:i>, id .  

1 768. - Jlean ELEWILLE, sculpteur, id .  
1 770. - Joseph PEERELOSSE, «charpentier», id. 

1 770. - Jean-François MOUTON, sculpteur, id. 

1 770. - François-Joseph DENIS. Etudia l'architecture et Ie modèle.: 
vivant. En 1 777 il obtint un certificat pour aller à Paris. En 1 789 

il est à Rome oü il présente au pape un tableau qu'il vient de 
peindre et reçoit la commande d'un autre pour 1 .000 scudi. L'aris

tocratie romaine visite son atelier et Ie prince Borghèse lui passe 

également un ordre. 

1 770. - Pierre-François BOHIN, «tailleur de pierre», étudia Ia perspec

tive. 
1 773. _, François LE CLERCQ, sculpteur. Va d' An vers à Gand en 1 777 

en compagnie de Dubbelens. 
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1 777. - Charles BAUDUIN.  

1 782. - François-Joseph ARNOULD. 

1 787. - Nicolas BARBIER. 

1 788. - Jean-Joseph GOLENV A UX. 

AUTRES LOCALITES. 

1 757. - j1acques EVRARD, de Dinant. 

1 766 - Antoine-Joseph BüSSERET, d' Anhée, peintre, obtint  un certi

ficat Ie 6 septembr·e 1 770. 

1 770. - Antoine EVERAERT, de Tamines, «charpentier», étudia la  
perspective. 

1 777. - François DAVE, de Gembloux, étudia l 'architecture. 

PROVINCE DE LIEGE. 

LIEGE.  

1 772. - Michel D' ARGENT, fils d 'un  capitaine, est classé second en 
dessin d'après l'antique en J 772 .  Le 26 mars 1 775 i l  déclare se 
rendre à Paris ou ailleurs. 

1 7ï3. - Mathieu REN SON, sculpteur. Part pour Rome en 1 775. I l  y 
obtint, en 1 779, Ie second prix de la premièr.e classe, à !' Académie 

de Saint-Luc. 

1 774. - Laurent THYS, statuaire. Retourne chez lui en 1 777 en pas-
sant par. . .  la France et l ' I talie. 

1 775. Philippe MARECH A L. 

1 776. - Fidèle DE VRY. 

1 78 1 .  - Henri GREUT, «plafonneur».  

1 782. - J .  ANSIAUX, premier à l 'Ecole de dessin de Liége. 

1 79 1 . - Antoine THONET, a obtenu trois fois la médaille d'architecture 

à Liége. Il passe premier à Anvers en 1 792 pour Je dessin d'après 
!'antique. 

MALMEDY. 

1 777. - Henri-Remacle BOOS. 
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LIMBOURG. 

1 774. - Léonard REYNDERS, d'Opoeteren. Est encore à l'Académie 
en 1 784 (antique) .  

1 779. - Henri VAN EESTEN, menuisier à Velthoven, près Quaedme
chelen. 

1 780. - Jean AERTS, de Halen. 

1 785. - François CAKI, de Saint-Trond. Obtient en 1 786- 1 787 la deu
xièm,e place en dessin d'après l'antique. 

1 787. - jean-<A ntoine AMBROOS, de Tessenderloo. 

1 787. - W . . .  SPRINGEL, d'Hasse'it, «maçon», septième en architecture 

au concours d'entrée. 

LUXEMBOURG. 

1 774. - Frère ABRAHAM, de l'abbaye d'Orval, envoyé pour apprendre 

la peinture afin d'exécuter les plafonds de la nouvelle église con
ventuelle. I l loge à l'hötel Saint-Antoine aux frais de son abbé. Est 

présent à l' Académie du 4 jan vier au 2 mars 1 774, part pour 
Rome, puis revient en octobre 1 774. I l  copie alors des oeuvres de 
Rubens et repart pour l' Académie de Dusseldor.f ou il obtient Ie 

premier prix de peinture en prenant comme sujet :  Adam et Eve 
trouvant Ie corps d' Abel. 

J I J . - L I STE DES ELEV E S  D E  L 'ACAD EM'IE 
ORIG I NAIRES D E  L'ETRANGER.  

HOLLANDE. 

AM'STERDAM. 

1 758. - Guillaume DE LENG, élève médiocre. 

1 765. - Corneille MERTENS. 

1 766. - Wybrand HENDRIKS. 

1 774. - Jean-Antoine MERTENS, d'Oorsb�cke, près Sittaert, «charpen-· 
tier», étudia l'architecture. 
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1 777. - Henri ROHAN, peintre de portraits, premier en dessin d'après 
l'antique en 1 778, part avec Van Haecken Ie 1 1  mars 1 780. 

1 782. - Jacques VRYMOET, paysagiste. 

1 788. � Jean SACHS. 

BREDA. 

1 765. - Pierre DE SOMER, travailla à l'Académie jusqu'en 1 77 1 .  

1 770. - Jean VAN WYCK. 

1 773. - Mathieu GAUTS, charpentier, étudia la perspective. 

1 780. - Jean VAN DEN BROECK, fut sixième en architecturc en 1 782. 

1 782. - Quirinus VAN GILS, paysagiste, termina avec Ja première place 

en 1 79 1 .  

1 802. - Jacques HUISMAN. 

BOIS-LE-DUC. 

1 765. - Corneille STEURLINGHS, étudia la perspective. 

1 769. - G. VAN DINTER. 

1 774. - Antoine SAU:VE, menuisier, fit de l'architecture. 

1 780. - Jean VAN BEUGEM. 

1 78 1 .  - Antoine-Henri VAN STRAA TUM, fut troisième en dessin 

d'après l'antique en 1 784. 

1 783. - Jean HUBERT, peintre de paysages, partit avec Schaecken, 
de Weert et Philippe Smit de Flessingue,  pour' !'Empire et Rome 
Ie premier avril 1 785. 

1 766. - André RENADIE. 

1 766. - Philippe DE BONDT. 

LA HAYE 

1 775. - Charles BENTFORT. dessina d'après l'antique. 

1 777. - A. J. BESTERS, paysagiste. 

1 778. - Henri MES, dessina d'après l'antique. 

1 780. - Jean V AN BAERLE, obtint, en 1 782) la quatrième place en 

dessin d'après l'antiquc. 
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M IDDELBOURG. 

1 757. - Henri-Bernard VAN D I EST, dessina d'après Ie modèle an
tique. Il s' inscrit de nouveau en 1 764. 

1 757. - Daniel DE KEYSER, obtint une deuxième place en 1 76 1  et 

une cinquième en 1 762. 

1 783. - Henri DONCKHER, dessina d'après l'antique. 

1 783. - Jean T A VERNIER. 

1 785. - Jean-Baptiste HANS, dessina d'après l'antique. 

1 786. - David KUNIG (ou Koning) . 
1 786. - Isaac BATTI. 

1 792. - Laurent VAN SPANGEN. 

ROTTERDAM. 

1 767. - François VAN VELSEM. 

1 774. - Henri DUBBELENS, sculpteur, part pour Paris Ie 17 février 1 777. 

1 i76. --< Antoine KUYPERS, orfèvre, dessina d'après l'antique. 

1 777. --< Pierre MAZZA, était encor.e à !' Académie en 1 782. 

1 777. - Guillaume DUBBELENS, étudia l'architecture. 
1 784. - Gisbert VAN DEN BERG, entré à l'äge de 1 8  ans, obtint de 

bonnes places et fut même premier en dessin d'après Ie modèle 

vivant en 1 787 ; i l  retourna à Rotterdam comme peintre d':histoire 
Ie 21 avril 1 787, gagna la. médaille d'or à Mannheim, travailla à 
Dusseldorf et revint s'inscrire en 1 789. 

1 786. Antoine F. BAAYENS. 

1 787. - Jean ROBYN, sculpteur, fugitif, ágé de 29 ans. 

1 79 1 . - Philippe VAN DER WAL, fut sixième en dessin d'après l'an
tique en 1 792. 

RUREMONDE. 

1 764. - Joseph-Antoine BONCOUR. 

1 768.- Antoine CCAESSENS, menuisier-charpentier, étudia la perspec-
tive. 

1 768. - Léonard H IERS, id" id. 

1 768. - Thomas BURTE. 

1 776. - Jean�Antoine TH,EUNISSEN, dessina d'après l'antique; 
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1 782. - Alexandre GUISTHOUDT, id. 

1 787. � Mathieu LECLUYSE, charpentier, fut dixième pour l'archi

tecture en 1 789 et en 1 792. 

UTRECHT. 

1 777. - P. GODART. 

1 777. - François ZWAGERS. 

1 782. - Théodore DE REUVER, dessina d'après l'antique. 

1 787. - C. VAN CUYLENBURG, «een der patriotexte in vlugteling» (?)  

a obtenu deux médailles d'or à Utrecht. I l  est à Anvers dixième 

en dessin d'après I'antique en 1 788, et quatrième pour la même 

branche en 1 789. Paysagiste et portraitiste de talent. 
1 788. - A.  HAANEBRINK. 

LOCALITES DIVERSES. 

1 758. - Pierre VAN SPILBEEK, de Roosendael. 

1 758. - Abraham VAN DER VOORT, de Swammerdam. 

1 758. - Pierre VAN GELOER, de Nimègue. 

1 758. - Pierre VERHOEVEN, d'Uden, dans la terre de Ravenstein. 

1 160. - N. VAN BUR.MANIA, de Frise. 

1 764. - Herman TUYLEN, de Haerlem, est classé quatrième au concours 
d'entrée mais ne conserve pas de bonnes places. Il est encore à 
l' Académie en .1 772. 

1 764. - Herman VAN ZWO LL, de Delft, est sixième au concours 
d'entreé. 

1 764. - Gisbert VAN ROOYEN, de Delft. 

1 764. - . Jean WALSCHOT, de Hilvarenbeek, menuisier, étudia la pers

pective. 

1 766. - Adrien BOON, d'Oudhong, île d'Overplacque. 

1 766. - Henri FEYENS, de Leeuwarden, sculpteur. O n  Ie rencontre 
encore, avec la septième place en perspective, en 1 772 . 

1 766. - André WARMOES, de Venloo. 

1 767. - �an EYCK.MANS, de Sevenbergen. 

1 768. - Jacques-Hubert CHAUDOIR, de Maestricht. 
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1 ï68. - Henri-Guillaume BOMANS, de Beeringen, dessina la pers

pective. 

1 ï69. - Guillaume SPOOR, d'Eyndhoven. 

1 770. - Antoine RYKEN, de Dussen, près de Geertruydenberg, menui

sier, fit de la perspective. 

1 77 1 .  - François VERCAM.PEN, d'Uden, dans la terre de Ravenstein, 

étudia la perspective, l'architecture et Ie modèle antique jusqu'en 

1 783. 

1 772. - Abraham VAN STA Y, de Dordrecht, fut quatrième en dessin 

d'après l'antique en 1 775. 

1 772. - Thomas THOMESSEN, de V{lnray, «charpentier», obtint la 

première place en perspecfive en 1 773. 

1 773. - Godefroid LOOS, de Hollandsputte, amateur, fut cinquième en 

perspective. 

1 774. - Antoine BRUYN!NCX, de Hollandsputte, charpentier, étudia 

J 'architecture. 

1 774. - Corneille VAN S PAENDONCK, de Tilburg, peintre, étudia !'ar ... 

chiJecture et Ie modèle antique. S'établit à Paris avec son frère 

Gérard. 

1 774. - Eugène VAN VEUGHT, de Loon-op-'t-Sant, menuisier, étudia 

!' architecture. 

1 774. - Jean-Antoine MERTENS d'Oorsbeke près Sittaert, «charpentier», 

étudia l 'architecture. 

1 ïï6 - GuillaU1me VERSHEES, de Boxtel. 

1 777. - Jean ... Guillaume SNOECK. de Leyde, dessin a  d'après l'antique. 

1 777. - Adrien DE LELIE, de Tilburg, peintre , fut deuxième en archi� 

tecture en' 1 778, partit pour Dusseldorf Ie 13 avril 1 782. 

1 777. - Jean P. LAURIJSE, de Baerle""1Duc, dessina d'après l'antique 

durant plusieurs années. 

1 777. . Bernard RY KE , de Boxmeire, dessina d'après l'antique. 

1 777. - Guillaume-Martin SVIRON, de Maestriqht, id. 

1 779. - Gerard VAN SPAENDONCK, de Tilburg, agrégé à l '  Académie 

Royale de perspective de Paris en 1 774, a été à Anvers élève de 

Jacques Coeck, père, puis de Yacques Herreyns, père. Peintre de 
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fleurs, décorateur d'appartements, de carosses, peintre du Roy très 

Chrétien pour les fleu· rs et pour ses jardins de botanique, etc. 
J 780. - Philippe SMIT, né à Nassau-Dietz et élève à Flessingue, partit 

pour !'Empire et Rome, Ie 1 avril 1 785 en compagnie de jean

Hubert, de Bois-leDuc, et de Schaecken. 

1 780. - David MOONS, de Leyden. 
1 78 1 .  - Annanias MOLL, de Zierikzee, étudia Ie dessin d'après l'an

tique. 
1 781 . - Jean UPS, de Berg-op-Zoom, étudia Ie dessin d'après I'antique 

et l 'architecture. 

1 781 . - Jacques VAN GENCK, de Zierikzee, dessina d'après l'antique. 

1 782. - Barthélméy VAN HUCST, de Maassluys, fut premier en 1 779 

pour Ie modèle antique et en 1 786 pour Ie modèle vivant. II rentra 

momentanément chez lu i  Ie 27 mai 1 784. 
1783. - Jacques DENIS (ou Denissen)  de Steenbergen .  

1 784. -- Charles WEBBERS, de Willemstadt. 

1 784. - Chrétien VERHAEGEN d'Eyndhoven. 

1 784. - Lambert VAN GILS, de Raamsdonck, peintre paysagiste. 

Demanda un certificat en 1 788. 

1 786. - Antoine RYKE, de Boxmeer, dessin<\ d'après l'antique (6e en 
1 788, 7e en 1 789) .  

1 786. - Corneille-Guillaume PARIS" d e  Hulst, dessina d'après l'antique 

(7e en 1 791 ) .  

1 787. - Pierre-Emmanuel PARIS, d e  Hulst, frère d u  précédent, drssina 

d'après I'antique et Ie modèle vivant. 

1 787. - Guillaume-Charles-Pieter VAN RIEMSDYCK, né à Arnhem, 
peintre fugitif. 

1 787. - Jean VAN 'T HOFF, d'Overschie, fugitif venant d' Amsterdam. 

'.:fessina d'après !'antique. 

1 787. - Etienne VAN BROUCKHORST, d'Arnhem, fugitif. Se déclare 
noble et amateur du dessin. 

1 785. - Adrien DE VISSER, d' Alkmaar. Fut troisième en modèle antique 
en 1 789. 

n89. - - Christophe VAN DYCK, de Delft. 
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179 1 .  - Philibert VAN DEN HEUVEL, d'Oosterhout, étudia Ie modèle 
antique. 

1 79 1 .  - Henri HERFTS, de Geelekerken ( Gueldre) ,  charpentier • fut 

septième en architecture en 1 792. 

1 792. - André WILLEMSEN, de Ke'>Sel (Gueldre) .  

1 792. - Louis ZETNAY, d e  Valkenburg. 
1 792. - Jean VERHOEVEN, d'Uden, dessina d'après l'antique. 

1 794. - Georges TEN BROECK, de Groningue. 

1 794. - HenriJGuillaume T EN BROECK, frère du précédent. 
1 797. - Lenderdt SCHOTEL, de Dordrecht. 

1 804. - Mathieu KUYL, óo:: Geertruydenberg. 

LUXEMBOURG. 

1 777. Conrard PARMANTIER, de Luxembourg. 

1 787. Jean SCHERMDA, d'Echternach. 

FRANCE. 

1 758. - Augustin PRONIEZ, de Lille. 

1 760. - Jacques VERBERCKT, de Paris. (Serait-il Ie fits de Jacques 

VERBERCKT, né à Anvers en 1 704, auteur de lambris au Palais 

de Versailles?) .  

1 76 1 .  - Jean-Baptiste LE COUFLE, de Dunkerque., 

1 764. - Charles-Benoit MARTHO, de Cambrai, classé dixième au 

concours d'entrée, était e ncore à Anvers en 1 769. 

1 765. - Louis BERNARDIN, alias Bemardy, de Lille. 

1 766. -- Guillaume LE MASURIER, de Paris. 

1 766. - Pierre VAN RYNSCHOOTE, de Dunkerque. 

1 766. - - A. ]. _BOSSERET, de Moulins en Bourbonnais 
1 769. - Louis DE MIERSSEM'AN, de Bergues-Saint-Winnox 

1 776. - N . . .  DANDELAU, de Paris. 

1 778. - Joseph VERDUN, de Thionville, dessina d'après l'antique. 

1 780. - M . . .  DE SARTILLIEU, officier français, voyageant pour son 
plaisir, a été à Rome et dessina ·toute l'année d'après Ie modèle 
antique. 

1 78 1 .  - - Jean-Baptiste PLATEL, de Lille, étudia l'architecture. 
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l iï8 1 .  - François TOURNELLE, de Lunéville. 

1 783. - Antoine PALIEZ, de Valenciennes. fut troisième en dessin 

classé dixi�me en 1 790. 

1 784. - Georges GOREZ, de Douai, dessina d'après l 'antique. 

1 788.- Hilaire LE DRU, d'Oppy (Artois ) ,  premier prix de la Nouvelle 

Ecole de dessin de Douai" fut classé premier en dessin d'après l'an

tique en 1 789. 

1 ï90. - Louis L'EPINA Y DE BOULLERE, de Fontenay-le-Comte, pre

mier lieutenant au régiment d'infanterie royale. 

1 793. Louis-Antoine-Joseph GAUDRY, de Saint-Amand. 

ALLEM'AGNE . 

. . . . . .  - Antoine STRAEDTMAN, de Paderborn, lauréat en 1 755. 

Premier prix de la classe de nature. Reçut de ce chef une coupe 

en argent offerte par Ie  bourgmestre della Faille. 

1 757. - Herman FABER, de Ludenscheyt en Westphalie, habitant 

Elberfeldt. 

1 758. - Tilleman-Joseph FELDMULLER, d'Ahrweylen,  près de Cologne. 

1 764. - Laurent BERMINGER, de Menz (Prusse ) ,  peintre, étudia la 

perspective. 

1 765. - Jean SPARMEKERING, d' Anhalt, fut classé quatrième en pers-

pective au concours d'entrée. 

1 ï68. - Jacques TORNER, d'Ehrenstatten en Brisgau. 

1 770. - Frans DERKSENS, de Clèves. 

1 770. - Bernard GREVELAER, de Bottrup (Hannovre ) ,  charpentier, 

étudia la perspective. 

1 ï74. - Jean BLOM, de Weyllen in Griesburg, près de Cologne, pein

tre, étudia Ie modèle antique,  fut premier en architecture en 1 775 
et en perspective en 1 777. Sans profession, il gagnait sa vie à 
A nvers comme garçon boucher pendant la durée de ses études .II 
retourna chez lui Ie 1 septembre 1 780. 

1 777.  - G uillaume STEFENS, de Kelz (Prusse) .  

1 777. - Jean HEINEMAN, de Rim melinghuysen (Westphalie) étudia 

J 'architecture et obtint de bonnes places. 
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1 779. - Guillaume STEFENS, de jtul ich.  

1 779. - Emmanuel WING, de Dusseldorf, charpcntier. 

1 780. - Nicolas PETERS. de Zeug·el (Munster) , étudia Ie modèle· 

antique. 

1 78 1 .  - Mauritz KELLESHOVEN, du duché de Berg sous Ie Palatinat

et habitant Cologne, peintre. 

1 78 1 .  - Antoine SCHEUNEBERG, de Munster, étudia Ie modèle antique. 

1 783. - Nicolas STRAELBORG, de Bercheim près de Cologne, char

pentier, étudia l'architecture. 

1 786. - Frédéric-Joseph ZURNIDEN, de Hesse, Darmstadt, peintre, 

dessina d'après l'antique. 

1 786. - Jacob FEHRMANN, né à Brème, peintre, dessina d'après Ie 

modèle vivant aux Académies de Copenhague et de Hesse-Cassel, 

dessina à Anvers d'après nature et partit pour Bruxelles. 

1 787. � Antoine KU:SSWIEDER, de fribourg en Brisgau , vient de 

l'école de dessin de Haerlem. 

1 787. - .Jean-Gérard-Joseph WOLFS, de M.unster, dessinateur. Etudia 

l'architecture. 

1 787. - Maximilien GEERADTS, d' Antweider, près de Nurenberg, 

tailleur de pierre. fut classé sixième en architecture. 

1 788. - Jean KAULMlAN, de Dueren (Julich) menuisier, étudia l'archi

tecture et y remporta Ie premier prix en 1 794. 

1 789. - Jean-Wilhelm CROES, de Wildeborg (comté de Hertsfeld) .  

charpentier, étudia l'architecture. 

J 790. - Jean-Henri AL TENRATH ,  d '  Aix-la-Chapelle, dessina d'après 

l'antique. 

1 792. - Jean HEER, de Fribourg. 

ITALIE. 

1 7'5 1 .  - Herman GILLIS, peinfre d'histoire et de portraits, habitant· 

Rome. Fut classé premier en dessin à A nvers. Il demanda un certi

ficat Ie 1 2  juin 1 760 et mourut à Naples (avis du 26 novembre 1 79 1 )  

1 757. - Jean-Baptiste-Joseph ROSSETTI. 

1 762. - Edouard MERIMEE, du duché de Bfoglio, peintre venant de· 

1' Académie de Paris. 
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AU11RICHE. 

1 767. - �ean PIALGI, de Vienne. 

11 780. - François STOEBER, de Vienne, v oyageant, dessina d'après l'an

tique et étudia la peinture chez1 Balthazar Ommeganck, peintre 

célèbre en paysages et figures. I l  retourna chez lui Ie 15 juillet 1 783. 

BOHEME. 

J 774. - Jean 1-'I<EY, de Prague. 

DANEMARK 

1 779. - Christian-Auguste LORENTZEN, de Copenhague, peintre du 

roi Christian V de Danemark, fait à Anvers des copie9 de Rubens 

et des portraits de particuliers et s'en va à Paris en juillet 1 780. 

11 781 . - Erich PAUELSEN, de Copenhague. 

RUSSIE. 

rl 781 . - jean-Augustin RITT, de Saint-Petersbourg, fut à 1' Académie 

de 1 78 1  à 1 786 ; i l  y obtin t  les meiHeures places - Ie plus souvent 

la troisième. Lors de sa visite, Ie czarewitch Ie félicita. Très 

connu et très apprécié des amateurs de son pays il se spécialisa 

dans Ie portrait-miniatur.e. Lorsqu'il mourut, à 34 ans, il avait 

produit près de 400 reuvres dont il nous a laissé la liste (cf. La 

CoHection David Weill, par G. Henriot, dans L'Amour de !'Art, 
janvier 1 925) .  

1 783. KOORBOF, de Saint-Petersbourg. 

1 783. - M!ORDWINOF, de Saint-Petersbourg. 

1 783. - MIL TSURING, de Saint-Petersbourg. 

-1 "/86 - MA TTWEEF, de Saint-Petersbourg, envoyé à I '  Académie d' An
vers par I' impératrice Catherine ; peintre d'histoire, fut classé seco1 1d  

en dessin d'après nature. n retourna en Russie à la  mort de  sa 
· protectrice. 
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ANGLETERRE. 

1 757. - Balthazar BESCHEY 1 de Londres, obtint d'excellentes places . 

j usqu'en 1 76 1 .  D'fiumeur batailleu se il fut expulsé de I' Académie 

pour un an, Ie 1 9  sept.embre 1 759, pour s'être disputé avec Théodore. 

Stallenbergh. 

1 767. - Jean LLOYD. 

1 768. - Jean-Jacques ROUBY, de Londres. 

1 772. - Thomas KERRICH, du c omté de Norfolk, noble, fut classé 

premier en dessin d'après l'antique l 'année de son entrée 

1 772. - Thomas POPIER, de Londres, dessina d'après l'antique. 

1 776" - Charles EMSELL, de Londres. 

1 777. - N . . . . . .  LEMESLE, de Condres. 

- N " .  CRANKE, peintre d'histoire, obtint un certificat pour 

Dusseldorf en 1 785. I J  s 'y rendit en compagnie de l'Anversois Heriy 

et du Malinois De Meester. 

AMERIQUE: . 

1 780 - Edmond BRICE, d'Annapolis; 
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IV .  - V IS ITES D'E PERSON N E S  DE MARQ U E  
A L 'ACAD EM.I E  D'ANVERS.  

- 22 AOUT 1 759. - Son Altesse Royale Charles-Alexandre, duc  de  Lor

raine et de Bar, gouverneur et capitaine général des Pays-Bas, 

protecteur de l '  Académie, accompagné de sa sreur Anna-Charlotte 

de Lorraine,  abbesse de Remiremont et de Saintc-Waudru à Mons, 

et suivi des magistrats et de quelques personnages de la Cour. 

L3 JUILLET 1 768. - Christian VII, fils de Frédéric V, roi de Danemark 

et de Norvège, ägé de v ingt ans, allant en Angleterre et en France, 

sous Ie nom de prince de Trabenthals, visite l '  Académie et la 

«Schi!lderscamer>> avec sa suite. I l  est accompagn� en outre du 

premier bourgmestre van de Werve, du pensionnaire de la  ville 

M�chel van Essen et du commandant de la citadelle Ie rerdmaréchal 

hsa. De retour dans son pays il fon'fa à Copenhague une Académie 

qui envoya à Anvers des élèves. 

OCTO BRE 1 768. - Henri ,  prince royal, frère de Frédéric I I ,  roi de 

I'russe, venant de Hollande. 

27  }UIN 1 769. - Guillaume V, prince d'Orange-Nassau, stadhouder hé

réditaire de Hollande et Ie duc de Brunswick-Wolffenbutte l ,  visitent 

l '  A cadémie depuis 8 lieures du matin jusque bien tard dans l a  
j ournée. 

31 MARS 1 77 1 .  - Gustave I I I ,  roi de Suède et Ie prince Adolphe, son 

frère, ainsi que deux autres personnes, après avoir visité incognito 

la  cathédrale, viennent admirer les «wonderbare meesterstucken des 

schoone Kunsten op de Koninglyke Academie». 

29 OCTOBRE 1 77 1 .  - Visite de l'Académie par Jean-Henri, comte de 

Frankenberg, anchevêque de Malines. 

27 JU ILLET 1 774. - Son A. R. Maximilien-joseph, archiduc d'Autriche, 

coadjuteur du grand-maître de l 'Ordre Teutonique, visite l '  Académie 
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à midi en compagnie de Georges A dam de Starhenberg; prince du 

Saint-Empire, m inistre à la Cour de Bruxelles, du secrétaire d'Etat 

et de Guerre Van Crumpipen etc. Il est reçu sans compliments, en 

vertu d'ordres supérieurs, par la direction et les membres de la 

Gilde Saint-Luc. 

26 MARS 1 775. - Distribution des prix dans la Schilderskamer au

dessus de la Bourse, en présence de deux jeunes princes de Salm

Salm et du comte de Respagni de Malines. 

24 S EPTEMJBRE 1 780. - Gustave l i l  de Suède, sous Ie nom de comte 

de Haye, en compagnie de baron de Momen, lieutenant-général 

faisant fonctions· de ministre, du comte de Creutz, ambassadeur à 
la Cour de France et de trois autres seigneurs suédois, venant de 

Spa et de Bruxelles, visite l'abbaye Saint-Michel, les églises, l' Aca

démie. Il admire des tableaux chez Peeters, Artselaer, Van Havrc, 

Kuyts, Van Lanker, Stevens, et s'arrête chez les peintres Lens, De 

Cort, Antonissen , etc. 

19 JUIN 1 78 1 .  - Joseph I l ,  longeant l 'Escaut à ctieval depuis la Hollande, 

s'embarque au fort de la Perte Ie 1 8\ ju in 1 781  à rnidi et artive 

à 3 heures à Anvers. I l  y reste jusqu'au 20. jean-Alexandre Brambilla . 

italien et- premier chirurgien, membre de l' l nstitut impérial de Bo

logne, visite en secret à 1'Académi e  Ie 1 9. Ce jour-là , a T , 30 heure, 

l 'empe�eur reçoit en audience Ie secrétaire de l '  Académie Van der 

Sanden et s'informe de la marche de l ' institution. 

24 AOUT 1 78 1 .  - Marie-Christine, archiduchesse d '  Autriche et Albert

Casimir, prince des Pays-Bas, duc de Saxe-Tesschen, gouverneurs 

généraux des Pays-Bas, visitent l '  Académie en compagnie de deux 

officiers généraux chambellans. lis acceptent Ie titre de protecteurs. 

en avouant tous deux qu'ils sant mem bres honoraires de I '  Académic 

de Rome et, la princesse en particulier, qu'elle a appris à dessiner. 

On offre à celle-ci un paysage peint pour elle. Dans la salie de 

Saint-Luc Ie prince prend plaisir à s'asseoir sur la chaise de Rubens. 

I l  était revêtu d'un uniforme de gala, décoré de la grand'croix de 

l'ordre de Saint-Etienne. L'archiduchesse donnant l'exemple de l'éco

nomie et de la modestie, était vêtue très sim plement et portait au bras 

son petit ouvrage. 



- 4 8 -

1 3  JUI LLET 1 782. - Pauill Petrowitz, czarevitz de Russie, et Mlarie 

Federowna, son épouse, sous Ie titre de comte et de comtesse du 

Nord, visitent I '  Académie à 5,30 heures du soir. l ls sont  accom

pagnés de Marie-Christine et d '  Albert-Casimir, gouverneurs géné

raux, ainsi que d'unê dame d'honneur et de deux officiers d e  

marine, dont l 'un était· 1 �  · comte d e  Soltikow, e t  l'autre Ie prince 

de Jusapo'w, dlJI chambellan prince Hurakin, de M. de Crumpipen, 

secrétaire d'Etat et de Guerre et' de trois officiers de la cour en 

toilette dei gala. lls félicitèrent 1surtout Pierre' Faes, peintre de 

fleurs et eurent une entrevue avec Augustin Ritt sur lequel Ie secré

taire de I ' Académie leur remit une notice. Le comte du Nord por

tait ! 'uniforme de grand amiral, blanc avec parements verts. Sa 

femme était vêtue assez modestement d'une robe brodée de petit 

gris et était coiffée sans faste. 

12 AOUT 1 784. - Le comte Ch. de Palfy, grand c hancelier du royaume 

de Hongrie, Ie comte François d'Esterhazy, général de S. M. l 'Em

pereur, tous deux magnats de Hongrie et chevaliers de' la Toison 

d'Or, ainsi que la c omtesse d'Esterhazy, visitent !' Académie. l is 

déclarent qu'avec celles de Rome et de Paris el le dépasse toutes 

les autres. 

9 MARS 1 785. - Leurs Altesses Mgr. Ie prince de Ligne, chevalier de· 

la Toison d 'Or, commandant  général de la ville d' Anvers et des 

avant-postes sur les bords du  Bas-Escaut, propriétail'le d'un régi ment 

d'.infanterie au service de S.  M. l 'Empereur et Roi etc. ,  et Mgr: 

Ie duc d'Ursel , de Hoboken, seigneur de Wesemaele, porte-étendard 

héréditaire du duché de Brabant, général major etc., visitent l' Aca

démie à 7,30 heures du soir. Leur visite dure deux heures. lis· 

encouragent les élèves finissant leurs concours, admirent les m o

dèles et félicitent les professeurs. 

5 AOUT 1 785. - Leurs Altesses Royales les Gouverneurs Généraux, arri=

vés par eau de Bruxelles, débarquent au port à 1 1  heures. A 1 h. 

ils visitent I' Académie avec leurs frère et sreur Clément Wenceslas, 

prince royal de Pologne, duc de Saxe, archevêque électeu r  de

Trèves, et Marie-Cunégonde, princesse abbesse de Thorn et d'Essen .. 
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l is sont suivis du comte de Seckendorf, du général baron de Kem

pelen et de Mgr. de Nélis, évêque d' An vers, chez qui ils logent. 

l ls admirent un bas-relief en m arbre blanc de De Smedt, un des 

directeurs, et font visite à Geeraerts, directeur presque octogénaire 

dont ils louent b eaucoup une grisaille. L'adresse suivante ( !) leur était 

destinée, mais des ordres supérieurs en empêchèrent la  lecture : 

Qu'on révère la Grèce, en berceau des beaux-arts 

August�s protecteurs ! 
Qu' Alexandre Ie grand parmi l 'exploit de Mars, 

Aima, protégea dans Lysippe, dans Apelle, 

Créateurs des morceaux, dont la nature si belle 

Parut leur envier les effets plus frappants, 

Que ! 'Amour, les trois Gräces du goût Ie plus charmant 

Que Rome en paix se vante d'Auguste, de Mécène, 

Qui opèrent aux talents, arts, lettres, toute la gêne 

Par bienfaits, par honneurs, ces alimens d'espriH 

L'empire possède un chef; la Belgiqne en jouit 

A son bonheur plus grand, à titre des plus justes 

Dans ses grands gouverneurs, des rejetons Augustes. 

d' Autriche et de Saxe, dont cette académie 

Vante la protection,  si puissante que chère. 

Daignés, Madame ! Daignés Monseigneur !  point entendre 

Ma lyre qu'en instrument des hommages à vous rendre 

Pour les cceurs épanchés, les membres assemblés 

des artistes réjouis, par la troisième visite, 

par !'art d'encourager les Arts, mains et mérite 

à !'aspect honorant les astres, éclairant 

! 'Empire, Treves et Thorn par leurs bienfaits brillants 

Si Corinthe siège des arts, i l lustra toute la Grèce · 
Aussi par Ie commerce, si Rome fleurit sans cesse 

par les soins paternels des A u gustes bienfaisans: 

Anvers ose présenter' ses vceux reconnaissans ! 
Des Augustes . protecteurs! 

les très humbles et les très dévoués serviteurs, 

J. Vander Sanden. 
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DECEMBRE 1 785. - Derain de Copenhague, peintre en miniatures, pen

sionné de Christian VII de Danemark, et De Bach, peintre dessi

nateur, nommé chevalier par Stanislas-Auguste Poniatowski, roi de 

Pologne, visitent l' Académie en venant de Dusseldorf. lls partent 

pour Paris et !' !talie. 

1 1  MARS 1 788. - Après-midi S. A .  Madame la duchesse d' Aren berg 

etc. ,  avec une lady, un lord et un chevalier décoré de 35 ordres 

(sic) ,  visite l 'Académie en s'intéressant surtout à l'architecture, 

dans laquelle son protégé, Mtaximilien Geeradts, vient d'être nommé 

5e sur 1 7. 

30 JUIN 1 786. - L. A. R. Ferdinand-Charles, prince de Hongrie, archi

duc d' Autriche, lieutenant-gouverneur et capitaine général de la 

Lombardie, et Marie-Béatrice, sa fem me, héritière du duché d� 
Modène, sous les noms de comte et comtesse de Nellembourg, 

arrivent à Anvers vers 2 heures. lis visitent quelques églises, Ie 

palais épiscopal ou l'archiduchesse, fatiguée se repose. et l'Académie 

ou on les attend depuis midi .  Geeraerts a reçu avis d'y prséenter ses 

tableaux. On lui achète une «Diane après la chasse. entourée de 

nymphes et de compagnes», une «Vénus couchée à laquelle plusieurs 

amours viennent présenter des guirlandes», et un cceur servant de 

cible et percé de flèches. 

JANVIER 1 79 1 . - Le comte C. Staray, chevalier de l'ordre de S•aint

jean de jlésus et de l'ordre de Marie-Thérèse, général major, com

mandant d' Anvers et de la division d' infanterie ainsi que Ie sieur 

de Moitelle, général major et com mandant de la citadelle, visitent 

l' Académie pendant deux heures en compagnie de beau coup d'of

ficiers. l is se montrent très aimables. 

1 9  FEVR!ER 1 79 1 . - Le comte von Haddich, colonel commandant t e  

régiment des Hussards a u  service d e  Léopold I l ,  visite l'Académie 

avec quelques officiers de son régiment. 

9 JUIN 1 794. - L'empereur François I l; venant de Bruxelles par Malines 

arrive à 1 heure, en com pagnie de son frère l 'archiduc Char.les

Louis, capitaine et gouverneur général, dans un carosse· attelé de 
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six chevaux et escorté de soixante dragons ,à l 'hótel du Grand 

Laboureur. Il y reçoit les magistrats puis visite hättvement la cita

delle, la cathédrale et I' Académie ou Ie secrétaire lui lit cette 

pièce de vers( ! ) :  

Sire ! 

A sa Majesté sacrée 

François I I ,  

Empereur et roi. 

Aurore en chassant les ténèbres 

par la lueur du beau vermei! 

d'ou s'envolent les h ibous funèbres 

pendant que !'odeur et Ie mie! 

coulent doucement de l'atmosphère : 

l 'aigle cherche les vertus solaires, 

la rosée baigne les végétaux 

ses perles roulent sur la verdure, 

les roses, lis, la mignature 

des jardins, prés, champs, arbrisseaux 

La déesse gaie vint vite instruire 

l 'Ecole d' Anvers, sa vieille amie 

que Ie plus beau jour va reluire 

sur les Beaux Arts et favoris 

du Parnasse, car François l' Auguste 

Ange de paix, père doux, bon juste 

Sauveur des Belges, conduit Ie char 

d' Apollon, rendant la visite 

d'une bonté à jamais bénite. 

Triomphe César! ITriomphe de Mars ! 

Sire ! 

de votre majesté Sacrée 

Les plus fidèles, obéissants et dévoués serviteurs 

Les mem bres de I' Académie royale. 

J. Vander Sanden, secr. 
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1 4  JUIN 1 794. - Visite de Joseph-Antoine, archiduc d' Autriche, frère 

de l'Empereur, coadjuteur de la grande maîtresse de l'ordre Teu
tonique, accomipagnê du colonel Spanocci, chevalier de Saint
Etienne, toscan, 
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U NE T ER R E  NEUTRE EN ARDENNE 

AU XVII I •  S IECLE. 

B ERTRIX 
par 

LEON LE FEBVE DE VIVY 

Pour l 'historien, que! champ merveil leux - peu exploré 
encore - CjUe l 'Ardenne ! 

Cha•cune de  .ses régions a un passé qui captive et qui 
retient  d'autant p lus l 'a ttention que, j usqu'aux dernières années 
de ! 'ancien régil11'e, a subsisté toute son organisation féodale avec 
ses nombreuses c lasses mai.ntenant leurs privi1lèg:es contre les 
att.eintes du pouvoir centra!. Comme si  un sol rugueux, de culture 
àpre, peu attrayant  pour l 'étranger, isolé par ses forêts, était la 
mei l leure défense contre les innovations po.J it iques !  

La grande prévöté avec ses v il les de Bastogne et La Roche, 
Ie comié de Chiny, Ie duché souverain  de Bou i l lon y étaient 
autanti d'entités bien d istinctes et bien dét.erminées, ayant chacune 
son organisation spéciale, ses coutumes, ses classes sociales. 
D 'une à l 'autre, même réunies sous la  même couronne .comme 
Bastogne et Chiny, des d i1f1férences très nettes et - pom susciter 
davantage encore d ' i ntérêt - près d'el les, au long d 'elles si je 
puis d ire, une série de terres i n dépendantes, aux habitants 
conscients de leurs d roits .et décidés à les défendre quoiqu ' i l  dût 
leur en coûter. 

Ch·ose curieuse : l ' histoir.e de ces terres indépendantes -
qual ifiées « terres tranches» ou «neutres» ,  «terres de non état», 
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«souveraine tés» ,  certaines des plus minuscules puisque, avec 
Saint-Hubert, Muno, Chassepierre, Bertrix , s'y rangeaient aussi 
Auby, Sainte-Cécil,e ,  Cugnon, Mortehan, N assogne av·eo Ileurs 
25 .ou 30 bourgeois - a été, de 1 650 à 1 770, t.oote l 'histoire de 
nos Ardennes, .chacun de ces tout petits états luttant pour se  
conti:nuer tel ,  l es  Pays-Bas tendant à l es absorber  tandis que 
Paris s 'efforçait de les maintenir sous sa sauv·egarde ; l 'une et 
les autres ayant les mei l leures raisons pour vouloir Ie triomphe 
de leur polit ique. 

L'ensemib le  de  ces terres m ériterait une étude. Si je vous parY,e 
de Bertrix de préférence, c'est parce que, plus que tout·e autre ,  
e l le  m 'a  paru symboliser nois Ardennes, tenace, opiniätre, ne sor
tant de son m utisme que pour j eter à la face d 'un agresseur 
déloyal et v ictorieux par l ' abus de la force tout Ie mépris d 'une 
äme i.ndomptée. 

* * * 

Bertrix en Ardenne - ou plus exactement Les Bertrix , qui  
·COmprenaient en une seule paroi.sse les tro is  hameaux de 
Renauval ,  Bur.haimont et  Bohémont -, gros v i l lage situé sen
siblement au ceintre d 'un triangle que formeraient St-Hubert, 
Neufchäteau et Boui l lon ,  franc a lleu à ! '.origine, était au XV I I" 
siècle possédé ind ivisément par trois seigneurs qui  s'en décla
raitcnt les souVierains : Ie duc de Boui l lon,  l ' abbé de St-Hubert e t  
Ie comte de  Rochefort, celu i-ci au  titre de seigneur de  Neuf
chäteau. 

La j ustice y était rendue en 1 • in.stance par la haute cour 
composée de 3 mayieurs, 3 échevins, 3 S·ergents et 1 gref:fier ,  
chaque seigneur nommant son mayeur, son échevin et son sergent 
et Ie m ayeur du duc de Boui l lon étant Ie droit c:hef de la  cour 
«toujours Ie premier soi t  au siège de j tistioe, soit à 'l 'église, à 
l 'offrande et aux process ions» .  En  dernier re·ssort et souveraine
ment, j ugeaient les t rois p révots,  ·officiers ou «comm is» des sei
gneurs, réunis à Bertrix même avec l 'assistance du greffier l ocal ,  
statuant à la m ajorité des voix et par qui furent p rononcées plu
sieurs sentences de condamilation à la  peine capitale - sentences 
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toujours suivies cl 'exécution sauf en  rca.s de grace accordée s imul
t anément par les t rois seigneurs. 

Si la souveraineté du l ieu était  i nd ivise, les habitants, se 
4ual if iant tous - ,et avec que l le f ierté ! - «bourgeois de B2rtr ix»,  
y étaient en réal i té bourgeois d'un des trois seigneurs : « les sub
jects et bourgois et m aisons estan t  partis ,  séparés et d iscernés 
seachant chascun seigneur les siens» , proclament des records 
de · 1 574 et 1 695. 

Sa population, essentie l lement agricole, se divisait en trois 
classes bien d istinctes : 

a )  les laboureurs ou «laboureurs pleins» qu i  p:::<ssédaient 
et cultivai1ent  assez de  b i,ens pour en  reti rer un revenu m in imum 
de 1 00 quartels d ' avoine ou 40 charrées de foin ; 

b) les demi-laboureurs,  à qu i  la cu lture de leurs biens ou 
des terrcs d 'autrui .n ' assurait pas de te l le.s ressources ;  

c )  l es  manouvriers ou non-laboureurs. 
Chacun - sauf les m ayeurs en  ,:_:ha.rges et ceux qu i  en étaient 

exe1�1pts par décret de leur seigneur propre - était astreint 
à des prestations en argent ou en nature .  

Des foires très fréquentées s 'y tenaient pour lesquel les jouis
sai-en t  de privi lèges non seulement les habitants de Bertrix mais 
aussi tous ceux du duché de Boui l lon ,  des t.erres de Neufchateau 
et de St-H ubert. 

jusqu 'en 1 650, la  souveraineté de Bertrix n-e souffrit aucune 
atteinte . Comme les peuples heureux ,  e l l e  n'eut pas d ' histoire ; 

� peine sa quiétude fut�e l le  t roublée par quelaues t-en tatives du 
duc de  Boui l lon de s 'assurer la  prim auté. E n  1 6 1  r ,  ;es Archiducs 
avaient certes t·enté de comprendre cette terre tranche clans Ie 
dén•om brement du  Luxembcmg ; sur protestation , i l s  n 'avaient 
pas insisté. En 1 656, nouv·el essai : l a  taxe est fixée alors à un 
feu pour la  part relevant de Neufchateau ; sur reifu.s de payer. 
on laisse ! ' affaire en état. 

Mais, vers 1 664 , se produ i t  un  événement qui attire sur 
Bertrix l 'attention de  l 'Espagne : d ' accord avec l ' évêque de L iége 
encore duc de Boui llon , à ·Cette épcque ,  et avec ! 'abbé de St
l-luhert, Louis X I V  a établ i ,  de Fran.ce à Liége, des chemi!1s 
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publ ics, teifement d irigés qu' i ls  ne touchent nul le part aux terres 
luxembourgeoises. Ces routes - que l 'on dénomme chemins 
neufs - permettaient, avec celle de Givet à Dinant par B lai
mont et  Falm ignoul ,  Ie transit en franchi se de douanes de tous 
les vins et Hssus français vers L iége et  privaient les recettes 
du Roi Catholique d 'environ 200.000 f lorins l ' an .  La p lus impor
tante, par Sedan, Boui l lon, la forêt de Luchy et St-Hubert, ser
·;a i t  aux ma 1;chandises venant de la Champagne et ae Parfs ou 
destinées à ces régions, tandis que l ' autre, par Carignan et les 

terres neutres de Chass·epierr,e, Ste-Cécile, Mortehan, Cugnon� 
Auby, Bertrix, rejoig.nant la p remière da.ns la forèt de Luchy, 
était la voie indiquée aux commerçants du Clermontois, des Trois 
Evéchés et  de la  Bourgogne. 

A l ' importance économiqu.e que présentait ainsi pour l 'Es
pagne Bertrix,  situé ·sur Ie .chemin neuf, s'ajoutait encore un 
intérêt pol itique : Ie Luxembourg se trouvait sans cornmunication 
dir·ecte aisée avec sa prévOté d 'Orchimont dont Ie seul déhouché 
astrcignait  à un long détour .  L'annexion de Bertrix aux Pays-Bas 
eüt fait disparaître eet inr::onvénient et, ccrnbinée avec celle des 
autres terres n·eutres, St-Hubert notamment, en isolant du duché 
de Boui l lon ,  de la Lorraine et  de la  France la  principauté de 
L iége tant convoitée, eüt largement contribué à l 'unifi.cation de 
nos provinces. 

S'emparer des terres neutres devint Ie mot d',ordre, cepen
dant que la dimplomatie française s'efforçait de les maintenir 
sous la  .sauvegarde du  grand Roi. 

Sournoisement d 'abord, on voudrait des faire contribuer sous 
main au soulagement de l a  p rovince de Luxembourg» mais ici 
,c'est Ie gouverneur lui-même, prince de Chimay, qui se refuse 
à pareil moyen . 

En  1 674, on tente et on réussit à obtenir  d'el les un d roit de 
« sauvement extraord inaire , « reconnaissance de frais de loge
ment ou rédemption d ' iceux que payeront ou supporteront D'E 
TEMPS A AUTRES les habitants des d i ttes terres». «De temps 
à autre . . .  » avait .... on d i t, mais consenti en 1 674, l ' impöt est exigé 
en 1 675 ,  1 676, 1 677, 1 678 et il faut, pour y mettre f in ,  la  
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v ictoire des armées f rançaises. U nie à la France avec I e  L uxem
bour.g. en suite des arrêts de la  Chambre de réunion du Parle
ment de Metz , Bertrix, occupé m il itairement, ne paye p lus de 
droits mais  supporte les charges plus lourdes des I ogements 
mi l itaires. 

Le traité de Ryswyck la  rend à son indépendance ·et, Ie 1 6  
juin 1 698, en prése.nc·e des «commis» d u  p rince d e  l a  Tour d 'Au
vergne devenu duc de Boui l lon,  de ! 'abbé de St-Hubert et du com
te de Lowenstein ,  comte de R ochefort, Jes 82 bourgeois, chefs de 
foyer, «assemblés au son de la  cloche en la  manière accoustu
mée» ,  proclament «tous unanimement qu' i ls  reconnais�oient 
Jesdits trois seigneurs par indivisse pour Ieurs troy et seuls sei
gneu rs souverain et en concéquence ont prestez entre leurs mains 
Ie sermient de fidél ité, foid ·et homag·e».  

Bertrix était  à nouveau l ibre. 
Aussitót reprend Je travail d ' annex ion aux Pays-Bas. Les 

tentatives d 'occupation par les troupes luxembourgeoises se re
nouvellent. En 1 703, prem ier raid avec en lèvement d 'otag·es et 
perception d 'une contribution extraordinaire qui ,  d 'année en 
année, sera exigée jusqu'en 1 734. Cependant que des ag·ents de 
J 'étranger fomentent des troubles, provoquant de la  part de 
certains immigrés, des rebel l ions qui réparent les «assemblées 
de soumission» de tous les bourgeois en 1 7 1 1 ,  1 7 1 2  et 1 726. 
Entretemps, en 1 7 1 8, des troupes qui s 'étaient établ ies à St
Hubert av,aient aussi impos·é à Bertrix un bureau de douanes. 
Mais une réclamati�n imrnédiate de la d iplomatie française les 
avait amenées à se reti rer .  

«Les choses sont restées da.ns eet état, nous apprend un  
rapport de ! 'époque, j usqu'à Ia f i n  de  1 734. Alors I e  conseil de 
J:uxembourg a cru que Ie temps de la. guerre était une occasion 
fay,orable pour étendre so.n d istrict . . .  et soumettre à la souverai
neté de l ' Em pereur  la seigneurie de Bertrix .  Sur Je refus des 
habitants, plusieurs des p rincipaux furent enlevés Ie 1 •r j anvier 
1 735 par un détachement de 1 00 dragons de la garnison de Lu
xembourg.» Vexations et vi1olences inutiJ.es : la  souveraineté de 
Bertrix ne daigna pas .se soumettre à cel l e  de l 'Empereur. C'est 
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alors que  Ie 1 8  décembre de Ia même an née 50 cavaliers de la 
garnison de Neufchäteau firent prisonniers Ie curé de Bertrix, 

les trois m ayeurs et que, par voies de fait ,  Ie bureau de douanes 
de Neufchäteau fut établ i  par ! 'admin istrateur général baron de

' 

Sottelet ,  à Bertrix même.  Le triom phe de ce haut fonctionnaire 
fut de courte durée : dès l ' année suivante , i l  dut réinstalLer à 
Neufchäteau s.on bureau d ' im pöts et ,  que lques années p lus tard , 
Ie roi de France Olbtenait  à nouveau Ia  l iberté de ses chem ins 
neufs. 

Cependant les ordres de V ienne et de Bruxel les restaient 
form e ls : « I I  ne faut rien l acher», stipu lc  un  avis du Conseil 
Privé, «qui pu isse nous préjudicier par rappel  à notre déf.ense 
ou à notre commerce qu i  dépen cl ront presque entièrement des 
soins que .nous prencl rons de conserver nos terre.s, de fair,e resti
tuer ce l les qu i  doivent appartenir à S. M. et de soutenir sa 
souveraineté sur Sf-Hubert, Bertrix, Muno, Cugnon, Chassepierre, 
Morte/ion et autres terres francfres parce que, dt; mom en t  que 
nous n ous re lächerons à ces égards, les  François et les L iégeois 
feront Ie commerce cle Ia Suis,se ,  de I' Alsace, de I '  Allemagne , 
de Ia Bourgogne, des 3 évèchés, de l a  Lorraine ,  et autres con
trées à notre exclusi Jn et en passant pas :1os terre:� '>an ;; paièr 
l·es droits d',entrée, sortie ou transit dûs  à Sa Ma}esté .» 

T imidement, Ia j oint·e de Luxembourg proposait, au dé
triment de ! ' abbé de St�Hubert dunt on oo·ntestait évidemment 
l ' i,ndépendance , u.n arrangement avec Ie duc de Bouil lon et 
l 'évêque de Liége ; au prem i.er on eût donnéi les 1compensations 
territoriales équivalant aux 2/3 de Ia  souveraineté de Bertrix . 
D'autres échanges entre Boui l lon et Orch imo.nt étaient aussi en
visagés, mais V ienne comptait sur Ie tem ps et sur Ia force de 
ses armées pour réa l iser son programm e  d 'annexicn".  san1s en 
sub i r  Ie moindre domm age. 

La convention des Lim ites du 1 6  m ai 1 769 lui donna raison. 
'Par ses articles 28 et 29, Ie Roi de France renonçait à toutes 
préten tions formées par lu i  pour l ' i nclépendar,ce des terr·es de 
Cugnon, Ohassepierre, Bertrix ,  Muno, St-Hubert, N assogne,  
Auby, Sainte-Céci le .  
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Sans doute la  renonciation de  l a  France ne pouvait-e l le· 
suffire pour attribuer à l '.Autrich:e l a  souveraineté de Bertrix .  
V ienne  Ie  comprit qu i  l aissa signer par son  ambassadeur une  
déclaration jo inte audi t  traité et « asseurant au o

'
uc de Boui l lon 

l 'advantage de pouvoir .obten ir  parei l  règlement pour les l imites 
de son duché avec celui de Luxembour·g» .  Des propositions l u i  
furent demandées. I l  offrit d 'abandonner certains de ses droits 
notamment  ceux qu ' i l  possédait su r  Bertrix contre cession de 
menues seigneuries luxembourgeoises et restitution de terres 
usurpées. Le comte de Mercy-Argenton , .chargé de les examiner,  
dut admettre que les droits du duc sur Bertrix étaient sérieux et 
justif iaient un  dédommagement. On en saisit l a  j1ointe des terres 
con testées . C'était l ' «encomm isionnement» en règle avec tout·es 
ses lenteurs. Mis au poi.nt par u ne n ouve l l e  convention de 1 779 , 
J e  traité des L imites ne régla r ien des prétentions des La  Tour 
d'Auvergne sur  Bertrix .  

Le duo de Boui l lon eut beau r·enouveler ses instances, en
voyer ses ani:bassadeurs à B ruxel les et à V ienne ; i l  n 'obtint r ien 
et I '  Autriche, de 1 779 à 1 795, put se  d i re seule souverai ne de 
Bertrix.  La force primait  déjà I e  d roit. Joseph I I  ne fit qu'ac
centuer la  manière. Le procureur  général de la  cour de Boui l lon 
L inotte de Poupehan qu i  fut délégué auprès du pri nce de Sta
renberg en 1 782 écrivait à l u i : 

« U n  si graind éloignernent  à n ous rendre justice prend sa· 
source dans Ie caraictère de l ' E mpereu r ;  on sait que ce Prince 
a de grandes vues ; il veut non seulement se mai ntenir dans une  
defensive respectable mais encore se  trouver en position de 
p rofiter de tous les éviénements pour ajoutcr de nouve l les Pro
vinces à 1ses E tats. 

T l  aime désordonnément l 'argent non par une vai.ne 111an i2 
de thésauriser qui  ne seroit que ru i neuse pour les peuples ma.is 
comme moyen de servi r son ambition .  Aussi ce Prince ne négl ip;�
t-il aucune rnanière de s'·en procurer :  économ ie dans son Pal ais .  
régul arité dans la  perception des impöts, démol ition des forten:';_ 
scs ,  réforme des E tats-maj:ors, retra i t  des pensions faites par son
Auguste Mère, suppression des m aisons rel igieuses, vente de s2s· 
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propres d omaines, tout en un  mot est employé pour faire couler 
l 'argent dans ses coffres par tous les canaux possibles . . .  » Céder 
-en quoi que ce soit sur Ia qu·est ion de Bertr ix eût amené Joseph I I  
o u  à payer une indemnité a u  duc de  B ou i l lon o u  à renoncer à 
un bureau de douane d 'excel lent rapport. L'Empereur s'en garde 
bien et resta par la force seul m aître d 'une terre souveraine 
jusqu '  alors. 

* * * 

Si u.ne occupation de fait t·o lérée par les Traités avait rendu 
Bertrix terre luxembourgeioise, viennoise, ils n'avaient pu réal i
ser que les habi tants daignent renoncer à leur indépendance. Les 
�Bertrijots» tinrent au contraire à la proclamer dans une protes
tati1on qu ' i ls firent à Boui l lon dès Ie 1 2  décembre 1 769 ,ayant 
à l eur tête tous les mem.bres de la cour de justnce - dont cer
lains étaien t  chez eux, non l es bourgeois du duc, mais ceux du 
comte de Rochefort, vassal de· ! ' Em pi re. Tous s 'unirent dans 
la  résistance contre ceux qui restaient à leurs yeux des occupants 
sans droit. 

Pendant plus d'un siècle, pour m aintenir  la l iberté de leur 
terre, i ls avaient, avec une invincib\e ténacité, supporté toutes 
les épreuves : les confiscations ,  les p i l lages , les déportatiions. 
Lorsqu' i ls  v i r·ent que, m algré toutes leurs s.ouffrances, c'en était 
fai t de  leur antique i.ndépendance, ces Ardennais, qui de la Jutte 
avaient gaïdé leur caractère taciturne, ,s.ortirent de leur mutisme .  
N 'ayant rien pu obtenir  de  l 'action , i l s  éprouvèrent Ie  besoin de 
proclamer en paroles tout ce que ) 'atavisme avait m is d ' i ndompta
ble dans leur cceur, de crier leur haine  de Vienne. 

En 1 736, Ie baron de Sott.elet, qu ittant, furieux de soo 
échec , Ie territoire de Bertr ix,  avait stigmatisé leur entêtement 
en Jes qual ifiant de «baudets» .  L 'épithète était appl iquée avec 
d 'autant plus d 'à pr.opos que les gens de l ' endroit se servaient 
volontiers d 'änes, plus endurants et  d'entretien plus aisé que des 
chevaux, pour les convois de marchand ises au long du chem in 
-neuf.  
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Ce mot du  haut fonctionnaire autrichien n 'eut été, en cas. 
de victoire défin itive des habitants, qu 'un banal i ncident de tutte. 
II fut, dès l ' annexion de leur ,sol, Ie .cri de ral l iement des vairucus. 
Lieur  chant national - adapté de  Ia chanson de l 'äne que des 
rou t ie rs de l ' l l e de France leur avaient chantées - fut .cette 
Bertrijotte chantée enoore aujourd'hui  et ou l a  mère änesse, 
jetée dans un fossé par les troupes autrichiennes, lègue à ces 
marchands de chevaux personnifiant  Ia cavalerie ennemie - en 
terme de suprême mépris -

Ie soufflet d u  derrière. 
Tets j adis les gueux des Pays-Ba.s, les «baudets» de Ber

t rix  fu rent fidèles à leur idéal, ma lgré Ie gouvernement. 
Lors de la création de  l 'Académ ie de Bruxel les par l ' impéra

t ri.ce Marie-Thérèse, - .ne  voyant  Jà qu'une institution des 
autorités exécrées - ils la p arodièrent en érigeant chez eux une· 
«Académie de Baudets», 1li ttéraire médiocrement, antiviennoise 
farouchement, usant pour sceau d'un fer d 'äne et accordant à 
ses lauréats, avec une place d 'honneur dans Ie chreur de l ' église, 
Ie d roit de port·er, aux réunio.ns  de l 'assemblée, une cour-onne
rehaussée de vol urn ineuses orei l les d '  äne. 

A ses concours annuels, l.e gen re qui  pla.isait surtout était 
Ia  satire du régime abhorré. Quelques questions nous en donnent 
la p reuv·e : 

1 °  Le triton fréquemment employé dans Ie plain-chant de Ber
try ·est-i l véritablement anormat? Appréciez à leur juste valeur 
Jes autorités du b aron de SotteJ.et, du min istre Cobenzl et du 
général de la Tour et indiquez l 'effet de eet accord sur les 
non-progrès des troupes impériareiS . »  

2°. « Supposez un législateur anc ien •OU moderne tenant en  
ma in  une  queue de baudet passée à une  fumigation de  soufre. 
Sera-t- i l  pou r  ou contre les édits de réforme de Joseph I l ?» 

3°. « Défi.n issez Ie c la i r  de lune  et peignez à quinze pas ä 
l 'omb re d 'un hêtre sécula ire deux baudets prenant Ie plaisir de
se galler tandis que Jes Autrich iens quittent Ie chem in  neuf.» 

La cou r de justice e l le-même adopta .pour sceau trois fers 
d'äne et enjoig.nit à son substitut greffier de l ' apposer au bas de 



- 62 -

documents destinés au .conse i l  provinc ia l  de Luxembourg ! 
L 'hosülité de Bertr ix au régime autriohien avait  duré aussi 

longtemps que I e  régime lu i-même. 
La haine de l 'étranger subsista. 
Lorsque,  en 1 793, les sans-culottes français, semant les 

deui ls  sur leur passage, approc:hèrent de Bertrix ,  i ls trouvèrent 
devant eux une bande de volor. ta ires dont Ie  chef fut plus tarcl 
oond am né à m ort par Ie conse i l  de guerre de  M'ézières. Cette 
troupe de «ba.udets» ,  par 1son action énergique, r·etarda l ' occupa
t ion déEnit ive de Bertrix par les troupes françaises pendant 
p lus i·eurs m ois .  Cette com mune fut citée alors dans les commun i
qués ennerrf is com m e  end roit dangereux de f rancs-ti reurs .  La 
justi1oe ne cessa d'y être r·endue au nom des anciens seigneurs 
qu 'en  septembre 1 795. Le dernier acte de la  haute cour est du 
28 de ce m ois et est signé de N icolas Col lette , Ma.yeur ,  N ice.Jas 
Pc nsard, échevi n et Pierre Guidard,  greffier. 

L'esprit national iste des«baudets»se m anifesta encore en 1 8 1 9 ,  
quand ,  après l a  tourmente e t  ! ' Empire, les puissances créèrent  
les  Pays-Bas et  que fut restau ré un éphémère duché de Boui l lon .  
Inspi rés pa.r leur Académ ie, l es «Bertrij ots» refusèrent  de se ! ais_ 
ser rattacher à la  Hol lande et voulurent  rev·endiquer la n ationa
l ité boui l lonnaise. Mais en 1 830, lorsq ue se !eva, pour chasser 

l ' ennem i de  nos l ibertés, une compagnie de Boui l lon ,  des gas 
de Bertrix s'y j oignirent ,  f ie rs de penser à 1cette indépendance 
qu 'a l la it avec ·eux ,  connaître enfin toute la  Belgique. Leur bour
·gmestre l u i-même s 'en fut aussi ,  comme « 1 J ieutenant » ,  j us
que Namur  ·et ne regagna sa m aison communale  que sur Jes 
înstances du gouverneur baron de  Stassart. 
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• 

De l 'origine de quelques types 

monétaires belges 

par 

A L B E RT V I SART D E  BOCARME. 

Quand on embrasse d u  regard ! ' ensemble des monnaies qui  
ont vu I e  jour dans notre pays, on  est f rappé de voir oombien 
Ie nombre est grand des types m onétai res que nous avons ern
p runtés à l 'étranger. 

« Le monnayage de la  Gaulc ,  d it M. A .  Blanchet ( 1 ) ,  était 
» surtout ccm posé d ' im itations du numérairc des autres régions 
» du monde antique».  

Des statères de  Ph i l ippe de Macédoine, des pièces de Ta

rente,  des drachmes de Rhodes, des consulaires, pénétraient dans 
Je sud de la  Gaulc par Marse i l l e  e t  la P rovence. Des copies de 
ces pièces, parfois très bien fai tes , circul a ient à cöté des origi
naux et servaient à leur tour de rn odèle à del'> graveurs barbares ; 
à mesure que les copies de  copies s 'é loignaient de leur source 
prem ière,  l·e type s 'al térai t de p lus  en p lus .  Ainsi se fait-i l que 
les monnaies,  atti:ibuées avec vraisemblance à la  Belgique ac
tuel !>e, sont tel lement dégénérées, q u'on aurait de la peine à 

( 1 )  Manuel de Numismatique française, 1, p. 1 4. 
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trouver un sens à leurs empreintes s i  ! 'on n'avait pas rétabl i  les 
stades de leur déformation.  

El les dériven t, en  général, deis statères d'or de Phi l ippe de 
Macédoine, portant au d roit ! '.effigie d 'Apol lon et  au revers une 
Victoire, conduisant un  char attelé de  deux chevaux. ( Pl .  I ,  n° 1 )  

De ! 'effigie, i l  est  resté chez les Nerviens l 'orei l le ,  ! 'aigret
te et des boucles de cheveux qu i  ont toutes sortes de formes, 
parce que les graveurs ne savaient plus ce qu' i ls représentaient ;  
chez  les  Trévires, l ' cei l  avec ! 'arcade sourcil ière se montre sous 
la forme d'un angle, dans lequel primitivement se trouve un 
u-il, bient6t rempla.cé par une roue. 

Au revers, ce sont les chevaux du bige surtout qui ont rete
nu l 'attention du graveur barbare ; m ais des deux chevaux il n'en 
est resté qu'un, et les belle·s formes du  modèle grec se sont 
altérées à tel point qu'el les sont p resque méconnaissables. Le 
:.ouveni r  du  char antique est  souvent conservé par la  représen
tation d 'une roue, p lacée entre les p ieds du cheval ou au-dessus 
r!e lui (Pl .  I, n° 2, 3,  4, 5 ) .  

I l  n 'y a pas plus d 'originalité dans les monnaies mérovin
giennes que dans l·es gauloises. Quand on ouvrit Ie tombeau de 
Clt i ldéric à Tournai en 1 654, on n'y trouva que des monnaies 
·omaines ou peut-être des im itations de monnaies romaines. 

Le numér�ire des successeurs de Cloviis (t 5 1 1 )  est d 'abord 
une imitation servi le de celui de J '.empereur  Anastase I (49 1 -5 1 8) 
lc:J r conten1porain : tout y est conservé, Ie buste du droit, l a  
V ictoi re du  revers et jusqu'à la  légende copiée tant bien que m al .  
( Pl .  I ,  11° 6 ) . 

Théodebert ( 534-547 ) inscrit son nom sur ces monnaies ; 
mais au revers, i·l maintient la Victoire empruntée à celles de 
Valentin ien I I I  ( 425-455 ) et de Just inien ( 527-565) . El le tient 
de la droite une longue h.aste, 1surmontée d '.une croix ; de la 
gauche un  globe crucigère ; à l 'exergue, Ie graveur reproduit 
l ' inscri.ption C 0 N 0 B (Constantinopol i obryziatum ) ,  qui dési
gnait ! 'ate l ier  monétaire de Constantinople et  dont il ne comprend 
plus Ie sens. ( Pl. I, 11° 7 ) .  
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A Trèv.es, à H uy, les monnaies de Sigebert 1 (56 1 -57 1 )  
offrent Ie type dégénéré d u  numéraire de j ustinien. ( Pl .  1 ,  n° 8. ) 

Ueffigie des monnaies m érov i ngiennes est presque tou
jours à droite ; Ie grave·ur ,  en creusant son coin ,  gravait un profil 
à ga.uche, p lus facile à exécuter qu 'un profil à dr·C'Îte ; ! ' image 
ainsi produi te était renversée dan1s la frappe. Il n'y a, en somme, 
d'original ,  dans les gaulo ises et les mérovingie.nnes, que ce qu'y 
ont mis la m aladresse, l ' ignorance et Ie manque de compréhen
sion du monnayeur barbare. 

Le numéraire des deux époques que nous venons d 'étudier 
se 1composait presque exclusivement de monnai·es d'or. Un  chan
gement profond se produisit sous les Carol ingiens. 

Si Ie règne de Charlemagne montr.e un immense progrès 
au point de vue de la pu issance m ilitaire, de l 'organi1sation poli
tique, de l ' instruction, d 'autre pa.rt i l  co\'.ncide avec une période 
d'appauvrissement du centre de l ' Europe ; appauvrissement dont 
Ie grand empereur fut impuissant à conjur·er les effets et dont 
la conquête de la  Méditerranée par ! ' I s lam 1semble avoir été la 
cause principale ; i l  se m anifeste à l 'évidence par l a  substitution 
de 1 'argent à !'or d ans les monnaies ( 1 ) .  

Le type du denier carol ingien se fixe dans la  seconde 
période du règn.e de l ' em pereur ,  après l 'expédition d ' Ttalie ; 
d'une régularité, d 'une u n iformité qui ne se verra plus au cours 
de notre h istoir·e monétai re , i l  se caractérise soi t par une légende 
en deux l ig.nes dans Ie champ (P l .  r,  n° 9)

' 
soit par Uil mono

gramme, mais surtout par un temple tétraistyle au droit, une 
croix au revers. ( Pl .  r ,  n° 1 0) .  

Les beaux caractères de l a  l égende sont bien formés et 
parfaitement l isibles. 

Ces monnai·es sont p resque semblables dans tout ! 'empire : 
un denier de Bruges (P l .  I T ,  n° 1 1 ) ,  de Gand, de  Courtrai ou 
de Duurstede ( Pl .  I I ,  n° 1 2, 1 3) .ne se distingue que par J.e 
style de ceux qui furent frap.pés en  France ( Pl .  I T ,  n° 1 4) ,  en  
Ttal ie ou  dans Ie n ord de  l 'Espagne. 

(2) Comp. H. Pirenne, «Les Villes du M'oyen-Age», pp. 36 et suiv. 
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Pour l a  p remière fois, nous nous trouvons devant une em
preinte originale ; tout au moins ne lu i  connaissons nous pas de 
prototype. 

C 'est e l le ,  au· contraire, qui sera uti l isée comme modèle : 
des monnaies, grossièrenH�nt imitées de cel les de Charlemagne 
et de ses successeurs, ont vu Ie jour, au IX0 et au xe siècle, en 
Frise, dans les états scandinaves, én Pologne ; certaines ém issions 
barba.res du Danemark, qui portent au droit Ie n om de CAROLVS 
en deux l ignes, et au revers l ' inscription STAT, dernièr·e syllabe 
de DO REST AT, sont la copie de deniers carol ingiens de Duur
stede, prèis de Maestricht. ( P l .  I l ,  n° 1 5 ) .  

Le type carol ingien au tempte et au monogramme, quoique 
très dégénéré, est nettement reconnaissable sur J es monnaies fla
mandes attribuées à Arnould I I  ( 964-986) et à Baudouin à la  
Barbe (989- 1 036) . ( Pl .  I I ,  11° 1 6 . ) 

Le monnayage au type communal qui domine  en Flandre 
et en  Brabant aux  X J J e et au X l l le siècles, correspond à une 
période de prospérité économ ique. C'est une monnaie saine, en 
dépit de ses petites dimensions ; l 'empreinte de quelques deniers 
s ' inspir·e de sceaux communaux contemporains. (P l .  I I ,  11°"• 1 7 , 
1 8, 1 9 ,  20) . 

Ce numéraire ne doit rien à l ' étranger ;  i l  est intéressant de 
J e  noter en passant et <:'est une observation dont n.ous ferons 
ressortir l ' im portance plus loin . 

Le  règne de Guy cle Dampierre ( 1 280- 1 305) va nous 111 011-
t re r  une de ces im itations monétaires dont nous verrons de s i  
nombreux exemples dans la  suite et qui ne sont plus des copies 
malhabi les, exécutées tant bien que mal par des demi-barbares, 
mais  des répl iques exactes du numéraire étranger, contrefait avec 
U il art  COl1iS·0111 111 é. 

L'esterlin à la tête de Guy de D ampierr,e s·e d istingue à 
peine de cel u i  du  roi d' Angleterre E douard I ( 1 272- 1 307)  ( Pl .  
I I I , 11° 2 1 ) ;  au  d roit, Je buste du roi , couronné, Ie v isage encadré 
d 'une abondante chevelure ;  au revers, une croi x pattée, qui 
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coupe la légende, est cantonnée de  4 groupes de 3 globules. 
Sur Ia monnaie flamande, I 'effigie du comte est couro.nnée de 
fleurs et Ja légende seu le est modifiée. ( P l .  1 1 I ,  .n° 22) . 

Robert de Béthune ( 1 305- 1 32 2 )  y met moins de scrupules 
que son père : sur ses ·ester l ins , il ceint Ja couronne royale ( Pl .  
J I J ,  n° 23)  et parfois son nom ROBERTVS, d ans Ia  Iégende 
du d roit ,  est p récédée des lettres E D L,  qu'on peut interpréter 
par Edel, c'est à d ire noble en f lamand,  en y mettant beaucoup 
de m auvaise foi ; elles ne sont Ià  en réal ité que pour emprunt·er 
au  modèle les premières lettres du nom du  roi E D (WARDVS) . 
(P l .  I I I , n° 24 ) .  

L 'esterlin anglais c ircu lait e n  abondance en Flandre : des 
tr·ouvail les faites i l  y a quelques années en ont mis au jour des 
m il l iers. On comprend que Ie comte de Flandre ait profité du  
crédit que  trouvait cette excel lente monnaie e t  qu' i l  a i t  abrité 
·son propre monnayage sous la même enseigne. 

I l ne fut pa·s seul à Ie faire ; Jean I en B rabant ( 1 268- 1 294) , 
Jean d 'Avesne ( 1 280- 1 304) et Gu i l laume I ( 1 304- 1 337) en 
Hainaut, Hugues de Chälon ( 1 296- 1 30 1 )  à L iége ( Pl .  I I I ,  n° 25) 
battirent aussi des esterl ins au type anglals .  

A Namur, Gui l laume I ( 1 337- 1 39 1 )  entoure son effigie de 
la légende E D WILLELMVS CNM'YR ,  dont  les trois dernières 
lettres sont d éformées intentionnel lernent. Il faut un examen at
ten�if pour les dist inguer des pièces anglaises, ou Ie r.c·i prend 
Ie titre de DNS HYB (erniae) , Seigneur d ' I rlande. ( Pl .  I I I ,  

n "  26) .  

Mais dans 1ce concours d ' im itations l a  palme revient à Je�1 11 
l 'Aveugle, comte de Luxembourg ( 1 309- 1 346) ; ses prem ières 
contrefaçons portent la légende IOHAN E S  BOEMIE REX ; 
m ais bientöt, pour approcher davantage de l 'orig:nc..1 1 ,  son nom 
devient EDWANN'ES, et l 'on .peut  d i re que la  ressemblance 
cxtérieure de ses 1'1Mnair� avrc itur prototype est en rais.on 
inverse de leur bonté en poids et en a l loi .  ( Pl .  I I I ,  n°' 27 et 28) 

L ' introduction d 'ester l ins luxembourgeois en Angleterre 
atteignit de tel les p roportions que l ' économie monétaire du 
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royaume en fut troublée ; Ie public ne distinguait qu'avec peine 
les mauvaises p ièces. 

Des mandements royaux ,  destinés à réprimer ces graves 
abus furent édictés en 1 345 et 1 346 ·et proscrivirent les « lush
bournes» ,  synonyme de «fausse monnaie». En 1 346, la Chambre 
des Communes s'a larma à son tour et réclama l ' i nstitution d 'une 
juridiietion permanente pour juger et punir  les  coupables. En  
1 352,  l ' introduction de  « lushbournes» en  Angleterre fut déclarée 
«Crime de lèse-majesté». ( 3 ) . 

L ' imi tation de l ' esterl i.n , qui ne se rencontre pas qu'en 
Belgique, n'eut pas partout Ie même caractère. En Flandre et 
en B rabant, ces monnaies sont de bon aloi et de juste poids ; 
el les em.pruntent leur crédit à une empreinte connue ·et estimé� ; 
c'est surtout à L iége et dans Ie Luxembourg qu'el les prennent 
Ie caractère d 'un faux-monnayage. 

Le type du gros tournois apparüt en France Ie 24 jui l l e t  
i 266,  quand Louis IX  réforma Ie système monétaire de son 
royaume, devenu trop faible.  Il porte au droit un chatel , qui  
pourrait n 'être qu'une déformation du temple carolingien, en
t ouré de l a  légende TVRONVS C IV IS  ·et d 'une boirdure faite de  
12  oves, contenant autant de fleurs de l i s .  Ces 12  oves ind iquent 
peut-être que Ie gros tourno·is valait primitivement 1 2  deniers. 

Au revers, une croix courte occupe Ie centre de la. p ièce ; 
e l le  est entourée de deux I égendes concentriques ; à l ' i n térieur, 
Ie nom du  souverain : LVDOVI CV S  REX ; à l ' extérieur,  une 
invocation pieuse : BENEDICTVM' SIT NOMEN DNI NOSTRl 
J E SV XTI .  Si ! 'on supprime la bordure et Ia légende extérieure , 
ce qui reste est la reproduction du  denier tournois. ( Pl .  l l l , 
11° 29) . 

Le type du gros tournois, avec sa double inscription , so" 
chätel, a un aspect si caractéristique qu' i l  atti re l ' attention au 
prem ier coup d'reil  et que son image se grave f aci lement dans 

(3) Comp. Bernavs et Vannérus ,  «Hist. numismatique du comté, 
puis duché de l1uixembourg», pp. 98 et :,,u t v. 
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la mémoi re ;  aussi cette monnaie eut-e l le u n  succès prodigieux et 
une vogue durable. 

Dans les Pays-Bas, elle est imiitée en Flandr·e par Phi l ippe 
de  T1h iette (Pl. IV,  n° 30) , Jean de  Nam ur, Robert de Béthune 
(Pl. IV, n° 3 1 ) ;  en Hainaut par G ui l laume II , Louis de  Bavière 
et Gui l laume I I I ;  à Namur, par Jean de Namur (P l .  IV,  n° 32 ) ; 
en Brabant, par les ducs Jean I I  et Jean I I I ;  da.ns Ie comté de 
Luxembourg, par Henri IV et Jean l 'Aveugle ( Pl .  IV,  n° 33) ; 
à Liége, pa.r H ugues de Chälon et Th ibaut de Bar ; en  Holi an de,  
par Florent V ,  Jean I I  et Gui l laume I I I  ; dans Ie duché de 
Gueldre ,  par Renaud I I ,  sans compter un·e douzaine de seigneurs 
de  moindre importance. 

Les gros tournois n'étaient pas moins nombreux dans leis 
autres pays que dans Ie nötre ; i l  semble qu'on ne faisait guère 
de distinction entre t.outes ces im itat ion s ;  dans une « instruction 
pour les changeurs», publ iée chez Verdussen à Anvers en 1 633, 
un gros de Phi l ippe Ie Bel ·est rangé parmi J.es imitations du gros 
tournois ém"ses à Francfort. 

Sur les espèces belges, Ie «chäte l» ,  dit «chätel brabançon» ,  
affecte une forme un  peu diifférente de  celle de son prototype . 
les tours qui J.e flanquent sont surmonté.es d'un toit cönique ; 
e l les ne sont pas posées sur une barre transversale terminée par 
deux annelets ; mais ! 'aspect général de l a  pièce est cel  u i  de son 
rnodèle .  

Les rois de France ne tardè rent pas à remplacer parfois, 
sur leurs gros, Ie «chäte l»  par un autre emlblème : un  mono
gram me,  une couronne. 

I l  en fut de même dan1s notre pays, ou Robert de Béthune, 
Louis de  Crécy, Louis de Maele ( Pl .  IV, n°• 34, 35) , en Flandr·e ; 
Jean I I I ,  puis Jeanne et Wenceslas, en Brabant �  Henri  I V  et 
Jean 1' AveugJ.e e.n luxembourg, Adolphe de la  Marck à Liége et 
hien d'autres seigneurs, qu' i l  serait long d'énumérer, substituè
rent un !ion au «chätel» .  

La monnaie d' or, qu i  avait cessé d 'exister dans Jes P ays-Bas 
depuis Ie oommenoement de ! 'époque carül ingienne, reparaît en 
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Flandre sous Ie règne de Robert de Béthune ( 1 305- 1 322 ) ; des 
documents sûrs Ie p rouvent, quoique l·es pièces el les-mê mes -
des «mantelets» - n'aient pas été retrouvées ; mais on en possède 
de Louis de Crécy ( 1 322- 1 346) ( Pl .  IV ,  n° 37 ) .  A la  m ême 
époque, de l 'or est monnayé par Jean I l  en Brabant ( 1 294-
1 3 1 2 )  ( Pl .  IV ,  n° 38) , par Gui l laume Ie Riche à Namur ( 1 337-
1 39 1 ) ,  par Englebert de la Marck à Liége ( 1 345- 1 364) ,  par 
Gui l laume I l  en Hainaut ( 1 337- 1 345 ) ,  par Jean l 'Aveugl-e en 
Luxembourg ( Pl .  IV, n° 39) . 

Quel type vont-i ls choisi r pour marquer Ie métal précieux 
qui témoigne de l 'accmissement de leur richesse? Tous adoptent 
et .copient m inutieusement l·e florin de Florence, ém is dans cette 
vi l le dès 1 252, comme s ' i ls obéissaient à un mot d'ordre. Cette 
m onnaie porte, au droit, une grande f leur de lis et la  l égende 
«FLORENTIA»,  d 'oli son nom. Au revers, St-Jean Baptiste, 
vêtu d'un large manteau, qui a valu aussi au florïn Ie  nom de 
«mant·elet». ( Pl .  IV ,  11° 36) . 

L' introduction du florin de fl.orence aux Pays-Bas s'.expl i
que par Ie fait qu'au début du  X IV• siècle,  Ie commerce de l 'ar
gent était presque exclusivement aux m ains de marchands ita
l iens. Ceux-ci devinrent les receveurs et  les maîtres des m on
naies de nos princes, et ,  comme  Ie f lorin de Florence était à cc 
moment la monnaie du commerce international ,  son type s 'im
posa tout naturel lement à nos espèces d'or. 

Les monnaies d '.or énüses par Louis de Crécy ( 1 322- 1 346) 
sont au nombre de cinq , dont quatre ont été retrouvées : l·e 
florin, dont .nous venons de parler ; Ie hardi; I 'ange ; Ie demi
ange ( encore inconnu ) et la chaise. 

Le hardi est inspiré du royal français de Charles Ie Bef 
( 1 322- 1 328) et de Phi l ippe de Valois ( 1 329- 1 350) , dont la  fa
brication a commencé en France en f 326. M. de Marchévi l le 
croit que la p ièce flamande a été émiise d ix ans plus tard.  

Sur cette bel le  mo.nnaie, Ie drót offre la représen tation d u  
m.onarque debout sous un portique gothique ; a u  revers, une 
C:roix très ornée dans u n  quatre-feu'illes ( Pl .  V ,  n •  40') . 
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L'im itation f lamande du royal se distingue de l 'orig;nal en 
ce que Ie comte t ient un gla ive de Ia  droite, au l ieu du sceptre 
fleurdel isé;  sa gauche est appuyée sur un écu au Iion ; au revers 
des aigles monocéphales sont substituées aux .couronnel lcs p' 
cées dans les angles des quatre-feui l les. Ces m1Jdifications de 
détail n'altèrent pas ! 'aspect d 'ensemble de la pièce. ( Pl .  V ,  11°4 1 )  

L'ange, dont on ne connait qu 'un seul exemplaire, est en 
tout semblable au hardi, dont i l  a Ie poids et Ie t i tre ,  mais 
un ange y est substitué à Ia f igure du  souverain ; on peut se 
demander s i  cette curieuse monnaie r.'a pas été frappée à Gancl 
par Jacques van Artevelde, révol té contre Louis de Crécy. ( P l .  
V ,  n° 42) .  

La chaise ou éciu est une copie m inutieuse de l 'écu français 
de Phi l ippe de Valois ( Pl .  V, n° 43 ) .  Sauf Ie l ion substitué aux 
l i� français sur Ie petit écu que üent Ie comte, les deux pièces 
sont pareil les et il faut beaucoup d 'attenti.on pour discerncr au 
revers les l ion:s et les aigles qui remplacent aux extrém ités de la 
croix ,  les trèfles de l 'original .  (P l .  V, n° 44) .  

La chaise fut conservée par Louis de Maele ( Pl. V ,  n° 45) , 
qui en forgea aussi des demies et des quarts. Son type se per
pétua en Flancl re j usque sous Ie règne de Phil ippe Ie Bon ( 1 4 1 9-
1 467 ) . Jean J I J  J 'adopta en B rabant ( Pl .  V I, 11° 46) ; quant à 
Jean I 'Aveugle, qui  avait déjà copié  Ie royal, il ne se fit pas 
faute d' im iter aussi Ia chaise, et pour m ieux abriter son numé
rai re sous l 'enseigne du roi de France, i l  conserva l 'écu fleur
delisé, qu '.on serait surpris de  t rouver sur une monnaie luxem
bourgeoise, si l 'on ne connaissait les subterfuges auxquels Ie 
monarque avait recours pour faire accepter les produits de ses 
officines. ( P l .  VI ,  n• 47 ) .  

La chaise fut encore imitée, mais  alors qu'on avait cessé 
de Ia frapper en France, par Jean de Bavière à L iége ( 1 389-
1 4 1 8) et par son frère, Louis de Bavière en Hainaut ( 1 345-
1 347 ) ; ce derni·er plac.e une aigle bicéphale sur l 'écu. 

Le type monétaire a l 'agneau pascal, entouré de Ia légende 
.:AGNVS D E I  QUI TOLLI S  P E CCATA MVNDI MI SERERE 
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NOB IS»,  vit  Je j our  en France, sous Ie règne de  Pth i l ippe Ie Bel ,  
vers 1 3 1 1 . Ce type si  populaire ,  désigné sous Je nom d'aignel 
ou de mouton se m aintient dans Ie royaume j usque 1sous Je règne 
de Charles V I I ,  en 1 423. ( Pl .  V I ,  n° 48) . 

Dès 1 35b, Louis de Maele frappe un mouton qui  ne se d if
férencie de son prototype que par d ' infimes détai ls : l ' inscription 
en six lettres JOH REX, qui à ) 'époque de Jean Ie Bon ( 1 350-
1 364 ) ,  se trouve sous l 'agneau pascal , est remplaoée par s ix 
autres lettres : LVD CO F ;  au revers, des aigles .sont substituées 
aux l is dans les cantons de Ja  Cfi()i x ;  mais Je cartouche qui en
toure cel le-ci et qui est formé de quatre arcs et de  quatre angles 
sa i l lants, ·est copié d 'après la monnai·e française ; les Iégendes 
se répètent mot pour mot. ( Pl .  V I ,  n° 49 ) .  

A l 'exemple de Louis de M'aele, p resque tous Ies souverains 
des Pays-Bas copièrent Je mouton au cours du X IV• siècle. ( Pl .  
v r ,  n°' 50  et 5 1 ) .  

Le «franc d'or» ,  au cavalier galopant, apparaît pour Ja  pre
m iè re fois ·en Fran,oe, sous Jean I I  Je Bon, en 1 360, et ! 'on 
croit que cette monnaie servit à payer la rançon du roi quand i l  
sortit de Ja captivité anglai·se - d'ou son nom qui a l la i t  persister 
j usqu'à nos j ours .  ( Pl .  V I I ,  n° 52 ) .  

La représentation d 'un caval ier n 'était pas neuve alors sur 
nos monnaies : e l le  f igure déjà sur Jes deniers b rabançons de 
Henri I ( 1 1 90- 1 235) , sur les «gros» de Jean I I  ( 1 294- 1 3 1 2 ) ,  
sur ceux d e  Robert de Béthune ( 1 305- 1 322)  et d e  Jean-l 'Aveugle 
( 1 288- 1 309) ; i l  est v raisemblable qu'el le est emprun tée  aux 
�ceaux de ces princes. 

Voulant créer un cavalier d' or, Louis de Maele aurait pu 
s ' inspir·er de ces modèl·es autochto.nes ; i l  n'en fait r ien ; au 
contraire ,  dès I 'année qui suit  l ' apparition de Ja p iè.ce française, 
i l  en émet une copie exacte, droit et revers, sauf à substituer des 
l ions aux l is français sur Ja housse du cheval ( Pl .  V I T ,  n° 53) ; 
en B rabant, Jeanne et Wenceslas conservent ces l is ,  ou les rem
placent par des croisettes, qui ne s'en d istinguent presque pas. 
( Pl .  V I I ,  n° 54) . 
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L a  représentation du souverain à cheval se retrouvera chez 
les successeurs de Louis de M aele j usqu'à Phi l ippe Ie Bon, mais 
!\era moins une ccpie q ue l ' in t.erprétation l ibre d'un type devenu 
traditionnel. ( Pl .  VI I ,  n• 55) . 

Dans les nr0tes qui précèdent ,  nous avons indiqué a grands 
t raits ce que nos' princes ont emprunté aux types monétaires 
c l 'autres pays ; cette énumération, nous l 'avons laiSisée volontaire
,ncnt i ncomp lète, craignant  de la rendre d 'une fastidieuse lon
gueur. 

Or,  un changement radical, qu i s ' indique déjà sous Je règne 
cie Louis d� Maele, achève de s 'opérer sous celui de ses suc
cesseurs, les ducs de S.ourgogne. 

Trois ans après l 'émission du «mouton d' or», LouÏJs de 
Maele inaugurera une série de p ièces d'or et d'argent complè
tement originales. 

En 1 364 , i l  crée Ie «!ion d'or», monnaie magnifiquc, dont Ie 
champ est occupé par un ! ion, coiffé d 'un heaume, et placé sur 
un tröne gothique à pinacles ; au revers, une croix fleuronnée, 
can tio•nnée des lettres FLAN, et chargée d 'un  D au oentre. ( Pl .  
V I I ,  n° 56) .  

En 1 367 apparaît Je «heaume» ,  ou l 'écu du comte, sommé 
d'un heaume gigantesque, et supporté par deux l ions, est placé 
sous un dais .  ( Pl .  V I I , n° 57) . 

En 1 369, Ie «flandre» ,  qui  s ' inspire du «royal» sans: Ie 
copier, témoigne à 1son tour de l ' activité qui règne dans nos ate
l iers monétaires. ( Pl .  V I I I ,  n• 58) . 

L·e numéraire d'argent est à l ' i nstar de J a  monnaie d'or. Le 
gros «botdraegher», orné aussi d'un ! ion casqué, dans un épi
cycJ.oïde, est une création nouv·e l le  qui n 'em prunte rien à person
ne ;  tout au plus pourrai t-on d i re  que Ja double lége.nde de 15on 
revers est une réminiscenoe du gros tournois ( Pl .  VI I I ,  n° 59) . 

Sauf à Liége, on ne verra désormais ,  dans ! 'abondante 
série du numérai re ém is par n os pr inces, que deux im itafärns de 
monnaies anglaises : Je double gros au Zion assis (Pl .  V I I I , n° 60) , 
frappé par Phi l ippe Ie Hardi  en  1 388 ·et visiblement inspiré du 



- 7 4 -

demi florin d 'argent d ' Edouard I I I ,  de 1 342 ; -enfin Ie noble d'or, 
imi té aussi de cel ui d' Edouard I I I  ( Pl .  V I I I ,  n• 6 1 ) ,  que frappe
ront Phi l ippe Ie Hardi ( P l .  V I I I ,  n° 62 ) ,  Jean sans Peur,  Phi l ippe 
Ie Bon, et qui renaîtra une dern ière fois,  quand Gand, révoltée 
contre Phil ippe I I ,  émettra son propre numéraire en 1 58 1  et 
1 582 ( Pl. V I I I , n° 63 ) .  

Ces deux p ièces m ises à part, nous ne trouvons plus d ' im i-
t ations monéta i res après Ie règne de Louis de Maele. Do

rénavant, nos monnaies, qui f,orment un ensemble d'une gramlt� 
r ichesse par leur nombre et par leur valeur artistique, sont notre 
bien propre, né sur notre sol, sans emprunt à nos voisins. 

QueJl.e est Ja cause de ce nouvel état de choses? M. Henri 
Pirenne, d ans 1son H istoire de Belgique ( 4) . va nous Ie cl i re 
en quelques l ignes : « les Pays-Bas sont redevenus, comme j aclis .  
» Ja contrée la p lus riche de  l 'Europe. Entre la France dévastée 
» par la guerre étrangère et la g uerre civi le ,  et I '  Angleterr.:! 
» en pnoie à la  guerre des Deux Roses, ils se pouvaient mieu "( 
» dire terre de promission que nulle aultres seigneuries qui fus
» sent sur la terre (Commines)».  Chaste l l ain  admire, en termes 
» pompeux leurs habitants qui sont sans nombre, leurs richesses 
» et puissances, leur habitude de la marchandise, leur abondance 
» de tous biens. » 

Un is  sous un mêm e  sceptre, i l s  rendent producttves et fé
concles leurs forces ,  qu' i ls  employaient autrefois pour clétrui re 
et pour s'entretuer ; i ls  acquièrent bientöt une p réponclérance 
économique dont témioigne leur autonom ie m onétaire. 

La si tuation est la  rnême au siècle su ivant :  Ie règne de 
Charles Quint voi t .s' i ntrodui r·e chez nous - comme clans Ie 
reste de l 'Europe - la rnonnaie lourde, que l 'empereur admet 
à son corps défendant, parce que la  circulation est envahie de 
daeldres al lemands de joachirnsthal. 

« L·es Pays-Bas ont été Ie centre du Commerce européen 
» au XVI• et au XVI I• siècle», dit A. de Witte, citant l 'H i.stioire 

(4) Vol. Il, p. 409. 
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de l a  Monnaie, de Shaw ( 5 )  ; « toute mocl if ication clans les mé
» taux · précieux ou clans les m onnaies se montre à Ia bourse 
» d'Anvers , aussi promptement ·et aus.s i  sûrement qu'aujourd'hui 
:. à Londres. » . 

I l  est curieux de constater à quel point les röles sont ren
versés. A la  suite de la Paix de Cambrai, en 1 539, l 'empereur 
envoie Thomas Grammaye, son maître général des Monnaies, 
à Paris, pour y négocier un accord . 

Un des points de  isa comm ission est de « parveriir à une 
» bonne, honneste et Iéale concordance de l 'évaluation et cours 
» des monnoyes ·entre Ie roy_aume de France et les pays de par 
» deça ; besoin sera que /edit seigneur roy face forger en ses 

» monnoyes un nouvel denier d' o r, de tel poid, alloy et valeur à 
>' !'advenant du réal de fin or, q1ue se forge ès monnoyes de 
» l'Empereur, qui  aura cours à 40 pattars .» 

Cette démar.che semble n ' avoir guèr·e eu de résultat, mais 
el le montre que l ' initi ative de  l a  politique monétaire appartient 
à l 'emper·eur ;  Charles Quint cherche à imposer à la  France une 
action parallèle à la sienne. 

Au XVI I• et  au X V I I I• siècle, Ie crédit dont jrou issent nos 
espèces est sol idement établi : Ie poids, l 'a l loi ,  la valeur 
intrinsèque faci le à constater de ces monnaies lourdes, semblent 
avoir plus d ' importance que l 'empreinte qui les marque ; loin 
d 'être encore des copies, e l les serviront de modèles à quelques 
seigneurs qui baUen

·
t monnaie sur  les confins des Pays-Bas et de 

l 'Empi re et qu i  chercheront à t i rer  parti de la faveur dont eHes 
jou issent. 

Des faits qui précèdent déoculent quelque,s observations 
général�s intéressantes : 

Nos m onnaies sont comme  un m iroir, ou se reflètent, tour 
à tour, tout au long de l 'h istoire, notre prospérité, notre ind i
gence, nos a l l iances, les courants économ iques qui nous entraî
nent et ceux qui  convergent vers nous. 

(5) de Witte, Hist. monétaire du Brabant, lil ,  p. 1 83. 
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Jusqu'au JXe s iècle, les routes commerciales aboutissent à 
Ja Méditerranée, et nos monnaies subissent l ' influence de la 
·Grèce, de Rome, de Byzance. 

La puissanoe carolingienne nous dote d'un système moné
taire autonome, qu i  suit ses vicissitudes et  s·e d issout a;v•ec lu i .  

L 'essor économ ique clu XI I I e  siècle se traduit ,  surtout en 
Flancl re et en Brabant, par l 'apparition d'une m1onnaie saine, 
dont Ie type est exempt d ' influence étrangèr·e. 

Au X IVe siècle, un malentendu prafond d ivise Ie pr in.ce et 
les viHes, les vi l les et les campagnes. En Fla.ndr·e, Ie comte 
prend son point d 'appui en France pour tenir tête à ses sujets 
et sa m onnaie est copiée sur celle de so.n suz·erain .  / 

Enfin ,  à ! ' époque bourguignonne, l 'un ité p ol itique a en
·gendré la  pu issance et la richeisse des Pays-Bas. Notre monnaie 
redevient autonieme et tend à s ' imposer à nos voisins. 

Les imi tations monétaires ne sont pas toujouns Ie résultat 
d'une a l l iance. Les exemples sont nombreux de  prinoes copiant 
le numérai re de  l·eurs ennemis. 

On a qual ifié quelquefois certains types très répandus,  
comme Ie  «gros tournois» de monnaie internationale ; i ls  sont  
i nternationaux en fait ,  m ais non en droit , car  l eur  frappe n'est 
pas Ie résultat d'un accord entre souv·erains.  



PL. 1. 

1. 





PL. 2. 





•. PL . 3 .  





PL. 4. 

1 . !  
...! 





PL. 5 

i 
41 ! 

1 





PL 6 .  





PL . 7 . . : 





P L . 8  . 

. :., 





- 7 7 -

Topographie tournaisienne 
gall o - romaine et franque 

L 'enceinte antique - Le .palais des rois francs - Le malfus. 

par 

PAU L ROLLAND.  

I .  - L 'ENCEINTE ANTIQUE. 

Dans la quest ion,  s i controversée, cle l ' enoeinte gal lo-romaine 
t.le Tournai, on n 'a pas tiré tout Ie parti possible de la documen
tation écrite , s i  tant est seulement qu 'on ait consenti à lu i  prêter 
CJUelque attention. Or, ! 'apport de cette documentation est des 
plus précieux ; son témoignage est même, à plusieurs égards, 
décisif. Trois textes la consti tuent, qui relèvent de personnes 

� étrangères l ' une à l 'autre dans Ie tem ps et dans l 'espace. 
Le premier  texte - ou groupe de textes - est de Gré

goire de Tours, mort en 595. Dans son Historia Francorum eet 
auteur relate, en plus ieurs passages, comment, . au cours cle 
l 'année 575, Chi l péric Ier, ayant appris la réconci l iatiion de ses 
frères Gonthran et Sig·ebert, se réfugia derrière les murs de 
Tournai avec sa femme, Frédégonde, et ses f i ls  ( 1 ) ;  qu' i l  y fut 

( 1 )  Chilpericus vero cognuscens quod iterum se Guntchramnus 
cum Sygibertho pacificasset, se infra Thornacensis murus cum uxore 
et filiis suis communivit. GREGOR. TURON. Histor. 'francor., l ib. IV, c. 
50. Monum. German. Histor. Scriptor" rer. Meroving. i n-4°, 1, 1 ,  p. 1 85-
1 86. 
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.assiégé par Sigebert ( 2 ) ; qu'un fi ls lu i  naquit pendant ce siège 
(3 )  et que l 'assassinat d.e s.on agresseur lu i  permit de sorti r de  
J a  p lace (4 ) . 

Le deuxième texte - Je plus méconnu de tous - est de 
Mi lon, moi.ne de l 'abbaye d 'Elnone ( Saint-Amand ) , dont Je décès 
est rapporté au 20 ju in  872.  Ce texte appartient au Carmen de 

Sancto Amanda que Mi Ion com posa entre 845 et 855 ( 5 ) .  Par 
des pros.opopées h ar,dies, l.e poète y représente Tournai comme 
une  vi l le d 'autrefois ,  dont des v1estiges attestent l 'existence , mais 
qui ,  affalée au m il ieu de ses rui.nes multiples, pleure J a  chute 
de ses tours orguei l leuses , non sans s 'efforcer, toutefois, de se 
redresser à ('aide de deux colonnes dont l ' une est Je siège épis
copal s is d ans un t1emple m agnifique érigé lui-même au m i l ieu 
de la citadel le . . .  (6 )  

( 2 )  Tune Franci qui quondam a d  Childebertum aspexerant sen::orem, 
ad Sygibertum legationem mittunt ut ad eos veniens, derei1icto Chil
perico, super se ipsum regem stabilirent. Illi vero haec audiens, misitque 
qui fratrem suum in supra memorata civitatem obsederent; ipsi illuc 
properare deliberat. ID., Ibid., c. 5 1 , loc. cit" p. 1 86. 

(3)  Samson, filius Chilperici regis iunioc . cum Chilpericus rex 
Tornacum a fratre obsederetur natus est... qui baptizatws et ab epis1-
copo susceptus. ID" Jbid" Lib. V, c. 22. loc. cit, p. 2 1 9  ( L'évêque en 
question ne peut être Chrasmar comme Ie disent la tradition et les 
éditeurs des Mon.umenta. Voyez notre étude sur Le Diplöme dit «de 
Chilpéric» à la cathédrale de Tournai dans Bullet. Commiss. Royale d'Hls
toire, XC, 1 926, p. 1 70- 1 7 1 . 

( 4 )  Chilper'icus au tem in ancipite casu deifixus, in dubium habebat 
an evad·eret an periret, donoc ad eum missi venerunt de fratris obitu 
nuntiantes. Tune egressus a Thornaco cum uxore et filiis, eum v.estitum 
apud Lambrus vicum sepelivit. ID.,  ibid., Lib. IV,  c. 5 1 .  loc. cit" p. 1 87. 

(5) E. DE MOREAU, S. J . ,  Saint-Amand, 1 927, p. 53 et p. 278 ss. 
(6) Urbs fuerat quondam, quod adhuc vestigia monstranti, 

Tornacus, nunc multiplici prostrata ruina. 
Funditus ah ! turres deflet cecidisse superbas. 
Et tarnen inde frequens, quod aquis m·erce redundat, 
Nititur et geminis iam non Iapsura cotumnis 
Namque arce in media templo surgente venusto 
Pontificale tenet solium, nee longe remota 
Nicasius recubat pretiosa martyr in uma. 

Monum. Genn. Histor. Poetae latini aevi Carolini. I I I ,  p. 589. 
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Le troisième texte est extrait d 'un diplöme de Char les Ie 
S impte, auquel on peut défin i tivement attribuer la date de 898 
(7 ) . Le roi y confère à l 'évêque Heidilon Ie droit de rel-ever 
! 'enceinte élevèe anciennement et pour lors détruit.e ( 8) . 

Ces trois textes s 'étayent l ' un  l 'autre : la proxim ité du  moine 
de Saint-Amand remédie au défaut d' informaüon que ! ' on pour
rait reproch·er à l 'évêque de Tours et au roi carol ingien en rai
son de leur éloignement, tandis que , d 'autre part, l 'a l lusion à une 
situa.t ion passée depuis longtem ps ( quonda.m, antiquitus),  faite 
Jans les deux plus récents documents ,  relie leur objet, à travers 
! 'époque franque au p lus ancien . Ces textes forment .donc un ' 
tout cohésif qui établ it ,  sans a ucun doute possible, l '.existence d 'un 
système de défense mérovingien, - c'est-à-dire gallo-romain,  
puisque les francs .n 'ont r ien innové dans ce domaine -à Tournai .  

l i s  reonfirment par  là Ie raisonnement inductif qui veut que 
Je gynécée im périal, sorte d'ouvroi r pou r la confection d 'habil le
ments mi l itaires, qu 'on y trouve au ve siècle au plus tard (9) , 

(7)  cf. J. WARICHEZ. Les origines de l'Eglis':! dt' Tournai (Recueil 
de travaux publiés par les membres des Conférences d'Histoire et de 
Philologie de l 'Université de Louvain, JOe fase. 1 902 ) ,  p. 9 et 1 38- 1 39. 

(8) In praedicta civitate Tornaco firmitatem antiquitus statutam et 
nunc destructam denuo ei aedificare liceret, DUVlVIER, Recherches sur 
Ie Hainaut ancien (Mémoires et publications de la Société des Sciences 
... du Hainaut, 1 864, p. 335) .  Comme Ie dit très j ustement M. A. HOCQUET 
dans Le Développement succ·essif du territoire de Tournai par l'agran· 
dissement de ses enceintes. ( Fédération archéologique. et historique de 
Belgique, Annales du XXJVe Con grès, Tournai. 1 92 1 ,  p. 233) ,  «Ie mot 
firmHas ne semble pas devoir être traduit, comme on Ie propose, (W ARl
CHEZ, op. cit., p. 1 44) par «palais fortifié) . Firmitas correspond 
au mot roman frumeté, fremeté, d'un usage courant à Tournai pour dési
gner !'enceinte murale entourant la ville>. 

(9) Procuratores Gynaeciorum : Procurator gynaecii Arelatensis 
Provinciae V!iennensis ; procurator gynaecii Lugdunensis ; procurator 
gynaecü Reimensis Belgicae secundae ; procurator gynaecii Tornacensis 
Belgicae secundae ; procurator gynaecii Triberorum Belgicae primae ; 
procurator gynaecii Augustoduni translati metis. Noticia dign1tatum om
nium tam civilium quam militarium. Cf. DOM BOUQUET, Recueili des 
Histonen·s de la Gaute, 1. p. 1 26 et BCECJKING, Noticia, etc" c. X, p. 49. 
La notice, rédigée vers 4 1 2. reflète une situation vieille, peut-être, cl 'un 
quart de siècle. 
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ait été efficacement protégé ( 1 0) ,  et Ie raisonnement déductif 
qui fait  partager à Tournai la situation stratégique spéciale dont 
paraissent avois joui tous les autres chef-l ieux de cités de la 
Gaule ( 1 1 ) .  

En p lus ·du fait strictement fondamental ,  les deux premiers 
de ces textes, abstraction faite des exagératio.ns l ittérai res ( e .a. 
superbas),  aident aussi à reconstituer un élé ment ci rconstanóel car 
on peut en induire la présence, comme système défensif ,  non 
.d 'un s imple val ium ou retranchement fait de terre et c le pieux 
( 1 2 ) ,  mais de véritables murs (murus) renforcés de tours (tu� 
res) .  Par là i l s  sont d 'accord avec; Ie bon-sens qui eüt trouvé 
étrange qu'en un pays oü la pierre affleure Ie sol •On eût né
gl igé l 'emploi de nw.tériaux résistants alors que de pareils ma
tériaux étaient, vers Ie même temps, exportés du Tournaisis à 
Oudenbourg ( 1 3 ) oü les Rom ains s'en servaient pour ériger un  
castrum ( 1 4 ) .  

On peut connaître, ·enfin ,  par l ' intermédiaire des trois s.our
ces, les ci rconstances relatives à la destruction des remparts 
antiques de Tournai et, en particu l ier, un peu de sa chronologie. 

De ces sources, en effet, l a  première, due à Grégoire de 
Tours ( dern ier quart du sixième siècle) s·ert i ncontestablement 
de terminus <1 quo pour dater cette destruction. Elle n 'est in-

( 1 0) A ce propos cf. A .  BLANCHET, Les enceintes romanes de 
la Gaule, f907, n. 8. 

( 1 1 )  Id" ibid., p. 7. Tournai es(, désigné comm€ chef-lieu de cité dans 
la Noticia provinciatum et dvitatum Galliae, rédigée à la fin du 
I V• siècle ou au commencement du v• siècle : Provincia Belgica secun
da, numero XII : Metropolis civitas Remorum... civitas Turnacensium. 
DOM BOUQUET, op. cit., p. 1 23. 

( 1 2) D'après A. HOCQUET, loc. cit. 
( 1 3 )  Verum tempore illQ urbs ista Aldenborgh caput totius Flandriae 

et, sicut predixi, exstitit celeberrima, muris ac 'propugnacuis munfüs
sima.I Nam a partibus orientis et a meridiano climate et ab oocasu et 
ab aquilone nigris et durissimis lapidibus fuerat constru1cta. Lapides 
namque hujus coloris et fortissimi roboris in omni Flandriaè provintia 
naturaliter editi non possunt ·reperiri, nisi solummodo in Gallia Torna
censi parrnchia». HARIULF, Tractatus de ecclesia S. Petri Aldenbur
gensi. Monum. German. Hîstor. Scriptores, XV, 2, p. 87 1 .  

( 1 3 )  Voyez C. ENLART, Congrès de Tournai, loc. cit., p .  1 03. 

, 
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f irméc en ri·en par des tract i t ions m écliévales qu i ,  ayant conna is
sance de l ' érection de rem parts gal lo-rom ains à Tournai, soit par 
l ' in termédiaire du  poème ,de Mikm, soit par celui d 'un souve
n ir  local,  qu i ,  si la réal i té e n  était  prouvée , serait des p lus pré
cieux, en aftribuent con fusément  la ru ine  aux Vancla lcs ou aux 
Huns qu i  t raversèren t  l a  contrée respectivement en 406 et en 

45 1 ( 1 5 ) ,  c 'est-à-d i re ,  trois ou,  au moins, un quart de siècle 
avant  Ie siège signalé par G régoire de Tou rs .  E n  ce qui  con
cerne les méfaits des Huns  ou des Vandales, i l  y a eu réel le 
méprise, car la  l ettr·e de sa int  Jéróme, souvent i nvoquée à cc su" 
Jet, ne parle q ue de l a  déportat ion des Tournaisiens en German ie 
( 1 6 ) sans faire aucune a l lusion à un  démantèlement de  leur  
v i l l e .  L 'année 575 subsite donc comme terminus a quo. 

Les deux autres sou rces servent de terminus ad quem. 
C'est qu'en effet i l  faut envisager deux phases, de ca
ractères d ifféren ts ,  dans la destruction de  ! 'encei nte gal lo
romaine de Tournai ( 1 7 ) .  

Le texte de Mi lon fait  évidemmen1J foi. On doit y prendre 

( 1 5) Murorum fracturae terra disjectae dant inditia quid cu1m hi� 
duabus civitatibus (Camaracus et Atrebas) p�rpessae sint Treviris Tun
gris, Tornacus, Morina, Bolonia. Ambianis, Belvacus, Parisrus, 'Circum
jacentiaqr".) castella quorum nomina ob leg·entium fastidium omissa sunt. 
Chronic. S. Vedasti (X le s . )  Monum. German. Histor. Script. XI I I ,  p. 679, 

Voyez aussi 2• Liber de Antl.quitate .uirbis Tornacensis, XII• s. 
Monum. German. Histor. Script. XIV,  p. 352 et 358 ; Historiae Tornacen
ses, X I I• s. , ibid. p. 327, etc. 

( 1 6) Quicquid' inter Alpes et Pireneum est, quoö. Oceano et Rheno 
includitur. Quadus, Wandalus:, Sarmatha, Alani, Gipedes, 1Horucli, Sa
xones, Burgoncfiones, Alemanni et, ö lugenda res pub.lica, hostes Panonii 
vastaverrunt. Maguntiacus n<>bilis quondam civitas capta atque subversa 
est. Vangiones longa obsidione. deleti. Remorum urbs prepotens, Ambiani 
Attrebate.. extremique hominum Morini, Tornacus, Nemete, Airgentoratus 
translati in Gennaniam."» Ex epist. CXXIIII ad Ageruchiam, DOM BOU
QUET, Rec. Histor. Gaule, l ,  p. 1 44. HI LLEBERG, Corpus Script. 
eccles. latin. X V I, Vienne, 1 9 1 8. p. 92 (cf. 2• Liber de Antiquitate urbis 
Tornacensis, loc. cit., p. 353) . 

( 1 7 )  Nous ne faisons que développer en ceci une idée que M. 
Fernand Vercauteren a très aimablement voulu nous suggérer à propos 
de la communication que nous avions annoncée sur ce sujet au  Con
grès archéologique de Mons. 
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que vers 850, Tournai, avec ses tours écroulées, avait bien exté
r ieurement ) 'aspect d 'une ville en ruïnes. 

Bien qu'on en fût fort proche - peut-être même plus p roche 
qu'on ne Ie ,croit généralement ( 1 8) - il ne nous paraît pas 
possible d 'attribuer à une invasion normande, déjà  vers 850, la  
démol ition en question de ) 'enceinte antique de Tournai ( 1 9 ) .  
Aucun texte régiorial ne fait mention d 'une incursion e n  cette vi l le  
à p areil le époque. D'  ai l leurs, les N ormands ne  se fussent pas 
contentés de renverser ! 'enceinte : Ie creur de la  ci té les attirait 
davantage. Or  là, de ! 'aveu m ême de Milon,  au mi l ieu d 'une 
arcx toujours debout, se dressait encore la cathédrale in tacte 
avec ses trésors sacrés. Dans ces conditions, puisaue destruction 
i l  y a quand même, il convient p lutöt .de penser à une destruction 
lente et nature l le, attribuable au manque d'entretien, e t  dont Ie 
début remionterait vraisemblablement fort loi.n ( cf .  quondam de 
Milon ) .  

M.ais si Ie texte de Milon mérite toute créanoe, une t ra
d it ion l ocale, qui accuse les Normands d'aV'Oir r azzié la vallée 
de l 'Escaut en 88 1 et, entre autres choses, d'avoir renversé 

( 1 8 ) La tradition veut aue l'évêque de Tournai-Noyon Immon ait 
été une des premières victimes des invasions normandes. 

Extat et al'a cronographia de hac infestatione Normannica, proprie 
composita a quodam monacho Ma11ceniensi que supradictae testimonium 
dat nominetenus scrihens Tomacum tune de1popu!atum' esse et ad nihilem 
redactum fuisse addens q.uod Emmo Tornacensis pontirex, a Norman
nis, interfectus sit, anno Domini DCCLX, ante hanc devastationc-m XXI 
annis. HERIM, loc. cit., p. 296. (Cf. W ARICHEZ, Op. cit" p,  78) Les 
sources tournaisiennes affirment même qu' i l  a été tué <levant les partes 
de la  cathédrale de Tournai : «ficardo (successit) Emmo qui a Nor
mannis dici{'ur fuisse occissus anno DCCCLX ante valvas eccJe"ie Tor
nacensis. HERIMAN, Encyclique de 1 J Llfi d'après Ie texte des Historiae 
Tornacenses contenu dans Ie ms. de C'soing (loc. cit., p. 334) .  

Les sources acloptées à Noyon, revendiquent cependant pour Ie 
Noyonnais d'avoir vu mourir lmmon : «Hi vero (Normanni) qui in Se
quana morantur Noviomum civitatem noctu adgressi, lmmonem episco
pum cum aliis nobilibus tam clericis quam laic's capiunt, vastataque 
civitate secum adducunt atque in itinere interficiunt (Annales Berti
nienses, édit. Dehaisnes, Soc. Hist. ëe Franc.�, p 99) .  

( 1 9) L e  R .  P .  d e  Moreau, S .  ] . ,  a cependant cru p o  u v  oir I e  faire, cf. 
Saint Amand, p. 282-283. 
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.-al ors . ! ' enceinte de  Tournai, n 'en  mérite pas .moins. Encore que 
J 'on croi·e parfois devoir l 'avancer d'un an (20) , ce formidable 
raid ne prête pas à d iscussion.  Les textes, contemporains, de  la 
région ·en pari ent et ·en p récisent les effets déplorables (21 ) .  
'L'historiographie locale, qui  a puisé à ces sources (22 )  ainsi 
·qu'à la  trad it ion populaire - dont Hériman de Saint-Mart in ,  qui 
a col l igé Ie tout, se montre généralement dépositai re f idèle -, ne 

·peut être révoquée en d oute l orsqu'el le attribue à l ' i nvasion de 
i88 1 , en même temps que la  fui te du clergé et du peuple de 
Tournai à Noyon - autr·e siège d 'un évêque oommun - et que 
Ie sac des églises du Tournaisis ( 23 ) ,  Ia  ruïne des murs et  des 
c'.:difices urbains ( 24) . I I  s'en suit que Ie  passage du diplöme de 898 
qu i  règle les conditions dans lesquelles I 'évêque exercera Ie pou
voir tempore) vise moins la  destruction lente des s iècles p récé
dents que la destruction catastrophique de 88 1 quf a complété 
la première. A eet égard on peut J.e consi.dérer comme un ter-

(20) M. Ie chanoine Warichez (op. cit., p. 202) la place en 880 en 
·se . fondant tout à fa fois sur Héöman, qui date l'invasion de la pre
mière année de l'épiscopat d'Heidilon (primo anno episcopatus Heidi· 
lonis Tomacensium episcopi, loc. cit., p. 296) et sur les Annales Vedastini 
qui font mourir Ie prédécesseur d 'Heidilon en 879 (Ragnelmu.s Toma· 
censium episcopus moritur per lndictionem XII I  [commencé0 en septem
l're 879 ] . Mon. Germ. Bist. Script., 1 ,  p. 5 1 8) .  Mais Heidilon n 'a  .pas 
nécessairement succédé au jour Ie jour à Rainelme. De plus, Heriman 
lui-même adopte l 'année 88 1 (supra n .  1 8  et infra n .  24)  d'accord avec 
les chroniques de l'abbaye de M.archiennes. Cf. à ce sujet Miracula S. 
Ricturdis, 1, 1 2. Act. Sanctor. Maii I I I ,  p. 92 et De Vita et Mfraculis S. 

"Rictrudis (mi-Xlle s.) I l ,  20. MIGNE, Patrolog. lat. CXXXI I col. 849. 
( Rev. d'Hist. ecclesiast" XIX, 1 923, p. 544) .  

(2 1 )  W .  VOGEL, Die Normanr.en und das fränkische Reich. 1 906. 

(22) Cf. W AITZ, dans son édition des Monumenta Historiae Tor
nacensis. Mon. Germ. Hist. Script., XIV, passim. 

(23) Voyez notre étudc sur Saint Eleuthère (La Terre Wallonne, 
1 928, p. 263 ) .  

(24) Ad annum dominicum DCCCLXXXI, multitudo Normannorum 
... Tornacensis quoque civitatis inter cetera facinora sua destruxerunt 
muros et edificia, depopulati sunt cives et popu�os, desolati sunt pos
sessiones et suppellectilia universa cum ecclesiis finitimis ac inhabita
bilem penitus reddiderunt. HERIMAN, Liber de restaurafon� S. Ahrtini 
Tomacensis ( 1 1 42- 1 147) , Monum. Genn. Histor. Script., XIV. p. 296. 
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· minus ad quem différent decelu i  que fournit M'i lon entre 845 
et  855. 

Nous étant avancé jusqu'à ce point nous ne pouvo.ns es
qu iver Ie problème important  du tracé de ! 'enceinte en cause. 

Pour J.e résouclre nous devons nous aider, tout cl 'abord et 
·simul tanément, de la  disposition de la  p remière ,enceinte urbaine 
dien t  on con.naisse exactement Ie tracé et des textes contempo
rains que s'y rapportent. 

La prem ière enceinte urbaine clont on ait une connaissance 
parfaite est cel le que l 'on a coutume cl 'appeler «prem ière en
ceinte communale» (25 ) . Remontant clans son ensemble au mi
l ieu du  X I• siècle (26) , el le est constru ite sur la rive d roite de 
l 'Escaut, la r ive de Ja «Cité» (27 ) ,  de quartier agglutinés au tour 
d'un .noyau principal. Ses sai l lants sont s itués au sucl ·et à l 'es t  
et correspondent respectivement au quartier du Forum ( Marché, 
Grand'Place) ,et à celui  de Saint-'Piat. l i s se présentent nette
ment comme des excroissances successives - les vest iges ar
chéologiques f.cnt  foi de cette successio.n (28)  -- à un,e enceinte 
antérieure beaucoup plus régulière. 

Or les textes contemporains permettent également de con
clu re à la réalité d 'une enceinte interne préexistante. Une en
cycl ique rédigée en 1 1 46 par ! 'abbé de Sai nt-Martin de Tournai, 
H ériman, à ! 'occasion de la  séparation des cliocèses de Tournai 
et de Noyon (29 ) , nous apprend que les quartiers de .Ja v i l le 
qui fu rent Je plus rapidement occupés après Je retour de Noyon 

(25 )  A partir du XI I I• s'ècle on l'appelle «vieze fermeté» ou «pre
miers murs», mais ce n'est que par opposition à la seconde grande 
enceinte communale dite alors «noeve fermeté» ou «darrains murs». 

(26) Voyez. provisoirement L.  VERRIEST, dans Bull. Commiss. 
Roy. d'Hist., 1 908, p. 1 48. 

(27) Citra fluvium Scaldae est Situata Civitas in pendulo. Ultra dic
tum fluvium • . .  » Chronica Aegidii Li Muisis · (XIV•) édit. DE SMET, 
Corp. Chronic. Flandr. (Collect. chron. belges inéd. , in 4°) I l ,  p. 1 72 

(28) Comparez la tour de la me Perdue et celle de la rue Saint
Georges avec les m urailles du jardin du  Grand Séminaire. 

(29)  Sur les ceuvres d'Hériman voir notre étude Les Monumenta 
Historiae Tornacensis saec. XII, dans Annales de 1' Académie Royale 
d' Archéologie de Belgique, LXXII I ,  1 926, p. 255 ss. 
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- que oe soit exactement trente après la fuite de 88 1 ou quel
que temps plus tard, peu importe ici - furent Ie quartier Saint
P iat, Ie quartier Saint-Pierre, I e  quartier du Forum, Ie quartier 
des Sal ines et l 'arcx (30) . Faisant abstraction du quartier des 
Sal ines qui ne fut englobé qu 'au cours du X I I I •  siècle dans Ie 
système dit «deuxième enceinte com m un ale» on peut procéder 
à une adéquation absolue entre Ie quartier Saint-Piat et Ie 
quartier du Forum ,  d'ime part, et, d 'autre part, les excroissances 
e�t d sud a.uxquelles nous av·ons donné les mêmes noms plus 
haut .  Au résidu de l 'é l imination correspondent ! '  «arcx» et I e  
quartier Saint-Pierre. On ne  peut m éconnaître I e  caractère net
tcment stratégique de la prem ière de ces deux expressions to
pographiques. De plus, si on s itue cette «arcx» autour de la  
cath.édrale comme Ie veut Ie même texte - ecclesia beate Marie 
in arcem eiusdem C'ivitatis atque sedis episcopalis s1ta -- on 
n 'est pas sans remarquer qu'eHe a laissé des traces d'ordre 
1 oponym ique clans Ie Castellarium (3 1 ) ,  Casteler (32 ) , Chätelet 
(33)  (aujourcl 'hu i  rue des Choraux)  et peut-être dans Ie «Capi
tole» qu i  a c lonné son nom à l a  porte latérale sud de la cathé
d rale. Toutefois ,  i l  ne faut pas perdre de vue que les remp.:trts 
auxquels e l l e appartenait devaient l ogiquement p rendre b1r dé
part à l ' Escaut. d istant, d'ai l lcurs, cl 'une centaine de mètres 
à peine de la cathéclrale. L'arcx cloit 'Clone être considéréc comme 
la partie haute et la plus extrême vers l ' intéri·eur des tenes 

(30) Qui secedens (M111ilfus) circa Sanctum Piatum, partes illas sibi 
usurpavit. Secundus autem circa Sanctum Petrum divisionem sual1111 
obtinuisse dicitur. Tertiu circa Naulum (li sez, Mallum) ad forum civi
tatis determinationem suam possedit. Quartus ad Salinas et juxta Cas
tellum parte1rn suam vendicavit. . . .  Tune quoque aliqui ex clero 
ecclesie beate Marie in arcem ejusdei;n civitatis atque sedis episcopalis 
site ad propiriurn remeaverunt. Monum. Herman. Histor. Script., XIV. 
p. 3:'.0. Dans la première 1rnrt;e de ce texte faire abstraction du caractère 
pcrsonnel.  prêté par ! 'auteur à l 'occupation. 

(3 1 )  Dom.urn in v'ico de Castellario ( .i u in  1 208) .  Archives de la 
cathédra'e de Tournai, cartulaire A ,  f" cv. In vico castellarii in sinistro 
latere procedendo de ecclesia in castellario. Ibid. Liber decani, 1585. 
(Cf. Bullet. Soc. Hist. Tournai, VI, 1 860, p. 1 29 ) .  

(32) Sur I e  tournant d e  l a  rue dou Casteler. Chirographe d e  1 277 
BOZIERE, Tournai ancien et moderne, 1 864, p .  1 40. 

(33) Rue do1.1 Castelliet, 1 384, ibid. 
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d'une enceinte qui fut appelée à comprendre aussi - au moins; 
depuis ) ' époque du  renouveau commercial - Ie quartier Sain t
P ierre de media .urbe ( 34) , né entr.e la basi l ique et Ie •f leuve ( 35 ) .  

Cet ensemble stratégique r·eprésente I e  noyau urbain forti
fié, auquel se juxtaposèrent plus tard d 'autres quartiers éclos à 
la. faveur du mouvement économique (forum e.a. ) ,  et qui portait 
Ie nom de castrum Tornacum depuis 953 au plus tard ( 36 ) ,  
c'est-à-dire à une date qui  nous permet d e  voir e n  l u i  l 'encei.n te 
épiscopale érigée, ·en vertu de l 'octroi de 898, au commencement 
du xe s iècle. 

Pour connaître Ie tracé de ce castrum i l  suffit, en procédant 
à l 'ablati on des parties sai l lantes, de  se rappeler que ce tracé 
a tout un fragment de commun avec celui de la  première encein
te communale ( à  l ' ouest) et qu ' i l  en est de même du point de 
;onction des deux sail lants au s ud-est. Pour déterm iner Ie reste, 
en ajoutera : l 0 ) qu ' i l  y a l ieu d 'uti l iser des vestiges archéologiques : 
substructions, surélévations de  terrain ,  etc. ; 2°) que les parties 
sai l lantes formaient des entités paroissiales et que, vers l ' i.nté
rieur de Ia cité les l im i tes de ces paroisses n 'ont guère changé 
depuis leur formation ; 3°) que deux  rues courbes concentriques 
ou m ieux encore deux rues parallèles, brisées au même point  à 
angle droit, témoignent généralement d'un passa·ge de remparts 

(34) fulcherus ( a• 953) duas eccleSias finitimas subvertit videlicet 
beati Quintini de Foro, beatique Petri de Miedia urbe. Encycl. de 1 1 46. 
Mon. Oerm. Histor. Script" XIV. p .  3 1 9  et 335. 

(35) C:ontrairement à ce qu'ont dit VOISIN (Le cloître de la ca, 
thédrale de Tournai, Mém. Soc. Histor. Tournai, VI, 1 857, p. 98) et 
BOZIERE (op. cit<, p. 1 55 )  i l  n'y a jamais eu de castrum S. Petri et Ie 
«moustier S. Pierre» désigné simplement l'église de ce vocable. 

(36) FLODOARD, Histor. Remens. eccles. (940-953) (1. 1 ,  c .  7) parle 
en ces termes des reliqucs de saint  Nicaise : Quae tam apud Noviomum quam 
et apud Tornacum castrum urbi nunc quoque servari perhibentur, cla
ris mu.ltisque referuntur illustrata miraculis (Monum. Oerm. Histor. Script. 
XII I ,  p. 420. (A rapprocher Milan de S. Amand.  supra, n. 6 in fine) . 
Voyez encore une charte du rai de France Henri Ier à Saint-Pierre de 
Gand (a0 1 037) ; Nova villa" .  apud Tornacum castrum . . .  in pago Tor
nacensi. VAN LOKEREN, Chartes et documents de l'abbaye de St-Pierre: 
au Mont Blandin, 1, p. 84, etc. 
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entre el les deux (37 ) ,  surtout s i  la  rue i n térieure, à l ' cndroit 
Ju coude, semble réel lement se buter à un obsta.c le .  

Cela étant, i l  est possib le del part i r de l ' Escaut , à l 'ouest , 
entre la rue des Fossés ( anc . du Fossé, fossatum) et la rue d u  
Cygn.e ( anc. du  Cingle ,  cingu/11111) pour su ivr·e I e  pan d u  mur  
épisco-comm unal , do.n t une  tour existe encore ( 38) , j usqu'entre 
J e  bas de la rue des C ll,oraux et I e  vieux Marché au: Poisson .  
A eet endroit ,  quittant la  prem ière •ence in te comm unale débc·· 
dan te, on pass� entre la  ruc des Chcra.ux ( anc. du Chatelet , Cas
tellarium),  qu i  fai t  un ang le d roit  vers l ' i ntér icur ,  et  la rue de 
Cologn e ( act. de l 'Yser ) , qui  arrondi t  eet angl e  vers l 'extérieur ,  
en remarquant que de rn ult iples restes te ls que des arcades rna
çonnécs ( 39) , des fond ations cl iverses ( 40) et notamment  cel les 
c l 'unc tour de  coin d itc de façon caractéristiquc «tour l ' Evêque» 
( 4 1 ) ,  de'.; exhaussements de terrain ( 42 ) etc. y conservent  
m atériel lement Ie souven i r  d e  travaux st ratég iques . 

Continu2:1 t  I c  par:::ours entre la rue des Ch oraux cléviée et 
la. Grand 'Place (anc. Forum),  entre Ie palais ép iscopal et 
la rnême Grand'Place oll des fondations de t•ou rs et  des fossés
c loaques ont été repérées ( 43 ) ,  on arrive logiquemen t au beffroi. 

(37) Voycz aussi BLANCHET, Les enceintes romaines de la Gaule, 
p. 277 : «Dans quelques villes contemporaines on peut reconnaître Ie 
tracé de ! 'enceinte en suivant ce:taines rues extérieures. Senlis est Ie 
meiJIPur Pxemp·1e d� ce fait .  Remarquons que, Iors de l'agrandissement 
des vicilles cités, les habitants ont toujours appliqué des maisons Ie long 
de ! 'enceinte à l'extérieur». 

(38) Dans la prnpriété de M. Delrue-Lecro;ut. Nous en devons une 
e,·cellente photographie à l 'obligeance de M. René Desc:ée. 

(39)  Rue des Choraux ,  n°• 19 et 21 (dans le m ur de clóture pa
rallè!e à la rue,  à une distance de 7 à 8 m. de celle-ci ) .  SOIL D E  
MOR!AME, Tournai archéologique, 1 895, p .  1 9. 

(40) Rue de l'Yser. n° 38. Ibid., p. 57. Vieux Marché au poisson 
(numéros impairs )  BOZ!ERE op. cit. 1 9, n 7. 

(41 ) Rue de l 'Yser, n° 1 2 . BOZ!ERE, op. cit.. p. 1 0, n .  6. SO! L DE 
MOR!AME, op. cit., p. 28. VO!SIN, op. cit. Ces fondations soutiennent 
cn corc la tcrrasse de la maison 11° 15 de la rue des Choraux. 

(42 ) Rue de l 'Y�er, numéros impairs ; rue des Choraux .  numéros 35, 
21 , 15 à 1 7. SO!L DE MORIAME, op. cit., p. 58 et 1 9. 

( 43 ) N" 21l. Cf BOZ!ERE, op. cit., p. 10. (Bulletin Soc. Histor. 
Tournai, !, 1 847, p. 36) .  
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L' isolement insol ite, de ce dernier ,  son orientation et l 'appareil 
relativernent antique retrouvé dans sa base ( 44) .  nous perrnet
ten t d'y voir une tour de ! 'enceinte épiscopale uti l isée plus tard 
et rn od ifiée par l·es bourgeois .  Mêmie fait pour la tour des Six, 
aans Ie prolongement clu beffroi , contre laquelJ.e on éJ.eva la 
Hal le-des-Consaux ou Hötel-de-Vi l le  et dont Ie rattachement à 
] 'enceinte épiscopale ne laisse aucun doute pu isqu 'e l le  repré
sente précisément Ia tou r d 'angle sud-est contre laquel le  v inrent 
mourir les excroissances du Forum,  d'une part, et du quartier 
Saint-Piat, d 'autre part. A partir de la tour des Six - symétrique 
à la tour l 'Evêque - on peut redescendre vers l 'Escaut ·en ut i l i
sant I ' interval le corn pris entre la courbe des rue de  Paris ·et 
de la  Tête d 'Or, d 'une part, et la rue des Jésuites, d 'autre part, 
c 'est-à-d ire . en coupant ! 'ém inence du vieux Marché au Heurre 
près de la rue de la Thure(Turris? )' ( 45) , exactement à l 'endroit 
ou s 'ouvre une patte d 'oie de rues qui décèle ,  sans conteste 
possible ,  l 'e1111p lacement d 'une ancienne sortie de vi l le .  Le tracé 
se poursu it ·entre la rue des Puits ! 'Eau et la rue des Carl iers , 
à travers des jardins naguère encore surélevés, et finit à l 'Escaut 
au quai des Poissonceaux ( coi n de la rue des Carl iers ) ou des 
SL!bstructions très sol ides ont été relevées ( 46) qui ne peuvent 
appart·enir qu 'à une tour f igurant ·encore sur un plan de 1 574 
( 47 ) .  

Son parc-ours a suivi p resque partout I a  l imi te de la paroisse
mère de Notre-Darne ( cathédrale) dont les paroisses de Saint-

(44) L. MICHEL, A propos du beffroi de Tournai, p. 38. 

( 45) Une mauvaise lecture de Ja Vita Eligii a poussé ! 'auteur des 
Historiae Tornacenses (vers 1 1 60) à vair dans Je nom du rai tournai
sien ( ! )  'flurnus ! 'origine du nom de cette rue (M. G. H. S., XIV. p.348) 

(46) En 1 858. Elles consistaient en pierres de taille reliées par des 
agrafes de fer. BOZIERE. op. cit., p. 1 O," n. 1 .  

(47) G. BRAUN et F. HOGENBERGIUS, Theatrum urbium et civi
tatum orbis terrarum, Cologne,  T. IV, fo n° 9, et Théätre des cités du 
monde Francfort, 1 574. Reproduit dans HOYOIS, Tournai au XIII• s. 
Réimprimé dans BLAEU, Novum ac magnum theatrum urbium belgicae 
regiae et Tooneel der steden van 's konings Nederlanden, Amsterdam, 
1 649. 
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Quentin (du  Foirum) et de Saint-Piat se sont séparées à 
! 'époque communale et à laquelle l a  paroisse intérir.ure de Saint
Pierre (de media urbe), émancipée au même moment, a fait 
retour depuis Ie Concordat ( 48) . 

On s 'étonnera peut-être que .nous attachions une telle im
portance à l 'cnccint'e épiscopale du x· siède en voulant traiter de 
I · enc�inte gallo-romaine. 

E t, cependant, nous sommes p lus p rès du  but qu' i l  ne pa
raît, car l ' enceinte épiscopale ,et l 'e.n ceinte gallo-romaine ne font , 
somme  toute, qu 'un ,  du moins en ce qui  concerne Ie tracé. En  
effet, I e  cl iplöme cle Charles-Je-Simple (898) permet uniquement 
à l ' évêque Heidi lon de re lever l 'enceinte antique ( 49) .et l a  
tradit ion locale vcut qu'o11 n'en f it guère davantage ( 50) . E n  
second l ieu,  l 'arcx dont H ériman nous parle à propos d e  fai ts 
postérieurs à la  reconstruction de la cité a.près 88 1 est �den
iique à celle que signaJ,e Mi lo11 vers 850 : toutes deux, comman
dant Ie système défe.nsif, entourent et pr,otègent immédiatement  
la cathéd rale. En troisième l ieu, aucun vestige de remparts 
romains n'a été découvert soit en-deçà soit au-delà des murs 
épiscopaux mais, au oontraire, des substructions antiques ont 
été m ises au jour à certaines p laces de son parcours, notam
ment à l ' issue située par déduction au Vieux Marché au Beurre 
( 5 1 ) .  Enf in ,  et d 'accord avec la remarque p r·écédente, les tom
bes gal lo-romaines sont complètement inconnues à l ' intérieur de 

(48) Ce parcours diffère du plus sérieux de ceux qui ont été suggérés 
jusqu'ici, celui de BOZIERE (op. cit., 1 864) ,  depuis Ie beffroi jusqu'au 
quai des Poissonceaux, soit d'environ une moitié. BLANCHET, op. cit., 
p. 1 1 2 reproduit à titre documentaire l 'hypothèse de Bozière. 

(49) Voyez supra, n.  8. 

(50) Encyclique de 1 1 46 : «ruinas C'ivitatis relevarc ceperunt" . »  
Monum. Germ. Histor. Script., XIV,  p .  350 (Historiae Tornacenses).  

(5 1 ) On y a trouvé deux restes de mur, formant angle droit dirigé 
vers la maison n° 15 et construits en pierres et en béton romain. Leur 
épaisseur est de 85 cm. et leurs assises, comme celles de toute fonda
tion', sont en retrait les u·nes sur les autres. Les parements de ce mur 
sont à l ' intérieur de la construction. Celle-ci descend à 70 cm sous 
Ie niveau actuel du sol. SOIL DE MORIAMIE, Objets gallo-romains trou
vés en 1903-1904. Ann. Soc .. Hist. Tournai, VI I I ,  1 904, p. 1 26 
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ce pomerium (52)  tandis qu'eU.es pu llulent lmmédiatemenf 
dès qu' on en sort (au  F Oflllm par  exem ple) ( 53) .  

L'enceinte épiscopale peut d onc  être considérée comme 
ayant succédé sur p lace à l '·encein te gallo-romaine ( 54) .  L 'une ·et 
l ' autre fermaie.nt la «cité» urbaine pr imitive de Tournai dont Ie · 
nom, bien que s'étant é tendu p lus  tard aux enceintes succes
sives de la rive gauche, donna na issance à · l ' appellation carac
téristique idouble de «vi l  Ie et cité de Tournai» (55) . Cette cité 

(52) Conformément à la loi des XII tables, tit. CLXVl : «in urbe ne 
urunto, ne sepeliunto». 

(53) Cf. SOIL DE MORlAME, Le cimeitière gallo-romain de Ia 
Grand'Place, Ann. Soc. Hist. Tournai, XVI,  1 9 1 6, p. 1 28 ss. 

Aux considérations exposées ci-dessus, il est curieux d'ajouter 
- quoique nous ne voulions pas en tirer parti ex professo - que la 
Iégende - qui rentre maintenant parmi les sciences auxiliaires sous Ie 
nom de Folklore - veut que Ie beffroi de Tournai, c.a.d. la tour dont il 
est sorti, soit contemporain de saint Eleuthère qui vécut au com
mencement du VI• siècle ( POUTRAIN,  Histoire de la ville et cité 
de Tournai, 1 750, p. 86) .  De même, la construction de la Tour des Six 
est reportée par la tradition avant l ' invasion normande. Cf.  Mémoires 
d'eschevin ( 1 609- 1 6 1 1 )  de PHI LIPPE de HURGES. Mém. Soc. Hist. 
Tournai, V, 1 855, p. 337. D'autre part les résultats auxquels nous avons 
abouti concordent pleinement avec les données synthétiques. relatives aux 
enceintes romaines de Ja Gau:e. C'est ainsi que : l 0) on y trouve toujours un 
monument qui , au moyen äge, formait ·en quelque sorte Ie donjon du sys
tème défensif et qui eut peut-être pour origine Ie praetorium antique 
( voyez à Tournai l'arcx, Ie castellarium) ;  2°) beau coup de monuments 
publics posténeurs sant «assis» en tout ou en partie sur la muraille 
antique (à Tournai l 'Evêché et ! 'ancien Palais des Etats du Tournaisis, 
Ie Beffroi, Ie Halle des Consaux) ; 3° )  les églises dédiées à Saint-Martin 
se trouvent généralement hors des m u rs romains ( Ie fait se produit à 
Tournai) etc. (Sur ces règles générales cf. BLANCHET, op. cit., p. 276-
278 ) .  

(54) SCHA Y E S  ( La Belgique e t  les Pays·Bas avant e t  pendant 
l'occupation romaine, 111 ,  p. 325-326, et Histoire de I' Architecture en 
Belgique, 1, p. 1 99) et HOCQUET '( loc. cit., p. 234) confondent par 
contre !'enceinte épiscopale et la première enceinte communale. 
Sur ! 'époque tardive (XJ0-X ll• s. ) à laquelle craquèrent les enceintes 
romaines des cités, voyez, B LANCHET, op. cit" p. !, p. 1 0, 282 etc. 

(55) A ce propos Cf. BLANCHET ,  op. cit., p. 1 et 10. A Arras il 
y a une distinction capttale entre la civitas Attrebatensis ( Ie castrum) et 
Ie novus burgus, d. DESMAREZ, La propriété foncière dans les villes 
du moyen-äge, p. 87. Déjà CATULLE dans Tornacum civitas metropolis 
Nerviorum " "  Bruxelles, 1 652, remarquait : Idem fere contingit Atrebafr 
ubi adhuc modo ea pars oppidi in qua est Ecclesia Cathedralis propriec 
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.antique com prenait une douzaine d 'hectares ( 56) . Le périmètre 

.de ses remparts, t·els que nous les av.cms délim ités, devait être 
d 'environ 1 300 mètres ( 57 ) . 

Des foui l les systématiquement organisées et, après tout, 
relativement faciles, surtout du cóté ouest ou de multiples ves
tig·es subsitent de ! 'enceinte commune, à eet endroit, aux épo
ques n::maine,  épiscopale et communale,  revêtiraient un intérêt 
d 'autant p lus grand que Tournai et Tongres sont les seuls chefs
l ieux de c ités compris dans les frontières de la Belgique actuel le. 

Peut-être ces fou i l les fourni rai·tnt-el les des i nformations 
sur la .date d 'éroction de ! 'enceinte romaine,  quoique ! 'on pu isse 
déjà avancer à priori que la cité territoriale des Turnacenses ayant 
été. fiondée de toutes p ièces vers Ie IVe  siècle au profit de la 
bourgade de Tournai , cette bourgade dut  être protégée à la 
même époque (58) . L 'ensemble de ces mesures coïncidc avec 
la rupture définitivc de l ' équi l ibre rhénan (59)  (60) . 

Civitas vocatur, vulga «cité d'Arras», reliq.ua autem pars dumtaxat Ul"bis 
nomen obtinet. Hinc etiam usus ille vulgaris antiquissimus loquendi : 
Ville eit Cité d' Arras, Ville et Cité de Paris, Ville et Cité de Tournay». 
p. 1 8 1 .  

(56)  C e  qui la rapproche d e  Beauvais e t  d"Autun ( 1 0  heet. ) ; de 
Nevers et de Oijon ( 1 1  heet. ) ,  ( cf. BLANCHET, op. cit., p. 284 ) .  

(57) Nevers comptait 1 375 m . ;  Beauvais 1 270 (ibid.) . 
(58) Voycz à eet égard la loi édictée en 396 par Arcadius et Honorius 

pour inviter les municipalités et les habitants à réparer leurs anciennes 
murailles ou à en élever de nouvelles ( code Théod . .  XV, 1 ,  l ,  34 )  : 
De operibus pubticis. Omnes provinciarum rector.es litteris moneantur 
ut sciant, ordines atque incolas urbium singularum, muros vel novos 
debere facere vel firmius veteres renovare». (BLANCHET, op. cit., p.3 1 1 ) . 

(59) Cf. BLANCHET, op. cit, p. 338. 

(60) Il ne nous paraît pas inutile de remarquer ici que Tournai, 
comme tant de vi lles de la Gaule (cf. BLANCHET, p. 274 ) , avait été 
placé en arrière d 'un fleuve qui Ie protégeait contre les envahisseurs ve
nant de la Ger.man ' e ;  que Ie vieux passage de l"Escaut en cette vi l le 
(dit plus tard Pont-à-Pont)  était à proximité immédiate des remparts 
t:st et à l ' i ntérieur de ceux-ci (pour des faits similaires cf. BLANCHET 
p. 275 ) ; que l 'on pourrait rattacher au même système de défense Ie 
castellum, devenu plus tard résidence du chätelain flamand ,  qui s'éle
vait clans un îlot de l 'Escaut à l 'ouest, cette fois, et en dehors de ! 'en
ceinte gallo-romaine (de pa rei Is castella sont signalés ailleurs cf.  BLAN
CHET, p. 224-225) . 
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I I . - L E  PALAIS  DES  ROIS  FRANCS. 

O n  sait que l a  conquête pol i t ique franque qui ,  au sein de 
cadres admin istratifs préexistants et dans les l imi tes d'une sorte 
de fcedus avec ! 'Empi re, se contenta, à ! 'origine, .de substituer 
des ma.îtres immédiats non-romains  à des m aîtres dont la 
romanitas s'effaçait de j our  en jour ( 1 ) , débuta par cité t·erri
toria le des Turnacenses ( 2 ) .  Un petit royaume franc, celui d es 
Franci Tornacenses (3) , remplaça cette cil ' ifas et prit pour ca
pitale sa vi le éponyme, Tournai .  S i  J e  fa i t  n 'a pas de valeur in
tr insèque spéciale en ce sens que d 'autres chefs-l ieux de cités 
( Cambrai ,  Arras, Térouanne etc. ) Ie virent se répéter à l eur  
profit e t  devinrent  auss i  des oentres  de petits royaumes soum is 
à des «rois chev·elus» particuliers, i l  n 'en est pas moins vrai 
qu 'envisagée dans ses développements la  création du regnum 
Tornacense prend Ie pas sur les autres puisque c'est  de ce
lui-ci que  sont issus des rois qu i ,  par suppression de leurs rivaux 
et pou rsuite de la conquête de  la Gaule, ont f1cndé Ie grand 
regnum Francorum ( 4) . 

Pour cette raison, n ous croyons que la recherche de ! ' em
placement  du palais royal dans re qu.e Louis XV appelai t  Ie  
«berceau de la  France» (5)  peut p résenter quelque i n térêt. 

( 1 )  Voyez F. LOT. La fin du monde romain et Ie début du Moyen 
Age ( L'évolution de l 'Humanité ) .  Paris, 1 927, p. 363. 

(2 )  Ibid., p. 362. 

(3)  Sur Ie groupe des firanci Tornacenses voyez un épisode con
temporain de Frédégonde, relatè dans GREGOIRE DE TOURS, Histor. 
f'rancor., 1 ,  X, c. 27 (Monum. German. Histor. Script. rer. merovingic .. 
in-4°, 1, 1 p. 433-439) .  

(4)  Voyez LOT, op. cit., p .  366. 

(5)  Lors de son entrée après Ja bataile de Fontenoy ( CHOTIN,. 
Histoire de Tournai et du Tournésis, 1 1 ,  11840, p. 299) . 
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"La résidence des rois francs à Tournai fut occupée par eux 
<.iepuis la prise de l a  vi l le  par Clodion vers 43 1 (6 )  jusque quel
·ques années - cinq ans, dit Grégoire de Tours, - après l 'élé
·vation de Clovis sur  Ie pavois (7 ) . Le tombeau du père de 
' Clovis, Chi ldéric Ier, décèdé e.n 48 1 ,  y a été retrouvé ·en 1 653 
(8 ) . Aussi bien, même Jorsque les .régions méridionales  eurent 

· sol l icité leur ambition puis déterminé Jeurs préférences, les rois 
ne m anquèrent pas de se souvenir de leur première «capitale» . 

•Comme l 'oiseau rentr·e au nid à I 'heure du  danger, nous voyons, 
par exemple, Chi lpéric Ier, roi de .'Soissons, sa femme et ses fils. 

·che rcher en 575 un refuge naturel dans les murs de Tournai 
(9 )  · I  La considération publique confirme ces faits et la vita Eligii, 

;attribuée à saint Ouen (mort en 684 ) ,  m ai& d ont la  formie aC'
tuel le  date de ! 'époque carolingienne ( 1 0 ) ,  regarde Tournai -
que l 'expression soit due en tout ou en partie à l 'un ou à l 'autre 
-de ses auteurs, Ie fait conserve toute sa s ign ification - oomme 
une ( quondam) regalis civitas ( 1 1 ) .  Le tard.if compi lateur des 
Gesta regum Francorum (Liber historiae Francorum) qui ne 
cessa d 'écrire qu'en 727 ( 1 2) ou peut-être même après cette 
date, d éveloppant un passage de Grégoi re de Tours relatif à 
l 'arrivée des Francs ( 1 3) ,  cite encorei Tournai, de m émoire,  

(6) LOT, op. cit., p.  362. 
(7 )  LOT, op cit., p. 366, 
(8) Cf. E. BABELON, Le tombeau du roi Childéric et les origines 

de l'orfèvrerie cloisonnée, Paris (Mémoire de la Société des Antiquaires 
de France, 8° sér" VI ,  1 9 1 9-23) .  

( 9 )  Voyez notre étude sur !'Enceinte antique, supra, p .  87. 
( 10)  L.  VAN DER ESSEN, Annuaire de l'Université catholique de 

Louvain, 1 9 1 4, p.379. 
( 1 1  ) Constituerunt S. Eligium custoden urbium seu municipiorum his 

vocabulis". Tornacum vero q.uae quondam regalis exstitit civitas. Acta 
Sanctorum Belgii, lil, p.  229. 

( 1 2) G. KURTH. Etude critique r.ur les «Gesta regum Francorum» 
(Bullet. Acad. Roy. Belg" 99• année, 3• série, 1. 18, 1 889, p. 262 ) .  

( 1 3 )  Voici c e  passage : Chogio autem, missis exploratoribus, ad ur 
be m  Camaracuttl\, perlustrnta omnia ipse secutus, Romanus proteret, 
civitatem adpraehendit, in qua paucum tempus resedens usciue. ad 
Summanam fluvium occupavit. Histor. francor. Il ,  9. (Mon. German. 
Histor. Script. rer. rneroving" 1, 1 .  p. 773 ) .  
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comme première étape de l a  conquête m érovingienne ( 1 4) . 
A Ia fin du  1x• siècle cependant, la sépulture que ! '.on 

.avait réservée à Chi ldéric Ier, à T1ournai ,  était oubHée au point 
<iue l es Normands ne la ravagèrent pas. Ce n'est que par une 
Ienaissance savant,e de la trad it ion, due à la lecture de  l a  Vita 
Eligii, que l 'expression regalis c1iv itas oocupa l 'attention des 
auteurs locaux du m i l ieu du X I l0 siè.c.le .  I ls l ' interprêtèr·ent 
d'ai I J.eurs très mal car, confondant  l 'occupation· franque avec 
1'occupation p récédente, i ls f irent .de Tournai une vi l le royale . . .  
rom aine ( 1 5 ) .  Cette affabulatiion d 'un  fa i t  historique étouffa 
ce: qui pouvait encore subsister du s.ouvenir  de la résidence 
des rois francs à Tournai. Bien qu ' i l  forçät un peu la note en 
négl igeant Ie ·séjour, bien connu a lors, que  Chilpéric fit à Tour
nai en 575 ( 1 6 ) ,  GisJiebert de M'ons pouvait écrire, à propos de 
la vis i te àe Phi lippe-Auguste en 1 1 87 ,  que ! 'on n'avait nu l le  
-connaissance qu'aucun prédécesseur de  ce roi eût  jamais mis Ie 
pied dans cette vi l le  ( 1 7 ) .  

En  dépit de l a  carence de I a  tradit ion locale défigurée de
puis des sfècles, il n 'est p as diffidl e  de retrouver l 'em:pla.cement 
de ! 'ancien palais royal de Tourna i  s i  ! 'on s 'aide des deux ca
ractères pri.ncipaux revêtus par la c i té dans Je haut Moyen Ag.e :  
Je caractère domanial et Je caractère stratégiqu·e. 

A l ' aube même de son existence Turnacus, comme l ' indique 
sa désinence en acus, avait été' domaine privé : fundus Turnacus 

( 14)  Chlodio autem rex misit exploratores de Disbargo castello 
Toringorum usq.ue ad urbem Camaracum. Ipse postea oum g-rnnde 
exercit Renum transiit, multo Romanorum populo occidit atq.u.e fuga
vit. Carbonaria silva ingressus, Tumacinsem 11rbem obtenuit. Exinde 
usque Camaracum civitatem veniens illicque resedit pauca tempords 
spacio. Ibid., I l ,  p. 245-245. 

( 1 5) Cf notre étude sur les Monumenta Historiae Tornacensis saec. 
X I I  (Ann. Acad. Roy. Archéol. Belg., LXXXlll ,  1 925, p. 309 ss. ) .  

( 1 5) C f  Notre étude sur Le diplöme dit «de Chilpéric» à l a  cathédrale 
de Tournai (Bullet. Commiss. Roy. d'Hist., X C, 1 925, p. 1 81 ) .  

( 1 7) Jnauditum erat enim quod aliquis antecessorum suorum un
quam muc venisset. Edit. Godefroid Méni lglaise (Mém. Soc. Hist. Tour
nai, XIV,, p. 343) 
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( 1 8 ) .  Vers Ie IV "  siècle, sans cloute lors de son é lévation au ran;:; 
de chef-l ieu de cité qu i  coïncida avec d 'autres rn esures d 'ad m i
n istration e t  de défense, T1curnai ohangea de propriétaire. " 
passa à l 'empereur. On Ie sait  pour une partie du  fon ds, puis
qu'un gynécée impérial ou ouvro i r  de vêtements rn i l ita ires y fu t  
étab l i  ( 1 9 ) , e t ,  pour I e  reste ,  on Ie  cléduit  du fai t que  l e s  rois 
francs , qu i  furent  les héri t iers ordinaires du fisc rorn ain,  s '"  
présent·en t  comme 1rnmplètement m aîtres du  sol (20) . Sous ces 
clerniers en tout  cas ,  Tournai prend nettement physionomie . '.e 
fiscus regius. C'est Ic fiscus Tornacus ( 2 1 )  ou, plus techn ique

rnent ,  un caput f isci ( 22 )  c'est-à-d ire soit une centrc d omanial 
(23 ) ,  soit ·  une «un i té de clcm aine» (24) , clont les clépendances 
ou les autres parties ocrn posantes - selon que l 'on adopte l 'un 
ou l 'autre sens - sont éparpi l l ées en Tournaisis ( 25 ) , s i  mêrne 

( 1 8 ) C'est admis depuis  H.  D'ARBOIS DE JUBAINVILLE, Rfcher
ches sur !'origine de la propriété fonciè.!·e et des noms de lieux habités 
en France. Paris 1 890, p. 1 70. 

( 1 9) Noticia Dignltatum Occident., édit. B<ECKING, c .  X ,  p. 49 : 
Procuratores Gynaeciorum : . . . .  Proc.urator gynaecii Tornacensis Belgicae 
secundae. 

(20) Cf. H. PJRENNE. Le iisc royal de Tournai ( Mélanges d'H istoire 
du Moven-age offerts à Mr. F. Lot) J 926, p. 648. 

(2 1 ) Theloneum . . .  qui pertinet ad fiscum Tornacum. Diplóme de 
Chilpéric I I  (7 1 6 ) ,  dans sa partie non remaniée. Cf. PAUL ROLLAND, 
Le diplóme dit «de Chilpéric» à Ia cathédral'e de Tournai, loc. cit" p . 1 85 

(22) Donation du comte Hilduin à la cathédrale entre 884 (mort 
de Carloman)  et 898 (ratification de cette donation) : Quendam fiscum 
quem dominus Kar!omannus mihi per preceptum suum trad:idî't qui est 
situs in pago Tornacensi in eadem scilicet civitat� Tomaco cum omni 
integritate terrarum videlicet atque mancipiorum ad ejusdem caput fisci 
pertinentium. Pub!. DUVIVIER, Actes et documents anciens intéressant 
la Belgiqu.ie, Bruxelles 1 895 (C.R.H . )  8°, p. 3 .  

(23) C'est l ' interprétation de M, P!RENNE, loc. cit" p. 647. 
(24) Par un phénomène analogue à celui qui créa Je caput (jugum) 

ordinaire en faisant de lui une  u nité artificielle facilitant la perception 
de l' impót foncier. Le caput fisci pourrait même n 'être originairement 
qu'un de ces capita privés, immunisé par son passage entre les mains 
du chef de l'Etat. Sur Ie caput (jugum) cf.  F. LOT, De l'étendue et de 
la valeur du caput iiscal sous Ie Bas-Empire. (Rev. füst. de Droit français 
et Etranger, 1 9 1 5, p. 1 5 )  et ID" Le jugum, Ie. Manse et les Exploitations 
agricoles de !a France moderne (Mélanges H. �ir

.
enne. 1 926, 1 , . ))· 1_

7 ) .  
(25) L a  v illa de Marquain par exemple ( c1tee dans J a  rat1f1catto� 

de Charles Ie Simpte ) et la v illa d 'Orcq qui séparait M'arquain de Tournai. 
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el !es ne s ' identifient pas à ce Tournaisis presque en tier (26) . 

De ce domaine royal la désagrégation va s 'accompl i r  sui
v ant les règles h istoriques courantes. E l le profitera, durant Ie 
I Xe siècle, au comte l ocal et à l ' égl ise cathédrale, puis à cette 
d�rnière égl ise exc lusivement. 

Le texte du diplöme de Chi lpé1 ic 1 1 ,  d ans sa partie 1: 011 
r2touchée - - car un remanieur du  X I I"  siècle n'aurilit pu avoir  
conscience d 'un� tel le situation - représente la athédrale de 
Tournai comme s ituée en plein fiscus Tornacus (27)  et ,  soa 
dit en passant, i l  nous ouvre par là des horizons nouveaux sur la 
qual ité domaniale de certaines grandes égl ises considérées j us
qu' ici  comme  nécessairement publiques. 

En 8 1 7  oette égl ise foncièrement l ibérée - avec I e  petit 
c loître adjacent qui provenait également du fisc ( 28) - est dotée 
d 'un c loître plus grand dont Ie; terrain est pris en en tier · au 
Domaine : ft savoir, spécifiquement, au Domaine resté en mains 
propres du roi ( 79 perches de périmètre ) ,  au Domaine cédé 
en bénéfice à un personnag·e du nom de Werimfredus (99 pè
thes ) ,  au Domaine prêté, en dédomm agement de son office, 
au comte H ruoculfe (32 perches) ( 29 ) .  

Dans cette course au dépoui l lement d e  l a  royauté Ie comte 
arrive bon prem ier car entre 879 et 884, termes de son règne ,  

(26) O n  peut I e  présumer d'aprè� Ie gr:ind nombre de fiscs q u i  y ap
parfnrent p·us tard aux comtes de Flan d re et d 'après l 'étendue des pre
m ières possessions, dues aux largesses royaqes, des institutions reli

gieuses. 

(27) I l  dit : «ecclesiam . . .  quae est in honore sanctae Mariae in 
ipso Tornaco constructa>� (loc. cit., p. 1 86)  et plus haut (p.  185)  il 
appose les termes fiscus Tornacus. 

(28) M. Pirenne a déjà form ulé cette h ypothèse relativement au 
petit cloître (loc. cit., p. 642 ) .  

(29) I d  est de proprio fisco nostro in eodem loco de terra habente 
in circuito perticas LXXVIIII necnon et in eodem loco de fisco nostro 
quem Werimfredus in beneficium habet perticas XCIX. Similiter et de 
fisco nostro. quem Hruoculfus comes in ministerium habet, perticas 
XXXXII. Miraeus et foppens. Opera diplomatica, I l ,  p. 1 1 27. 

Cf. H .  PIRENNE, loc. cit" p. 642 et 643. 



- 98 -

Ie roi Carloman lui  lègue définitivement I e  caput f isci de Tour
nai , avec ses ap- ou dépendances, sauf, b ien entendu, l a  partie 
qui en avait déjà été soustraite au profit de l a  cathédrale en 
6 1 7  ainsi  que d' autres parcelles do.nt Ie détai l nous échappe 
(30) . Mais ce comte, pour des motifs ou nous croyons pouvoir 
démêler tout à la  fois la crainte des Normands ( 3 1 )  et celle 
des nouveaux m arquis de Flandre ( 32 ) ,  repasse, peu après l a  
mort de Carloman ( 884) , son acquisition à l 'église cathédrale de 
Noyon ( 33 ) . C'est à l 'évêque de cette église - qui est aussi 
celui de l 'égl ise de Tournai - qu'en 898 Ie roi Charles Ie 
Simpte confirm.e Ie  transfert ( 34 )  dont l '10bjet gl issera, dès 
l ors, insensiblement de la mense épiscopale dans la mense ca
pitul aire de Tournai et res tera à cel le-ci jusqu'au jour de l ' éman
cipation for.cière de la commune ( 36) . 

(30) .  Cf. ce texte unique relatif aux biens (de beneficio Salaconis) ,  
d'origine royale, de l'abbaye d'Elnone (Saint-Amand) ,  à Tournai au 
IX• siècle : «Sunt in Tornacu sedilia Il :  de uno exeunt solidi II, de 
altero denarii VI ; mol!na Il : de utroque exeunt solidi 1111. Sunt ibi 
camsilariae VI quae redimunt camsiles denariis Vl. Serviunt in aestate 
p . . .  ele . . .  sae . " »  DUVIVIER, Arctes et documents, etc., loc. cit., p. 1 4. 

(3 1 ) Voyez notre étude. sur L'Enceinte antique, supra, p. 83. 

(32) Cf. ei-dessous note 34. 
(33) Cf. ci-dessus. note 22. 

(34) La leçon donnée ordinairement de cette ratiilcation (cf. e.a. 
DUVIVIER, Mémoire sur Ie Hainaut ancien [Mém. et Public. de la Société 
des Sciences . . .  du Hainaut, 1 864] n° XVl l l ,  p. 3 1 4 )  est la suivante : 
fiscum in Tornaco, in eadem civitate, cum v111a Markeduno ad ipsum 
pertinente, a Hilduino comite datam quamque Balduinus comes inique 
quondam moliebatur auferre». Eu égard aux nécessités gram maticales 
et au fait que dans la donation du comte Hilduin (supra, note 22) 
i l  n'est explicitement question que du fisc de Tournai même,  nous 
proposons - en !'absence de tout original - la restitution suivante : 
Fiscum in Tornaco, in eadem civitate,, cum villa Markeduno ad ipsum 
pertinente, a Hilduino comite datum, quemque Baldu.inus comes quon
dam moliebatur auforre. - Pour l'authenticité et la date cf.' H. PIRENNE 
loc. cit"p. 646. 

(35) Voyez PAUL ROLLAND, Les «Hommes de Sainte-Marie» à 
Tournai (Revue beige de Philologie et d'Histoire, l l l ,  1 924, p .  242ss.) 

(36) Voir notre mémoire sur Les Origines de la Connnune de 
Tournai, à l ' impression. 



- 99 -

Le 1caractère domanial de  l a  v i l le  de T1ournai, de ! 'époque 
rom aine à l ' aube de ! 'époque ,communale, est donc patent. 

Or, s i  !'on pense que .dans ce d omaine, ou plutöt - quelle que 
.soit la  signification de caput fisci - dans ce point vita! du  do
maine, la demeure des maîtres, l a  curtis indominicata, eu égard 
.aux nécessités d 'ordre topographique et d 'ordre économique, a 
dû forcémient se perpétuer à une même place, i l  oonvient de 
situer en la demeure prim itive des évêques, les derniers de ces 
rnaîtr1es, Ie pal ais des rois francs ( curtis regia) de Tournai. C'est 
une déduction à laque l le  on ne peut se dérober (37 ) .  Quand je  dis 
demeure primitive des évêques, j 'entends la  demeure antérieure 
à l a  f in du Xill °  siècle, époque à Iaquelle nous savons pertinern
ment que Ie palais épiscopal occupait ! 'emplacement du palais 
.actuel. 

Cherchant cette demeure, on pourrait déjà affirmer a priori 
qu'el le se trouvait dans les environs immédiats de la cathédrale 
- existant au moins dans son pr incipe depuis saint E leuthère 
(V0-Vle s . )  - et, tout particul ièrement, en vertu des règles ca
noniques (38) , dans Ie cloître de cette églis.e. D'autre part, rien 
ne nous forcerait à croire que l 'évêché, relevant d 'une institu� 
tion éminemment conservatrice, ait  occupé successiv·ement plu
s ieurs emplacements et qu' i l  tai l le par  conséquent s'écarter beau
·coup de l 'emplacement actuel peu r  Ie trouver. 

Mais il est des arguments plus p récieux que Ie raisonne
ment .  Uin·e t rad ition fort ancienne, dont nous ne croyons pas 
devoir récuser Ie téniroignage car i l  s 'harmonise avec toutes les 
autres . données, veut qu'une maison de Ia rue des Choraux,  sise 
à deux pas du palais épiscopal d'aujourd'hui ,  soit donc dans les 
l im ites anciennes de ce palais - singul ièrement rédui t  par les 
s iècles -, ait  été, dans ses origines, la «maison de saint Eleu-

(37) M. H. Pirenne a posé la question :  «qui sait même si la curtis 
1ndominicata à laquelle ressortissait Ie fisc n'a pas été à cette époque 
·1a demeure des premiers �érovingiens?» ( Loc. cit" p. 648 ) .  

(38) Renouvelées notamment au c o n  e i  Ie d e  Pontion (876) . 
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thère» ( 39) . Saint Eleuthère, évêque de Tournai,  ayant vécu au 
v1· siècle, c'est-à-dire bien avant l a  cession définit ive de l a  cité 
aux évêques. Ce renseignement pourrait être temt pour néglig.ea
bJ,e s i  nous ne  nous rappel ions qu'avant d'être instal l és dans l es. 
pr.opriétés des rois en qual i té d 'héritiers, les évêques l 'avaient 
déjà très souvent été en qual ité d 'usufruitiers. En effet, i l ne 
faut pas se d issimuler que les évêques francs furent, la plupart du. 
temps, considérés comme fonctionnaires ( 40) . l is sortaient or
dinairement de la  «truste» aristocratique ou schola palatine, ou 
se faisait l 'apprentissage des délégations de l ' autorité, e t  rem
plissaient parfois des charges civiles avant d'étre promus à 
l 'épiscopat. Double fait qu i  se réal isa précisément pour E leuthère 
{ 4 1 ) .  Evêques, ils ne se désintéressaient nul lement de la marche 
adm i.n istrative du «siècle» et leur action à eet égard s'harmcni
sait - ou rivalisait - avec oel le  des .comtes (42 ) .  Or aux 
représentants du roi on avait coutume de prêter des biens du roi 
pour l 'accomplissement de leur m ission. Ce n'est pas pour un 
autre m otif (in ministerium) que nous venons de voir, à Tour
nai même, en 8 1 7, Ie comte Hruocul fe jou ir d 'une parüe du  f isc 
r-oyal .  Et cette dernière constatation fait même coup double' 

(39) Cf. COUSIN, Histoire de Tournay, I, 1 6 19  (p .  277 : «Selon 
quelques annales et Je bruit commun,  qui dure encore maintenant. 
( la maison)  ou i l  demeura en ceste ville et en laquelle il est party 
de ce monde au ciel, est la seconde maison canonicale en la rue du 
Chastelet, à Ja main gauche en entrant de Ja rue Nostre-Dame au dict 
Chastelet ; en la cour de laquele m aison i l  y. a un  puits dont l'on 
va quérir de ! 'eau pour garir de la fièvre.» Le rez-de-chaussée de cette 
maison, encore existante, porte les traces d'une certaine antiquité. Le 
puits en question se voyait encore il y a quelques années. Cf. SOIL 
DE MORIAME., Tournai archéologique . . .  p.  19 et BOZIERE, Tournai 
ancien et modem.e, p. 3 1 9. Une ruelle venant de la rue de l 'Yser et de 
la rue des Choraux y aboutissait ; elle fut supprimée en 1677. Sur tout 
ceci cf. VOISIN, Le cloître de Ia cathédrale de Tournai (Mém. Soc. 
Hist. Tournai, VI,  1 859, p. 87) qui donne un texte de 1 450 relatif à 
b m;; isan de saint Eleuthère. 

(40) F. LOT, op. cit" p. 446-447. 

. ( 41 ) Voyez notre SAINT ELEUTHERE (La Terre Wal!onne XVII, 
1 928, p .  1 48-250) .  

(42) F. LOT, ibid., et, pour !'époque carolingienne,  d e  nombreux 
capitulaires. 
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puisqu'el lie représente Je bien p rêté au comte comme tellement pri� 
che de la cathédrale qu ' i l  a paru impossible de n'y pas toucher 
1 orsque l 'on a voulu agrandir  Je c loître de cel le-ci. Le même fait 
.a dû se produire très tot pour les évêques, mêlés à l 'administra
tion sécul ière .  La «maison d 'E leuth�r·e» a donc bien pu s' iden
tifier à la demeure des rois dès Ie m oment oü Clovis, qui paraît 
précisément avoir fait Eleuthère évêque de Tiournai , venai t  de 
l a  quitter. 

Cette résidence qu' i ls  ne faisaient qu'occuper - en partage 
&vee les comtes civils insti tués auss i  lors du départ de Clovis -
les prélats l ' auront reçue en p ropriété pleine et entièf.e après 
ia dispari tion de ces comte et, d ' une façon assez paradoxale, 
par l ' intenmédiaire du dernier d ' en tre eux, Hi lduin,  à qui la 
propriété en passa tout d 'abord, entre 884 et 898. Après cette 
dern ière date en tout cas la demeure du maître de To0urnai 
semble bien avoi r été sise en la rue des Choraux, puisqu'une 
tour de ] 'enceinte du rx· siècle y porta longtemps le nom carac
téristique de « tour l 'Evêque« ( 43) . 

Et  ceci nous amène à envisager l ' autre argument, ! 'argu
ment d 'ordre stratégique. 

Si modeste que fût devenu son r6le - simple centre agri
cole ( 44) - Tournai n 'en était p as moins entouré de murai l les 
d'orig ine gallo-romain.e dont J e  d onjon, si ! 'on peut d ire, se 
trouvait nécessairement ramassé dans la demeure - immuable 
- des maîtres de l 'endroit. Or  tout .concorde à identifier ce 
centre de la défense ayec les l ieux  que nous venons de dési
gner, soit ] 'emplacement ·et les env irons immédiats du palais 
épiscopal actuel .  Là se trouvait l 'arcx qui, en haut de ! 'encei nte 
commune aux époques romaine et épis·copale, englobait la ca
thédrale et l 'évêché ;  là, dans la rue  des Choraux ou nous ve.nons 
de s i tuer la  «maison cl 'Eleuthère» et  la « tour l 'Evêque», se cl ressait 
Je Castellarium;  là, vers Ja  sortie sud  de la cathédrale s 'étendait 

( 43) Voyez notre étude sur L'Enceinte antique, supra p. 88. 

( 44) Voy·ez, dans Ie diplöme de 8 1 7, des disponibilités foncières en 
plein cceur de la ville. 
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Je «Capitol·e» - Arcx, Castellarium et Capi tole étant identiques en 
tout ou en  partie et désignant la  retraite inaccessible du sei
gneur ( 45) .  

I I  en  résulte qu'à travers les régimes successifs d u  haut 
Moyen Age et pour des faits d 'ordre m i l itaire comme pour des. 
faits d ' ordre domanial, Ie creur de Tournai battit au même en
droit, à ! 'emplacement, ou peut s 'en faut, du palais épiscopal 
aotuel .  Avant les évêques, les rois francs y étaient instal lés, et 
tout porte à croire qu'en ce domaine, oom me en tant .d'autres, i l s  
s'étaient bornés à ratifier Ie choix des admin istrateurs romains 
( 46) : procurateurs du gynécée ( 47 ) - habitant Ie gynécée 

rnême - ·et chefs habituels, c ivi ls (48) et mi l itaires (49) de la cité· 
( 50) . 

(45) Voyez L'Enceinte antique, supra, p. 85. FLODOARD. parlant áe 
Laan, fait allusion au palais royal qu'il appelle aussi arcx et qu'il dis
tingue du castrum même ou de la civitas. Annales, édit. LAUER, p. 5 1 ,  
70, 1 23 (années 93 1 ,  938, 949 etc. ) 

( 46) M. H ., Pirenne voit dans Ie fisc royal de Tournai «la continuation 
directe d'un domaine de l 'Etat Romain». Loc. cit, p.  648. 

(47) Supra, n. 1 9. 
( 48) On ne possède sur ceux-ci aucune donnée locale, sauf peut

être une allusion au defensor civitatis dont la charge, suivant une coutume 
assez générale. aurait été confiée à l'évêque ( Eleuthère ) .  ( Cf. notre 
Saint Eleuthère, loc. cit" p. 256) . 

(49) Cf Noticia Dignitatum Occid. XXIV, edit. BCECKlNG, p. 8 1  . 
Sub dispositione viri spectabilis comitis limitis saxonici per Britanniam .•. 
prepositus numeri Tomacensium Lemannis. Ce prepositus et son numerus 
étaient alors cantonnés à Lym.ne ( Kent) mais on sait que Ie caractère 
primitif des numeri, composés d'irréguliers nationaux, fut local. (STAP
PERS, Les milices locales dans Ie bas-Empire romain [Le Musée Beige, 
9• année, T. IX, 1 905, p. 50 ss] ) .  

(50) On ne sait rien des chefs religieu.x, une épitaphe trouvée 
à la Grand'Place ne démontrant nullement l'existence d'un archigallus. 
Cf. PAUL ROLLAND, Une inscription romaine de Tournai (Le Musée 
Beige, 26• année. T. XXVI, 1 922, p. 10 1  ss).  
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I I I .  - LE M ALLUS .  

On  sait que  les assernblées j ud iciaires fra.nques portaient 1 :  
nom d e  maal, traduit en bas-latin par mallus ou mallum. L'en
droit oü se réun issait Ie mallus fut  appelé malberg ( mon t du 
m aal ) ( 1 ) ,  malieveld ( champ du maal ) ( 2 )  ou, par con.fusion 
entre Ie contenu et Ie contenant ,  tout s irnpI,ernent mallus, 
mallum ou malli, la forme pluriel le - corrompue parfois en mallei 
( 3 ) - s'expl iquant par la répétition régui ière des assernbiées. Lors 
de I a  formation de la  Iangue roma.ne, Ie terme malli devint 
maulx ou maux. On Ie recontre fréquemment sous ses deux as
pects, ancien et nouveau, dans Ie Tournaisis et les régions vioi
s ines, s1oit qu ' i l  ait subi l 'augmentation d'un préfixe (ex .  : Ad 
malll s = as maux ; ès  maux) comme à Anserreul (Ausmaus ) ( 4 )  
e t  à Estaires près d e  Saii ly ( Esm.als) ( 5 ) , soit q u '  avec un  
déterm inatif i l  entre dans la  com position c l ' un  mot double ( ex . : 
Thiol malli [mallus publicus} ( 6 ) ,  Timalli = Timaux ) comme à 

( 1 )  Cf. Mallobergus, Lex Sal. XVI I  1 .  

(2)  A ce sujet voyez l'étude capitale de M. A .  CARNOY, Le Mal
lum) dans la Toponymie beige, Miélanges d'Histoire offerts à Charles 
Moeller. Louvain 1 91 4  (Recueil de Travaux publiés par les membres 
des Conférences d'Histoire et de Philologie, 40• fase. )  p. 286 ss. 

(3)  Voyez Ie village de Mallei's dans I' Artois (a0 1 298) BEUGN10T 
Les Olim, 1, p. 1 75 - A C'ambrai la rue du Mal était dite Vicus Malli 
ou MaUeorum. LE GLA Y, Glossaire topographique de !'ancien Cambrésis. 

(4) Miars 1 242. Acte du se'.gneur d'A nserceul relatif à la vente d'un 
terrain, «qui gist as Ausmaus)) au profit de la chapellenie· de S. Brice 
de Tournai. Archives de la cathédrale. Tournai, cartu'I. D f• 62, r0• 

(5) Des textes de 1 1 56, 1 1 63 et 1 245 y fixent encore Ie siège des 3 
plaids généraux de Ja seigneurie de S. Vaast.. Es signifie en Jes. Cf. G. 
DEPOTTER. Les Echevins de pays de Lallreux (Mémoires de l'Acadé
mie d'Arras, 2• série. 1. 34; 1 903, p. 2 1 0 )  .. 

(6 )  Voyez A. CARNOY, loc. cit., p. 291 -293. 
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Templeuve-en-Dossemer ( 7 )  et à Li l le  (8) . 
Pour Tournai ,  Ie cas ·est des plus s irnples : on y trouve en

core aujourd'hui une rue «des Maux».  
L 'opin ion comm une actuel le voit  l '.crigine de  cette déno

mination clans les maux (mala) par excel lence,  ceux de la  lèpre 
( 9 )  ou ceux de la peste, vers lesquels la  me prénomrnée con

·.cluisait au M'oyen Age. C'est par là ,  en ·effet, que l 'on se renclait 
si:: it à la léproserie du Val  d 'Orcq , soit aux baraques de la rue 
Perdue, qui abritèrent Iongtemps des pestiférés . 

Oe plus anöens auteurs locaux ,  cepenclant,  formulaient déjà 
une autre interprétation . Cousin ( 1 0 ) , Poutrain ( 1 1 ) ,  Hoverlant 

(7)  Charte de 1 1 90 délivrée par ! 'abbé de St.  Nicolas des Prés à 
Tournai : «Ter in anno statutis diebus Tiemallos quosquam ex nostratibus 
he.rede sibi prenunciante exequiturn. (M1émoires de la Société Historique 
de Tournai. T. Xlf ,  1 873, p. 1 03 ) .  

(8)  Cf. A .  BLOMMAERT, Les Chàtelains de Flandre (Université d e  
Gand, Recueil d e  travaux publiés par l a  Faculté d e  Philosophie e t  Let
ires, 45• fascicule, 1 91 5 )  p. 1 48. M. Th. LEURIDAN, n 'explique pas Je 
mot Ti, aussi bien à propos des Timaux de Lil'e qu'à propos de ceux 
'de Templeuve. Cf. La Chàtellenie de Lille (Bulletin de la Commission 
historiqtr:! du Département d.u Nord, Lille. 1 898) et Temp!euve-lez-Dosse· 
mer, Histoire féodate (Annales de Ja Sociétés Historique de Tournai., 
VI, 1 90 1 ,  p. 1 58) . 

(9) Cf A. HOCQUET,  Les Rues, places publiques et boulevards de 
Tournai, 1 899, p. 62. 

( 10 )  Histoire de Tournay, IV Douay, 1 620, in 4°, p. 294. «Au mes
me an 1 543 la porte des Maux à Tournay fut deffaicte. Mallus en latin, 
usité du temps des Empereurs Charlemagne et Loys Ie Débonnaire, signi
fioit Ie lieu oit on pla'doit. et oit on tenoit Ie siège judicia!, ou bien signi
fioit Ja jurisdiction mesme, qu'on y exerço:t, tellement qu'ils disoient 
Venire ad mallum comitis, vocari ad mallum lmperatoris et mallum tene
re». Cousin ajoute : «Par adventure, que les Halles de Tournay(sic) estoient 
Ie temps passé en Ia rue, dont Ja porte et Ja rue des Maux auront 
retenu leur nom». ---. Signalant un passage de l'obituaire de la cathé
drale à la date de 27 mars (Quae [ Ghilla, femme de Jean de Salines] 
pro remedio an:mae suae hospitem apud Mallos 5 solidos et 2 capones 
in Natali debentem huic dedit ecclesiae) il répète (p .  49) :  «apud Mallos 
j 'entends à la rue des Maulx». 

( 1 1 )  Histoire de la ville et cité de Tournai, La Haye, t 750, in 4°, 
cité par BOZIERE (p.  1 99 )  qui n'indique pas la page - que nous 
n'avons pu retrouver - d'oit il a tiré son information. « Poutrain, dit Bozi" 
ère, parle d'un vieux mur très épais situé autrefois à proximité de l'an
cienne porte des Maux, et que !'on démolit vers l'année 1 700. Il ( Pou-
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de  Bauwelaere ( 1 2 )  et Bozière ( 1 3 ) , pour ne citer que les prin
cipaux, soit qu ' i l s  se fissent l 'écho cl 'une tracl it ion,  soit qu' i l s  
procédassent par raisonnement, n 'ont pas craint de mettre ! 'ap
pel lation «rue des Maux» en rel ation avec un  ancien tribunal 
franc. 

La documentation donne raison aux a.nciens - trop sou
vent  rnéconnus - i0ontre les modemes ( 1 4) . Il appert, en effet, 
àe textes rernontant j usqu'au m i l ieu du XII" siècle que, durant 
Ie fvl oyen Age, un des l ieux-d its les p lus signalés de Tournai 
fut cel ui appelé Malli, Mallei, Maux; ad Mallos, as Maus ( 1 5 )  
- c·es deux dernières dénom inations n 'étant pas stéréotypées 
( 1 6 ) . 

Tout Ie terrain compris au sud-ouest de la vi l le entre les 
portes «des Maux» des deux ence intes communales successives 

train) conjecture que ces restes de construction ont dû appartenir à 
un édifice qui servait à rendre la justi ce». C'en est assez. pour connaî
tre !'opinion de Poutrain sur !'origine de l'expression «des Maux». 

( 1 2 )  Bssai chronologique pour servir à l'histoire de Tournai, T. 3 
Tournay. 1 805, p. 22. J nterprétation· d 'un texte, que nous citons plus loin, 
(n. 29) re'.atif aux quartiers urbains. « Le troisième, celui du Mal, ou des 
Manx, de nos jours ; des Auteurs préten dent que mal signifioit ici, l'en
droit ou les Rois des francais avoient tenus leurs mals ou assemblées 
nationales françaises». Cf. àussi T. 1 01 ,  p. 609-61 3  (avec certaines ré
serves).  

( 1 3) Tournai ancien et moderne, T ournai 1 864, 8°, p. 1 99. 
« Le nom actuel de la rue des Maux, que l 'on écrivait Maus et 

Maulx n'est qu'une corruption du Miahl ou de Mallus, désignation qui 
lui est venue, selon toute apparence, d'un tribunal franc établi sur Ie  
terrain qu'elle occupe». 

( 14)  Ce n'est pas parce cette rue a pu parfois porter Ie nom de 
vicus leprosorum (a0 1 252) et de «rue de Ie Val d'Orcq» ( 1 245 et 
1 243) ,  que lorsqu'elle s'appelait - concurremment - rue des Maulx, Ie terme 
«Maux» signifiait «Lèpne» (A. Hocquet, op. cit" p. 62) Cum hoc 
n'équivaut pas à propter hoc. 

( 15 )  Archives de l'Etat à Mons, Cartulaire des rentes de l'abbaye 
St-Martin, n• 1 1 2 ( fin XI I •  - commencement XIII•  s. ) :  Super tomum 
viculi quo itur ad mallos ante portam nostram. In viculo juxta petrinam 
portam quo itur ad mallos ... Autre cartulaire, même volume:  Ad mal
los hospites Hermanni de Grimalpont... item ad mallos". ad mallos orti 
decem " .  Cartulaire n• 1 1 3 (commence : X I I I •  s. ) :  Subitus vicum quo itur 
ad mallos a domo Rad. Kamion usqu:e ad fossatum civitatis. 

Voyez aussi Ie texte cité par COUSJN, supra n. 1 0. 
( 1 6) Comme dans Ie cas typique de «As Ausmaus» à Anserceul. 
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( 1 7) - partes dont la p lus ancienne s 'é levai t à ! ' issue de  I a  rue 
des Naux tandis que la p lus récente devint p lus tard la «porte 
de Li l le» -, faisait partie des «Maux». O.n y trouvait par  exem
ple Ie bas de  la rue Roque St. Nica.ise ( 1 8 ) ,  la  rue Dorez, la 
p lace de Lille et Ie haut de la  me Perdue ( 1 9) ,  Ie haut de  la 
rue des Carmes (20) , la  rue Blandinoise ( 2 1 ) .  Les «Maux» 
possédaient leur pu its ( 22 ) ,  et leur croix (23 )  - e.n haut de 

( 1 7 )  Arohivies de l'Etat à Mons. Cartulaire des rentes de St
Martin, n° 1 1 4 (A0 1 232 ) : . . . Extra portam Mallorum . . .  ante fossatum 
extra portam Malleorum (même chose au n° 1 2 1 ,  a0 1 293) .  Cartulaire de
s. Nicolas de Prés (Mém. Soc. Hist. Tournai, XII ,  1 873 , p. 239 ) : Infra 
portam de Malleis (a0 1 242 ) .  
. Cartulaire n° 1 1 2 ( fin VI I•-commenc. XI I I •  s. ) :  A d  novam portam 
Mallorum in vkulis versius Sanctum jacobum. Même chose au cartul. 
n° 1 1 3 (comm. XI I I •  s. ) sauf la forme Malleon:m. 

( 1 8 )  Cartulaire de S. Martin n° 1 13! (commenc. Xl l l •  s. ) :  Ad ru
pem Mallorum.. .  in vico de rupe Malloru.m". in viculo rupe quo itu.r• ad 
Mallos. Cartulaire n° 1 1 4 ( a0 1 232 ) :  In rupe ad Sanctum Nichasium . 
In parrochia S. Nichasii : In rupe in fine viculi... in rupe i11. fine viculi 
versus portam Malleorum. Cartulaire n° 1 15 (a0' 1 232) In rupe versus 
Malleos . . .  in rupe sicut itur ad Mallos - A. O'HERBOMEZ. Chartes 
de St. Martin, 1 , p. 1 70 (a0 1 279) : In rupe Malleor.um. 

( 1 9 )  «As Maus sur Ie markiet des b:etes» Archives de l'Etat à 
Mons. Chirographe de Ia Cité de Tournai (Rob;ers Ie Mouleres) avril 
1 2·53. La place de Lille s'appelait encofe naguère Vieux Marché aux 
Vaches. 

(20) Cartulaire de S. Martin n° 1 1 2 (fin XW-commenc. XI I I• s. ) :  
Ad novam portam Mallorum in viculis versus Sanctttim jacobt&m. -
Même chose au cartulaire n° 1 1 3 ( commenc. XI I I • )  sauf iJa forme Mal
leorum. Voyez aussi infra, n. 24. 

( 2 1 ) Archives de I 'Etat à Mons. Chirographe de la Cité de Tournai, 
j uillet 1 242 : As Maus en la rue Blandegnoise. 

(22) Cartulaire de S. Martin n° 1 1 3  ( commenc. XI I I • ) : Ante puteum 
ad Mallos. Cartul. n" 1 1 4 (a0 1 232 ) : Ad Mallos prope puteum. 

Le plan de Tournai par Picquet ( 1 838) mentionne deux puits pu
blics dans Ie territoire que nous avons assigné aux Maux. L'un est 
situé au Vieux Marché à la paille (act. Place Roger de Ie Pasture ) ,  au 
bas de la rue Roe St-Nicaise, en face du n° 2. L'autre est situé au 
Vieux M.arché aux Vaches ( Place de Lille) en face du n° 26 (aujourd'hui  
11° 28) , soit à proximité de la «Croix des Maus».  Conviendrait-il pour 
cett� dernière raison, de choisir Ie deuxième puits plutöt que Ie pre-· 
mier? 

(23) Archives de l'Etat à Mons. Chirographe de la Cité de Tournai 
(Félize de Saint-Jakeme) ,  (février 1 238, n.s. ) : Maison As Maus devant 
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l a  rue Perdue (24)  - marquait probab lement la place de leu1-
ancien centre. 

Déjà fort étendus dans Ie territoire « d'.entre-deux-murs » 
les M'aux sembl·ent avoir déblordé de part et d 'autre de )',em
placement de ces m urs, qui n'ont évidemment den de commun 
avec leur institution, de  beaucoup antérieure. L 'rexpression «as 
Maux entre deux portes» (25 ) ,  semble inclure sa deuxième 
partie dans l a  première. De fait, les partes 0elles-111 êmes étaient 
dites «as Maus» ( 26 )  et, en deçà de la  plus ancienne, les for
mes dénomi.natives appliquées à la rue «des Maux» (27)  parais
sent ind iquer qu'on la considérait comme s'al longeant p lus d ans 
les Maux que «vers» les Maux. Au reste , un passage d 'une en
cyclique d 'Hériman de Saint-Martin, Ie texte Ie p lus anc ien re
lat if au sujet  ( 1 1 46)  - qui ruïne dans ses fondements Ia thèse 
faisant état de la léproserie, établie seulement en 1 1 53,  et 
a fortiori celles des «baraques de pestiférés» encore plus récentes 
- plaice Ie mallus dans Ie voisinage immédiat du forum de Ia 

Ie croix. Ibid. ,  chirographe  pom' Pierre li Sages (juin 1 234) : Mai· 
son ki s',ed devant Ie crois as M'aus. Archives de la Cathédrak de 
Tournai cartul. D. f0 23 v0, constitution de rente des fits de Mabille de 
Malleis (sept. 1 255) : «ad malteos tomacenses ante crucem». 

(24) Archives de l'Etat à Mons. Chirographe de la Cité de Tournai 
(Bauduin Make) (décembre 1 239) : se maison la u il maint ki siet en 
la rue roial devant Ie crois as M'aus. (La rue royale est devenue la  rue 
des Carmes) .  

(25) Archives de l 'Etat à Mons. Chirographe de la Cité de Tournai 
(Andrius Fonneus) (avril 1 24 1 ) .  

(26) Archives communales de Tournai, registre n° 3291 b f0 1 7, r0• 
asseurement de jehans de Haudion ( mars 1 274, n.s. ) : Ce1 fu fait en le 
porte as Maus. Archives de l'Etat à Mons. Chirographe de la Cité de 
Tournai (Wiauki.ers li Salvages) (février 1 225' n.s. ) : li meis et 1i mana· 
g�s ki siet vers Ie porte as Maus. Cf. aussi supra, passim. 

(27) Dite : des Maux, as Maux, etc. 

(28) Voyez PAUL ROLLAND, Les Monuimenta Historiae Torn�cen
sis saec. XU (Annalies de l 'Académie Royale d'Archéologie de Betg1que. 
LXXIII ,  1 926, p. 253 ss. ) 
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. cité ( 29) . Or  Ie forum (Grand Marché, Grand' Place actuel le)  
s'ouvrait exactement à la  naissance de l a  me des Maux. 

Cette extension du mallus étant établ ie ,  Ie  dernier texte que 
nous venons d ' invoquer gagne à son tour de l ' in térêt. I l  nous 
montre oomment ,  t ors du réveil de l 'activité u rbaine après les 
dernières invasions norm andes - si Ie  fond de  la  tradition rap
portée par Hériman est exact, et c'est généralement Ie .cas chez 
eet auteur - un des quartiers les pr·em iers peuplés (X• s. ) de l a  
vil le nouvel l e ( 30) fut ce lui  qui se forma I e  long d u  forum, à proxi
mité de la  me de Cologne (colonia? )� sur les confins et aux 
dépens du mallus ( 3 1 ) .  

Aussi bien,  Ie  forum lui-même, espace largement découv·ert, 
semble n 'avoir été que la partie l a  plus favorisée du  territoire 
ciu malhts qui devait s'étendre prim it ivement  jusqu'a.ux murai l les 
romano-épiscopales , dominées en eet endroit par I e  don jon du 
seigneur e t  maîtr,e. Cette situation ne rappelle-t�e l le  pas cel le  
de beaucoup de chefs- l ieux de chätellenies f lamandes, sièges 
d'un ancien mallus, all , à ! ' i nverse des réunions scabinales couran
tes abritées à l ' in térieur du castrum dans la domus scabinatus 

(29) Tertius (tornacensis civis) circa Mallum ad forum civitafis 
determinationem suam possedit. Monumenta Germaniae Historica, Scri
ptores, XIV,  p. 350 ( Les mss. donnent naulum et mautum, mais aucun 
d'eux n 'est original. Vu ce C'JUÎ précède, c'est évidemment mallum qu'il 
faut lire ) .  

(30) Cum autem huic desolationi Deo finem imponere placuisset et 
dispersos in terram suam revocare voluisset, Tornacenses scilicet in 
proprium so!um, continuo nonnulli ex civibus unanimiter adunati, No
viomum reliquerunt atque Tornacum remeaverunt. Inter quos dicun�ur 
fuisse quatuor ceiteris prestantiores atque ditiores, qui urbem Tornacensem 
sibi , equis partibus dividentes, inferiores quosque tributarios aut vern.ulas 
suos constituerunt. Ibid. I l  s'agit en réalité de la mise en valeur et de 
l'accensement de nouveaux quartiers urbains. 

( 3 1 ) Il faut actuellement localiser ce quartier - car ce ne peut être 
que là - de part et d'autre de Ja rue de Maux, d'un cöté vers J'en
droit ou allait s'élever Ja Halle (aux-draps) qui touchait par derrière 
à Ja «Roque St-Nicaise». c'est-à-dire aux «Maus», de l'autre cöté, vers 
l'endroit ou a.Jlait se dresser l'église St-Quentin (de Foro) ,  qui touchait 
par derrière au haut de ·la rue Perdue, c . -à-d. encore aux «Maus». 
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(32 ) ,  l ' assemblée cantonale, réun ie  depuis Charlemagne seule
ment l ors des trois p laids généraux annuels ( placita genera
!iu) , se tenait immédiatement en dehors, sur Ie terrain même· 
qui a l lai t  être dévolu au commerce sous Je nom de forium (33) 2· 

(32) A' Tournai, durant la période épiscopale, les échevins se réunis
saient au cloître de la cathédrale. Voyez un texte d'Hériman, Liber de 
restauratione St. Martini, M:Onumenta Germaniae Historia, Scriptores" 
XIV, p. 276 (vers 1 088) .  

(33) Voyez I e  texte d e  Gaibert d e  Bruges (§. 1 ,  édit. H .  Pirenne)  .. 
qui oppose les fora marchands aux castra qui les dominent.. 
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AVIS AU LECTEUR 

Eugène van Overloop a laissé sur la dentelle des études 
universellement appréciées. Ses recherches dans ce domaine 
l'amenèrent à s'intéresser à l' histoire du Costume. Il s'attacha. 
entre autres, à résoudre les problèmes qui se posent à propos 
de la significafion du mot Camisia, qui a servé, au cours de 
!' histoire, à désigner des vêtements de formes très différentes. 

Il venait de terminer un mémoire sur ce sujet et s'apprêtait 
à Le donner à l'impression, lorsque la mort Le surprit brusquement 
et f, empêclw de mettre son pro jet à exécution. 

Le Comité du Mémorial van Overloop a estimé que ce travail 
ne devait pas être perdu. n a jugé bon de consacrer une partie 
.de la souscription à l'impression de ce mémoire estimant ainsi 
réaliser un double 'bui: servir les intérêts de la science et honorer 
la mémoire du regretté disparu. 
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AVANT-PROPOS. 

La  culture du  ! in  est  peut-on d i re, aussi ancienne que ·cel le 
du  blé. L 'une et l ' autre remonten t  à ! 'époque ou l 'homme, ayant 
accompl i Ie cycle de son ex istence à l 'état de nature, cessa de  
vivre au j our  Ie j our, comme i l  l ' avait fait j usqu'alors, e t  com
mença de se créer, de toutes pièces, les ressources qu ' i l  lui avait 
suffi p récédemment de demander au m i l ieu qui l 'entourait. La 
chasse fit p lace à l 'agricu lture; des constructions sommaires se 
substituèrent  pnogressivement aux abris naturels ; une industrie 
textile enfin se f i t  jour, amenant l 'homme à délaisser peu à peu 
les peaux de bête et les feu i l lag·es dont il s 'était rnujours con
tenté en fait de vêtement. 

Moment décisif, entre tous , dans l ' histoire de l 'Humanité. 
Cessant sa course, à l 'aventu r-e, celle-ci se recuei l le ; e l le 

s'assied, s i  ! 'on peut dire ,  et, en pleine possession d'ores et 
d éj à, de  ses formes élémentaires, développées au cours d'une 
l ongue évolution , el le se üent prête à reoevoir Ie façonnage 
définifü qu'on nomme Ia civil isation. 

Les m anifestations originaires de cette nouvel le façon de 
vivre ont Iaissé trace, notamment en Suisse, dans les célèbres 
cités Iacustres, dont plusieurs remontent à ! 'époque néolithique , 
véritables v i l lages, bätis sur pilotis, com portant un  système d'ha
bitations bien défin i .  
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Les foui l les, p ratiquées en ces endroits, ont l ivré des restes 
d ' i ns trurnents aratoires, ainsi que des grains de blé ,  accurnulés 
parfois en assez grande quantité et qui s'étaient conservés 
dans l a  tourbe. Ces néolithiques p ratiquaient donc l 'agricultu re. 

Des gra.ines de  l in se sont trouvées fréquemment associées 
aux · grains de blé. On doit en conclure que cette plante se cul
tivait également dès ces äges recu lés ; et c'était, sans nu l  doute, 
pour sa valeur text i le : car on en filait les fibres, ainsi que 
l 'atteste la p résence de nombreux pesons de fuseaux et ! 'on en 
fabriquait une toile, dont la tourbe nous a gardé des tragments 
piirfait.ement rec.onnaissables. 

L'homme néolithique �issa-t-i l  aussi la  laine? I l  serai t  dan
gereux de Ie n ier,  ! 'absence de tout reste de lain·e pouvant 
ten i r  un iquement à la  plus grande corruptibil ité d ' une tel l e  ma
•i.:: re .  

La façon de se vêt ir  dépoui l la ,  de la sorte, Ie caractère 
«de fortune» que l u i  avaient conservé jusqu'a lors les h asards 
de la vie de chasseur .  La  toi le ,  pour ne parler que de cel le-ci, 
plus légère et plus fraîche, p lus  souple et plus man iable que la 
peau des animaux, se prêtait, par là-même, beaucoup mieux à l a  
couture ; e l l e  épousait p l u s  parfaitement les tormes du corps et  
se p l iait aisément aux adaptations de tous genres. 

L 'avènement des rnatières t·exti les, et, plus spécialement du 
l in,  caractéristique de ce moment de l 'Human ité, transforma 
donc sûr·ement l 'habi l lement de l 'homme au point que Ie 
vêtement proprement dit, c'est-à-d ire conçu dirnctement comme  
tel , n e  date vraiment que  de  là. 

La toi le ,  de  ooncert avec les étoffes de laine d'ai l leurs, a 
f� i t  depuis, dans Ie m onde, Ie chem in que l 'on sait. Presque 
tous les peuples y ont eu recours à des clegrés qui varièrent 
nécessai rernent suivant Ie c l imat et les conditions d'existence. 
Certains d'entre eux, tels les Orientaux, et, p lus  spécialement,  
les Egyptiens, ne portèrent très longtemps que des tissus de l i n  
tand is que, dans d 'autres pays, comme en  I tal ie ,  ce  fut l a  l aine  
qu i  l 'em porta. 
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Les pays d 'Occident, à leur tour, ut i l isèrent très largement  
la  toi le. Les  Francs l ' employaient normalement dans la  confec
t ion de leur  vêtement national, l a  camisia. On n 'étai t pas aussi 
fri leux alors que de nos jours,  sans compter que les gens gar
daient toujours la ressou rce de corriger la trop grande fraî
cheu r de l a  toi l e  par l 'adjonctilon de que lque étotfe p lus chaude. 

Le besoin de luxe, bien p lus que la  crainte du  froid, amena 
les hautes classes, dans n os pays, à délaisser Ie l in traditionnel 
pour des tissus p lus r iches. De  nombreux textes mérovingiens 
et carol i ngiens montrent à que! p oint  les grands de ce temps-là, 
h ommes ·et femmes, faisaient couramment usage d'étoffes du  
p lus hau t  p rix. 

Empressons-nous d'aj outer que, s i  la cour de Charlemagne 
notamment donna l 'exemple d ' un  tel l uxe, Ie grand empereur 
l u i-même garda toujours, au fond ,  Ie respect de la tradit ion 
n ational e :  que l le  que fût l a  richesse de son habi l lenrent, celui-ci 
ne l aissa j amais, semble-t- i l ,  de comprendre également la  cam isia 
de toi le ,  qu i  ·Cont inuait, au surplus ,  de former Ie vêtel11'ent vir i l ,  
par exce l lence, du  gros de la n ation. 

I l  en était encore ainsi, quan d  vinrent les crdsades. D ivers 
textes étab l i ssent c lairement que l a  camisia, faite de forte toHe, 
constituait touj10>urs Ie fond du costume des classes inférieuPes, 
ainsi que la tenue des gens de gue rre. 

Mais, à cette époque, un souffle de régéflération s'élève de 
partout. Le monde occ identa l  s 'évei l l e  à une vie nouvelle, dont 
Ie tressa i l lement, touj1ou rs croissant, finit par éclater ,  dès l ' au
rore du X I I I• siècle, dans une floraison m agnifique. Le domaine 
des arts e t  celu i  de l a  ph i losoph ie  ne sont pas seu ls  à s'en 
t rouver i l l um inés ; les rrrreurs s 'affinent ; · des dél icatesses, in
connues j usqu'alors, se font jour, gagnant peu à peu l a  vie 
matérie l le,  l 'h ab i tation , ! 'ameublement, Ie costume. Le vêtement 
complète sa richesse par Ie gra nd  a ir  que lui imprime Ie style 
du temps. 

L 'humble cam i::;!a ,  .en Ie comprencl ,  n 'est p lus de mise au 
sein de  ce courant d 'un iverse l l e  ostentation. El le sombre avec 
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) ' ancien regime. Des surv ivances s 'en retrouvent sans doute, 
mais  sous d'autres noms et respirant un esprit tout différent. 

La toile cependant n ' a  pas abdiqué pour cela .  Une  èrE 
nouvel le s 'est ouverte pour e l le également. Tout en continuant 
de subvenir, sous d ivers noms, au vêtement principal des 
ouvfi.ers et des ,gens du  peuple, die va, sous une forme rajeu-
11ie, reprendre rang dans Ie costume des classes é levées. Le  
m i l ieu n'est p lus  du  tout celui d 'autrefois ; peu importe, Ia toile 
s'y p l ie, e l le évolue en conséquence. On est au luxe,  à Ia déli
catesse, au raffinemen t ;  c'est dans ce 

·
sens qu'el le va s'orienter 

à son tour. 
Dépoui l lant son röle franchement ut i l i taire de jadis ,  e l le 

se gl isse à nouveau dans Ie oostume, discrètement d 'abord, p lus 
résolument ensuite, mêlant à l a  solennité des ors et des brocarts 
sa note de f inesse, de netteté et de fraîcheur. 

E l le  se fait, peu à peu, Ie complément ;Ob l igé d e la toilette 
et n ous l'y voyons pratiquer ses invites i nsinuantes, jusqu'à ce 
que, redevenue maîtresse de Ia  place, el le s'y impose avec u n e  
autorité q u i  n e  tardera pas à tenir d e  Ja  tyrannie. 

U n mot ,caractérise Ie j ou r  nouveau sous lequel l a  toile 
nous apparaît, désormais : l a  toi le  s'est faite l inge .  

Notre sujet ne nous appel le à parfer que du l inge de corps. 

Les auteurs ·qu i  se s;ont occupés de l 'histoi re du costume 
n 'ont  évidemment pas manqué d'y réserver une place à ce  fac
teu r  de la toilette ; m ais i l s  ne l 'ont généralement pas envisagé 
clans ! 'esprit qu' i l  fal lait et, ne voyant darrs l a  l ingerie de  oorps 
qu'un article purement a.ccessoire, i ls  l 'ont traitée en · ,conséquence-. 

Sans doute, Ie l inge ne tient qu'un .röle secondaire dans 
Ie costume ; mais i l  en est moins ) 'accessoire que le complément, 
s i  bien . que, nonobstant ses apparences de simple adjuvant, i l  
y représente, en défin itive, un  élément fondamental, pu isqu' i f  
r� 'est pas de toilette ,com plète sans qu' i I  y intervïenne. 

· On pourrait, à eet égard , comparer Te röJ,e du J ing,e à celu i  
du pain . qu i,. tiout e n  ne fournissant pas, d'habita·de, ä. l ui seuI · 
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u n  repas entier, laisserait incomp let tout repas dans lequel on 
ne I'appellerait pas à figurer. 

C'est assez dire que l 'h istoire de la l ingerie de corps mérite 
d 'être étudiée en el le-même et pour e l le-même. 

U n article la domine : c'est l a  chemise, dont les au tres pièces 
de l ingerie, telles que fraises e t col lerettes, guimpes, manchettes, 
etc . ,  ne sont, à vrai d i re, que des p rolongements ·extérieurs. Non
obstant son caractère i ntime e t  son röle de «-dessous», la  chemise 
nous apparaît comme Ie p ivot de toute l 'évolution dont nous 
venons de parler. 

Aussi bien, son importance économ ique fut énorme. 
Cel le-ci n 'a pas échappé à l ' attentiion des h istoriens qui 

signalent, non seulement l ' infl uence de la chemise sur Ie déve
loppement de ) ' industrie texti l e ,  mais aussi les conséquences 
indi r.ectes qu'amena la consomm at ion de ! ' immense quantité de 
toile absorbée par son emploi. Certains auteurs font remarquer 
notamment  que sans la  chemise ·et l 'abondanc.e de chiffon qu'en
traîna son usage, l ' imprimerie n'eût jamais  pu prendre l 'exten
sion considérable qu'·el le acqui t  si pTlornptement. 

Ce fut également à la faveur de la chemise et des pièces 
de l ingerie qui s'y rattachaient que se développèrent principa
lement les industries de l a  broderie blanche et de la dentelle. 

La  chemise présente donc, en somme, assez d'importance 
pour m ériter une monographie. 

Nous nous sommes décidé  à publ ier ici une étude qui, dans 
notre pensée, pourrait servir d ' introduction à l 'ensemble du tra
vai l .  Cette étude porte sur certains vêtements antiques dans 
lesquels J.es aut.eurs ont été souven t tentés de découvrir des pro
totypes de la  chem ise et qui r.eprésentent, en réalité, tout autre 
chose. 

Ce fut Ie cas pour les tun iques romaines, en général, et 
p lus encore, pour l 'ancienne camisia des Francs, au sujet de 
laquelle l 'erreur commise s'explique d 'autant mieux que notre 
m ot «chem ise» paraît bien être dérivé du même terme. Le fait 
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que les noms soient pareils n'entraîne évidemment pas que .c:J
misia ·et chem ise soient  une seule et même chose ; mais encore 
est-il utile de l 'établ i r. C'est à quoi nous al lons n ous appliquer. 

La matière de ce travail n 'est certes pas, par .el le-même., 
d'une importance capita l e ;  mais qu'on veui l le bien, en parcourant 
notre exposé, se souvenir du sujet plus général d.ont e l le repré
sente, en quelque sorte, Ie se u i l  et qui ,  lu i ,  j ustifie pleinement 
par son intérêt, qu'on en observe jusqu'aux simples approches. 
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L A  C A M ! S I A  

INTRODUCTION A U N E  H I STOI R E  DE LA CHEMISE.  

Les auteurs s 'accordent généralement à dater des croisades 
l 'apparition en Europe de notre l ingerie de corps, d ont l ' intro
duction serait l 'effet d ' influences orientales. ( 1 )  

Néanmoins, lorsqu' i l s  traitent de la  chemise, eet article de 
l i ngerie par excellence, ils rnanquent rar·ernent de produire un 
c.ertain nombre de tex tes tendant à établ i r  que, sous Ie nom de 
Camisia, la  chemise étai t conn-ue dès Ie IV• siècle de notre ère 
et que, à cette époque déjà, l 'usage en aurait été répandu dans 
une grande partie de ) 'empire 11omain. 

Nous nous proposons, dans eet écrit ,  de rencontrer, à notre 
tour, les textes en question et de m ontrer que la Carnisia, dont 
ils parlent, était un vêtement d 'une tout autre nature que la 
chem ise, et  dont ! 'origine doit être cherchée, non d ans la civi
l isation romaine, mais chez les Germains. 

( 1 )  L'usage du l inge, pour les vêtements de dessous, semble s'être 
principale.ment · répandu , à ! 'époque des ·croisades, d'Orient en Europe. 
DREG EH, Kunstlerische Entwickelung der Weberei und Stickerei. Wien, 
1 904, aus der K. K. Hof- und Staatsdruckerei, p. 23 1 .  
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D'autre part, la Camisia n'est pas Je seul vêtement dont on 
ait  voulu f aire Ie prototype de la chemise. Plusieurs sortes de 
tuniques, en usage chez les Romains, ont été appréciées dans Ie 
même sens. Nous mettrons donc à profit l 'oocasion qu i  s'offre, 
d'établ i r des ·équivalents de la chemise et de montrer qu' i ls ré
pondaient, cependant,  à une conception très d ifférente. 

I .  - LES TUNIQUES ROMAINES 

Nous lisons dans Aulu-Gelle que J e s  prem iers Romains se 
contentaient pour tout vêtement, de s'envelopper de la toge ( 1 ) ; 
i ls  ne portaient, pour Je surplus, que Je subligaculum ou 
cinctus, sorte .de pagne, dont i ls se ceignaient les reins. 

La toge était comm une aux deux sexes , qui  l 'uti l isaient la 
nuit ,  comme Ie  jour. (2 )  

La  tunique n 'apparut que  plus tard ·et, cette fois encore, 
les femmes l 'adoptèrent  comme les hommes, du m oins Jes fem
mes d 'un 1certain rang (3 ) . 

E troite et courte, Ja tunique primitive finissait aux épaules 
sans même les recouvrir ( 4 ) . Plus tard , on y ajouta des m an
ches ; m ais cel les·ci n 'atte ignaient pas Ie coude. 

( 1 )  Viri autem Romani primo quidem sine tunicis toga sola amicti 
fuerunt. AULU-GELLE, Noct. att., liv. VJJ, chap. 1 2. 

MARQUARDT, Vie des Romains, I l ,  p. 1 90. E.. SAGUO, 
UAlfüMHElW, SAGLIO et POTTIER. Oictionnaire des Antiquités, au 
mot Subligaoulum. 

(2)  Toga non solum viri, sed etiam femime utebantur . . .  VARRO. de 
vita pop. rom .... ante oenim olim fuit commune vestimentum et diurnum 
et nocturnum, et muliebre et virile. NONIUS MARCELLUS, p .  565. 

(3)  «C'est la toge, sans doute, que continuaient de porter l es fen-.
mes du peuple et les courtisanes, auxque'.les l 'usage de la stola semble 
avoir été interdit .» DAREMBERG, SAOLIO et POTTIER, au mot Stola, 
(E. Saglio ) 

(4) Postea substrictas et breves tunicas citra hume'rt1m desinentes 
habebat, quod g.enus Gneci dicunt Exomidas. ALLU-GELLE, ibid" 
(Exo, en dehors et ömos, épaule) .  
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On ne se départit peu à peu de ces formes étriquées qu'à 
1 'égard des femmes, pour des raisons de décence ( 1 ) .  

Portée d irectement sur la peau et maintenue par une cein
tur·e ( 2 )  autour de la tai l le, la tunique · était de laine, comme 
Ja tog·e. 

On n'eut d'abord qu'une tunique, constituant, à e l le  seule,  
toute la  tenue d ' in térieur : l a  toge se drapai t par dessus, lors
qu'on se renda.it au dehors. 

Plus tard, on se m it à porter deux tun iques superposées ; 
puis, ! 'on ne se contenta même plus de  deux et Ie nombre des 
tuniques al la croissant, du moins dans la  mauvais·e saision , sui
vant Ie degré de frilosité de ceux qui les portaient .  Suétone 
nous représente Octave-A uguste revêtant, e-n h iver, sous une 
épaisse toge, quatre tun iques superposées, sans compter la sub
ucula et une sorte de camisole, qu' i l  avai t  encore par dessous. (3 )  

Parmi ces d iverses tuniques, celle qu i  touchait d i rectement 
le corps constituait naturel lement la tunique intime, tunica infi
ma. C'est Ie nom qu'on lu i  donne parfais, bien que rarement 
Aulu-Gelle l 'em.ploie quand il parle des pres.criptions ritue l les 
imposées au flam ine de J upiter. Celui-ci, dit-i l ,  «ne se dévêt de 
sa  tunique intime que dans des endroits couv·erts, de manière à 
ne pas se m ontrer nu sous Ie ciel ,  c'est-à-d ire en quelque sorte 
sous l 'ceil de Jupiter.» (4)  

( 1 )  Feminisque solis vestem longe la1eque diffusam indecerc exi . .;
iimaverunt. ad ulnas cruraque adversus oculos proteg.enda. AULU-GELLE 
ibid. 

( 2 )  La tunique est habituellement rourte au-dessus des hancht.:� 
et tombe jusqu'aux genoux ; mais la tunique laticlave, qui ne comportc 
point de ceinture, est un peu plus longue ; les so'.dats et les voyageurs 
la portent parfois plus courte. ll est inconvenant, hors ces ca�:. de 
n'avoir pas de ceinture ou de laisser pendre la tunique jusqu'aux pieds ; 
les exigences du travail et les aises du foyer domestique excusent seules 
cette négligence. MARQUARDT, t .  Il, p .  1 91 .  

• (3) Hieme quaternis cum pingui toga tunicis et subucula e� thorace 
la neo . . .  muniebatur. SUETONE, Octave-Auguste, LXXXII .  

(4)  Tunicaim intimam, nisi  in locis tectis, non exuit, ne sur· ccelo, 
tanquam sub oculo jovis, nudus sit. AULU-GELLE, liv. X, ch. 1 5. 
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Mais, d 'ord inai re ,  cette désignation classique fait place à 
! 'appellation plus fami l ière de «subucula».  

Nous venons de voir ce terme employé par Suétone à pro
pos d'Octav·e Auguste ; mais i l  était en usage bien avant eet 
auteur. Varron Ie fait remonter à ! 'époque ou les Romains se 
m i rent à porter deux tun iques superposées : « l 'une d'elles, dit-i l ,  
cel le de dessous, fut  appelée subucula et l 'autre, indusium». ( J )  

Nous ne possédons pas d'autres ind ications touchant l a  
subucula et  la façon dont el le était faite. 

L ' on peut affirmer néanmoins qu'el le était de laine, comme 
tous les vêtements de l ' ancienne Rome, mais vraisemblablement 
d 'une consistance m oindre que la tunique supérieure. C'est ce 
qui résulte de la physionomie même de son nom, dont la  finale 
d iminutive (2 )  devait viser la  m inceur de l '-éboffe, p lutöt que 
les .dimensions du vêtement. 

( 1 )  Postea quam binas tunicas habere cceperunt instituerunt voca
r<e subuculam et indusium. V ARRO, de vita pop. Rom., lib. 1 ,  NONIUS 
MARCELLUS, p. 567. 

(2 )  Forcell.ini résume ainsi les opinions émises f]uant à l'étymo
logie du mot Subucula. 

«Subucuia . .  Nomen quod recentiorum aliqui ab inusit. subuo deri
vant, nempe a sub et radice uo, unde et exuo, syllabica adiectione pro
ductum. Quidam autem volunt a sub et duco, quasi contractum pro 
subducula, quod subtus inducatur.» C'est-à-dire : Quelques au
teurs m odernes font dériver subucula du vcrbe inusité subuo (formé de 
sub et de uo, à l'instar d'exuo) ; d'autres proposent sub et du co, attendu 
que la subucula est un vêtement qu'on  revêt par dessous, ce mot se 
trouvant être ainsi une sorte de contraction de subducula. 

Qu'on veuille bien nous permettre une remarque, à notre tour. 
L'étymologie tirée de Subuo, jointe aux règles formulées par Priscien 

pour la formation du diminutif des noms de la première déclinaisün 
(Liv. l i l ,  vol. 1, p. 1 02, 1. 28) ,  implique l 'existence d'un mot Subuca, 
ct'ott serait venu subucula : ce nom n'aurait rien d'anormal, mais il n'en 
subsiste aucune trace. 

Si suhucula vient de sub-duco, i l  faut admettre, po.ur les mêmes 
raisons, l 'existence du mot Subduca . . . qui ne se retrouve pas davantage. 

Mais, du moment ou l'on admet que Subucula p•uisse être la con
traction d 'un mot tel que Subducula, une solution se présente, infini
ment plus simple que les précédentes. Elle consiste à faire descendre 
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La subucula comportait-el le  des  m anches? Qukherat lai sse 
ies opin ions bien l ibres à eet égard , puisqu'à son avis, elle «avait 
des manches longues, des manches courtes, ou pas de manches 
du  tout. » ( 1 )  

On r·eprésente, d'ordinaire, ce vêtement pourvu de manches � 
mais il ne devait pas exister de règle absolue à eet égard . 

C'était d'abord une question de  sexe, les f.emmes de ce· 
iemps-là ayant, plus que les hommes, l 'habitude de se cacher 
les b ras. ( 2 )  

I l  faut aussi considérer ! ' époque. Planché dit, dans son 
Encyclopédie du Costume, que les m anches de la tunique ne 
descendi rent,  pour com mencer, que jusqu'au coude, mais qu'e l les 
atteignirent Ie poignet, au temps des empereurs. (3)  Ce d ut 
être, avant tout, Ie 1cas pour l a  subucula qui constituait, en 
réal i té ,  un vêtement de protect ion . 

Pour Ie même motif, il se pourrait aussi que la longueur 
des manches eût varié suivant la saison. 

On a discuté, d 'autre part, I e point de savoir qui ,  des 
hommes ou des femmes, portait l a  subucula. 

Subucula de subus, traité, dans l 'espèce, comme un nom de la qua
trième déclinaison et conduisant, dès Jors ( Pr;scianus, loc. cit. ) au di
minutif subtu-cula, «la petite de par dessous», et, par contraction, 
subucula. 

Telle est la vraie étymologie du mot Subucula. Nous ne l'avons, dtr 
reste, pas inventée. Varron Ja donne très nettement : alterum quo subtus, 
a ({UO subucula. Non seulement elle ne  constitue pas un «à peu près»,. 
comme il n'arrive que trop souvent ; la procession de subtus est iel 
tout à fait régulière et même stricte. 

( 1 )  QUICHERAT, Hist. du Costume en France. Paris, I 8ï5, p. 32. 

(2 )  AULU-GELLE, Voir supra, p. 1 3, note 1 .  

(3)  (Tunica) Originally had sleeves reaching scarcely to the elbow ; 
but i n  the time of the Emperors, to the wrist. j .  ROB. PLANCHE, 
Encyclope dia of Costume, Londres, 1 876- 1 879, vol. I l ,  p. 3. 
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Force l l in i  pense qe celle-ci constituait un  vêtement m as
•cu l in .  ( 1 )  C'est aussi l 'avi� de Freund.  ( 2 )  Suivant Darem
berg et Sagl io, au contraire ,  beaucoup de personnes portaient l a  
.subuciula, mais «sur tout des  femmes de riche cond itiion» .  (3 )  

D'autres auteurs enfin ,  et parmi eux  Marquardt, présentent 
.avec raison, la  subucula comme un  vêtement commun aux deux 
sexes. ( 4) R ien ne la désigne, en ettet, pour être portée par 
un sexe plutöt que par l 'autre ,  puisqu'el le constituait ! 'accom
pagnement de dessous d 'un vêtement commun aux deux. 

Les textes, de  leur cöté, n 'apportent aucune ind ication dé
·cisive dans Ie sens d'une l imi tation. Forcell in i  explique, au mot 
indusium, \.es raisons qui  lu i  font voir, dans la subucula, un 
vêtement réservé aux seuls hommes. El les sont insuffisantes, 
ainsi qu' i l  ressortira de ce que nous verrons au sujet de l 'indu
.sium. 

Plusieurs textes ind iquent, par contre, que les femmes por
'taient Ia subucula aussi bien que l·es hommes, témoin oertain 
passage de Nonius,  que n ous aurons à rappeler plus loin .et dans 
lequel eet auteur décla.re que, depuis peu , les femmes ont re
noncé à la  subucula pour adopter plutöt la castula; c'est donc 

'bien qu'el les portaient la  subucula auparavant. ( 5 ) .  
En  vérité, quiconque porta i t  l a  tun ique était conduit, tout 

au moins parfois, à la doubler de la  subucula. C'était Ie moyen 
d 'avoir plus chaud ,  en même temps que de sent i r ,  au •contact 

( 1 )  Virorum proprio fuisse videtur. FORCELLINI, Tot. lat. Lexicon. 
·C'est <Ce que déclare également ROSINUS, dans son Corpus Antiquit. 
( 1 685) : Subucula erat interior virorum vestis (Nous devons à l'obli
geance de M. Ie Dr. Le Jeune-Goebb.els les indications empruntées à 
l'ouvrage de Rosinus. 

( 2 )  Subucula. Tunique de dessous, chemise (d'homme ) .  FREUND, 
·Grand Diction. lang. lat. 

(3)  DAREMBERG, SAGLIO et POTTIER. loc. cit., au mot Camisia. 
( 4) «A la  maison, les hom mes ne portent que la  subucula ou che· 

m ise de laine et la tunique ; les fem mes n'ont également, par dessus 
·1a subucula, qu"une tunique, dite indusium, ou tunica indusiata». MAR
•QUARDT, Vie priv. des Rornains, t. l l .  p .  1 1 6. 

(5)  Nonius Miarce11us, p. 573. 
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de l a  peau, un tissu plus m ince et, partant, p lus souple que· 
celu i  de la tunique supérieure. L 'un  et l ' a.utre sexe durent être· 
sensibles à ce double sentiment de confort. 

Il ne s:e1î suit pas néanmoins que l a  subucuta aevmé, de· 
suit, d 'un usage généi:al .  ( 1 )  Chacun en usa suivant soh 
<legré de dél icatesse, ses gioûts et ses moyens. 

La m ode ou, si ! 'on veut, Ie respect des usages, put influen
oer également ·ces d ispositions ind ividuel les et les ïnciter à l 'abs-· 
tention , aussi bien qu'à l 'adoption . 

On  sait  que I e  p1ort de l a  tunique sous l a  toge fut consi:.. 
déré, pendant tout un temps, comme  un certain manque de cor
rection, du moins en teriue offiCie l le ,  si  bien que les cand i·dats· 
aux m agistratures durent continuer de se présenter en publ ic ne· 
portant sous la  toge que I ' espèoe de pagne nommé subligacu
lum ou cinctus. Q,uelques partisans des viei l les coutumes ne· 
vouluren t  même jamais s'hab i l l e r  autrement. ( 2 )  

On devine que des résistances analogues di.uent s e  produire· 
Ie j our ou i l  fut question d 'adjo indre une seconde tunique à 
l a  première. Les mreurs républicaines répr1ouvaient, en général , 
ces m arques d'amoll issement, principal·ement en ce qui concerne· 
les hommes. Au bout d 'un certain  temps  néanmoins, la sabucula 
devin t  d'un usage norma.l chez toutes les personnes des deux 
sexes qui tena ient un  certain rang. On voulut avoir une subucula· 
parce que c 'était «bien porté», qu itt.e, comme· nous Ie fait voir 
Horace , à l ' user jusqu'à l a  corde sous fa tunique proprement 

( 1 )  L"usage devait néanmoins en  être fort répandu. En effet, 
Festus, expliquant qu'on donne Ie nom de subucula à un gäteau d'épeau
tre, fait avec de l 'hui1le et du mie!, s'abstient de parler dtl vêtement 
du même nom pour la raison qu'il est suffisamment connu : nam de· 
tunica! genere notum est omnibus. 

Remarquons que Paul Diacre ne s'exprime  plus du tout de la 
même faç.on ! I l  se contente de dire : Subucula et genus Iibi . .  " . . . .  : . et 
genus vestimenti, en s'abstenant de dire qu'H est connu de tout Ie 
monde. Ceci confirmerait que la sub'Ucula était, du .temps de Paul ( fin  
du VI I I •  siècle) tombée en désuét.ude, touf- au moïns · chez ·une notable: ' . 
partie de la population. ., 

( 2 )  MARQUARDT, loc. cit.; 11; p·. 190'. 
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dite, p lus apparente, celle-là, et, en conséquence, renouvelée à 
tem ps. ( 1 )  

Les frHeux, nous l ' avons dit ,  ne s'en tinrent pas là .  Non 
-seu lement i ls accumulèrent les tuniques par-dessous la subucula 
mais, par-dessous cette dernière encore, i ls  arrivèrent à glisser 
un gilet de la ine,  du  genre de  celui que portai t  Octave Auguste ,  
.au d i re de Suétone. ( 2 )  

C e  gilet s'appelait  thorax o u  capitium (3) et  plus spécia-
1ement, fascia ou strophium (4) , chez les femm es (5) . 

( 1 )  Si forte subucula pexre Trita subest tunicre " . Rides. H orat. 
Ep. 1, 1 ,  95 (MARQUARDT, ll. 1 1 7, note 1 ) . 

(2)  Voir supra, p. 1 3, n. 2. - A. S. WILKINS (L'Antiquité Romaine) 
p. 98 écrit : «Souvent on ajoutait sous la tunique une sorte de gilet 
.à manches fort collant, appelé subucula.» Cette indication, que nous 
devons à I'obligeance du Dr. Le Jeune-Goebbels. ne concorde avec aucun 
texte ancien ; el le paraît être l'effet d'une étrang•e confu sion entre Ie thorax 
et la subucula. Dans un autre endroit cependant, WilkiM fait la dis
tinction : «Le pr'ncipal vêtement de la matrone. romaine était !a stola, 
longue tunique. Les femmes portaient, sous cette tunique, une chemise 
(subucula) et une casaque collante (fascia )»  Ibid., p. 1 03. 

(3) Varron parle du  Capitium, sans distinction de sexe : Capitium 
ab eo quod capit pectus, id est ut ant'qui dicebant comprehendit. I ndu-
1ui alterum quod subtus, a quo subucula, etc. 

FREUND en fait, sans Ie justifier, un «vêtement de femme qui cou
vre la poitrine, corsage, corset, casaquin.» Le texte sur lequel il s'ap
puie, en ordre principal, est celui de Varron .. qu'il rend, du reste, �n
-compréhensible en y comprenant Ie mot «indutui» qui appartient à la 
p hrase qui suit. 

( 4) V ARRO, de vita populi romani, l ibro quar-to : Tunicas, neque 
capitia, neque strophia, neque zones. NONIUS MARCELLUS, loc. cit., 
p. 567. 

(5) Nous ne pouvons clöturer ce que nous avons à dire de . la 
subucula sans relater une erreur, vraiment étrange, dans !aquelle a 
donné Robert Estienne. Ie savant lexicographe, au sujet de ce vêtement. 
11 s'agit du mot Sucula, qu'il définit : «Genu s  intimre vestis», comme 
s'il constituait une simpte abréviation du mot Subucu·a. (Thesaurus, 
J e  édition 1 53 1 ) .  Or, dans Ie texte de Plaute ( Rudens, acte IV ,  sc. 4)  
qu 'il cit·e· ä l 'appui de sa définition, et dans lequel «sucula» apparaît 
à deux reprises, ce mot désigne, non point un vêtement, mais u ne 
jeune truie ! Nous n'aurions pas relevé l'inadvertance si nous n'en avions 
retrouvé l'écho dans Ie Pentaglossos de Calepinus, édité à A nvers, en 
1 545 iet dans lequel on lit : Est et succula genus i ntimre vestis, avec 
citation à l'appui du même texte de Plaute. 
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La  subucula est un article du costume com parable à la .che
m ise par l a  place qu'el le occupe sur Ie corps, · ainsi que par l 'es
pèce de délicatesse qu'el le impl ique, au regard de l a  peau. Mais 
il subsiste entre les deux vêtements töut·e la  d istance qui sépare 
la l ingerie de corps du reste du costume. 

Au seul m ot de l ingerie, s 'évei l le  en nous l ' idée d 'une 
·substance nerveuse et frakhe, dont l ' interposition nous 8auve 
des conta.cts p lus mous et p lus échauffants des tissus tirés du  
poil des  animaux.  

Tel  est  principalement Ie  rö le  de la  chemise. 
Il ne suffit donc pas de d i re , avec L ittré : «ia chemise est 

un vêtement de l inge qu'1011 porte sur la peau .»  La chemise im
pl ique par essence autre chose encor·e, à savoir l ' intention d ' in
terposer une b arrière de toile entre Ie corps et Ie surplus .des 
vêtements . 

C'est d'une tel le intention que la chem ise est néc ; c'es1 à 
sa faveur qu'el le s'est développée ; c'est e l le  qui de nos j ours 
-encore continue d'en dom iner l 'emploi .  Lorsque, pour tempérer 
Ie contact t rop froid de la toile, on passe par dessous la  che
m ise un gilet de tissu léger, qu i  l u i  fait perdre Ie contact d i rect 
de la peau, cette chemise n'en demeure pas moins une .chemise. 
Pourquoi cela.? Parce que, no111obstant Ie gilet, el le continue 
d'etre la barrière de toile <lont nous venons de parler, in terpo
sant quoique plus ind irectement,  cette fois, sa fraîcheur entre 
Je corps et Ie reste des vêtements. 

La subucula, nous l ' avons dit ,  arrivait, el le aussi ,  par sa 
consistance plus souple, à procurer des dél icatesses de voucher 
que ne pouvaient çlonner les la inages, plus résistants, dont se 
faisaient les tuniqu-es . ( 1 )  Mais il y avait ,  entre e l le et  la 

( 1 )  Rappelons notam ment, à ce propos. ce que disent Darem
berg et Saglio de 1 '  «étoffe de Cos, tissu remarquable par sa légèreté, 
sa finesse et sa transparence ; on en faisait des tuniques ou vêtements 
de dessous très légers, dont se servaient surtout les courtisane:>" Les 
coa (Ie mot, au pluriel neutre désigne l'étoHe ) , étaient de grand prix. 
souvent teints en pourpre et brodés d'or.» DAREMBERG, SAGLIO et 
POTTIER, au mot Coa vestis. 
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chem ise toute l a  d iifférence qui , dans l 'échelle  des impressions 
tacti les, sépare la la ine du l inge. C'est donc un tort d 'appliquer 
un  terme « l inge» ,  com�ne celui de chem ise, .'1 déf in ir  un terme 
« lainage» ,  c;omme  ce lui  de subucula. 

I I  n'est pas même permis de d ire que cette dernière est 
« chem ise de laine».  Si  parei l le expression est tolérée de nos. 
JOUrs, pour une chemise de fla.nel le ,  par exemple, c'est un ique
ment parce que cette dernière imite la chemise de l inge, dont 
elle épouse l a  coupe et occupe la  place sur Ie corps. Mais parei l  
rapproc:hement perd évidem.ment sa raison d'être ,  lorsqu'il s 'agit 
d'une époque ou l ' objet qu' im i te la  chemise de laine,  à savoir 
la chemise de l inge, n'existait pas er.care. Qualif ier la  subucula 
de «chemise de la ine»,  c 'est commettre par conséquent un véri
table anachnonisme. 

Le reproche en question ne s'a.dresse pas seulement aux 
1exicographes des XVI• et XV I I " s iècles qui traduisent réso
Iument Subucula par chem ise ; nous devons rnalheureusement 
l ' étendre à plusieurs écrivains modernes, d'une grande autorité. 
Forcel l in i ,  qui rend Subucula par Camiccia; Freund,  qui tra.duit 
Ie même mot par «tunique de dessous, chemise ( d 'homme) ; Ie 
d ictionnaire Larousse, qui définit  la  subLIC'Ula, une «sorte de che
mise à longues manches» ; Marquardt enfin, qui ,  d'autrei part, use 
de cette expression « la  subuwla ou chem ise de l aine» ( 1 )  et, 
d 'autre part, écrit cette phrase : «Les contemporains de Plaute 
avaient déjà pris l 'habitude de porter sous la tunique, une autre 
chemise, tunica interior, subucula, en la.ine ;  l 'a1c.ooutrement .cou
rant comporta donc· deux tuniques ; mais de chem ises de toile, 
i l ne fut pas question avant Ie I V0 s iècle de notre ère. ( 2 )  

I I  est regrettable de voir Ie  savant auteur d e  l a  Vie privée 

des Romains employer de la siorte Ie mot «chemise», à tort et à 

travers. Ce mot, sous sa plume, ne devien t  rien moins que syno

nyme de tunique , en général . I l  parl·e ensuite de «chem ises cte 

( 1 )  MARQUARDT, Il , p. 1 1 6. 
(2)  IB ID., p. 1 92. 
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toi le» comme si Ia vraie chemise n 'était pas toujours de toi le,  
et pouvait se faire ind ifféremment  de toutes sortes de tissus. 
Enfin,  nous savons ce que signif ie ,  pour lu i ,  cette date du IV• 
siècle, qu ' i l  assigne à l 'apparition des chemises de toile : c'est 
la  date à l aquelle, rencontrant, pour la  première fois, Ie mot 
Camisia, Marquardt va décidemment  faire de  oel le-ci Ie prototype 
<le l a  chemise, alors que, nous Ie verrons, la Camisia constitue 
une chemise à m oins de titres encore que la subucula. 

La deuxième espèce de tunique ct.ont n ous ayons à nous 
uccuper est Ie Supparus ou Supparum. ( 1 )  

Varron en parle dans son T rai té de  l a  langue l atine ( 2 ) .  
La façon dont eet auteur annonce qu ' i l  va traiter successivement 
des vêtements qu'on revêt (indutus) , et de ceux dont on s'en
veloppe ( amictus), ferait croire que Ie costume romain tout 
entier va défi ler sous n1os yeux. En réal i té ,  ce que Varron en 
dit est bien pauvre, sans <:ompter qu ' i l  s'en exprime d'une ma
n ière confuse et prêtant à équivoque. 

Le passage relatif aux vêtements qu 'on revêt, autrement dit 
aux tun iques, se réduit à cette phrase : «en fait d'induf,us, l 'un se 
porte par dessous, d 'ou son nom de  subucuta; l 'autre, par dessus, 
d'ou son nom de supparus à moins que ce dernier soit un nom 
osque.» (3 )  

On se  souvient, d 'autre part, que  Ie même Varron, nous 
parlant de ! 'époque ou les Rom ains se m i rent à porter deux 

( 1 )  Ces deux form es doivent, semble-t-il, être mises sur Ie même 
pied. Les auteurs ont adopté l 'une ou l'autre suivant leur fantaisie. nous 
dit Priscien. Sciendum . . .  quod vetustissimi in  multis . . .  supra dictarum 
terminationum inveniuntur confudisse genera, nulla significationis diffe
rentia coacti, sed sola auctoritate . . .  ut ( hic)  supparus « periomion » 
et hoc supparum. PRISCIEN. t. 1, p. 1 69. 

(2 )  VARRON. De !ing. lat., Lib. V, 1 3 1 .  

(3)  I ndutui alterum quad subtus, a quo subucula. alterum quod 
supra, a quo supparus, nisi id, quod item dicunt Osce. VARRON, De 
ling. Lat., V, 1 3 1 .  
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tuniques superposées, déclarait que l ' on donne à celle de dessous 
Ie nom de suburnla, à l 'autre, celui d'indusium. 

Les deux mots, supparus et indusium, se trouveraient ainsi 
en une sorte de confl i t  pour désigner une même pièce du cos
tume. Mais ce n 'est là qu'une apparence. lndusium demeure la 
désignation générale de la tunique proprement d ite, de celle que 
l 'on portait par dessus la subucula. Seulement, eet indusium 
ava.it évolué, engendrant successivement un certain nombre de 
formes spéciales . . 

La  stola fut ur.e de ces formes, devenue, en  quelque sorte, 
Ie signe extérieur de la  matrone qui ,  seule ,  avait Ie droit de l a  
porter ( 1 ) .  Quant a u  supparus ce fut l a  forme d' indusium 
adoptée spécialement par les j eunes f i l les. 

On se demandera, dès lors, p1éJIUr que! motif Varron donne, 
comme type de la  tunique supérieure, un vêtement qui n'en était 
qu'une expression très spéciale. 

Nous trouvons la réponse en tête du Livre V,  a.uquel appar
tient Ie texte en question. Varron y annonce qu' i l  consacre spé
cialement ce l ivre à la recherche des étymologies. C'est là son 
point de vue principal .  Lorsqu' i l  passe en revue des séries d'ob

.iets de toute nature,  c'est m oins dans Ie but de nous en faire 
la  présentation méthodique, que pour avoir ! ' occasion de nous 
dir·e ! ' origine de leurs noms,  qu' i l  cherche à rendre aussi piquantè 
que possible. S ' i l  choisit Ie supparus comme type de l'indusium,  
c'est qu' i l  y trouve l a  m atière d '_une opposition étymologique qui  
lu i  sourit : alterum quod subtus, alterum quod supra. Le rnste 
de son l ivre fourm i l le  de complaisances du même genre, péché 
mignon, du reste, de la plupa.rt des étymologistes. 

( 1 )  Matronas appellabant eas fer.e qui bus stolas halYendi jus 
erat, (Lindsay )  p. 1 1 2 ( Pauli excerpta) «Varron aussi ( L. L. VII I  28 ; 
IX, 48 ; X, 27) parle de la muliebris ou m uliebrum sto 1a  comme du 
vêtement exclusivement réservé aux matrones . . . » MtA RQUARDT I I ,  
p .  2 1 7, note 3 .  
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N'attachons donc pas autrement d ' importance à la façon 
dont Varron met en scène Ie supparus et appliquons-nous plu
töt à r·echercher ce que ce vêtement représentait, en réalité. 

Le suppa11Us, dit M.arquardt, constituait «un vêtement de 
dessus, que les femmes mettent pour sort ir  . . .  C'est l a  plus ancienne 
pièce de costume en toile que consacra Ia m ode fém inine.» ( 1 )  

PJaute Ie m entionne déjà ( f in  du J I I• siècle av. J .-C.) dans 
sa comédie d 'Epidicus, parmi les noms nouveaux que les cour
tisanes inventent, chaque année, pour désigner les dernières 
créations de la m ode (2 ) .  On peut en conclure que Ie supparus 

était, au temps de Plaute, d'un usage encore récent. 

( 1 )  MARQUARDT, Vie pnvee des Rom., I I ,  p. 1 1 6. Cette ancien
neté du subparum n 'est consacrée, pensons-nous, que par Je texte de 
Plaute, <lont il va être question (voir note 3.'. ). I l  est à remarquer que 
Je «Cresitium Iinteolum» serait tout aussi ancien, puisqu'il en est ques
tion dans Ie même texte. Nonius Ie définit ainsi : Ie cresitium est une 
pièce de lingerie, d'une blancheur i mmaculée" <lont Ie nom vient, soit 
de credere (battre) parce que c'est du battage qu'elle retire sa blan
cheur, soit parce que les bords en sont découpés autour. (Cresitium Iin
toleum dicitur purum et candidum a credendo quod ita ad candorem 
perveniat, vel quod oras circumcisas habeat. Plaute, Epid. : Lintoleum 
creskium. NONIUS, De genere vestim., p 554) .  C'est évidemment la 
deuxième de ces étym ologies qui est la plus naturelle et, partant, la  
bonne : Ie cresitium devait être une pièce de lingerie, une sort·e de 
fascia, p�enant la poitrine .et <lont les bords étaient découpés, «dentelés», 
suivant une mode pratiquée de tout temps. 

Freund semble ignorer ce texte de Nonius. I l  écrit cresitius, au 
lieu de cresitium,  parce qu'il en fait un adjectif, au I ieu d'un nom (se 
mettant en contradiction avec ce qu'i l  dit au mot «lintoleum», oit il 
intercale, sans raison, une virgule dans Ie texte de Plaute ; lintoleum 
cresitium, et il l 'explique d'une façon qui n'a pas Ie moindre rapport 
avec Ie «cresitium lintoleum» de Plaute, donné pourtant comme réfé
rence. 

(2) Tunicam rallam, tunicam spissam " .  subparum aut subnimium, 
etc. PLAUTE, Epidicus Acte I I ,  sc. 2. Le mot subnimium ne peut être 
qu'une invention. de Plaute, une facétie, une sorte de jeu de mots four
r1i par l'opposition de subparum.  Le traducteur a sauté ces deux mots, 
dans l'édition Nisard. Il eût mieux valu les laisser subsister tels quels :  sub
parum ou stlbnimium. 
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La façon dont s'exprime Ie poète Afranius ( 1 00  ans av. 
j .-C. ) confirme que Ie supparus était ,  à cette époque, réservé 
aux jeunes fi l les.  Le personnage qui l ' a  revêtu est un homme ; 
mais .eet habil lement suffit à Ie faire prendre pour une jeune 
f i l le : « Si lence, d i t- i l ,  f i l le ne suis, bien que je porte un suppa
rus» .  ( 1 )  

Deux vers de Lucain ,  contemporain d 'Auguste, nous appren
n ent, en outre, que Ie supparus était un  vêtement assez ajusté 
et  qu ' i l  voi la it  la nudi té des bras. ( 2 )  

Tertu l l ien nous e n  parle, à son tour .  1 1  déplore q u e  l es 
femmes 

_
aient renoncé à l a  m ise décente d 'autre.fois et que, pour 

avoir leur al lu res plus l ibres, elles aient notamment l aissé là, la 
stola et  Ie supparus. (3) 

L'accolement de ces deux termes tendrait à confirmer que 
Ie supparus étai t  toujours u n  «porter» de jeune f i l le ,  par oppo
si tion à Ia stola, réservée aux matrones. 

Festus, qu i  v i t  à I a  même époque, déclare, du  reste, aussi 
que Ie supparus étai t  «Un vêtement de ! i n  porté par les jeunes 
fi l les, mais ,  ·Chose inattendue, i l  ajout.e qu'on l 'appelait aussi 
subucufia ( 4) , terme qui ne peut évidemment  s'entendre que 
d'un vêtement de dessous. 

Ce changement de caractère se marque davantage encore 
un siècle plus tard, au m oment ou, à l 'encontre des écrivains 
antérieurs, Nonius M arcel lus ( t 'e partie <lu IVe siècle ap. J .-C.) 
fait franchement  du  supparus une tunique de dessous.  (5 )  

( 1 )  Tace, puella n o n  sum supara si i nduta sum. AFRANIUS, 
Epist. Dans NONIUS MARCELLUS, p. 564. 

(2 )  Humerisque (Marcire )  hrerentia primis Suppara nudatos cin
gunt augusta lacertos. Lucain, Phars., 3, 264 (FREiUND et ROB. 
ESTIENNE, 1 536, au mot Supparus). 

(3) At nunc . . .  quo planius adeantur, et stolam et supparum . . .  " .  
ejeravere. TERTULLIEN, De Pallio, t. I l ,  col. 1 044. 

( 4) Supparus vestimentum puellare lineum , quod et subucula, id est 
camisia, dicitur. Festus ( Freund) ; id .  (Thesaurus ! ing. lat. 1 91 2) 
Festus, édit. Dacier. 1 699, p. 548. Nous verrons plus loin que les mots 
«id est camisia», constituent une intercalation subséquente. 

(5) Suppamm est linteum femorale (humerale) usque ad talos 
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C'est la dern ière mention intéressante que nous avons rele
vée chez les auteurs tenant encore à l 'an tiquité classique. 
Priscien, gramm airien lat in,  qui professait, à Constantinople, au 
commencement du V I• siècle, ne fait mention du supparus qu'au 
point de  vue grammatica! .  ( 1 )  

I l  est in téressant de rapprocher des i ndications qui prece
dent la défin it ian donnée du supparus par E. Sagl!o : «Supparus 
Vêtement de  femme, en toile, introduit à Rome dès I e  I I I• siècle 
av. J .-C." . . C'était une  tunique, un indusium, à mettre par dessus 
la tunique i n térieure, subucula qui se porta i t  sur la peau ; elle 
couvrait  les bras, que la subucula l aissait nus et descendait des 
épaules j usqu'aux talons .»  (2 )  

Nous retrouvons,  dans eet énoncé, l 'écho des principaux 
textes que nous venons de passer en revue. La définition satis· 
fait donc, dans ! 'ensemble. Certains points toutefois ne s'y trou
vent pas suffisamment précisés et nous croyons devoir y joindre 
'-luelques remarques complémentaires. 

On a prétendu que Ie supparus n 'était pas exclusivement 
un vêtement de .femme  et que les hommes l 'avaient également 
porté. Freund reprodu i t  un texte et en vise un second,  t irés 
des Euménides de V arron, dans lesquels il est question de sup
parus et qui s·emblent s 'appliquer à .des personnages masculins. 

pendens dictum quod subtus appareat. NONIUS, De genere vestiment, 
p. 564. 

Nicot fait ressortir, dans son Trésor de la langue française, Ie ca
ractère inédit de cette interprétation de Nonius : « Supparus ou 
supparum. genus indumenti li111eum, quo puellae Romre utebantur, sive 
eo superindutre:i>, ce que Varron et Festus disent, sive subindutre, comme 
Nonius dit. 

( 1 )  Voir supra, p. :2 1 ,  n. 1 .  

( 2 )  DAREMBERG, SAGLIO e t  POTTIER, a u  mot Supparus. 
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On peut y j oi ndre une autre mention du  m ême genre ,  t irée d'une 
pièce que s i1gnale Marquardt. ( 1 )  

Mais ces d ivers textes se rapportent nous à des situations 
d'ordre poétique et a l légorique, dont on ne pourrait prendre 
argument pour en t irer une conolusion e n  ce qui conceme Ie 
costume de tous les jours. Le plus sage est donc de  .continuer, 
avec E .  Saglio  et à l ' encontre de Freund ,  à tenir Ie supparus 
pour un vêtement essentiellement fémin in .  ( 2 )  

Nous e n  d irons autant d e  son caractère d e  vêtement exté · 
rieur. Ce caractère ressort des textes qui  s 'échelonnent sur cinq 

( 1 )  Le tex te que reproduit Freund est Ie passage des Euménides, 
de Varron, que nous a conservé Nonius, De genece vestim" p .  564; 
Hic indutus supparum coronam ex auro et geminis fulgentem gerit. 
Il s'agit là d'un personnage, plus ou moins m ystérieux, dont Ie cos
tume, peu ordinaire, n'est d'aucun enseignement pour les usages de la 
vie courante. 

L'autre fragment des Euménides attribue ,en ces termes, à Sérapis, 
semble-t-il, ( c'est Marquardt qui parle) ,  Ie vêtement rose de l'Aurore : 
«Auror� ostrinum his indutus supparum». (MARQUARDT, I l ,  p. 1 1 6, 
note 4). Ceci nous transporte, pensons-nous, assez loin de la vie ordi
naire, pour que nous puissions Ie négliger complètement, au point de 
vue de l' histoire vraie du costume. 

Quant au troisième text,e ,  que cite Marquardt. il est extrait d"une 
pièc-e anonyme, intitulée Verba Achillis in  Parthenone, dans laquelle 
on fait idire à Achille : «Arma tegant nostrum potius quam suppara cor
pus», c.-à-d" que des armes couvrent notre corps, plutöt que des sup
parus. (MARQUARDT, ibid.)  I l  s'agit d'hommes, sans doute ; mais nous 
serions tenté de croire que l 'emploi du mot supparus est vuulu et 
qu'on l 'a choisi, de préférence, comme type de vêtemt>nt efféminé, pour 
l 'opposer à arma. 

I l  ressort, en tout cas, des exemples qui précèdent, que c'est dans 
Ie langage poétique seulement que Ie mot Supparus fut appelé à fran
chir quelque peu les l imites du costume féminin .  Féminin il reste, dans. 
tout ce qui concerne la vie réelle. 

(2) Freund Ie définit, «vêtement de toile à l'usage des femmes et 
des hommes». Sur les. quatre textes qu'il produit à l'appui, trois concer
nent des femmes;  Ie quatrième est Ie texte d'ordre poétique (de Varron)  
dont nous venons de parler, et qui ne peut  être probant pour ce  qu�  
concerne la  vie ·courante. 
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siècles consécutifs et que dom ine la .èéclaration in it iale, si nette, 
de Varron : alterum quod supra, a quo supparum. 

Le  passage de Tertu l l ien ,  que nous avons invoqué plus haut, 
montre qu ' i l  en était enoore de même, à son époque. «Aujourd '  
hu i ,  d i t- i l ,  pour a l ler  et ven i r  plus à l 'aise, ce n'est plus seul e
ment la stola que les femmes laissent de cöté, c'est aussi Ie 
supparus, ce sont les sandales et l a  coiffure ( oCJnsacrée ) . . . . . . . .  . 
toutes choses dont elles usaient j adis ,  non seulement en public, 
m ais également chez el les et dans l ' in tiim ité.» ( 1 )  I l  est m ani
feste que supparus désigne ici un  vêtement extérieur. 

Un tel revirement s'expliquerait dans l 'hypothèse que l es 
femmes aient peu à peu renoncé à la subucula et ·que Ie s.upparus • 

ait aussi f in i  par prendre sa place à proximité de l a  peau. Le texte 
de Festus correspondrait à la période de transition ; oei u i  die 
Nonius viserait l a  consommation de eet état de choses. 

Or, c'est bien oe qui passa, en effet. La ciroonstance même
que, du temps de  Festus, on donnait parfois au supparus Ie nom 
de sub.ucula, prouve déjà que cette dernière ne se portait plus 
toujours concurr.emment avec lu i .  

Ma.is i l  y a plus : N onius nous fournit l u i-même l a  preuve 
que, de son temps. la subucula avait été abandonnée, du m oins 
par les femmes.  C'est à l 'endroit ou eet auteur parle de la 
castula. Celle-ci constitue, d i t-i l ,  «une sorte d"enveloppement, 
dont les femmes se ceignent actue l lement la poitrine, sous Jes 
sei !1s ; el les s 'en servent surtout depuis qu'elles ont renoncé à la 
subuie.ula. »  (2)  

La  contradiction des  textes, en ce  qu i  concerne la  façon de 
porter Ie supparus. se t rouve ainsi expl iquée par l ' évolution de 
la  m ode. 

( 1 )  At nunc . . .  quo planius adeantur. et  stolam et supparum et 
crepidulam et caliendrum, ipsas quoque jam lecticas et sellas. queis in  
publico quoque domestice ac secrete habebantur, ejarevere. TERTUL, 
De Pallio, t. II ,  col. 1 044. 

(2)  Castula est palliolum precinctui , quod nudre infra papillas pree 
cinguntur, quo mulieres nunc et eo magis utuntur, postquam· sub'uculis 
desierunt. NONIUS MARCELLUS, De genere vestim., p. 573 . 
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Dès lors, n i  l 'étymologie de «subtus», imaginée par Nonius 
pour cadr·er avec les habitudes de  son temps, ni  Ie  fait  même 
que Ie supparus ait, au IV•  s iècle, rée l lement passé dans Je 
dessous, par suppression de l a  subucula, ne peuvent enlever à 
ce vêtement Ie caractère de  vêtement extérieur, qu' i l  .eut dès 
Ie principe et qu' i l  garda fidèlement durant s ix  s ièdes. 

Le supparus descendait-i l j usqu'aux pieds , ou bien s 'arrê
ia i t- i l  plus haut? La réponse à cette question dépend de ! 'époque 
qu'on envisage; car, certainement, une évolution s'est produite ,  
sous ce rappoirt, au cours de  l a  l ongue période durant laquelle 
on porta ce genre de vêtement. 

Le supparus, étant donné sa nature de vêtement fémin in ,  
tendit  naturellement à s'al longer vers I e  bas ,  p lus que s ' il avait 
Hé une tunique d'homme. 

Il ne dut cependant commencer à desoendre j usqu'aux che
vi l les qu'au temps de Cicéron. Nous l isons. en effet, dans u n  
ai1cien glossaire cité par Du Cange, que, antérieurement à Cicé
ron, hommes et femmes relevaient leurs tuniques à ! 'aide d 'une 
ceinture. Cicéron, Ie premie r, aurait étabai que la tunique des 
femmes tomberait désormais j usqu'aux talons, de m.anière à d is
simuler leurs variices , ·et ces tuniques furent, en conséquence , 
q ual if iées de talaires. ( 1 )  

I l  semble bien que Ie supparus ait défi.n i tivement 1conquis 
ce caractère dès Ie commenoement de notre è re. E .  Saglio a cru 
Ie reconnaître dans cedaines peintures de Pompéi, ou «i 'on voit 
des f.emmes, hors de chez .e l les vêtues d'une robe qui  est com
me un llarge surtout, couvrant les épaul es et tombant droit 
j usqu'aux pieds.» ( 2 )  

( 1 )  DU CAN GE, a u  mot «Tunica tataria». 
Les lexicographes de la Renaissance reconnurent Ie même caractère 

au Supparus, témoin cette définition d'HADRIANUS JUNIUS : Lineum 
indusium, quo super induunt se fem inae, ad talos usque demissum.  

(2)  DAREMBERG, SAGLIO ·et POTTIER. au mot Supparus. 
�L'auteur en donne la représentation (fig. 4922) .  



- 2 9 -

Nonius nious représente également Ie supparus comme étant 
11ne tunique talaire. ( 1 )  

On .cït,e .enf in,  dans Ie même sens, un texte de Prisci·en, 
dans lequel ce grammairien aurai t  qual if ié Ie supparus de podió
.mion, mot dont Ie radical sem blerait désigner un vêtement des
.cendant jusque sur les p ie<ls .  Mais  podiómion paraît constituer 
une e rreur de transcription : c'est periómion ( enveloppant les 
.ép:rnles) qu' i l  . faut l i re. ( 2 )  Ce passage de Priscien devient 
.donc sans portée pour ce qui concerne la  longueur du  vêtement. 

Nous pensons néanmoins que I e  supparus devint tala.ire 
vers Ie .commenoement de notre ère. C'est sous cette forme  que 
Ie  décrivent les lexicographes des XVI• et XVII" siècles (3 )  
·et M'arquardt, à son tour, Ie fait <lescendre des épaules aux 
falons (4) . I l  impnrte néanmoins de retenir que Ie supparus 
n'eut pas ce caraJCtère dès ! 'origine. 

Les variations de l a  m ode  pur·en t  également se faire jou r  
·dans I e  degré d 'ajustement q u e  compo.rtait I e  supparus. 

On se souvient que Lucain parle de ce dernier comme d 'un 
vêtement plutöt col lant ,  tout au moins à l 'endroit des bras et  
<les épaules. ( 5 )  

E. Sagl io, s e  fondant, sans  ·doute, sur les peintures de  
P:ompéi, est d'avis, au contraire, que Ie  supparus était un vête
mcnt «plus ample, m oins  serré au corps que la stola». (6)  

( 1 )  Supparum est linteum femorale (lise z :  humerale) usque ad 
talos pendens. NONIUS MARCELLUS, p. 564. 

(2)  C'est HADRIANUS JU!NIUS qui,  dans son Nomenclator, prête 
:à 'Priscien, ce terme de podiömion. Hertzius qui a publié, avec Ie plus 
grand soin .  l 'reuvre de Priscien, y substitue periómion avec d'autant 
plus de fondement que ce dern ier  terme est précisément celui ·.]u 'ont  
adopté les hellénistes comme correspondant au latin supparus. 

(3) Voir supra, p. 28, n. 1 .  
(4) MARQUARDT, t .  I I ,  p .  1 1 7 .  
(5) Voir supra, p. 24, n .  2 .  
(6 )  DAREMBERG. SAGLIO et POTTIER. au mot  Supparus. 
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U ne  ind ication relativ.e à ce point se renoontre aussi dans. 
Non ius, dont I e  texte, déjà cité : «Supparum est linteum femo
rale», semble devoir êtr-e redressé. I l  faut l i re : «linteum humerale» 
( 1 ) ,  expression qui concorde, d u  reste, avec Ie terme periómion 
employé par Priscien. 

Le terme periómion lui-même n 'est pas des plus précis� 
D'après les sahol iastes que cite Force l l in i  ce m ot sign ifierait 
simplem ent : vestis humeris circumdata. Nous crayons néanmoins 
à un  ajustement plutöt qu'à un  simple enveloppement, en pré
sence surtout de l 'affirmation si  nette de Lucain : humerisque 
ha:rentia" . suppara. " cingunt angusta lacertos, et nious tradui-· 
rions volontiers periómion par : prenant les épaules. 

I l est fiort possible, du reste, qu 'on ait  porté Ie supparus" 
tantöt plus collant, tan töt plus Jäche, suivant la fantaisie du 
m oment .  Les hommes ne changent j amais ; c 'est précisément 
pourquoi les m odes changent toujours. 

Le supparus, disions-nous plus haut d 'après Marquardt, fut 
Je  prem ier vêtement de toi le  que les femmes adoptèrent dan 
l·eur costume. La coquetterie s'en mêla vi te et les jeunes f i l les 
vouluren t  avoir leur supparus de  fin tissu. Mais les toi les fin.es 
n ' étaient point  Ie prop re de l ' l ta l ie : i l  fal l  ut recourir à l 'étran
ger. On ne s'en fit pas faute .  C'est ainsi que nous voyons I e  
poète Non ius ( I '  siècle av. J .-C. ) ,  nous van ter l a  blancheur d 'un 
supparus en toile de Malte. ( 2 )  

Le carnctère d e  l ingerie du  supparus ·est encore attesté par 
Festus : « vestimentum puellare lineum», et  par Nonius : « est 
lin!eum femorale (humerale) .  

C'est en  s e  fondant su r  ce  même caractère qu'Akuin ( V I I I"' 
�'.Î·� c le)  assimi le Ie supparus à la tunique talaire -des prêtres de 

( 1 )  C'est ! 'opinion de ROEPER (M.  T. Varronis Eumenidum Reli
quire ) ,  à laquelle Marquardt décläre se ranger. 

(2 )  Supparum purum Melitensem Iinteum . "  Cité par MARQUARDT 
Il ,  p.  1 1 6, note 4. cf. MARQUARDT Il ,  p. 1 23. 
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J 'ancienne Loi, ( 1 )  et que Pa pias ( 1x· s.iècle) Ie compare à l a  
Camisia, ainsi que nous Ie vernons p l u s  loin.  ( 2 )  

C'est enfin la. nature d e  « l ingerie» du  supparus qui a con
dui t  certains auteurs à rapprocher  •Ce vêtement de la  chemise ,  
au po in t  de vouloir en  fair.e l ' un  des  prototypes de cette der
n ière. L 'examen auquel nous v1enons de nous l ivrer aura suffi-· 
samment démontré, pensons-nous, combien une telle vue manque 
de fondement. 

Qu ' i l  n ous si01Ït permis,  avant  de l ai sser là Ie «supparus», 
.ct;e chercher à démêler un  peu les étymologies embnoui l lées que· 
! 'on a données .de  son nom. 

Varron expl ique que Ie supparum fut ainsi nommé parce 
que ce vêtement se porte par dessus ( quod supra ) , «à moins� 
ajoute-t- i l ,  que ce soi t parce qu'on di t  de même en osque.» 

Nonius déclare par contre (et nous en avons di t  l a  raison ) ,  
que s ' i l  s'appelle de la  sort·e, 1c"est  qu' i l  se présente par dessous. 
( quod subtus appareat ) . 

Divers auteurs, d 'autre part, I e  font dériver du grec siparos, 
ou m ieux sipharos, qui désignait une voile de navire, acception 
dans laquel le Ie mot supparum se r·encontre, en effet ,  plusieurs
fois sous la plume des auteurs l a tins. 

E .  Sagl io, · à l a  suite de Forcel l in i ,  signale enfin l 'étymologie 
ti rée de l 'hébreu «Sepher» (voile ) ,  apparemment l 'ancêtre de· 
sipharos. 

Que choisir de tout cela? 

La forme première de supparum dut  être subparum : c"est 
du reste, cel !e  que nous trouvons dans Plaute. 

( 1 )  ALCUIN, De divinis Officiis, chap. 38. 
(2 )  I nterula, i nterior tunica lrn r  f'St supparum quod vulgo dicitur 

camisia. PAPIAS, Vocabularium Iatinum. 
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L'analyse du  m ot sub-parum fait conclure aussitöt à l 'exis
"ience d'un vêtement sous lequel Ie sub-parum se serait porté et 
•qui se trouverait désigné par la  finale  «parum» .  

Mais i l  n'existe, en lat in ,  aucun nom de vêtement ressem
blant à «parus». P laute parle du  mot supparum comme d'un 
néologisme ( l )  et la f inale «parum» lui dit s i  peu de chose 
.qu'i l  n'arrive à en t irer qu'un jeu de mots : «subparum subni
.mium».  (2)  

Subparum devait don.c être d'origine étrangère. Faisant bon 
marché de son étymologie «supra», Varron lu i-même nous en
·voie chercher la  vraie souroe du  nom chez les Osques. 

Ceux-ci parlaient une langue suffisamment apparentée au 
l at in  pour qu'e l le fût général·ement comprise à Rome ; mais ,  
·d'autre part, habitants de Ia  Grande Grèce, i ls ressenfaient de 
trop près I e  contact des Hel lènes pour n'avoir pas adopté nom
bre de  leurs habitudes, dont les désignations grecques avaient 
passé dans leur langue, du  même coup. 

Or, ph:aros désigne, en grec , Ie «manteau sans manches 
-qu i  se porta i t  l ibrement par dessous Ie chi ton .»  (3 )  La mode 
·osque accue i l l i t  vraisemblablement ce manteau et, par suite,  
pharos, ou sa forme , très voisine, paros ( 4 )  put deven ir en 
·osque, Ie m ot parium, ou un  terme approchant. 

Dès l ors, Ie vêtement qui se portait sous Ie parum, s'appela 
tout naturellement sub-parum. 

A insi serait né Ie supparum, lequel tenait effectivement. 
·dans Ie costume des Latins, l a  mêmé place que Ie chiton , chez 
les Grecs. 

( 1 )  lstre qure vesti quotannis nomina invenient nova. PLAUTE. 
l:pidicus, acte II, sc. ·2. 

(2) Ibid. Subparum, aut subnimium. littéralement sigllifie « sous 
·peu ou sous trop». C'est Uil peu comme si, dans une énumération de 
noms bizarres, donnés aux vêtements, un français s'avisait de dire, 
en  plaisalltant : Uil pardessus ou un pardessous, un surtout ou un �ur
·rien. 

(3) LLDDELL et SCOTT, Oreek-Engt. Lexicon. 
'( 4) Cf. sifaros, siparos. 
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Les Romains auraient donc simplement emprunté aux: 
Osques Ie supparum, en m ême temps que son nom,  1fequel serait 
venu du grec, mais, suivant l '·expression d'E. Saglio, en passant 
par la Jangue . osque. 

Outre Ie sens de m anteau, Ie mot pharos désignait égale
ment, en grec, un morceau de toiJe d'une eertaine d imension : 
d'ou Ie n om de sipharos ou siparos ,  donné, dans un navire, à l a  
voile d i te «du perroquet». 

Les Latins en ont t iré siparium, nom du rideau qui mas
quait Ie fond du théätre, dans les entr'actes des comédies, ainsï 
que siparus ou siparum qui, chez eux également, désigna l a  
voile du perroquet. ( 1 )  

Siparum fut, du  reste, aussi, comme chez les Grecs, appli
qué à toute pièce de l inge. destinée plus ou moins à •flotter au 
v�n t :  tels les m1orceaux ,..:ie toi le  a ttachés aux étendards mi l itai
res .  (2 )  

L'orfgrine grecque de ces d ivers m ots est indéniabJ.e. E l le· 
a continué de s'affirmer, sans a ltération, dans siparum, rideau 
de théätre (3 ) ; mais, dans l ' acception de voile  de navire et de· 
I inge flottant, Ie mot se .corrompit par l 'usage et siparum de
vint suparum ou supparum, par rapprochement, peut-être, de Ja  
consonnance déjà  famil ière, de supparum (vêtement) ( 4 ) .  L'an
cienne orthographe ne se perdit cependant pas oo.mpJètement, 
puisque nous voyons Tertul l ien écrire encor.e sypara et même
siphara, pour désigner Jes bandes de toile flottant aux éten
dards (5 ) , et que Ie mot sipharis figure également, avec Ie· 

( 1 )  FREUND, au mot Supparus. Cf. E. SAGLIO : «voile de navire 
triangulaire, que !'on hissait au haut du mat, au - dessus de la grande
voile carrée, pour profiter de la plus légère brise quand Ie vent était 
faible». loc. cit. 

(2 )  TERTULLIEN, Apologétiqae, XVI.  
(3 ) Il subsiste encore dans l ' ital ien actuel, ou sipario continue de· 

désigner un rideau de théätre. 
(4) Le français nous offre maint exemple de ce genre : tel Ie mot 

«réticule», devenu «ridicule», par simple analogie de sons. 
(5) TERTULLIEN, Apologétique, XVI.  



- 34 -

:sens de  voile de navire, dans une lettre du rhéteur Frontin  à 
A.nbonin-le-Pieux ( I I "  siède) ( 1 )  

Nous conduons de oe qui précède que Ie mot s1upparum 
·comporte une orig,ine d ifférente, suivant qu' i l  désigne u n  vête
men t  ou une voil e  de navire : dans Ie premier cas, il est venu 
du greo, en passant par l 'osque ; d ans I e  second,  i l  provient aussi 
du grec, m ais par importation <lirecte ·et sans intermédiaire. 

Cette manière de vair est confirmée par Ie fai t  que les 
<leux accept ions ,  relevées pour  I e  mot supparum, s ont d 'äge 
t rès d ifférent .  Subparum, dans Ie sens de vête ment, était em
ployé par Plaute dès Ie m• siècle avant notre ère, alors que l es 
comédies du même Plaute, nous di t  Ph .  Fabia , ne  contien
-nent aucune aHusion au siparium :  d 'ou eet auteur conclut que 
l 'usage du siparium ne remontait pas très haut .  ( 2 )  

L'emploi d e  s.upparum, <lans Ie sens de voile , semblerait 
plus récent enicore, puisque les textes qui  Ie mentionnent, sont 
·de Lucain et de Sénèque. 

Les mots qui, en lat in ,  dérivent d i rectement du grec siphanos 
·sont donc p lus jeunes, de deux siècles environ, que I e  m ot sup
parium pris dans le sens de vêtement :  ce qui confirmerait 1e 
tait que les deux acceptions auraient pris naissance, chacune 
à sa  façon. (3 )  

( 1 )  Quamquam non semper ex summis opibus a d  eloquentiam 
·velificaris, tarnen sipharis et remis tenuisse iter (vides) . Front. ad An
tonin. Imp .  ép. 2 .  ( Dans FORCELLINI ,  au mot supparus) . 

(2)  Son nom était néanmoins « usuel au temps de Cicéron ». Ph. 
FABIA,  au mot Siparium, dans DAREMBERG, SAGLIO et POTTIER. 

(3) Ajoutons, pour finir, que Ie mot Supparum se retrouve, dans 
PAPIAS, avec une signification toute spéc!ale. C'est, dit ce gramm airien, 
un ornement que les religieuses portaient sur Ie bras comme une mar
que de leur état : on l'appelle, d'habitude, sueke. ( Est autem supara 
m onile, quod moniales in signu m  r·eligionis portare in brachiis consue
verunt, quod vulganter sueke nominatur. - Dans DU CANGE, au mot 
·supparus) .  I l ne s'agit évidemment pas là d'un vêtement tel  que Ie 
supparus, mais sans doute, d'une pièce de lingerie que les religieuses 

'J)ortaient sur Ie bras, comme les chanoinesses portaient l'aumusse. Le 
terme de supara n'est que la corruption de sipara et i l  désignait, à oe 
iitre, suivant FESTUS : velum omne quod ex lino est. 
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Revenons à l ' indusium, dont nous nous sommes occupé pré
�édemment, à propos de la subucula. 

Varron nous apprend, d isions-nous, que lorsque les Romains 
se m i rent à porter deux tuniques superposées, i ls appelèrent 
l 'une subucula et l 'autre indusium ( 1 )  

Indusium, tout comme indutus, dérive maniflestement de 
induere, vêtir, racine qui a donné également «indusiari», être 
revêtu, ( 2 )  et «indusiamen», vêtement en général ( 3 ) . 

On a prétendu néanmoins qu'indusium venait de «intus», à 
!l ' i n térieur, en alléguant une phrase de Varron, extraite du cha
pitre rou eet auteur recherohe l 'étymologie de divers genres de 
vêtements : unum quod foris ac palam, palla; alterum quod in
lus, a quo intusium ( 4) ; et ! 'on en a condu qu'«indusillm» 
é tait essentiel lement un vêtiernent die dessous, si bien que ce mot 
a fini par demeurer dans les t1emps  modernes, l 'équivalent latin 
.Je plus généra lement adopté pour désigner une chemise. 

Cette opinion fut celle des lex icographes les p lus réputés 
de la Renaissance, de Perottus, dans sa célèbre Cornucopia ( 5) 
et de  Calepinus, dans son non m oins célèbre Dictionnaire (6 ) . 

( 1 )  Voir supra, p. 1 4, note 1 .  

( 2 )  A PULEE l'emploie dans cette acception : Pulchre indusiatus 
adolescens;  et RATHIER. Ie sévère évêque de Vérone (X• siècle) - un 
liégeois. soit dit par parenthèse - continue 'de s'en servir de l a  
même façon. quand il réprimande son clergé : laïcis non timent vestibus 

ir.dusiari (DU CANGE. au mot lndusiamen) .  PAPPIAS (XI• siècle) écrit, 
à son tour :  lndusiari, indui vestibus. 

(3 )  lndusiamen, indumentum. JOHANN! DE JANUA, Vestiment. 
DU CANGE. 

(4) VARRON, De !ing. lat" V. 1 3 1 .  
(5) lndusium quoque interius vestimentum erat ; quod mox supra 

subuculam sumebatur, ( quelle contradiction ! ) dictum quasi intusium 
PEROTTUS 47, 4, 1 6, cf. 28, 1 ,  40. A illeurs. à propos du mot «intus», 
il dit encore: lntus. A quo indus·ium, vesti s genus:  quasi intusium, 
ib'id" 29, 3, 20. : 

(6) lntusium : vide in lndusium. - lndusiu m " .  une chemise ; genus 
vestis, quasi intusium, quod mox supra subuculam sumebatur; sicut 
pallium et palla vocata sunt quae foris supra indusium. CALEPINUS, 
Pentaglottos. 
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Robert Estienne, à son tour, présente «intnsium» comme  étant 
s implement une autre forme d'indusium, suggérée par Varron 
( 1 ) ;  et, parm i les modernes , fr·eund regarde les deux term es. 
aomme équivalents «lntusium», voy. Jndusium. (2 )  

La fréquence de  cette m anière de voir e s t  d 'autant plus 
surprenante qu' i l  suff i t  de  l ire attenti vement  Varron pour en 
découvrir Ie vice. 

Tout d 'abord, faire dériver indusium de «intus», serait 
en contradiction avec Ie premier texte, ou Varron, opposant l 'une 
à l 'autre les deux tuniques portées par les Romains,  repré
sente l ' ind'usium, non pas comme un vêtement de dessious, mais,  
au contraire, comme la tunique extérieure. 

Pressentant l 'obJe.ction, Calepinus essaie de la tourner en 
disant que l ' indusium constituait un vêtement intérieur au re
gard de la palla ou mant.eau, qui  se portait, en effet, par des
sus. (3) Mais ce n'est point du tout ce que dit Varron. 

Il faut, pour s'en :-endre compte, reprene:tr.e Ie texte dans 
son ensemble et tel que Ie VJoici : «Je déf in irai cl 'abord les vête
ments qu'on revêt ( indutus : les tuniques ) , puis ceux clont on 
s'enveloppe ( amicrtus : l es m anteaux ) . "  Parmi les prem iers, l 'u rr 
se porte par dessous : l a  subucula; l 'autre par dessus, Ie suppa
rus . . .  Il y a, de même, deux vêtements de la deuxième catégorie, 
l 'un qui se porte en dehors et à la vue de tous, la palla ; l 'autre 
qui se porte en dedans, d'ou son nom d'intusium ( 4) . 

( 1 )  lndusium, quasi intusium. super quo mox subucula sumebatur. 
( Renversant les paroles d:e Varron il place donc I ' indusium sous la 
subucula ! )  Varro intusium dic1t, cum ait, Unum quod foris, ac palam, 
palla : alterum quod intus, a quo intusium .  ROB. ESTIENNE, Thesaurus, 
1 536. lndusium ne figure pas dans la première édition ( 1 53 1  ) . Le D1c
tionnaire latin-français ( 1 e édition, 1 538) dit : l ndusium, une chemise. 

�2) Cet auteur dit de ce dernier mot :  « lndusium (in duo) vête
mcnt de dessous à l' usage des femmes, etc. Or. Dict. Lang. Lat. 

(3)  Sicut pallium et palla vocata sunt, quce foris supra indusium. 
CALEP. au mot indusium. 

( 4) Prius indutui, turn amictui qure sunt tangam " .  l ndutui alterum 
quod subtus, a quo subucula, alterum quud supra, a q,uo supparus" " "  
Alterius  generis item duo : unum quod foris ac palam, palla ; alterum 
quod intus, a quo indusium. VARRO, L. L. V., 1 3 1 .  
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On voit aussitöt que l 'intusium. est un manteau, rentrant 
dans la  catégorie des «amictus»; i l  n'a donc rien de commun 
avec l 'indusium, qui est un «indutus», une tunique. 

Les deux noms possèdent chacun leur étymologie propre. 

lntusium ne dérive naturellement plus d'« induo »· puisque 
ce vêtement n 'appartenait pas aux « indutus » ;  sa racine est 

« intus », comme Ie déclare Varron et comme Ie  confirme Ie fait 
qe� l ' indusium constituait une sic1rte de manteau intérieur, se me1:
tant sous la  palla, quand cette dernière ne  suffisait pas à défen
dre du .froid celui qui la portait. 

lndusium conserve, par contre, sa racine «induo»; ce 
vêtement demeure la tunique superposée à la  subucula et tout ce 
qu'on a dit de son caractère i nt ime, sur la seule foi de l 'inbus, 
de Varron, est absolument injustifié. 

Il semble que Nonius Marcel lus ait, Ie premier, versé dans 
la confusion <lont nous venons de parler. L'indusium, dit-il , «est 
un vêtement qui ,  porté au dedans des autres habits, adhère au 
corps : ·Comme s i  l 'on disait intusium.» ( 1 )  

Et cependant, trois pages plus loin, Ie même auteur repro
duit, à propos de la subucula, Ie passage, déjà cité, de Varron, 
concernant Ie port des deux tuniques, d'ou i l  ressort manifeste
ment que l 'indusium devait, au regard ·de la subucula, consti
tuer la tunique extérieure. 

Nonius ne trouve à s'appuyer que sur cette citation de 
Plaute, dans l 'Epidicus :  « Indusiatam, patagiatam, caltulam, 

out crocotulam)> .  Or, «indusiata», n'est ici qu'une appellation 
de fantaisie, i nventée par les courtisanes, et qui ne peut, du 
reste, comme ses voisines, concerner qu'un habit extérieur. 

De plus, VI semble bien que cette citation ne soit pas exacte 

et qu'il tail le l i re «inflfsiata» , au l i eu d'«indusiata». Il s'agirait, 

( 1 )  I ndusiurn est vestirnenturn, quod corpori inter plurirnas vestes 
adhaeret, quasi intusiurn. NON�US MARCELLUS, toe. cit., p. 564. 
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dès lors, .d 'un manteau, au l ieu d'une tunique, ce qui  nous écarte 
davantage encore d 'un vêtement in time. ( 1 )  

On se souvient que Ie supparus, vêtement nettement exté
rieur, s'est ttouvé, de la  même façon, qualifié de vêtement intérieur  
à partir du I I Ie siècle. L'explication que nous en avons donnée 
peut êtr,e, pensons-nous, reproduite ,  sans aucun changement au 
sujet de l ' indusium : la  subucula étant tombée en désuétude, 
Ie vêtement qui se portait immédiatement par dessus cette der
n ière,  à savoir; dans l 'espèce, l ' indusium, passa, par Ie fai t mê
rne ,  dans Ie dessous et, se trouvant, dès lors, en contact avoec la  
peau, mérita d 'être désormais qualifié de vêtement i ntérieur ou 
in  time. 

Ainsi s 'expl iquerai,ent les contradictions de N onius,  placé 
entre l 'affirmation de Varron et 1]es pratiques, opposées, de son 
tem ps. 

C'est en réal ité, par usu rpation .des droits de la subucula 
qu 'à parti r du XVI• siècle l ' indusium a été chois i ,  de préférence 
pour désigner une chemise. ( 2 )  La subucula, en e!ffet, fut 

( 1 ) Un conflit existe ( qu'on semble n'avoir guère remarqué ) ,  
entre Varron, d'une part et, d'autre part, Nonius e t  les transcripteurs 
de Plaute. Ces derniers écrivetit «indusiata», ce qui conduit à faire de 
ce vêtement une tunique. Varron écrit «intus:ata» et il .en  fait un man
teau. Son texte est fo11111el. Alterius generis (i.e. amictui ) item duo unum 
quod foris ac palam,  palla ; alterum quod intus, a quo intusium, id quod 
Plautus dici t :  lntusiatam, patagiatam, caltulam et crocotulam. 

Qui a raison ?  Nous crayons que c'est Varron. Celui-ci connaissait, 
en effet. mieux que personne. l ' ceuvre de Plaute dont il avait publié 
une critique cé:èbre (voir ce qu'en dit Aulu-Gelle qui consacre tout Ie 
4• chapitre de son 3• l ivre à cette question ) .  I l  est donc à peu près im
possible qu' i l  se soit trompé. non seulement sur l'orthographe, mais en
core sur Ie sens d'un mot. dont Ie souvenir pouvait, du reste, encore 
fort bien subs.ister de son temps dans Ie langage courant. Nonius Mar
cellus, qui vivait trois siècles plus tard, ne se trouvait naturellement 
plus dans les mêmes conditions ; et, quant aux transcripteurs de Plaute, 
i l  est très possible qu'ils aient adopté l'écriture «indusiata» sur la seule 
suggestion du mot lndusium. 

(2)  RIOB. ESTIENNE, dans son Dictionnaire latin-français, 1558 ; 
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toujours et par esser.ce, un vêtement intime, tandis que l ' indusium, 
tout comme Ie  supparus, n'a1cquit  ce caractère que fort tard et ,  
peut°"on d i re, par raccroc. 

Un écrivain du XV! l" siècle, Riosinus , éprouvant, sans doute, 
Je même embarras que N onius, a prétendu que la subucula était 
la tunique int ime mascu l ine et l ' indusium, la tunique intime por
tée par les femmes. ( 1 )  

Cett.e d istinction pourrait avoir eu quelque raison d 'être , à 
un m oment donné, en ce sens que,. du temps de N onius, les hom
mes ayant, semble-t-i l ,  .gardé leu r tunique de dessous , c'étaient 
les femmes principalement qui a.vaient renoncé à la  subucula. 
L'incf.usium ne serait dès l ors, devenu tunique intime que chez 
les femmes, la  subucula continuant d 'avoir le même róle chez 
les hommes. 

Mais ce n 'est pas à cette situation que Rosinus fait al lu
sion ; il soutient, au contraire, que l ' indusium fut, de prime abord , 

CALEPINUS, 1 545. Ie Diction. tetraglotton, paru chez Plantin, ·en 1 562 ; 
Je P. MONET, dans son Inventaire des deux langues, 1 632, interprètent 
«indusium» par chemise. Le Nomenclator de JUNIUS, édit. 1 606, donne : 
< dndusium, chemisole de Iaine ou de coton». Le Grand Dictionnaire de 
FREUND, fait d'«indusium» «un vêtement de dessous, à l 'usage des 
femmes, jupe ou tunique de dessous». Citons encore Ie Dizionario Uni
versale de P. PETROCCHI ,  ou !'on trouve : «lndusio. Specie di tunica 
di Iana presso i Roma. A uso delle donne, cui  serviva di camicia». 

( 1 )  C'est ce qui ressort de la note suivante qu'a bien voulu nom; 
communiquer Mir. Ie Dr. Le Jeune-Goebbels : Tunicre non tantum virorum,  
sed et faeminarum erant, quad ex Varrone cognoscimus, qui eas faeminis 
tribuit. LOE:M, l ib. IX, De Ling. lat.: Muliebrem tunicam eam dicimus 
quae de eo genere est, quo indutu mu lieres ut uterentur est institutum. 
Ita aut·em dicebatur exterior faeminarum tunica - indusium interior, quae 
que carni hrerebat. Nonius-indusium est vestimentum .  quad corpori intra 
plurimas vestes adhaeret, tanouam intusium - Apud eundem Varro lib. 1 
de vita populi Romani - Postquam binas tunicas haberc ccepE'ntnt, 
instituerunt vocar-e subucu 'am et i ndusium - Ex quo apparet subuculam 
interiorem virorum tunicam, indusium,  mulierum fuisse. Posterioribus 
tarnen temporibus subucula quaque faeminarum fuit, quae etam sup
parus dicta . . .  ROSINUS, A. R. C. De faeminarum vesäbus, p. 408. 
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la tunique iint ime des femmes et que oelles-ci ne portèrent fa 
subucula que par après. N ous avouons ne rien comprendre à se5 
déductions, qui vont, suivant nous, au rebours des faits. 

En tout état de cause, la distinction proposée par Rosinu� 
ne se j ustifierait même pas de . Ja  façon que nous avons indiquée. 
Apprécier l ' indusium d'après ce qu ' i l  pouvai t ê tre du temps d e  
N onius serai t  méconnaître ce qu' i l  fut durant les cinq sièdes 
précédents. 

Freund définit ,  lui aussi ,  l ' indusium «un vêtement de des
sous à l 'usage des femmes , jupe ou tunique de dessous» .  Mais 
i l  n ' invoque, à l 'appui ,  que Ie texte de N on ius déjà cité et 
qui ne l 'autorise nul lement à faire de l ' indusium un vêtement 
féminin.  ( 1 )  

Rappelons-nous, du reste, que lorsque Varron l 'oppose à la 
subucula, i l  s 'exprime en termes généraux ,  appl icables aux hom
mes aussi bien qu'aux flemmes. 

On ne s'expl ique pas q ue Freund ait ici passé sous si J.ence· 
ce texte de Varron, autrement nnportant pour l ' indusium, q u e  
celui d e  Nonius. 

Nous relevons également, dans Freund,  oette défin i t ion de 
I '  I nd.usiarius : «ouvrier en chemises ou jupes de femmes». 

L'application du m ot «chemise» à un vêtement de l 'Anti
quité 1constitue, nous l 'avons déjà  d i t, un véritable anachronisme. 

I l  est possible ,  au surplus, que les «indusiarii» aient travai l lé  
spécialement «pour femmes», d 'autant plus que Plaute emploie· 
ce termie à ! ' occasion des courtisanes. Mais ce n'est pas une 

( 1 )  lndusium est vestimentum ,  quod .corpori intra plurimas veste-=. 
adhaeret, quasi i ntusi·um. NONIUS. loc. cit., p. 564. Non;us appuie, il est 
vrai. sa 'Cléfinition, de oe texte de Plaute :  «PLAUTE Epidicus: lndusiatam,  
patagiatam, caltulam. aut  crocotu'am>. Mais, tout d'abord, «indusiata» 
n'est nullement l'équivalent d'«indusium>.  De plus, nous ·avons vu que 
ce terme «indusiata> s'applique, chez . P'aute, à un vêtement extérieur· 
et qu'il est, par conséquent, en contradiction avec Ie ·caractère de vête
ment intérieur qu'on prétend donner à lïndusium. 
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raison suffisante pour prétendre que les hommes n'auraient point 
porté, à leur tour, l ' indusium. De nios jours, Ie terme de chem i
sier est,· dans I 'usage, réservé p lus spécialement aux commerçants 
et fabricants ' qui s 'occupent de l 'art icle «pour hommes». Nos suc
cesseurs seraient-ils fondés à en déduire que .Jes femmes, de n os 
jours, ne portaient pas de  1chemises? 

Poursuivant sa manièf.e de voir, Freund traduit indusiatus 
par «vêtu d 'Jm habit de dessous».  M'alheureusement pour sa 
définit ion, les deux textes, sur  Iesquels i l  s'appuie, visent mani
festement des vêtements de dess.ous .  ( 1 )  

N os remarques Pel atives à l ' indusiata sont, de tous points 
applicables à l ' inducula; citée par Plaute ,  dans la même scèri0 
de l 'Epid icus. 

II s'  agit touj ours de cette femme rencontrée dans Ia rue. 
«Comment était-el le habi l lée? Son inducula était-elle «à la royale» 
ou «à la mendiante»?  Etait-el le  «couleur de broui l lard» pour 
emip loyer les noms qu'elles forgent,  sans cesse, en l 'honneu� rlP 

: eurs habits? ( 2 )  

( 1 ) L e  premier texte est celui dans lequel Plaute mentionne 
l'«indusiata» parmi les noms de vêtements que les femmes inventent 
chaque année. Or, s'il cite ces vêtements, c'est à !'occasion de la toi
lette d'une femme rencontrée dans la rue :  i l ne peut donc être ici 
question d'un habit de dessous. ( PLAUTE, Epidicus, acte I I, sc. 2 ) .  

Le deuxième texte est d' APULEE. L'auteur décrit un somptueux 
rcpas. Il y aivait là plusieurs découpeurs, magnifiquement dlrapés . . .  ; de 
jeunes garçons, frisés et portant de belles tuniques (pueri calamistrati, 
pulchre indusiati ) versaient des vins vieux dans des coupes précieuses. 
(APULEE. Métamorphose, Liv. Il, p .  284 ) . Le terme «indusiata» désigne 
à toute évidence, des tuniques apparentes. 

(2) Quid erat induta? an regillam induculam, an mendiculam ? 
Impluviatam?. ut istae faciunt vestimentis nomina. PLAUTE, Epid., acte 
11, sc. 2. Festus mentionne les «regillae tunicae» dans la toilette que 
devaient revêtir les vierges la veille de leur mariage (FESTUS, édit. 
Lindsay, p. 364. ) 

Nous appuyons notre expression «couleur de brouillard», sur ce texte 
de Nonius:  lmpluviatus color, quasi fumato stillicidio impletus. NONIUS, 
loc. cit. Oe genere vel colore vestiment, p.  573. Cela rappelle les comptes 
de Mme Eloffe, fournissant à Ja reine Marie-Antoinette «quatre aunes 
de ruban couleur «boue de Paris». FRANKLIN, La vie prlvé.e d'autrefois, 
JIJ, p. 1 1 6, note 2. 
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Le caractère de vêtement extérieur n 'est-il pas également 
manifeste dans ,oe ,cas-ci ? Et  .cependant, c 'est sur eet un ique 
texte que Freund s'appuie pour définir l ' inducula: «vêtement de 
dessous, à l 'usaige des femmes, chem ise » ! 

N ous voyons, une fois de plus,  par ,eet exemple, combien 
il serait dangereux d 'accepter comme autant de prototypes de Ia 
chemise des objets que nous p résentent, sous ce nom , des au
teurs même très sérieux. 

Parmi les tuniques anciennes qui pourraient intéresser nio
tre sujet, figure encore l' lnterula. 

Lorsqu"on veut connaître ·exactement Ia si1gnification qu'avait 
certain m ot,  à ! 'époque oû celui-ci s 'est f.ormé, Ie premier soin 
doit être d ' interroger Ie mot lui-même et d 'analyser les éléments 
dont i l  est fait. 

Essayons de pnocéder de la  sorte à l ' égard du mot Inter-
ula. 

On serait, tout d 'abord , tenté, avec Forcel l in i  et Freund . de 
Ie croire formé de la  proposition « inter», à laquelle on aurait 
simplement ajouté la finale d iminutive «Ula» ( 1 ) ; sur quoi con
sidérant que «inter>> signifie «au m i l ieu, dans l 'espace i ntermé
diaire», (2 )  on en déduirait que l 'interula devait a.voir été une 
petite tunique portée entre deux autres. 

Mais la  structure de ·Ce mot repousse une telle explication. 
D 'une part, en effet, i l  est d iffidle d'admettre que la  finale 

d1m inutive ait pu être accolée directement à la préposition «inter» 
sans autre:, précisions. (3 )  

( 1 )  « lnterulus. Ad}ect. ab inter. adjecta terminatione». FORCEL
LINI : «lnterulus, adj dim in. ( inter) . FREUN.D (Theil) .  

(2)  « Inter» adv" au milieu, dans l'intervalle, dans l'espace inter
m édiaire . . . » FREUND_ (Thei l ) .  

(3)  Les mots dans la composition desquels Ie m ot «inter» inter
vient avec Ie sens d' «entre deux». précisent généralement, par eux-mê
mes, la nature des choses entre lesquelles se trouve intercalé l'objet 
en eau se. Par exemple i nteramnus:  situé entre deux fleuves ; interci l iu m :  
!'entre deux des sourci ls;  interscapilium : !'entre deux des épaules. 
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De p lus ,  en tenant même pour possible l 'accolement direct 
d'une tel le  finale, celle-ci n 'eût pas été «ula» mais «.cula», et au 
J ieu d'interula, nous aurions eu intercula. Priscien déclare, en 
effet, formel lement que les mots se terminant par «er» , font leur 
climinutif en culus, cula, culum. ( 1 )  

D'autre part, interula tombe sous l 'application de cette 
règle également formu lée par Priscien : les 111oms féminins qui  se 
terminent par un a, précédé d 'une consonne, font leur d iminutif 
en «Ula» (2 ) ; on doit en conclure qu'«interula», �érive d'«intera». 

Ce mot ne  figure pas diroctement dans Ie Dictionnaire de 
Freund;  mais celui-ci en accueil le implicitement l "exist,ence lors
qL"i l  déclare que l 'adv·erbe et préposition Intra est «une contrac
t ion de intera, sous-entendu parte». (3 )  

lntera serait donc simplement I e  féminin de  I 'adjectif inte
rus, érigé en substantif et dont Ie sens l ittéral sous la forme 
intenrla, serait : « la  petite intéïieure». 

I l  suit de là que Ie nom d'interula n'aurait pu s 'appliquer 
qu'<utx  tuniques de dessous ; mais ) '.examen des textes nous con
duit  à penser que cette notion a été élargie et qu'à raison de la 
minccur habituel le des tuniques de dessous, Ie n om d'interula 
a pris une sorte de valeur générique pour désigner l es tuniques 
légères quelconques, portées principalement en tenue d ' intérieur. 

Cette valeur générique r·essort notamment d 'un texte de 
Tertul l ien, ou celui-ci reoomrnande aux chrétiens l 'usage du 

( 1 )  Monosyllaba in s desinentia vocali antecedente, assumunt in 
masculina «culus»,  in  feminina «cula» " .  Similiter faciunt in «er» termi
nantia diminutivum : frater, fartercu lus ;  pauper, paup.erculus ; mater, ma
tercula. PRISCIEN, livre I I J ,  t. 1. p. 1 03. 

(2) Feminina in a desinentia consonante anteposita . "  in ula fa
ciunt diminutiva, ut silva, si:vula, luna, lunula" .  PRISCIEN ,  ibid" p. 1 13. 

(3) Freund confirme encore l 'existence de «in erus» une première 
fois, au mot l nterius, qu' i l  présente comme étant «Ie comparatif d.e 
intra», alias intera ; et, une deuxième fois, au mot Intimus, qu' 1 l  dit 
être «Ie superlatif d'intra : Ie plus inti me. Ie plus secret" .» 

Tout cela est, du reste, conforme à ce qu'enseigne Priscien, à 
l'endroit ou il traite du superlatif, qui comporte, dit-il, la forme «timus» 
pour des adverbes ou des prépositions, te!s que : intra, interior, intimus. 
PRISCIEN, loc. cit., p. 203. 
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- ------, 

pallium, dont i l  vante l es d ivers avantages ; i l  fait valoir notarn
ment  que «Si l 'on porte par dessous quelque espèoe d'interula 
on s 'épargne, gräce au pallium, de devoi r mettre une ceinture ; 
si l 'on s'est passé aux pieds quelque espèce de  chaussure, on 
évite de se crotter. ( l )  

La valeur générique, manifeste, des mots : «quo calceatus», 
témoigne d'une valeur semblable dans l 'expression : «qliid inter

ulae». 

On ne sera donc pas surpris d� �oir ce m ême mot «interula» 
i n tervenir à propos d'hommes et de femmes et convenir indi f
féremment à des s ituations très d iverses : témoin oes deux textes ,  
empruntés l 'un et l 'autre, à Apulée. 

Le premier est extrait des Florides. Il y est dit qu'Hippias, 
sophiste, contemporain de Socrate, parut, un jour,  aux jeux olym
piques, dans un costume entièrement confectionné de ses mains. 
«I l  avait, en fait de  vêtements tenant au oorps, (indutui ad cor-
pus), une tunique (interula), d u  plus fin tissu . . . . . .  qu'il ava.it 
rissée, à l u i  tout seul .  Son m anteau était un pallium blanc, jeté 
par dessus. ( 2 )  

Le deuxième. tex te est t iré de la  Métamorphose ( 1 '  Ane d'or) . 
Une jeune veuve, nommée Oharite, voit en songe son époux et  
·celu i<i lu i  révèle qu•;: a été  assassiné. Tout en dormant encor·e, 
Charite fond er. ;armes, puis «secouée de sion sommei l ,  e l le  re
prend ses lamentations, et déchirant sa tunique (interula) , elle 
se frappe cruel lement les bras de ses petites mains». (3) 

I l  ne s 'agit  plus, cett>e fiois, d 'un vêtement de sortie mais 

( 1 )  Si quid interul<e subter est. vacat zon<e tormentum : si quid 
calceatus induitur, mundissirnum opus est (à la différence de ce qui se 
passe pour la toge qui, frottant constarnrnent contre les pieds, était 
toujours souillée par le contact des chaussures. ) 
TERTULLJEN, De Pallio, t. I l ,  col. 1047. 

(2)  APULEE, Florides, t. I I ,  col. 1 047. 

(3) APULEE, Métarnorphose. Florides, IX, p. 1 16. 
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-d' une tunique d' intérieur, p-uisque Charite l a  portait, Ja nui t, 
êtant couchée. ( 1 )  

En somme, les textes, assez peu nombreux, qui font men
�ion de l'interula, nous Jaissent plutöt dans Je vague quant à l a  
valeur concrète de  ce  vêtement. 

Des auteurs ont prétendu que l 'inten;la ne d ifférait de la  
tunique ord inaire que parce qu'el le était portée sous Je pallium 
au l ieu de  ! 'être sous la toge. (2)  

Les text.es nous l 'ont, en  effet, m ontrée, deux fois, portée 
·sous Ie pallium, mais, ail1leurs, i l  n 'est nullement question de 
manteau. 

Nous n 'apercevons quant à nous, qu'une façon de conju· 
guer les d ivers témoignages que nous avons dtés : el le consiste 
à dire que Ie nom d'interula, après avoir, à ) 'origine , désigné 
toute tunique intérieure, a fini par s'étendre à toute tunique 
Iégère, portée ,  seule, dans la  maison, ou mêm.e au dehors, mais, 
tout naturellement, dans ce dernier cas, sous un manteau, tel 
que Ie pallium. (3)  

L'interula était susceptible de recevoir un  décor. Dans une 
lettre de l 'empereur Valérien ( 1 90-269) ,  il est question de «pa
ragaudiae interulae» ,  de tuniques ornées, dans Ie tissu même, 
d'une bordure d'or, 1ou de soie b rochée d'or .  ( 4) On trouve 

( J ) Ce vêtoement devait êtr.e .  dans l'espèce, muni de manches, 
descendant au moins jusque vers Ie coude, puisque c'est après l'avoir 
déchiré qu'elle arrive à se meurtrir les bras. 

(2)  Est qui a tunica sic distinguit, ut subtoga tunica sit'. sub pallio 
interula : alii hoc discrimen non agnoscunt. FORCELLINI,  au mot lnterula. 

(3) L'extension prise ainsi par Ie mot «lnterula» nous explique que 
celui-ci ait été tenu  pour synonyme, à la fois. de tous genres de tuniques 
que nous venons de passer en revue. CALEPJNUS : hrec ( interul::t ) a!io 
nomfoe supparum, tunica linea, subucula et indusium dicitur. FORCEL
LINI :  Interula est vestis interior et corpori adhaerens ut tunica, subucula, 
i ndusium . . .  

(4)  Parag.audire interulre, in Episl Valeriani lmperatoris ad Prre
fectum Prret. qure paragaudis e.xornatce erant. DU CANGE, au mot 
Parag.audice. 

Cf. FORCELLINJ, au mot lnterula. V ALERIAN. Imp. in Epist. apud 
VOPISC. Prob., 4 :  Tunicas russulas, interulas paragaudias duas (Lettre 
menfionnee par Vopiscus, dans l a  Vie de Probus). 
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également dans Vopiscus ( IV• siècle )  l 'expression : interulus 
dilores daas, c 'est-à-d ire ,  dans lesquelles sont tissés deux f i ls 
d 'or. ( 1 )  

On ne peut en  déduire grand'chose au point de vue de l a  
nature du  vêtement. Celu i-ci aurait fort bien pu constituer une 
tunique intérieure, sans exclure la  possibil ité d 'une certaine orne
m entation : i l  suffisait pour réaliser cette dernière, de l ai sser 
l ' interula apparente, par p laces, sous Ie vêtement extérieur, ( 2 )  
oomme ce  fut I e  cas pour I a  chemise, au XV• et  au  XVI •  siècle. 

Mais, à la d if1férence de la  chemise, l 'interula constituait 
parfois, à el le seule, un vêtement extérieur complet. El le n'en 
étai t  que plus susceptib le de recevoir une décoration du  genre 
de celle dont nous venons de parler. 

Nous concluons de ces pages, ou nous venons de passer 
successivement en revue la subuoula, Ie supparum, l'indusium et 
l 'interula, qu'on ne  pourrai t  reconnaître un  prototype de la che
m ise dans aucun de ces genres de tuniques. 

Un vêtement, nous l 'avons d it, ne mérite pas Ie nom de 
chemise par Ie seul fait qu' i l  se porte d irectement sur la peau. 
Il ne suffit pas non p'lus qu' i l  soit de toHe. De tels vêtements 
peuvent, dans certains cas, ten ir l ieu de chemise, :en réun ir  cer
tains avantages ; on peut, dans Ie langage courant, les qualifier 
de «chemises» pour ind iquer, d'un mot, l ' intimité de leur röle : 
i ls ne sont pas des «Chemises» pour cela. 

( 1 )  üilores qui bus scilicet intexta fi la duo aurea . qu<e videntur 
lora appellasse, ait CUJAC, ad. leg. 1 cod. de Vestibus lib. 
1 1  Du Cange - Forcellini y voit p:utöt deux paragaudes : Hujus modi 
vestium quaedam monolores erant, quibus una tantum paragauda, seu 
fascia i ntexta erat. ali<e dilores, quibus du<e. FORCELLIN.I au m ot 
Paragauda. 

(2)  Cf. DAREMBEf�G. SAGLIO et POTTIER, au m ot Segmentum, 
ou, à propos des rayures décorant Ie bord du costume,  il est dit : «Plus 
tard, on en orne même les vêtements de dessous, dont 'celui de dessus 
relevé par un bout, laisse apercevoir Ia garniture. 
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Le n om de «chemise» n ' impliqu.e pas davantage un vête- · 
ment d 'une forme déterminée, puisque nous Ie voyons appl iqué,. 
au contraire, à des vêtements de formes très diverses.  

Ce nom présente, en définitive, u n  sens générique, plutöt 
qu'i l n ' indique un  objet concret : i l sert à désigner tout vêtement 
de toile  créé ou ado,pté expressément, dans une i ntention de· 
confort et d 'hygiène, pour  être int,erposé e ntre l a  peau e t

· 1a  
m asse des  vêtements. 

Or, aucune des pièces de costume, que nous venons de 
passer -en revue, ne correspond à par·ei l le n otion. 

Les R omains possédaient, il est vrai, diverses sortes de ·  
tuniques, parm i lesquelles celles qu i  touchaient <liredement la  
peau j ustifiaient naturellement l a  qualification de «tunica infima»: ·  
m ais j amais,  peut-on d ire, i l �  ne connurent l a  chemise, comprise· 
à notre façon. 

N ous pensons en avoir fait la démonstration quant aux 
quatre espèces de tuniques préappelées : i l  nous reste à la  pour-
suivre ·en ce qui concerne l a  Camisia. 





- 49 -

I I .  L A C A M I S 1 A. 

A la d ifférence des noms de vêtements dont nous venons de· 
parler, Ie m ot Camisia n'appartient  pas à l 'antiquité c lassique .. 
La première mention s'en rencontre dans une lettre de S. Jéröme,. 
datant de la f in du JV• s iècle. ( l )  

On  peut en conclur•e que Ie vêtement en question n'était 
pas d 'origine latine ; i l  ne pouvait même pas appartenir à la  
catégorie de ces objets, de d iverse nature, ' que les Rom ains  
empruntèrent à l a  civilisa:t ion gal lo-romaine, puisque ces articles 
se trouvent cités, et fréquemment, dans les auteurs des premiers 
siècles de  notre ère. L a  camisia deva i t  donc être d 'une intro
duction p lus récente encore, ce qui  nous amène à en chercher 
!'origine chez les Barbares, qui ,  dès la fin du J I I• siècle, i ntro
duisirent leurs mceurs dans Ie n ord de la G.aule. 

Cette considération, disons-le tout de suite, est d'une impor
tance presque décisive, au regard de la théorie qui prétend 
découvrir dans la camisia Ie véritable prototype de la  chemise. 

Voit-on, en effet, la  R ome des em.pereurs attendr•e des bar

bares un  raffinement d e  toilette tel que la chemise? Voit-on 

d 'autre part, oes rudes Germains qui, naiguère encore, a l laiernt 

à peine vêtus, imaginer tout à coup des dessous de costume, 

d 'une recherche tel le qu' i l  leur fal lut un  temps fort l ong pour 

s ' imposer parm i  nous? 

( 1 )  Nonius Marcellus, qu i  appartient à la première moitié du  
IV" siècle, ne fait pas la m oindre allusion à la canûsia, dans l es  deux 
chapitres qu'il consacre à la description des vêtements, tandis qu' i l  y 
définit la tunique, Ie supparum,  la subucula et l'indusium. 
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L 'appariti1on tard ive du mot camisia, ( t )  et ,  partant, son 
· origine barbare doivent donc déjà nous faire présumer, à el les 
: seu les, que ce nom ne répond aucunement à ,ce que depuis Ie 
X I I• siècle, on appelle une chemise .  

Nous al lons voir, du reste, ce que ce mot désignait, en  
réal ité. 

( 1 )  On a produit un texte de Festus, antérieur d'environ deux 
i:.ii>cles à celui de S. jéröme et disant : Supparus vestimentum puellare 
lineum quod et subucula, id est camisia, dicitur (voir supra p. 24, n .  4) 
seulement, les mots «id est camisia» ne sont pas de Festus et consti
tuent une ajoute postérieure de plusieurs siècles. La chose vaut qu'on 
l'expliquc. 

De même que Festus avait donné un abrégé du Traité de Marcus 
Verreius Flaccus, de même un lettré, de la fin du Vl l l• siècle, jugea bon 

•de remanier Ie travail tle Festus. Ce lettré, communément appelé Paul 
Diacre,  était un lombard, nommé Warnefrid, qui vint à la cour de 
Charlemagne et y fit un asse:zi long séjour;  après quoi. il se retira au 
mont Cassin. I l  s'y occupa de rédiger un Epitome du Traité de Festus 
qu'i l  dédia à Charlemagne. En réalité, il malmena l 'reuvre du gram
mairien latin et la défigura en beaucoup d'endroits, «omettant, comme 
il Ie dit dans sa dédicace, ce qui lui semblait inutile ou superflu, déve
loppant, à sa façon (stilo proprio) ,  les passages obscurs, et laissant enfin 
quelques articles tets quels». Des érudits se sont occupés, dès Ie XVI• 
siècle, de rétablir Ie texte original de Festus, à l 'aide de fragments 
épars. 

Joseph Scaliger ( 1 565) notamment, apporta à ce travail une sûreté 
de coup d'reil qu'admirait juste-Lipse et qui , dans la plupart des cas, 
ne laissait plus même place au doute. (FESTUS, édit. Lindsay, Préface, 
p. XXIV) .  Scaliger tenait déjà les mots «id est camisia» pour une inter
polation  de Paul Oîacre, qui, disait-il. voulut sans doute expliquer Ie 
mot «subu·cula» par un terme au niveau des élégances de son temps. 
( Camisiam usurpat Paulus verbum suce cetatis ac suorum hominum ele-

•gantia dignum. ) 
Forcellini partage eet avis : illa verba. id est camisia, sunt a Paulo 

addita (au mot Camisia) ; et Marquardt déclare, à son tour :  «l'addition, 
id est canûsia. vient de l'epitomator et non de Festus puis.que Ie mot 
camisia paraît bien être d 'origine gauloise " " "» Il ,  p. 1 1 6, note 6. 

Enfin W. M. Lindsay a publié. en 1 9 1 3, une édition de Festus, dans 
laquelle il reproduit, principalement en regard de !'Epitome de Paul 
Diacre .  ce qui subsiste de l 'reuvre de Festus dans un fragment d'exem
plaire original, à demi-brûlé, conservé à la Bibliothèque de Naples. 

Cette restitution de texte, opérée avec un soin minutieux, montre 
que Festus a dit «quod et subucula appellabatur», sans pluf:, et confirme 

..ainsi définitivement que - les mots «id est ·camisia> constituent une ajoute 
de Paul Diacre. 
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Le texte de S. Jéröme auquel nous avons fait  allusion, fait 
partie d'une lettre adressée, vers la f in du quatrième siècle, à 
une dame romaine , Fabiola, et relative à la s ignifi.cation des 
vêtements l iturgiques de I '  Ancien T·estamen t. S.  J éröme y recourt 
à une comparaison tirée dl' une pièce du costume mi l itaire de son 
temps : «Les soldats, dit-i l ,  ont coutume de porter un vêtement 
de ! in ,  qu' i l s n omment canzisia, s i  bien ajusté aux membres et 
tenant s i  étroiternent au corps, qu'i ls restent parfaitement libres, 
soit de courir, soit de se battre, de l ancer Ie javelot, de manier 
Je boucl ier, de  brandir  l ' épée et d '·exécuter tous les mouvernents 
qu' i ls  veulent . » ( 1 )  

I l  s 'agit évidiemment là d 'un  genre de tun ique, en toile, 
porté d ir·ectement sur Ie corps et assez col lant pour assurer à 
:ceux qui  Ie porfaient une grande l iherté de mouvements. Du 
Cange in terprète donc mal ce passage quand i l  conclut à une 
sorte de sayon , que les sol dats revêtaient par dessus leur équi
pement .  

De  toute façon , i l  est manifeste que  la  camisia diont parle 
S. Jéröme, ne peut être rapprochée de ce que nous nommons 
une ohemise. C'était une sorte de ·tunique de toiJ,e, composant 
tout Ie vêtement et n 'appelant r ien par dessus. 

Le deuxième texte appartient au siècle suivant. Victor 
V i tensis ( 427-490) , dans son H istoire de la persécution des 
Vandales ,. nous apprend que ces barbares «Se fai l laient, dans le 
l inge des autels, ö impiété ! des camisias et des bra.ies . » ( 2 )  

( 1 )  Volo pro legentis facilitate abuti sermone vul ga to. Sol ent mili
tantes habere l ineas. quas camisias vocant, sic aptas membris et adstric
tas ·corporibus, ut expediti sint vel ad cursum ,  ve l  ad prcelia, dirigendo 
Jac

.
ulo, tenendo clypeo, ense vibrando. et quocumque necessitas traxerit. 

S. H I ERON., Epist. LXIV ad Fabiolam. Migne. Patrol. t. XXI I ,  col. 6 13 .  
( 2 )  De pallio altaris, proh nefas !  camisias sibi e t  femoralia facie

bant. Cf. MIGNE, Patrologie, t. 74, Vitre. Onomasticon, col. 4 1 8, au 
mot camisia :  «VICTOR. De persecutione Wandalica, lib. 1 : atque de 
palli:S altaris, etc. BEDA, in Martyrologio : Ita ut i mpii Ariani de ipsis 
oalliis altaris camisias sibi d femoralia facerent». -

Les Ariens, dont parle Beda, n e  sont autres que ces mêmes Van-
dales, qui firent. un moment, refleurir l'arianisme en Afrique. 
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On ne peut, cette fois encore, songer à traduire «camisias»
par «chemises».  En admettant même qu'un vêtement du genre 
de la  chemise ait été connu dès Ie V• siècle, nul  n 'osera soutenir 
qu' i l  fût entré d ans Jes mceurs, ni qu' i l  consfüuät un objet  de 
première nécessité, au point que des 'barbares, tels que l es: 
Vandales, se soient p réoccupés de  s'en procurer ainsi qu' i l  vient  
d 'être dit . 

Le souci de ces hommes se  comprend fort bien, -au contraire, 
s'il s'agit du vêtement ajusté dont  parle S. J éröme, vraie tenue 
de campagne et  qui constituait, du reste, Ie costume nationar 
des Vandales en question. Les braies, ou «femoral ia», en étaient 
Ie complément tout indiqué et l 'association de ces deux articles, 
dans Ie passage qui nous  occupe, achève d'e renidre toute m éprise· 
impossible. 

Le troisième texte que nous avons à signaler emprunte un 
intérêt particulier  à ce que les partisans· de Ja haute ancienneté 
de Ja chemise ne s'en servent  pas seulement pour appuyer leur· 
thèse, mais qu' i ls y cherohent  l a  preuve de l 'existence, dès Ie 
V I I• siècle, des ohem ises de  nuit .  

L'auteur de ce texte n ' es t  autre qu' lsidore de  Sévil le, Ie 
« Docteur de l 'Espagne» .  Dans un  Traité, qu'i l  int i tule «Etymo
logies», Ie savant évêque passe méthodiquement en revue une foulc 
d'objets, de toute nature, et, tout comme nous l ' avons vu faire 
par Varron , i l  cherche, chaque fois, à expliquer l 'o·rigine -de leurs 
noms. U n  grand nom'bre de ces étymologies se signalent, d11 
reste, par leur caractère fantaisiste et souvent .puéril .  La mani·e 

Le rédacteur de Ja Patrologie fait précéder cette citation de ces 
mots: Eadem vox ( camisia) srepius occurrit tam pro camisia vulgari 
quam pro linea eximia ornata : i l  aurait donc confondu, dans •Ce cas-ci, 
la camisia des Vandales avec la chemise proprement dite. 

Il est assez piquant de rapprocher de ces pratiques des Vandales 
C •2 que les Grandes Chroniques de France rapportent pour l'année 1 1 83 .  
des  Cotereaux pillards, qu i ,  «roboient Jes égJyses». «A leurs garces 
et leurs meschines faisoient voiles et cueuvrechiefs des corporaux sur 
quoy l'on traicte Ie precieux et Ie vrai corps Jhesu-Ch�ist en 'sacrement 
de l'autel» Gr. Chroniqu:es de France, pub!. par P. Pans, IV, 20. 
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d'en trouver à tout prix conduisait souvent Is idore à se contenter 
de consonnanrces fortuites, n 'ayant, au fond ,  aucun rapport entre 
e l les. ( 1 )  

Parvenu au chapitre des vêtements ,  ! 'auteur cite la  Camisia, 
dont  i l  d i t :  « nous donnons à ce vêtement Je nom de camisia, 
parce que nous dormons dedans quand nous somrnes dans notre 
cama, c'est-à-d ire,  dans notre l i t . » ( 2 )  

Sans dioute, cama a p u  vouloir d i re « l it» , mais dans l a  lan
gue d 'ou dériva l 'espagnol et non pas en latin. Isidore a latinisé 
Ie m ot pour l a  circonstance ; mais il ne l 'a  pas rendu latin pour 
cela et  s i  la menti on s'en trouve dans les Dictionnaires, parmi les 
termes de basse l at in i té, c'est un iquement gräce à .ce texte de 
J 'évêque d'e Sévi l le : nous n'en avons trouvé nulle trace venant 
d'une autre source. (3) Cama doit donc être un terme d'origine 
extra-latine ( 4) , demeuré dans la langue espagnole. ( 5 )  

( 1 )  Qu'on e n  juge par eet exemple, relatif à l a  Tunique :  Tunica 
vêstis antiquissima appellata, quia i n  motu incedentis sonum facft. 
Tonus enim sonus est! 

(2)  Camisias v ocamus quad in  his formimus in camis, id est in 
<;tratis nostris. ISID.,  orig., 1 9, 22. 29. 

(3) Le mot « cama » est inscrit, dans Ie Grand. Dictionnaire de 
freu,nd, en  lettres capitales :  c'est l 'écriture réservée par !'auteur aux 
mots «dont Ia ·connaissance ne nous v ient que du témoignage des gram
mairien s  et des glossateurs.» ( Préface,  p. 1 ,  col. 2 ) ,  et ce témoignage 
se réduit. dans l 'espèce, aux seuls textes d' lsidore. 

Cf. Thesaurus lingure latinre, ainsi que FORCELLINI, au mot Cama. 
( 4) Jos. Schlag.er, Ie grand philologue du XVI• sièce, tout en e n re

gjstrant Ie latin d'lsidore, affirme son origine barbare : Cama est bar
harum vocabulum, id significat Iectum.  

(5)  Ce qui  n 'a pas empêché les auteurs de faire dériver l 'espagnol 
q.cama» du. mot latin imagi.né par lsidore. Témoin FREUND : «de là, 
l'espagnol cama» ; de même que la grande «Encyclopédie eiuropéo-amé
ricaine», au mot Cam a :  Cama, De igual pa la bra del bajo laton. 

lsidore ne manque pas, bien entendu, de rechercher. à son tour, 
l 'étymologie du mot «cama». «Cama est brevis ( Iectus) et circa terram, 
Grreci enim xiiµiil b�eve dlicunt, Orig. 20, 1 1 ,  2. x«µ«I ne veut 
pas dire «Court» mais «à terre». Diez relève Ie fait et il semble 
admettre que x«µ«I ait pu, dans cette derniè�e acception . donner 
naissance au mot Cama. ( DIEZ. Etym. Wörterb" au mot Cama) . Nous 
ne nous arrêterons pas à discuter ce  point, tout au mains fort douteux, 
l 'étymologie du mot Cama n ' intéressant pas, en réalité, notre sujet. 
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Cama n 'a  j amais signifié un l i t  que dans Ia Jangue parlée 
en Espagne, au temps d' l s idlare : o'est assez d i re qu' i l  ne put  
constituer ) ' origine du  mot  camisia, dont nous enregistrons Ia  
p remière apparition à l 'autre extrémi té de I 'Empire. 

Le rapprochement étymologique de ces deux mots repré
sente d'ai l leurs une absurd ité manifeste. Ü'e toutes parts, la  
camisia se montre comme un vêtement d 'action, éminemment 
p ropre à facil iter les m ouvements de  tout genre et  spécialement 
adopté, à cette f in,  par les soldats en .campagne. Et  Ie nom de 
ce vêtement tirerait son origine de I ' image la  plus opposée à 
cette al lure m ouvementée, à savoir d 'un l i t  de repos , du ltt «dans 
lequel nous dormons» suivant les term es d ' l sidore ! ( 1 )  

Nous nous trouvons donc vraiment en présence d 'une de ces 
étymologies de rencontre qui abondent dans l 'reuvre de l ' évêque 
de Sévi l le .  

Mais, s i  l 'étymologie s'ef!fondre ,  un point demeure inex
pliqué, à savoir I '  assertion d ' l sidore que les gens avaient l 'ha
bitude de dormir dans leur camisia: assertion contre laquel le ses 
l ecteurs n 'auraient pas m anqué de s'f>lever si el le avait été en 
contradiction avec leurs usages réels. 

Certains auteurs en 1ont condu que camisia ne s ignifiait plus 
seu lement une chemise, en général ,  mai<> bien une chemise de 
nuit .  ( 2 )  

( 1 ) Ce n'est d u  reste pas à c e  propos seulement qu ' lsidore 
prononce Ie mot camisia. II applique Ie même terme à la tunique talaire 
du grand prêtre, dans l 'ancienne Loi : Poderis est sacerdotalis linea, cor

pori adstricta et usque ad pedes descendens et inde nuncupata, qua 
vulgo camisia vocatur. Orig. 1 9, 2 1 ,  1 .  

Le nom de camisia désigne ici la camisia ecclésiastique,  autrement 
dit. l 'auhe du prêtre ; dont nous expliquerons plus loin, les attaches 
avec la camisia des soldats. Que devient, devant ce nouvel aspect du 
mot camisia, l'étymologie : quod in his dorrnimus in camis? 

(2) «Cama est barbarum vocabulurn, id significat lectum. ( Les 
€spagnols disent encore «cama») Ab eo tunkam lineam nocturnam vo
carunt camisiam. Auctor l sidorus, et ipse homo hispanus.» JOS. SCA
LIGER. 

Camisia " .  a été fait de cama, mot étrang.er qui signifie un lit, comme 
i l  fait encore en Espagne. parce qu'on se servoit des chemises quand 
on se mettoit au !it.» FURETIERE, Dict. univ. 
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Ceci est en contradiction formelle avec l 'histoire de la  
chemise .proprement d ite, dans l ' évol ution dP- laquelle la  ,chemise 
<le nuit  ne p rend p lace qu'assez tard. 

Cette interprétation ne concorde pas rlavantage avec les 
textes déjà cités, qui ,  loin de représenter la camisia .oomme un 
vêtement  de repos, nous la font ,constamment apparaître comme 
une tenue de travail  et de combat. 

La p ratique, affirmée par Isidore, comport·e, pensons-nous, 
une expiication à laquelle on semble n ' avoir pas songé : les gens 
dormaient d ans la camisia, n on pas qu' i ls  la  revêtissent pour l a  
n uit ,  m ais parce qu'en s e  couchant ,  i l s  réduisaient à eet article 
I e  costume qu' i ls  portaient durant Ie jour. C'est ce qu 'achève ra 
d 'établir un texte que nous rencontrerons tout à l 'heure. 

L'affirmation d ' l sidore de Sévil le se comprend, dès l ors, 
sans qu 'i.J fai l le ,  en rien, m odif ier la n otion que nous avaient 
donnée de la  camisia les aut•eurs p récédents. 

Le texte dont nous venons de parler, a su.ggestionné Du 
·Cange, au point de l 'entraîner  dans une singul ière erreur. 

«Les Grecs, d it-i l ,  traduisent camisia par xaµ.i1T10J1 ; I e  
Glossaire de Basile définit xotµ.îlTIOJI 0 br/ xaµ.drr.J)I xlrnll interprète id 

xftµ."lit dans Ie sens de «l i t» .  ( 1 )  

D'après cela, Ie xaµ.i1T10J1 serait, de nouv·eau, la tun ique 
«pour Ie  l iit», Ie  vêtement de  nuit .  Malheureusement, Ie  mot xftµ.a 

est m oins grec encore que .cama n 'est lat in .  On n'en trouve pas 
traoe dans les dictionnaires et son emploi ne se oouvre plus ici 
d'un emp runt possible à l ' id iome J ocal .  

Du Cange fa i t  donc erreur. Mais si xáµa n'existe pas en 
grec, il y a, par contre, xdµ.otïoJ1 qui ,  suivant Ie Glossaire 
grec de Du Cange lui-même, veut <lire « trava.i l »  et, spécialement 
travail servile, travai l  des champs.  Le xaµaioll de Basile 
�st donc , tout simplement, une 'enue de travail ,  la tunique 

( l ) x«µ.i1T10J1 dicunt Grreci. Glossre Basil : Kftµ11T10J1 o bri xaµárüJv 

;ic1rt<Jv Ubi loci xaµa pro lecto interpretor. DU CANGE. au mot Camisia. 
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qu 'on portait pour se l ivrer aux travaux des champs. ó brl 1<4f:"

ócrwv xlrvw. Plusieurs autres textes, reprodui ts  par  Ie 9 1ossanum, 

au mot xócµrûov confirment entièrement cetite versicn. 

Est-il besoin d 'ajouter que ce x«p..IO"wv n'est autre chose 
qu'une adaptation de la camisia, u ne .camisia «civi le»,  si l 'on 
veut, <lont l 'ajustement, bien entendu, laissait au travai l leur la 
l ibe rté de ses mouvements, tout comme el le l a  laissait au soldat? 

Un contemporain de B asi le ,  l ' évêque Palladius (365-430) 
parle, à son tour, du xap..i0"1ov dans les Vies des Pères du dé
sert, dont il fut donné, à Anvers, en 1 628, une version latine, 
que nous avons suivie. 

L'auteur rapporte Ie trait édifiant d'un chrétien qui , pour 
permettre à une jeune vierge de s 'échapper d'un mauvais l ieu, 
ou el le était retenue de force, lu i  fit prendre un habit m ascul in .  
A oette f in ,  i l  lu i  passa ses p ropres vêtements, sa cam1S1a, sa 
chlamyde, en un m ot, tout s.on costume d 'homme, «ce qui per
mi t  à la jeune f i l le de se sauver, tandis que lui-même demeurait 
là, sans au1cun vêtement. ( 1 )  

La toilette de ce jeune h omme se composait donc essen
tiel lement de sa camisia et d 'un m anteau, ce qui ne permet évi
demment pas de reconnaître, dans cette camisia, un équivalent 
de la. chemise actuelle. 

I l  est à remarquer que, dans Ie texte grec original, Ie mot 
J<amision se trouve mis au pluriel, alors que chlamyde est au 
singul ier. Ce p luriel n ' impl ique pas nécessairement la  plura.l ité 
m atérielle de l 'objet auquel i l  s 'appl ique :  c'est ainsi qu'en ont 
j ugé Rosweyden, ainsi que Ie Thesauru s l inguae lat inae, 
quand i ls  mettent  camisia, au singul ier ;  mais on pourrait l 'en
tendre autrement et en conclure que, dans l ' espèce, Ie costume 

( 1 )  De Vitis Patrum, auctore PALLADIO. Dans H ERIBERT ROS
WEYDEN, Vitre Patrum, Antverpire, ex off. Plantini 1 628, p. 781. Le
Thesaurus Lingure Latinre reproduit ce texte de la mè�e f��� n :  Spol1a
vitque se vestibus suis, hoc est camisia, chlamyde et :aJ11s vmhbus rebus-
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masculi n  .comprenajt, sous  la  .chl amyde, deux vêtements super
posés. Il en résulterait s implement que Palladius aurait employé 
Ie mot kamision dans Ie sens de tunique, en général , ce qui ex: 
c. lurait davantage encor·e l 'acception de «Chemise» , clans Ie sens 
que nous ·donnons présentement à ce m ot. 

Tel les sont les pr incipales mentions de la  cam1sw et d u  
kamision, qui  se rencontrent chez les  auteurs, latins et grecs, 
pour les temps antérieurs au V I I I• siècle. 

I l importe maintenant de préciser la sign ification originaire 
du mot camisia et de rechercher ce qu' il représentait au sein de 
la  société qui  Ie vit naître .  

Nous  trouvons dans la  Vie de Charlema,gne, par Eginhard, 
la  description su ivante de  la «petite tenue» de l 'empereur : « i l  
portait Ie  costume de sa  race , Ie costume des Francs : di recte
mcnt sur  I e  corps, la camisia de l in et Ie caleçon, de !in égale
ment ;  puis l a  tun ique, bordée tout autour d'une bande de soie et 
les guêtres ; enfin, les bandelettes entourant les cu isses et les 
sandales serrées aux pieds.» ( 1 )  

C'est .ce passage que reprodiu isent ainsi les G randes Chro
niques de France : «De robes se vestoit à la manière de France. 
Emprès sa char usoi t  de chemises et de famulaires de l in ; par 
àessus ves toit une cote ourlée de soie ,  chausses et sou i l lés 
estncis chausçoit .»  ( 2 )  

S ien que l a  tunique bordée d e  soie se trouve englobée par 
Eginhard dans la 1description de oe qu'il appel le Ie costume des 
Francs, on ne pourrait la teni r  pour une pièce essent iel le  de ce 

( 1 )  Vestitu patrió. id est francico, �itebatur" Ad corpus camisi';l'm 
!ineam et feminalibus line·is induebatur ;  deinde tunicam qu<e hmbo senco 
ambiebatur ·et tibialia. turn fasciolis crura et pedes caltamentis constrin 
gebat. (Vita Karoli Miagni ,  C .  23 M. G" Script. rer. Genn. in  ·usum 
:scolarum, ed. ba, p. 27) 

(2)  P. PARIS, Or. Chron. de France, I l ,  p. 1 64. 
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costume sans méconnaître ! 'esprit sommaire et prim it if  de Ic. 
toil ette de nos rudes aïeux . Le contact de la civil isation romaine
avait, sans nu l  doute, f ini par répandre ,  parmi les Francs d 'une. 
certaine ,condHion,  l 'habitude de surmonter la camisia d'une tu
nique ; mais celle-ci ne faisait oertainement pas parüe du cos� 
tume national p rimitif. 

La façon dont Eginhard s 'exprime au sujet de la camisia
linea, m ontre bien que ce vêtement constituait, par contre , l a. 
pièce fondamentale du costume en question. 

Le mot camisia lu i-même, dont l a  forme in i tiale semble 
av1oi r été Kamitja, est d'ori·gine, non pas celt ique, mais germa,-· 
n ique. Les formes approchantes, qui se p résenten t  dans certains 
id iomes celtiques, ont été  empruntées p.ar ceux-ci au latin qu i  
avoir t ransformé Kamitja en camisia. ( 1 )  

La Kamitja, était, chez les Francs, Ie vêtement h ab ituel et 
tradi ti onnel des hommes, Ie vêtement par excellence, ainsi qu'en 

( 1 )  Nous transcrivons, à l'appui de ce qui vient d'être dit ,  la note· 
substantielle et probante qu'a bien voulu nous fournir Mr. Tourneur, 
conservateur-adjoint à la Bibliothèque Royale de Belgique, dont tout 
Ie monde connaît la compétence en semblable matière. 

« Longtemps on a cru que camisia était un mot d'origine celtique. 
En effet. il correspond au viei l  irlandais caimmse, au moyen-galois 
camse, au cornique cams et au breton Kamps.» . 

«Mais il est aujourd'hui démontré que ces mots ne sant rien d'autre 
que Ie bas-latin camisia, emprunté, soit directement, soit indirectement,. 
par ces langues. (On trouvera toutes les indications nécessaires à ce 
sujet dans :  R. Tl-JIURNEYSEN, Keltoromanisches, Halle, 1 884, pp. 5 1 ,  52) .  

Le 1celtiq ue n e  possède pas d e  raciJn.e cam, dont l a  signitication pri
mitive soit susceptible de justifier Ie mot camisia.» 

«Ce substantif est d'origine germanique. Sa forme germanique Ka-· 
mitja fut empruntée, vers Ie IV• siècle de notre ère, par les Gallo
Romains, dans la bouche desquels ce mot devint camisia, forme sous la
quelle les auteurs anciens la notèrent.» 

« Kamitja, en germanique. était accentué sur la première syllabe, 
ainsi que Ie prouve l'allemand moderne Hemd. qui ·en dérive également, 
er. passant en latin, !'accent changea de place et, conformément au.x 
habitudes de l 'accentuation latine, on eut camisia.» 

La racine germ:anique Kam semble avoir signifié «enveloppen>· 
«vêtin. Kamitja,, camisia est donc étymologiquement «l'enveloppe», Ie: 
�vêtement», rien de plus. 
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témoigne son nom, tiré d e  l a  racine «Kam », qui  signifie «·entou
:·er», «vêtir» .  

Ce peuple avait, on  Ie sait, l 'habitude d'enterrer les morts 
dans Ie costume qu' i ls avaient porté durant Ia vie. Les hommes 
étaient déposés dans la tombe en tenue guerrière,  les armes à 
la main. Or, i l s  portaient la camisia, ainsi  qu' i l  résulte formel le
ment d''un texte de la l oi Salique, qui ne mentionne à ce pro
pos aucun autre vêtement. ( 1 )  C 'était donc bien elle qui fior
mai t  Ie fond du costume guerrier. 

Cette même loi  Sal ique parle d 'ai l leurs enicore de la 
camisia, à propos du meurtrier, trop pauvre pour pouvoir acquit
ter com plètement ! 'amende fixée par Ie tarif légal. E l le Ie repré
sente au moment ou, ayant fait vainement appel à l ' interven1tio11 
des siens, i l  abandonne sa  maison : «vêtu de sa camisia, sans-. 
oeinture, n i  chaussures, Ie baton à l a  m ain ,  il saute par dessus sa 
haie ·et s'éloigne .» ( 2 )  

Gérard décrit, en  déta i l ,  cette cérémonie, dans son Histo!re· 
des Francs d'Austrasie et i l  traduit l 'expression in camisia par :. 
«en ohemise». C 'est «en camisia» qu' i l  eût fa,J lu  dire. 

Les m ots «en chem ise» tendraient à rapprocher ce qui  se 
passait en cette circonstance, des scènes d'expiation. fréquen
tes au Mloyen Age, durant lesquel les Ie -coupable se trouvait réel
lement exposé, «en chemise», à la vue de tous. M'ais il s 'agissait 
là de simples démonsfrations, ne prenant qu'un temps l imité 
et à ! ' issue desquelles la victime était rendue aux habitudes de 
l a  vie ordinaire. Ce n'est pas I e  cas ici. Quand le débiteur Franc 

( l )  Si mortuum aut de cam1s1a, aut de coli is, aut de quibus rebus 
c�Jaturus texerit . "  Lex Sal" 4 1 ,  2 .  - Comme il s'agit ici de sévir 
contre les valeurs de cimetières, si Ie costume des morts avait comporté 
quelque tunique en dehors de la camisia, et particulièrement 
quelque tunique, plus riche, la loi n'eût pas manqué d'en faire mention. 
Son silence à eet égard montre bien que Ie vêtement principal du guer
rier franc consistait essentiellement dans la camisia, ou Kamitja. 

(2) Et sic postea in camisia, discinctus, discalceius . . Lex Salica. 
LVIII .  (ed. Behr·end, p. 1 2 1 ) .  De Ohrenecruda, p. 105. 
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saute par dessus sa haie, c'est pour ne plus reveni r :  tel i l  est 
parti ,  tel i l  restera désormais. Le vêtement qu' i l  emporte est 
donc un vêtemen•t sommaire,  mais d 'une natur•e tel le néanmoins 
qu ' i l  lui permette d 'a ller et  ven i r ;  c'est la  camisia que portaient 
tous les hommes de sa race et qu ' i l  fal la it  bien lui laisser .à peine 
de Ie mettre nu.  

On  lui  enlevait, i l  est vrai ,  sa ceinture, ce qui pouvait aon
stituer une marque de dégradation. Mais la menition même qu' i l  
ne portait désormais plus de ceinture, par dessus sa camisia, ne 
démontre-t-el l e  pas suffisamment que cette dernière constituait, 
bel et  bien, une tunique, et non pas une chemise, .comme on l 'a 
prétendu?  On ne met pas de ·ceinture sur une chemise. Le m ot 
discinctus prouve donc, à lu i  seul ,  qu ' i l  ne s 'agissait pas d'un tel 
vêtement .  ( 1 )  

La camisia était de toile . ( 2 )  

( 1 )  Notre attention a été attirée sur Ie passage d e  GERARD (Histoire 
des Francs d'Austrasie) ,  par Je D' Le jeune-Goebbels. qui a bien voulu nous 
communiquer, en outre, au sujet du mot discinctus, cette note inté
ressante,: «La ceinture était, chez les Francs, comme <ehez tousî les 
peuples indo-européens, ·depuis !'origine, une marque distinctive de 
l"homme libre et du soldat . . .  Chez •les Romains, c'était une flétrissure 
que de priver Ie soldat de sa ceinture et «discinctus miles» équivalait 
à Jäche, indigine •de porter les armes. C'est dans eet esprit que les 
Romains imposaient aux vaincus la peine infämante du joug. Voyez, 
en effet, ce qu'en dit FESTUS :  J'ugum,  sub quo victi transilbant, hoc 
modo fiebat : fixis duabus hastis super eas ligabatur tertia, sub iis vic
LOS discinctos transire cogebant. - Le «discinctus» latin répond à l 'azönos 
des Grecs et, chez ces deux peuples, ils s'appliquaient d'abord aux lä
ches, puis 'aux <eaptifs et enfin aux hom'mes efféminés, de m:reurs infä
mes, aux dissolus.» 

(2) Le moine de Saint-Gal! rapporte que Charlemagne portait 
.tme «camisia cilicina» c"est-à-dire. d'une étoffe, peut-être orientale, tiS
sée ·de poil  de chèvre. On rencontre aussi dans une 'Oharte de ! 'an 800. 
des camisias appelées «berniscl1its», probablement du nom ·de l'étoffe 
dont e lles étaient faites. Celle-ci n'était pas de la soie,  dit Francisque 
Mkhel, car les «chemises en question servaient auss.i ·à l 'habillement 
des moines». (FRANCISQUE MICHEL. Recherches, etc" p. 273-274) .  Du 
Cange reproduit. au mot «Camisia», Ie texte auquel Francisque Michel 
fait a l lusion. Il y est question d'achat de vêtements pour les moines 
:de l 'abbaye de Saint-Omer et notamment de «Kamisias ultramarinas, 
qure vulgo Bernescrist vocitantur>. 
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El le représentait «une étroite blouse à manches», pour em
ployer l 'expression de Quicherat. ( 1 )  Son prindpal caractère 
était d 'être fort aj 1..1stée. C 'est ce qu i  avait surtout frappé les Ro
mains et oe qui leur en avait recommandé l ' adoption paur l es 
m anceuvres m il itaires ; c'est ,ce qui , nous l ' avons vu, avait égale
ment atti ré sur el le l 'attention de S. Jéröme, bien qualifié pour 
en parler, puisqu' i l  avait séjourné dans la Gaule-Belgique. 

Descendant sur les cu isses, j usque vers Ie genou, la camisia 
était peut-être légèrement fendue sur les cötés de manière à 
l aisser complètemen� l ibre Ie mouvement des jambes. ( 2 )  

Telle qu'elle était, l a  camisia constituait, pour ce  qui con
·cerne Ie torse, un vêtement oomplet .  

C'est peu si  nous considérons nos <habitudes frileuses ; 
c'était déjà  beaucoup, si ! 'on se reporte aux Germains de Tacite .  
Les soldats romains n 'avaient parfois pas tant que cela sur I e  
c10rps. ( 3 )  

En Orient, ou la cam1s1a s'était décidément aoclimatée. o n  l a  fit 
naturellement participer du luxe dont on y entourait toutes choses. D u  
Cange mentionne,au mot «Tramoserica», un  édit d e  Justinien (Viel s . ) ,  
dans lequel il est Question d'une C:amisia tramoserica ( c.-à-d . )  à chaîne 
de !in et trame de soie ) ,  teinte en rouge et en vert (Camisia tramoserica 
in cocco et prasino . . . » - Cet esprit de luxe se retrouve, chez les 
Francs, dans les camisias de ferr.rr.es, dont nous parlerons dans un 
moment. 

( 1 )  QUICHERAT, Hist. du Costume, p. 10. 
(2)  M. Ie D' Le jeune-Goebbels nous sig.nale l'existence, au Musée 

Carnavalet à Paris, d'une statuette, en bronze, du XIJ• siècle, représentant 
Charlemagne à cheval, «les épaules couvertes d'un long manteau que 
Ie bras tient écarté: ce qui  perm et de voir  Ie bas dei la  tunique. Celle
d arrive, à peine, jusqu'aux g.enoux et présente latéralement une fente 
ou échancrure, partant à peu près de la partie moyenne, de la cuisse, 
et déterminant deux pans très apparents. 

La forme donnée au v êtement i mpérial aurait certainement pu être 
infl uencée par des modifications survenues dans la coupe de la camisia, 
entre Ie 9" et Ie J 2e siècle ; mais la présence des pans sur les cótés 
n'en cnnstitue pas moins une indication dont i l  faut tenir •compte. 

(3) Daremberg et Saglio donnent, au mot Braies, la represt>n
tation d 'un soldat romafo empruntée aux bas-reliefs de la colonne Tra
jane (commencement du I Ie siècle) . Ce soldat porte les braies gauloises; 
l 'un des bras est couvert du bouclier ;  Ie reste du corps est entièrement 
nu. 
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fout comme à Rome, du  Jïeste, Ie p rogrès des mceurs n 'a l la  
pas  sans un certain amol l issement ·et celui-ci se traduisit notam
ment dans Ie costurne.  On ajouta d'autres vêternents, soit p lus. 
chauds, soit p lus riches, à la camisia, si simple et si m ince, des. 
anciens. Le besoin d ' im iter l·es Romains conduisit, sans : nu l doute, 
les F rancs à revêtir une tunique par dessus leur camisia, de l a  
même façon, pourrait-on d i re, que nous voyons dans nos .cam
p agnes, les femm es d'un certain äge, enfoncer résolument u n  
chapeau d e  la  v i l le p a r  dessus I e  bonnet traditionnel, qu'e l les ne  
veulent  pas quitter. 

La camisia se trouva souvent rédui te, de la  sorte, à rempl i r  
Je même rö le  que Ia  subucula, chez les  Romains, m ais  sans ces
ser, bien entendu, de demeure r  ce qu'el le avait toujours été, à 
savoir Ie vêtement national par excellence. 

Comme chez les Romains également, on ne s.e contenta pas. 
toujours d'adjoindre une seu le  tunique à la camisia· Par les 
froids rigoureux, on en revêti t  p lusieurs, l 'une sur l 'autre, sans 
parler des manteaux de  sortie, de divers modèles, que les Bar
bares s 'entendaient si bien à confectionner, prindpalement pour 
Je mauvais temps. 

Les Anciens ne se dévêtaient pas oomplètement pour dorrn i r  
comme o n  I e  fit a u  M'oyen Age, gräce aux l its bien pourvus de 
áraps et  de couvertures. Nous avons vu que les p rem iers Ro
mains  gardaient leur toge de laine, même la nuit .  Lorsque la  
tunique eut été adoptée, i ls  la  conservèrent, de mêrne, durant  leur  
sommei l ,  qui tte à en changer p lus souvent, sans ·doute , qu ' i l s  
ne  pouvaient changer de toge. 

D e  même, les Francs dormaient dans leur camisia, e n  se 
couvrant, pour Ie surplus, de quelque peau de bête, ou d'un 
111 orceau d '  étoffe. 

Nous en avons l 'a ttestation dans ce réci t  d 'Alcuin .  Une  
nu i t  que I e  d igne rel igieux vou lait ,  suivant son habitude, se 
l ivrer en secret à Ia p rière et au chant des psaumes, il se trouva 
pris d 'un somITT'eil i rrésisti'ble. Se levant de sa .couche, ( sur l a
,1uel l e  il s 'était étendu tout habil lé ) , i l  commença par enlever 
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son m an teau. Puis, s'étant remis  en  p lace, semble-t-i l ,  et se sen- 
tant dereohef envahi par  I e  som mei l ,  « i l  se dépoui l la de tous 
ses vêtements, ne ieonservant que sa seule ca.misia, ainsi que 
ses femoralia» .  ( 1 )  La camisia et les braies constituaient 
donc Ie m inimum de .ce qu'on gardait la nu it. 

Nous rapprocher.ons de ce trait un  épisode de la  vie de S. 
Fulgence, évêque de Ruspe, en  Afrique (V•-VI• siècle) . Les 
membres du clergé revêtaient encore, dans Ia  vie ordinaire, Ie 
même costume que les laïques. Le saint évêque portait donc une 
tunique, comme tout Ie m onde. Or ,  raconte son biographe, i l  lui 
arriva un j our, de célébrer la messe en  gardant la  tunique dans 
Iaquelle i l  avait  dormi, et  comme on  s'était permis de lu i  en faire 
l a  remarque, il répondi t  que, pour offrir Ie Saint Sacrifice, m ieux 
valait changer de c�ur que d'hab i ts .  ( 2 )  

I l  est fort possible que la  tunique de S .  Fulg.ence ait été� 
l a  camisia, dont Ie port, nous l ' avons vu, s'ètait répandu en 
Afrique, au cours du  ve siècle. Mais, quel qu'ait été Ie vêtement, 
nous voyons qu'on gardait la nu i t  celui qu'on portait Ie jour .  
Lors d onc que ce vêtement était  la camisia, on Ie conservait na-
turellement aussi pour dormir. 

Nous tenons là, la véritable  explkation du texte d ' Is idore 
de Sévi l le, qui nous occupait tout à l ' heure : Camisias vocamus. 

( J )  Qua dam igitur nocte sol i  to orationem cum psalmorum decan
tatione volens secretim fundere aggravatur immenso sompno. Surgens 
vero e lectulo. tulit cappam desuper se : cumque iterum agravaretur 
sompno, expoliavit se vestimentis omnibus prreter sola camisa et femo-
ralibus. Vita Alcuini .  c. 22. Ed. Arndt dans M. G" Scriptores, t. XV. 
r ; 95. . 

Du Cange explique ainsi Femoralia : qure et feminalia et braccre 
et il cite un ancien glossaire latin -français, .qui traduit Femorale par : 
«Braie à homme». Mais les femoralia étaient) à proprement parler, com-
me les feminalia, les bandes qui enveloppaient les cuisses. 

C'est ce que les Grandes Chroniques de France traduisent par :· 
famulaires de !in. 

(2)  " "  .. in der Tunika in welcher er geschlafen, das heilige Opfer 
dargebracht und gesag.t zur  Zeit des Opfers, solle man lieber ·die Herzen· 
als die Kleider wechseln. Vita S. Futgentii ,  c. rs. n. 37. Migne, P. L 
65, 1 36 (Braun, n. 67) .  
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quod in his dormimus in camis. L 'étymologie n'en acquiert pa:s 
plus de  valeur ; mais, du m oins, la  pratique que l ' ingénieux 
ëvêque invoquait à l 'appui ,  n 'est-elle plus en contrad iction avec 
les façons de faire de ses contemporains. 

Les hommes n'_étaient ipas seuls à porter Ia camisia; celle-ci 
occupe également une p lace dans Ie costume des femmes fran
.ques. 

La vie de Sainte Radegonde, reine des Francs (V le siècle) 
en renferme un exemple très connu,  mais qu 'on produit, <l 'ha
bitudre, sous une forme tellement écourtée que la vraie sign ifica
tion du m ot camisia n'en ressort p lus suffisamment. 

La reine, rapporte Saint  Fortunat, se séparant de son époux 
Clotaire, a l la faire profession monastique entre les mains de 
Saint Médard ( 544 ) .  Radegonde déposa sur I '  au tel  ses 
somptueux h abits en y joignant ses j oyaux et ses bijoux. ( 1 )  

Une autre fois, s'étant richement parée, e l le a l la visit·er 
Sa;in t  J um iers dans sa cel lu le  et lu i  remit  égalemen:t, à desti
nat ion des autels, un d iadème, ses camisias, ses manohes, ses 
,coiffes, ses fibules, tous objets enrkhis d 'or et même de pierre
ries. (2 )  

L 'emploi cl'u terme camisia accuse certes un  vêtement dont 
la .ocupe générale devait se rapprocher du type adopté par les 
hommes. Mais on voït à que! point l ' in terven�ion de la  coquet
terie fémin ine était arrivée à transformer l 'humble camisia pri
mit ive .  

( 1 )  FORTUNAT, Vita S.  Radegundis, l ib. J .  c .  1 3  (ed. Krusch, 
dans M .  G.,  Scr. rer. merov. t. 1 1 .  p. 369) 

(2 )  Accel:l·ens ad cellam sancti Jumeris, die uno, quo se ornabat 
felix Regina composito, sermone ut loquar barbaro, stapione, camisas 
manicas. oofias, fibulas, cunctas auro, quredam gemmis exornata per 
•circulum sibi profutara sancto tradit altario. Ibid . 

.Dans une autre «Vie de Sainte Radegonde» auctore venerabili Hil
deberto», il n'est pas fait mention des camisias: I nde progressa et in
gressa cujusdam Sancti cellulam, tapetibus, vittis, fibulis et manicis 
intexto gravidis auro sacra oneravit et honorav1t altaria. (Migne, P. 
'L. 17 1 ) .  
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Ce texte nous apprend que les femmes aviaient imaginé de. 
rendre mobiles l es m anches de leurs ieamisias. Nous voyons la  
même pratique se  poursuivre durant tout Ie Moyen Age, spécia
l ement pour  l es robes d 'apparat. C'était un  moyen n on seule
rnent de varier davantage l es ajustements, mais aussi de main
tenir\ à dem eure des garnitures d 'or et de pierreries sur des pièces 
de costume qu' i l  eût été encombrant de serrer en l ieu sûr si 
el les avaient tenu au corps même du vêtement. Les i nventaires 
du XVI• siècle notamment mentionnent encore des manches ainsi 
transformées en écrins de j oail lerie et  soigneusement gardées en 
compagnie des bijoux p ropremernt dits. 

Il sem'ble bien que les précieuses m anches de Radegonde  
aient déjà p réludé à u n  luxe du m êm e  genre. 

Nous p ouvons résumer, com m e  il suit, ce que n ous avons 
appris, touchant la camisia, pour les temps antédeurs à la mort 
de Charlemagne. 

La Kamitja était, par exceHence, Ie vêtement national des 
Francs. E l le  consistait, pour les hommes, en une blouse de toile, 
très ajustée, descendant j usqu'au mi lieu des cuisses et, peut
être, légèrement lfendue sur les cötés. 

On la g ardait durant la nuit. 
Par les temps froids ou p luvieux, les hommes portaient, 

par dessus la  Kamitja, quelque manteau, généralement pourvu 
d'un capuchon. 

L'imitation des modes romaines, de même que Ie besoin de 
se vêtir p lus ohaudement, fi rent adopter, d'autre part, la tunique 
latine, passée par dessus la Kamitja. Cette dernière se trouvait, 
dans ce cas, transformée en vêtement de ·dessous, tout en res
tant apparente, par p laces, notamment à l 'endroit des m anches 
qui, plus l ongues que Celles d e  l a  1tunique, descendaient jus-· 
qu'aux poignets. 

Les femmes franques, à l ' instar des 1femmes romaines ,com

mencèrent par partager entièrement Ie costume des hommes. 

El les portèrent d onc, à ) 'origine, une Kamifja pareille à la l eur:.. 
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.Mais l a  Kamitja des f.emmes dut  prendre un caradère particul ier 
à m esure que s 'affirmèrent, d'une p art les convenances déri
vant de leur sexe,  d'autre part les d roits de la  .coquetterie fémi
r.ine.  Peut-être s 'al longea-t-e l le vers Ie bas, comme la  stola ro
maine .  Sans doute aussi se relächa-t-el le peu à peu d'un ajus
tement  que ne réclamaient pas autant que chez les hommes, les 
n écessités du trav ai l .  

La  Kamitja des femmes riches se s ign ale, de plus, par la 
richesse des matières employées à sa confection. 

La  coupe pratique de la  Kamitja et l 'ai sance qu'el le laissait 
aux mouvements,ne manquèr·en t  pas de frapper les Romains. 

Ceux-ci l ' adoptèrent, de bonne heure,  pour les sof.dats et 
transformèrent son nom et celui de camisia. 

Les travail leûrs s'en emparèrent, à leur tour. L'Orient suivit 
·1 '0ccident dans eet engouement général et nous voyons finale
ment l a  camisia s ' implanter, comme vê-tement normal ,  de Byzance 
;à Sévil le. 

Est-il besoin de d i re à que! point une tel le popularité éclaire 
îes textes  dans Jesquels il est question de la camisia? Nous 
·comp renons maintenant pourquoi Paul D i acre recourait à ce terme 
pour faire saisir à ses Jecteurs ce qu 'était l a  subucula, désor
mais démodée ; nous ne nous étonnons plus de voir ni les Van
dales se ta.i l ler des cam isias dans les nappes d'aute l ,  ni les con
temporains d' Is iélore garder leur camisia pour dormir ,  ni l 'hom
me des champs, de Basi J.e , trouver dans Ie Kamision Ie vête
ment  Ie plus ieonvenable pour son travail .  

La  camisia demeura, j usqu'au neuvième siècle, d'un emploi 
général ahez les Francs. C'était el le que Charlemagne portait 
«em p rès du  char», par dessous sa tunique, c'était l 'habi l lement 
·que les guerriers gardaient j usque d ans la  tombe ; c 'était enfin 
l'u l time vêtement laissé au meurtrier i nsolvable, expulsé de chez 
•Jui et foncé de l aisser en arrière tout ce qu ' i l  possédait. 
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J I I .  L A C A M' I S I A C L E R 1 C A L E 

Avant de  rechercher ,ce que devint la camtsia sous les suc
cesseurs de Charl·emagne il nous faut d i re q uelques mots de l a  
camisia cléricale, et montrer qu'e l le  se confond, dans ses origines, 
avec Ie vêtement, m i l itai re ou civi l ,  dont il fut question jusqu ' ici .  

Dans les p remiers temps de l 'Egl ise, les vêtements du 
clergé ne d i fféraient pas de ceux du commun des fidèles, même 
pendant les ofüces. ( 1 )  « Evêques et prêtres étaient alors 
vêtus oomme les particul iers .» ( 2 )  

La .c:outume s'établ it , i l  est vrai ,  pour les prêtres e t  pou r  
leu rs assistants, d e  prend re ,  en vue d e  I a  célébration d u  Saint 
Sacrifice, d 'autres habits, plus so'Ïgnés que les haJbits ordinaires. 
C'est ainsi qu'un règlement ecclésiastique,  du troisième siècle, 
pres.crit aux d iacres et aux prêtres , quand ils assistent l 'évêque  
dans l a  célébration des Mystères,  cl 'avoir des «habits blancs, 
absolument propres et plus beaux que ceux <lu reste du peuple. 
Les lecteurs doivent, comme eux, p orter des vêtements de fête.» 
D 'autres documents, du même genre, p réconisent les habits 
blancs et bien lavés . ( 3 )  M'ais ces p réoccupations de toi
lette ne oonstituaient, à vrai d i re ,  qu'une marque de respect 

( 1 )  Les premiers Pères de l 'EgJise n e  voulaient pas «que les per
sonnes revêtues d'un caractère sacré fussent habillées autrement que 
Ie commun des fidèles». VIOLLET-L E-DUC, Dictionnaire raisonné du 
mobilier français, IV, p. 340, au mot « Soutane». 

(2) DAREM!B ERG, SAGLIO et POTTIER, au mot «Dalmatique». 
(3)  BRAUN, Die liturgische Gewandung, pp.  757 et 770. 
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à l ' égard du S acrifice de la M'esse, qu ' i l  eût été inconvenant 
de .célébrer avec des vêtements trop usagés ou soui l lés par leur 
empl oi dans la vie ord inai re. ( 1 )  Les h abits, plus propres 
ou plus .choisis, que ! 'on revêtait pour l 'exe11cice du culte, n'en 
étaient pas moins de même ordre que ceux dont ils prenaient 
la  place. ( 2 )  

L'usage dont nous parlons n'était, du reste, pas exclusif 
au clergé. I l  ressort de 1certains textes que, dans l a  primitive 
Egl ise,  les fidêles avaient, eux aussi, l 'habitude de pr·endre d 'au-

( 1 )  On n'attendit pas Ie IV• siècle, écrit Ie P. Braun, pour partager 
Ie sentiment qu'exprime  St. Jéróme, Iorsqu'il dit que !'on ne doit pas 
pénétrer dans Ie Saint des S111ints avec ses vêtements journaliers. ni avec· 
des h abits souillés par les occupations de la vie. BRAUN, p.  770. 

(2)  On a cru pouvoir déduire Ie contraire d 'un prétendu décret 
du Pape S. Etienne !•' (225-257) dans Iequel i l  est question de «vestes 
sacratire» et que Du rand rappelle, en ces termes, dans son Rationale : 
Stephanus quoque Papa sta tuit . . . ne vestimentis Ecclesire in aliis usibus 
quis' fruatur. . .  ( Lib. 1 ,  cap. li l .  48) et, plus loi n :  In  quotidiano usu non est 
vestibus sacris utendum . . .  Unde Stephanus 'Papa . . .  sta tuit sacris vesti
bus non nisi in Ecclesiasticis et Deo dignis officiis uti ( Lib. I I I ,  cap. 1 )
Mais il est fort douteux que Ie pape Etienne !' soit !'auteur de ce décret. 
qui,  suivant Ie P. Braun, serait plutót postérieur à Constantin. 

Divers traits montrent d'ailleurs formellement que si Ie prêtre revê
tai t  une' chasuble pour célébrer la messe, Ia tunique qu'i l  portait des
sous, était pareille à celle de la  vie ordinaire. Nous avons relaté plus 
haut l'anecdote représentant S. Fulgence, conservant, pour lire la Messe, 
la tunique dans laquelle il avait dormi. 

Un autre trait encore nous montre que les prêtres portaient, à l 'au
tel,  la même tunique que tout Ie monde, la tunique ordinaire. 

I l  se trouve dans la Vie de Saint Martin de Tours, par son disciple 
Sulpice Sévère. Un jour que Ie saint évêque allait quitter la sacristie, 
pour se rendre à l 'autel, un mendiant se glissa près de lui et Ie supplia 
de lui donner un  vêtement qui Ie défendit du froid. Touché de sa mi
sère, l'évêque retira la tunique qu' i l  portait sous sa chasuble et la 
donna au pauvre pour s'en vêtiir. Puisi,, m andant son archidfacre. i l Ie 
cha:rgea d'aller lui chercher une  tunique «pour un pauvre», disait-il, 
se désignant lui-même de la sorte. L'archidiacre, qui· n 'était pas au fait 
de ! ' incident, se r.endit aussitót dans Ie voisinage ·et y acheta pour peu 
de chose, une misérable tunique que l'évêque se häta de revêtir. Une 
telle action n'eût pas été possible, fait remarquer Ie P. Braun, s'il avait 
existé, en Gaule, à cette époque, une véritable tunique liturgique. 
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tres vêtements pour se rendre aux offices et de les quitter quand 
ils en  revenaient. ( 1 )  l i s  en  usaien t  particulièrement ainsi lors
qu' i ls  avaient à recevoir ! 'Eucharistie. 

Nous voyons, à Ia  f in du quatrième siècle, S .  Jean Chry
s ostome se conformer en.core à cette pratique (2) , dont  mos 
traditionnels vêtements «de Päques» pourraient bien n'être 
qu'une survivance. 

A Rome, ainsi que dans les pays subissant directement son 
inf luence, les prêtres ohrétiens portèren� donc, pour ieommencer, 
l 'ancienne tunique romaine, à la façon de tout Ie monde, c'est-à
dire,  la tunique de Jaine blanche, à manches courtes, retenue 
par une ceinture et descendant j usqu'aux genoux. 

I l  n'y avait, bien entendu, den de  fixe dans la  .coupe de 
cette tunique qui, 1chez Ie prêtre, comme  chez les Iaïques, subis
sait Jes variations de l a  m ode : les peintures des cataieombes e n  
témoi.gnent. (3)  

Deux autres sortes de tuniques,  Ie colobe et  la  dalmatique, 
méritent également d 'être signalées au point de vue de l 'usage 
qu 'en f i rent prêtres et  f idèles. ( 4 ) 

( 1 )  BRAUN, p. 770. Clffinent d' Alexandrie reproche à ses ouailles 
de changer de conduite, en même temps  que d'habits, au retour de 
l 'église. Ibid., p. 770. note 2. 

(2) Paladius rapporte, dans la  vie de S .  Jean Chrysostome, que 
Je saint ,  en route pour ! 'exil ,  étant tombé gravement malade, changea 
com plètement de vêtements. et même de chaussures, avant de recevoir 
la sain te cOmiTTiunion. Son autre biographe, Théodor:e de Trimuthis, écrit 
qu'il substitua d'autres vêtements à ses habits journaliers. BRAUN, p. 
772, note 1 .  . 

(3)  Dans les peintures des tombeaux des catacombes, dit Ie P. 
Braun ,  la tunique est tantöt pourvue d 'une ceinture, tantöt sans ceinture. 
tantöt courte, tantöt plus longue, tantöt sans manches, tantöt à manches, 
courtes ou longues, p. 64. 

(4) Cologium Tunica manicis defacta, extantibus extra eam bra
chiis : tali namque veteres utebantur, ne impeditiores essent. JUNllJIS 
.Nomenclator. 

Ce vêtement tirait son nom du  grec : kolobos, qui veut dire court, 
écourté. Sic dictum quod sine manicis esset, ac mutilatum. ROB. ES
TIENNE, Thesaurus, 1 53 1 .  Ce que Calepinus ( 1 545) reproduit en ajou
tant : nam xo7'.of3611 breve, m utilatum, truncum significat. Hrec et 
cataclista vestis dicitur. 
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Le colobe était une tunique sans manches, ou n 'ayant 
que des manches extrêmement courtes, de manière à . laisser 
l es bras entièrement dé,gagés. Les femmes l 'adoptèrent, aussi 
bien que l es hommes, mais en l 'al longeant du bas jusqu'à Ie  ren
dr·e «talaire». ( 1 )  

C'était donc un vêtement absolument civil . Nous l·e voyons 
cependant porté par les prêtres pour célébrer Ja Messe. I J  jouit 
même, à certain moment du quatrième siècle, · d'une faveur 
spéciale ,  à ce point de vue. ( 2 )  

Quant à la  dalmatique ,  originaire de  Dalmatie, •C'était une 
tunique caractérisée par des manches fort larges et qui ne 
comportait pas de cei nture.  ( 3 )  

« L a  dalmatique avait déjà été portée à ! 'époque républicaine, 
mais ,  semble-t-i l ,  cette infradion au costume national était con
� idérée comme une honte. A ! ' époque impériale, J 'habitu.de s' in
troduisit  de porter des vêtements d 'origine étrangère. »  ( 4) 

C'est ainsi que la dalmatique devint  à la  mode «à partir 
du règne de Commode, environ» ( 5 ) , c'est-à-dire, dans la deu
xième moitié du deuxième siècle. 

( 1 )  Colobium, pallium virginale. ut quod ad talos descendens, sine 
;nanicis. UGUTIO (.Dans Du Cange) .  

( 2 )  I l  est dit, dans une Vie d e  S .  Sylv·estre I"' ,  parne vers 500, 
qu'au temps de ce Pape (3 1 4-345) un évêque de Pamphilie vint à Rome 
et y célébra la messe. vêtu d'un colobium qui avait appartenu à l 'apö
tre S. Jacques. Sur quoi, Sylvestre, ses prêtres et ses diacres auraient 
repris l 'usage du colobium, poursuivi,  plus tard, sous les Papes Jules 
et Libère. BRAUN, p. 68. 

' 

Le P. Braun ne paraît pas attacher, en général, grand crédit aux 
«histoires» relatées dans cette Vie de S .  Sylvestre. Mais il s'agit cette 
fois, d'un trait contemporain, que ! 'auteur n'eût osé affirmer s'il avait 
été contredit par les usages du moment. Le colobium resta longtemps 
en faveur dans l'Eglise, ainsi qu' il en résulte notamment du témoignage 
·de Du Cange (au mot Colobium) : Colobium postmodum propria fuit 
vestis monachorum . . .  Colobium etiam fuit Episcoporum vestis propria. 

(3) BRAUN, loc. cit" p. 300. 
(4) DAREMBERO. SAGLIO et POTTIER. au mot « Dalmatica ». 

article, signé C. BA YET. 
(5) MARQUARDT, I l ,  p .  226. 
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Les femmes la portaient également, mais plus longu·e : d is
iindion qui ne subsista pas longtemps, du reste, la dalrnatique 
·des hommes s'étant a l longée peu à peu, jusqu'à rejoindre celle 
.des femmes. ( l )  

I l  en fut de même pour les manches qui, après s'être ar
rètées au coude, f ini rent par recouvrir Je bras tout en tier. 

«Les chrétiens adoptèrent la dalmatique» (2) et leurs 
prêtres aussi ( 3 ) ,  d 'autant p lus que, consti tuant un vêtement 
des classes supérieures ( 4 ) , ce genre de tunique s '  a.ccorclait 
bien av·ec la dignité de leur min istère. 

Au troisïème siède, s ' introduisit la  mode des tuniques des
·cendant jusqu'aux pieds ; en m ême temps, les m anches s'al lon
gèrent ,  e l les aussi, et recouvrirent tout ! 'avant-bras. 

La mode, plutót i nattendue, des tun iques talaires, fut peut
·être préparée par  Ie port de la dalmatique. 

Cel le-d était essentiel lement, en etfet, «une tunique de des
·sus, conçue dans ! 'esprit de notre surtout. » ( 5) Or, elle tomba, 
de tout temps,  «au dessous des genoux.» (6)  I l  fal lut ,  dès 

· lors, pour qu' i l  apparût quelque chose de la tunique, que celle-ci 
descenclît plus bas ·encor·e, ce qui  détermina un premier al lon
gement. Mais la dalmatique, à son tour, s 'al longea de plus en 

( 1 )  BRAUN, p. 300, Cf. Marquardt, 11, p. 226. 
(2) DAREMBERG,SAGLIO et POTI'IER. loc. cit. 
(3 )  Nota quod non solum virgines, sed etiam Diaconi utebantur 

rolobio loco cujus postea usi sunt dalmatica. Joh. de janua. (Dans 
·ov CANGE, au mot Cotobium) .  

«S. Cyprien d e  Carthage ( I I I •  siècle) (mort en 258) , conduit au 
supplice, se dépouille d'abord de son manteau, puis de sa dalmatique 
et ne garde que sa tunique. Il ne s'agit pas ici d'un costume ecclé
siastique. mais du costume que les particuliers portaie.nt. aussi bien 
que les prêtres et les évêques. DAREMBERG, SAGLIO et POTTIER, au 
mot Dalmatica. 

(4) Nur von Leuten aus hesseren Klassen getragen.  BRAUN. toe . 
. loc. cit., p. 30 ! .  

(5)  Eine Obertunika, etwa i m  Sinne unseres Ueberrockes. BRAUN, 
cit., p.  301 . 

(6) DAREMBERG, SAGLIO et POTI'IER. au mot Dalmatica. 
]OC. cit., p. 209. 
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plus : Ia  tunique se remit à la suivre, pour continuer á demeurer 
visible, du  bas ,  et l 'on peut  croire qu'el le dut à cette progr·ession 
oontinue d'acquérir f inalement l a  forme talaire .  

La mode des tuniques Iongues avait p ris de telles propor
tions, au siècle suivant, que S.  Augustin put s 'écrier : «c'était 
une honte, chez J.es anciens Romains, de porter des tun iques ta
l ai res à man(!hes longues : c'en est une, à présent, chez les per
sonnes d 'un rang honorable, quand elles portent une tunique, de 
n 'en point avoir de parei l les.» ( 1 )  

La faveur  dont jouit la  dalmatique servit, tout aussi b ien ,  
la  fortune de  la toile, délaissée jusqu'alors et que  l 'on v i t  s'in
troduire insensiblement, à cöté de la laine, gräce notam ment à 
la protection d 'em pereurs tels qu' Alexandre Sévère ( 222-235) , 
«grand amateur de toi les de l in .»  (2 )  

La chaleur excessive que devait causer la l ongue d almati
que de laine, surmontant la  tunique, également de laine , con
du is i t  vite à remplacer cette dernière par un tissu plus frais. Rierr 
ne valait  mieux que la toile, dans ce but. Aussi l 'usage des tu
niques de toi le  se répandit-i l  assez promptement. C 'est à cette 
époque, on s'en souvient, que Jes femmes renoncèrent à la 
subucu/a de laine, pour lui  substituer Ie  supparus de l in. Les Jon
gues tun iques de toile s'interposèrent, de même,  chez les hom
mes, sous Ja d almatique de laine, au point qu'aux environs de 
l 'an 400, S. August in ,  s'exprimant d 'une façon générale, put 
d i re dans ses sermons «nos vêtements intéfi.eurs sont de lin ; 
les extérieurs .sont de laine.» (3 )  

Tel fut également Ie costume du clergé, dans la v i e  ord i
naire ,  comme pour la célébration du Sai nt Sacrihc1e : la tunique 

( 1 )  Talares et manicatas habere apud Romanos veteres flagitium 
erat, nunc autem honesto loco natis cum tunicati sunt, non eas haber� 
flagitium est. Augustin. Doctr. Christ I l l ,  20, dans MARQUARDT, I l ,  
r. 1 9,1 , note 6.  

' (2) MARQUARDT, loc. cit.,, I l ,  p. 1 1 8. 
(3) A UGUSTIN, Serm 37, 6: Hoc conjicere audeo ex ordine ves

timentórum : interiora sunt enim linea vestimenta. lana exteriora. (Cité 
par M,arquardt II, p. 1 1 8 et par Ie P. Braun, p.  7 1 )  
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talaire de toile, ( l )  reoouverte de l a  dalmatique. ( 2 )  
Ce n 'était p a s  ·encore un costume «sacré» puisque les pièces 

principales, dont i l  se composait, se pQlrtaient aussi bien en  
dehors des  cérémonies du  culte qu� durant ces dernières. Nous y 
reconnaissons néanmoins Ie point i nitia! de deux vêtements l itur
giques, l a  dalmatique et l ' aube. 

La  dalmatique continua d'être portée par Ie c lergé, après 
que les Iaïques eurent repris l 'usage de la tunique courte. Puis, 
les clercs •Cessèrent de la porter dans Ia  vie ordinaire. Réservée 
désormais au seul usage du culte, et élevée, par Ie fait même, 
à Ia dignité de vêtement I iturgique, elle subit successivement 
les transfom1ations qui en f i rent Ie  vêtement, très modifié, que 
nous connaissons aujourd 'hui ,  toujours sous Ie même nom. ( 3 )  

P a r  contre, Ia  tun ique talaire ,  d e  l in, demeura sensiblement 
ce qu'el le était, n 'éprouvant, dans sa forme générale, que des 
modifications d 'ordre secondaire. 

Tout �omm e  la dalmatique, elle se maintint, près du clergé, 
après que Ie reste du public l 'eut délaissée pour al ler aux m e.des 
nouvel les ; puis e l le  cessa également de représenter, à l 'égard 
même du c lergé, un vêtement de la vie ordinaire ,  pour ne plus 
être affectée qu'à la  <Célélbration du  culte. Ce qui n 'était, d'ab ord, 
qu'une simple tunique de  I in ,  devint ainsi l 'aube l iturgique , que 
les p rêtres, actuellement encore, revêtent pour célébrer Ie Sa
crifke de la  Messe. 

( 1 )  Il n'est pas douteux, dit Ie P. Braun, que les prêtres aient 
1evêtu la tunique talaire, à partir du moment ou pareille tunique devint 
en usage. BRAUN, loc. cit., p. 7 1 .  

«Dans les premiers siècles d e  l'Eglise, écrit Victor Gay, les laîques 
portaient l'aube comme Ie clergé.» Diction. archéol., au mot «Aube». 

(2)  L'officiant y ajoutait la chasuble ou ·ce qui en tenait lieu à 
-cette époque. 

(3) «L'église a fait subir à ce vêtement des rnodifications profon
des : les manches ont été remplacées par des épaulières et la dalmatique 
a été ouverte sur les cótés. En Occident, c'est surtout à partir du 
XI I •  siècle que la forme de la dalmatique ·est définitivement chang.ée.» 
DAREMBERG, SAGLIO et POTTIER, au mot «Dalmatica». 
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L'aube ne s'affirme vraiment, comme vêtement l i turgique" 
qu'à dater du  pr·emier Ordo de Mabi l lon,  ( 1 )  c'est-à-dire dans. 
ie courant du  huitième siècle. 

E l l e  s'est appelée d 'abord linea, parce · qu' i l  était prescrit de· 
l a  faire en  toile  de ! in ;  puis aussi camisia. C'est à raison de cette 
dernière appellation que nóus sommes contraint de parler d'el le 
avec quelque détail . 

S .  Jéröme ,  vers la  fin du quatrième siècle, ne reconnaissait 
encore, dans l a  camisia, qu'un vêtement de soldat. Dès Ie siècle 
suivant, ce genre de tunique avait passé dans la  vie civile e t  
l 'usage s'en était répandu dans ! 'empire ,  détrönant, en  beauc. 
coup d'en<l roits, la  tunique talaire. 

Les membres du clergé adoptèrent la camisia, comme tout 
Je  monde. C'était I e  vêtement «du j our».  I l  était , du reste, parti
cul ièrement commode et pratique ; sa forme serrante et dégagée 
se p rêtait fort bien à l 'accompl issement  de rites plutöt mouve
mentés, sans compter que ce vêtement de toile assurait, à peu· 
de peine et de frais, Ia netteté dans J.es habits préconisée par 
les règlements ecclésiastiques. 

D 'autre part, cependant, i l  eût été fächeux de renoncer com
p lètement à J a  tun ique talaire qui ,  plus grav·e et plus <lécorative1 
donnait au costume du p rêtre un air de solennité, s 'al l iant bien 
à Ia majesté du culte. Aussi les p rêtres, tout en la  dépoui l lant 
parfois dans l a  vie ordinaire ,  eurent-ils soin de la  conserver 
tout au moins pour la célébration du Saint Sacrifice. (2 )  

( 1 )  BRAUN,  loc. cit., p .  68 : Les «ordines» romains, comprenant 
quinze ensembles de règlements ecclésiastiques et liturgiques, ont été 
réunis et publiés par Mabillon, en 1 689. 

(2) La tunique talaire, fait remarquer Ie P. Braun, était trop 
gênante pour qu'elle demeurät longtemps en usage chez les laîques. 
Cette considération suffit, suivant eet auteur, à expliquer qu'on en 
revint aux tuniques courtes, sans qu'il soit besoin d1invoquer, à ce 
propos, une i nfluence germanique. (BRAUN, loc. cit., p. 7 1 3 ) .  Le savant 
liturgistie fait évidemment allusion à la camisia des Francs, dont il a 
tort de méconnaître l' influ1ence. Sans doute, la gêne qu'il invoque, à 
l'endroit des tuniques talaires, pourrait suffire à expliquer Ie retour aux: 
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Comment cette tunique talai re, désignée déjà sous les noms 
de linea, talaris, poderis, v int-e l le  à s'appeler, ·en outre, camisia.? 

La première mention de ce genre se trouve dans I sidore ,  
au septième siècle. ( 1 )  L'évêque <le Sévi l le s'exprime ainsi  : 
«La Poderis est la  tunique de  l in ( l inea) du prêtre, serrée au 
corps et tombant j usqu'au.x pieds ; d'oû son nom. On l 'appel l e  
camisia dans I e  l ang age fam i l ier  (vulgo) .» ( 2 )  

Camisia n 'était donc pas,  à c e  mom�nt, I e  véritable nom de  
l 'aube, mais une  appel lat ion fami l ière, apparemment dérivée du 
rapprochement qu'on faisait de  ce vêtement avec la  camisia pro-
prement dite. 

Le nom <le cette dern ière, qu i ,  nous l 'avons vu, constituait 
un vêtement très répandu dans les m i l ieux d ' l sidore, était, sans 
doute, devenu,  par suite de eet- usage, synonyme de tunique de 
toi le ,  ce qui expl ique qu'on l 'a i t  également appliqué à la linea 
tal ai re. 

Nous retrouvons Ie même terme employé par l es auteurs 
de ! 'époque carol ingienne.  Reprenant un sujet .cher à S. Jéröme, 
ces écrivains se plurent à remettre en l um ière Ie costume des 
prêtres de l '  ancienne Loi et à en  rapprocher les vêternents l itur
giques de leur ternps. P resque toujours, l a  lettre à Fabiola leur  
sert de point <le départ ; i l s  en  empruntent souvent j usqu' a.ux 
terrnes. La tunique du grand p rêtre juif leur apparaît comm e  Ie 
type de ce que devait être la tenue du prêtre de la  Loi nou
vell e ;  Ie lin dont elle était faite, sa forrne talaire, ses propor
tions très ajustées, devinrent les  syrnboles d'autant de vertus, 
dont i l était édifiant de  retrouver les indices dans l 'habit  du 
prêtre chrétien à l 'autel . ( 3) 

tuniques courtes ; mais, étant données les dispositions à pareil retour, 
les avantages qu'offrait la camisia, purent également suffire à Ja faire 
adopter, de préférence à toute autre tunique courte. 

( 1 )  lsidore est mort en 674. 
(2) Poderis est sacerdotalis linea, corpori astricta usqu� ad ped.es 

descendens, unde et nuncupatur. Hrec vulgo camisia vocatur. MIGNE, 
t. 82, col. 683. 

(3) L'un d'eux, après avoir développé l'idée de chasteté qui s'at-
tache à l'emploi du ! in,  passe à \'esprit de retenue que sym\Jolise Ie carac-

' 
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Les principaux auteurs de  ce genre furent, au huitième 
siècle, Bède Je Vénérable et Alcuin ;  au neuvième siècle. · Hraban 
Maur et Amalaire .  ( 1 )  

Bède s ' inspire de S. Jéröme jusqu'à l·e copier textuellement 
cans Ie passage relatif à la  camisia des soldats. Le seul trait 
qu ' i l  ajoute concerne joab, dont la tunique guerrière était, d i t-i l . 
faite sur mesure, pour mieux prendre Ie corps. ( 2 )  

Quant à la  tun ique talaire,  qu ' i l  appel le  linea, comme Is idore , 
i l  se  borne, suivant l 'exemple de ce dernier, à ajouter : id est 
camisia. 

· Alcuin d i t ,  ( 3 )  à propos de la tunique du grand 
prêtr·e : «Ün l ' appelle stricta ( l a  serrante ) ,  parce qu'el le col lait 
au corps, avec des manches si étroites, qu'el le n 'offrait  absolu
ment  aucun p l i : les soldats portent  pareil lement des tuniques de 
l i n ,  si bien ajustées, etc. " .  C'est à cette tunique que correspon
c:ent  présentemen t les au bes de nos prêtres ou de nos cl ercs. » ( 4 )  

tère serrant d e  l a  tunique e t  il énumère successivement les différentes 
parties du corps qu'elle recouvre, en signalant, pour chacune d'elles, 
Ie genre spécial de retenue qu'y prêche Je vêtement. «Hrec eten im linea, 
manus ac branchia debet string.ere sacerdotis, ne  quid nisi utile faciant ;  
pectus, ne qu id inane cogitet, ventrem " . subjecta etiam ventri membra . . .  
�enua . . .  tibias ac pedes, ne ad malum currant. (BEDE LE VEN. De 
Tab., l ib. 1 1 1 ,  cap. Vl l l ) .  Migne, Patrologia, t. 9 1 , col. 480. 

( 1 )  Hraban ,  en particulier, indique très clairement !'esprit dans 
lequel ces dissertations étaient conçues. «Comparons. dit-il, Ie vêtement 
f;acerdotal moderne à cel ui de I' Ancien T estament et dédui:;ons sa sitini
fi cation  mystique du sens .que lui donnaient les anciens.» (De veste ergo 
sacerdotali moderna ad antiquum Veteris Testamenti habitum significat 
rationem facientes. secundum maiorum sensu m  quid rmystice significat 
prosequamur. ) H RABAN MAUR. Migne. col. 306. De clericorum lnstitu
tione, lib. 1, c. 1 4  (P. L. 1 07. col. 306) 

( 2 )  Qualem et joab habuisse legitur, quando Amasam interfecit . .  
stricta scilicet ad mesuram habitus sui. B EDE-LE-Vl�.N., loc. cit. col. 480. 

( 3 )  Il écrivit principalement dans les dernières années du vm· 
siècle et dans les premières du IX•. 

( 4)  Hrec stricta dicitur, quoniam adhrerebat corpori, et ita erat 

• 
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II rapproche, d 'autre part, l a  tunique, de ! in, j uive, que 
i-ecouvrait une autre tunique, du  «vêtement intérieur que nous 
appel ons camisia ou supparum.»  ( 1 )  

Ce rapprochemeht avec la  camisia s'applique, ·du même .coup 
. :à I 'aube chrétienne,  puisque Alcuin voyait ,  dans cette dernière , 
11 n  equivalent de la tunique ju ive précitée. 

Hraban (2 )  n'emploie pas non p lus Ie mot cam1sia au 
'Sujet de  l 'aube, qu'il appelle linea, comme on Ie  faisait à Rom e ;  
mais i l  insiste sur son étroit·esse. « Outre que I e  l in ,  dont el le est 
faite, d i t-i l ,  m arque •continence et chasteté, les prêtres, en la  por
iant serrante, montrent qu' i ls  doiv•en t  garder Ie vreu de chasteté, 
non pas lächement, mais  avec v iigi l ance.»  (3) 

Quant à Amai ai re ( 4 )  i l  sem ble ,  à p remière vue, mêler 
une note un peu d iscor.d ante au concert de témoigna,ges que 
11ous venons d 'entendre. 

·strictis mamc1s, ut milia ei omnino ruga inesset : sicut solent milites. etc. 
Pro qua nunc sacerdotes vel clerici albas habent. ALCUINUS, De divinis 
officiis, cap. xxxvm. 

. 

( 1 )  Nous avons vu précédem ment que camisia et supparum, après 
avoir constitué, d'ab'ord, des vêtements extérieurs, avaient. à partir du 
IVe siècle, acquis un caractère plus intime par suite de la superposition 
<le tuniques d'un nouveau genre. 

(2 )  Hraban ,  qui fut évêque de Mayence, et l 'un des conseillers ecclé
siastiques de Louis le Pieux, écrivit, lorsqu'il n 'était encore que simple 
prêtre, un  traité de l ' institution des clercs qu'il présenta, en 8 1 9, à 
révêque Haistulfe , l 'un de ses prédécesseurs sur Ie siège épiscopal de 
Mayence. 

(3)  Cum enim constet l ino vel bysso continentiam et castitatem 
significari, strictam habent lineam sacerdotes, cum propositum conti 
nentire non enerviter, sed studiose conservant. RABANUS MAURUS, 
loc. cit. --1 C'est la copic textuelle d'un passage de Bède, à part les 
derniers mots. qui se lisent dans Bède : nequaquam enerviter et fluxa 
mente custodiant. BEDE, D,e Tabernaculo, loc. cit., col. 480. 

(4),
� 

Amalaire, mort vers 850, fut. durant sa vie, voire même 
jusqu'à nos jours, l 'objet de nombreuses critiques. IJ n'en possédait 
pas moins, dit le P. Braun , un esprit pénétrant et grandement doué, don! 
les conceptions exercèrent une énorme in fluence sur la liturgie du moyen-
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«Tandis que Hraban, dit  Ie P. Braun, nous décri t  J 'aube
d u  p rêtre chrétien comme étant un vê�ement collant (eng an
schliessend ) ,  Amalaire déclare nettement que la camisia qu'on 
nomme l 'aube " .  d iffère, par son ampleur,• de la tunique de l i n  
d u  culte j udaïque : cette d ernière est étroite, tand is que l '  a u  be. 
chrétienne est large.» ( 1 )  

Amai ai re est, en effet, très form e l  sur ce point ( 2 ) . I I  
v a  même jusqu'à déclarer que cette ampleur d e  l 'aube symbo
l ise la l iberté de la Loi nouvel le, contrastant avec ! 'esprit de 
servi tude de I' ancienne Loi .  ( 3 )  

On se  demande comment des  contemporains, ayant la  va,.. 
leur de H raban et d '  Amalaire ,  peuvent avoir parlé d 'un même 
vêtement dans des termes aussi contradictoires . 

L'explication s'en trouve, pensons-nous, dans ce fait que
l 'aube d u  neuvième siècle, serrante dans Ie haut du corps e t  
toujours pourvue de m anches très étroites, comme la camisia, 
était, au contraire, assez ample, dans Ie bas. Le P. B raun Ie 
déclare lu i-même, quand i l  décrit  l 'aube de cette époque, d '.après 
Jes m onuments : « d'une largeur notable par en bas, cl i t-i-1 , el le: 
comporte d 'ordinaire des manches très étroites .» ( 4)  

àge. C e  fut surtout un b o n  observateur;  aussi lui sommes-nous, e n  
grande partie, redevables d e s  connaissances q u e  nous possédons sur 
les vêtements liturgiques du neuvième siècle. BRAUN, loc. cit" pp. 8 et 9. 

( 1 )  B RAUN, !oc. cit., p. 72. 
(2) In  eo distat vestimentum illud a nostro, quod strictum est 

nostrum vero largum. AMALAR, loc. cit. 

(3) Etenim hi qui in V:eteri Testamento spiritu servitutis erant 
astricti " .  nos vero, quia Fi l ius liberavit, liberi sumus" . Ac ideo s ic 
illorum (vestimentum )  strictum, nostrum largum propter libertatem, qua 
Christus nos  liberavit. A malar, ib id .  - Le caractère plus ample de  
l'aube chrétienne compromettait la  profitable suggestion tirée de la forme 
plus stricte de la tunique  ju ive. Amalar Ie sent bien et, pour sauver 
Ie symbole, i l Ie déplace : la rigueur de conduite, que ne prêche plus. 
l'étroitesse du vêtement, se retrouve symbolisée, dans l'aube. par la  
«mortification» et Ie battage qu'on a fait subir à ses fibr.es. (Quod ib i  
significatur strictura vestimenti, hoc apud nos l in i  castigatio. Ibid . )  

(4)  Unten von  ziemlicher Weite, hat  sie meist sehr enge AermeL 
BRAUN, loc. cit., p. 72. 
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Nous retrouvons, du reste, j usqu 'au treizième siècle, ce même· 
contraste entre I e  caractère serrant  du torse et l 'ampleur, sou-· 
vent extrême, de l a  partie juponnante.  

Lors donc qu'Amalaire s'expr ime, comme i l  l·e fait, au sujet 
<le l ' ampleur de l 'aube .chrétienne, c'est I a  j upe qu' i l  vise prin
c1palement. ( 1 )  Nous en avons l a  confi rmation dans un autre 
passage de ses écrits, ou il reco m mande de confectionner l 'aube· 
de m anière qu'el le n'entrave pas  l a  m arche du prêtre, dans 
l 'exercice de  son m in istère. 

C'est oe qui lui a permis, n on obstant l 'ampleur de cette 
j upe ,  d'employer, au sujet de l 'aube, cette expression : Ia  camisia· 
que nous appelons l 'aube .  S ' i l  l ' a  fait ,  c.e n'est pas seulement, 
pensons-nous, par.ce que l 'aube consti tuait, el le aussi, une tunique· 
de ! i n ;  c'est également parce que, à ses yeux, comme aux yeux 
de tous ceux qui usaient, à ce p ropos, du  mot camisia, l 'aube· 
possédait, dans une certaine mesure,  les mêmes caractères que· 
la camisia proprement d i te .  

Cette interprétation est  conf i rmée par ce que nous apprend· 

Papias, I e  célèbre l exicographe d u  XI• siècle . . (2 )  
· 

«L'aube, d it-i l  d 'abord, est I e  vêtement sacerdotal, fai t  de· 
! in  et  très. serrant, qu'on appel le camisia.»  I l  ajoute, plus lo in : 
« l'aube est un vêtement sacerdotal qu i  descend jusqu'aux talons ;  
d'ou son nom de  talaris» .  Puis revenant à sa  première définit ion : 
«e l le  est appelée camisia à raison <le sa ressemblance avec l a' 

( I )  L'absence de plis que  présentait, suivant S. Jéróme, Ja tunique 
du grand prêtre, n'existait que sur Ie corps et jusqu'à hauteur des cuis
ses (voir supra note r. ,)) . Plus bas, devaient nécessairement apparaître 
des plis, sans la présence desquels il tût été impossible de faire un· 
pas; mais J'ampleur de ces plis n'était évidemment pas comparable à 
ce que !'on constate sur les représentations d'aubes dil neuvième siècle" 
ou la j upe atteint parfois une  ampleur double de celle en· usage aujour
d'hui.  

(2)  Il florissait El;n 1 053. 
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.camisia j ournalière, également faite de l i n  et serrant étroitement 
les mem bres supérieurs et  inférieurs .»  ( 1 )  

Au temps .de Papias, ainsi qu ' i l  Ie déclare, l a  camisia sub
sistait encore, sous ce nom, ·comme vêtement usuel .  Cet auteur 
p arlait donc à bon ,escient. 

L'on ne peut, dès lors, garcler de dioute sur ce point : 
Ie n om de camisia, donné à l ' aube, l u i  est échu par su i te de son 
analogi'e avec la camisia des Francs. 

Ce point semble avoir échappé complètement au P. Braun, 
-qu i ,  1parlant du  nom de camisia, appliqué à l ' aube, se borne à 
<l i re que ce nom lu i  fut donné «peut-être par rapport à cer-
taine  assert ion de S.  Jéröm:e.» ( 2 )  

· 

I l  est possible que l a  1comparaison, employée par ce dernier, 
áans sa  lettre à Fabiola ( 3 ) , ait contribué à fixer une tel l e  

( 1 )  « A l  ba, vestis sacerdotalis linea stricta, quce camisia dicitur.» 
A lib i : «Alba, vestis sacerdotalis usque ad talos, unde et talaris dicitur; 
dicitur vern ( camisia)  a similitudine camisire quotidianre, quia ligno 
( Iisez l ino) fit, stringens superiora et inferiora.» DU CAN GE, au mot 
Camisia. 

( 2 )  Vielleicht im Anschluss an eine Aeusserung des Hl. Hieronymus. 
BRAUN, loc. cit" p. 59. 

(3) Nous crayons utile de transcrire ici, dans son ensemble, ce 
iexte que l 'on ne cite d'ordinaire et que nous n 'avons encore cité nous
même. que par fragments. 

Secunda ex lino tunica est poderes id est, talaris. . . . . .  appellaturque 
Chotonath " " "  quod Hebrreo sertrnone in l ineam vertitur. H re c  adhreret 
corpori et tam arcta est et strictis manicis, ut  nulla omnino in  veste 
sit ruga : et (ita) usque ad crura descendat. Volo pro Jegentis facilitate 
.abuti sermone vulgato. Solent militantes habere lineas, quas camisias 
vacant, sic aptas membris et adstrictas corporibus, ut expediti sint vel 
ad c ursurri, vel ad prcelia, dirigendo jaculo, tenendo clypeo, ense vibran
do, et quocumque necessitas traxerit. Ergo et sacerdotes parati in  minis
terium Dei, utuntur hac tunica. ut habentes pulchritudinem vestimen
torum ,  nudorum celeritate discurrent. (S. JEROME, Migne,  t. XXII ,  pp.  
-6 1 3-61 4. )  

L a  deuxième tunique ( d u  grand prêtre ) ,  faite d e  lin, est talaire, 
Qn l 'appelle Chotonath, ·ce qui, e n  hébreu', veut dire : de l in. Cette 
tunique tient si bien au corps, elle est faite si juste et aviec des m an
ches si serrantes qu'on n'aperçoit pas Ie m oindre pli sur tout Je vête
ment, lequel desoend (ainsi) j usqu'aux cuisses. Je veux, pour la facilité 
<lu lecteur, e mployer un langage fami lier. Les soldats ont coutume de 
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dénomi n ation . Mais on aurait tort de n 'attribuer à cel le-ci qu'une 
origine l ittéraire. L 'aube dut recevoü, d 'abord, Ie  nom famil ier 
de camisia, en tant que tunique de ! in. Puis .ce nom lu i  fut con
fîrmé, au point de deven i r  une appel lat ion courante ohez les 
auteurs ecclésîastiques, à mesure que,  s'appliquant à lu i  fair<e 
imiter  l a  tunique talaire de l 'ancienne Loi, on lu i  communiquar 
du  même ceup, les cara.ctères de la  camisia, à laquelle cette 
tunique talaire était comparable. Le témoigna,ge de Papias en 
ferait foi ,  à lu i  seul .  

Nous avons r·encontré déjà ,  chez Alcu in ,  ( 1 )  Ie terme 
d'alba, dont  nous venons de retrouver l 'emploi chez Amalai re
Cette appellation latine, la  seule dont on se serve encore, de nos. 
j ours, pour désigner l 'aube ,  fut en asage dans les pays du Nord, 
avant de pénétrer à Rome, ( 2 )  ou , durant Ie premier m i l lénaire, 
on ne  disait que linea ou camisia. 

p'orter un vêtement de ! in .  qu'ils nomment cam1s1a, si bien ajusté aux 
membres et tenant si étroitement au corps qu'ils restent parfaiternent 
libres, soit de courir, soit de se battre, de lancer Ie javelot, de manier 
Ie bouclier, de brandir J'épée, et d'exécuter tous les mouvements qu'ils
veulent. De même, les prêtres, équipés pour Ie service de Dieu, usent 
d'une telle tunique, de façon que, tout en possédant la parure des vête
ments, ils vont et viennent avec l'agilité de l 'homme nu.» 

Nous avons cru devoir introduire, dans Ie  texte, Ie mot : ita. S. Jé
röme vient de dir·e que la tunique ell' question est tafaire : i l  ·est im-
possible qu'aussitöt après, il ne la fasse plus descendre que jusqu'aux 
cuisses. I l  faut entendre ce passage dans ce sens que Ia tunique ne 
faisait aucun pli jusqu'au niveau des cuisses Plus bas, elle devait 
évidemment former des p li s :  i l  lui fallait, en effet, une certaine ampleur 
pour permettre à !'officiant de marcher. 

( 1 )  Voir p. 76, n. 3. 
(2) Ce n 'est pas que l'alba fut inconnue à Rome. comme nom 

de vêtement, puisque Trebellius Pollion dans fa vie de Claude, s'en 
sert, en  deux endroits, pour désigner une tunique protane. (BRAUN, 
loc. cit., p. 59) .  

L e  mot «alba» s'employait aussi pour désigner l a  robe d e  l in que 
les néophytes étaient tenus de garder pendant l'öctave baptismale. Mais. 
on ne l'appliquait pas à l'aube, qu'on appelait toujöurs «lineà». 

La constance de ce.tte dernière appellation s'explique par cette 
circonstance que Ie fait d'être en toile· 'de ! in ,  constîtue ,  pour J'aube� 
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Le P. Braun en p rend texte pour faire cette réflexion : 
,«En matière l iturgique, Rome n' a  pas seulement donné ;  e l le  a 
également reçu. E l l e  transmit, i l  est vrai ,  à l 'Occident les vête
.ments l iturgiques, en  usage chez c l le ;  mais ,  en revanche, ene 
,prit, avec le temps, à ) 'Occident, les noms qu 'on vint à y don
J1er à ces mêmes vêtements en délaissant, pour eux, l·es appel-
lations rom ai nes primitives .»  ( 1 )  • 

Si Ie P .  B raun avait accordé aux origines de la camisia 
l 'attention qu'el les m éritent, il n 'aurait pas m anqué de recon
uaître, en ce qui concerne Rome, que Ie nom de camisw dut venir 
.s 'y .placer à cöté de celui de linea, par un ci rcuit tout pareil à 
.celu i que suivit Ie nom d'alba. 

De même que ce .dernier, Ie nom de mm1sia n'était pas, à 
Rome, un nom inconnu ;  de même que lu i  également, il .cornmen
ça d 'être appliqué à I '  aube dans les pays du  nord, oü ses atta
ches avec Ie costume J ocal prédisposai·ent les gens à s'en servir 
:pl us couramment. De même que lui, enfin, i l pénétra dans Rome 
sous sa  nouvelle acception et, sans y détröner Ie nom de linea, 
se mi t  à désigner l ' aube l iturigique, aussi bien que Ie vêtement 
extra-l i tungique, porté par dessous. Les aff inités de caractères 
·que l 'aube offrait avec Ia camisia, favorisèrent, nous l ' avons dit ,  
1cette unif ication des nom s ;  mais, sans ·doute, n 'y auraient-elies 
pas suffi ,  du moins à Rome, s i  l 'exemple, venu du nord, n 'avait 
achevé de  la détermi ner. 

A cöté de l 'aube-camisia, se place la  camisia même,  con
sidérée en tant que vêtement ecclésiastique. 

L'histoi re de ceile-ci p résente, en général ,  et jusque dans 
Touvrage du P. B ra.un ,  un  aspect compl iqué, voire même un 
peu confus. Nous l ' attribuons,  d'une part ,  à l ' équ ivoque entre-

·une prescription rigoureuse. Aujourd.'hui  encore. l 'aube ne peut pas être 
de coton, par exemple. Elle doit, en vertu d'un décret du 1 8  mai 1 81 9, 

:être de. toile bfanche, soit de !in, soit de chanvre. (aus weissem Linnen 
oder Hanfstoff.) 'BRAUN, ·toe. cit., p.  57. 

( 1 )  BRAUN, loc. :èit., ·p. ·6 1 .  
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:tenue par Ie fait que Ie nom de  camisia s'étendit longtemps à 
l 'aube l iturgique ; d.'autre part, à ce qu'on ne s'est pas toujours 
wuvenu suffisamment des origines de la camisia ecclésiastique, 
àont Ie point de départ fut certainement Ie vêtement de la vie 
civi J.e. 

Nous avons essayé, dans les pages qui précèdent, de fa ire 
l a  j uste part de l 'aube ; i l  nous reste à montrer ce que fut, pour 
Ie clergé, la camisia proprement  d ite e t  comment son caractère 
se ressentit toujours des origines dont nous venons de parler. 

La véritable camisia ecclésiastique peut être envisagée sous 
'trois aspects : Ie vêtement clérical , adopté pour l 'usage de la vie 
ordinaire ; Ie vètement cle rCOnvenance, lié à l 'exercice du culte ; 
•enfin Ie vêtement réservé, devenu ! ' insigne de certai ns dignitaires 
'Cle l 'Eglise. 

Les membres du clergé, avons-nous dit , acloptèr·ent la 
-.camisia au moment oli cel le-ci devint Ie  «vêtement du jour», soit  
très probablement, au cinquième siècle. El le ne constitua c.lonc 
nul lement, à ! 'origine,  un vêtement purement clérical .  

Le port de la camisia se m aintint longtemps, principalement 
dans les pays oli i l  s ' appuyait sur une tradition nationale. Mais la 
m ode f init  par chang,er, ou bien encore, tout en rconservant la 
camisia, on lui  superposa d ' autres vétements, qui ne permet
taient p lus de l 'apercevoir. ( 1 )  

Le clergé fit ,  à eet égard , comm e  tout Ie monde, e t  la 
camisia prit souvent, auprès de lu i, Ie caractère d'un vêtement 
plus intime, principalement en h iver. 

D'autre part cependant, Ie port, à c.lécouvert, de la camisia 
s 'aocordait parfaitement, nous l ' avons di t, plus haut, avec Ie 
service du  cuJt.e .  E l le était  comm ode et se prêtait fort bien aux 
rnanceuvres l i tu rgiques, rdévolues spécialement aux clercs d'un 

( ! ') 'C'est c.e qui  la fit considérer par Paul Dia ere comme un équi
valent de la subucula. 

· I 
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rang inférieur. On pouvait faci lement l 'entreten i r  en état de 
propreté. La blancheur symbolique du  ! in dont e l le  était  faite, 
répondait aux p rescriptions, souvent  répétées, des règlements 
ecclésiastiques. Enfin,  sa forme très aiustée et notamment 
l 'étroi tesse de ses man<:hes, rappelait ,  fort à propos, les tun iques 
r ituelles de l 'ancienne Loi. 

Pour ces motifs, on j ugea bon de tenir  la camisia appa
rente, pour les .cérémonies du culte. El le demeura commune, dans 
ces occasions ,  à tous les membres du clergé : depuis Ie s imple  
campanarius ( 1 )  j usqu 'au Pape, tout Ie m onde fut  tenu de l a'. 
porter. 

Il en était ainsi ,  non seulement en !tal ie, mais également en 
France, ou la  camisia s'appel a i t  aussi alba, ( 2 )  a u  neuvième· 
s iècle, e t  en An,gleterre, oü e l le portait, au dixième siècle, Ie 
r.om d'«ofers l ip» (3) , ou «tun ique du Sacrifice», c'est-à-d ire du 
servioe divin.  ( 4) 

Suivant Ie P.  B raun, la  camisia cléricale aurait été, j usqu'au' 
quatorzième s iècle, «une sorte de tunique talaire . »  

Le savant l i turgiste a eu tort de vouloir généraliser e t  
d'étendre à tous l e s  membres du  cfergé ce  qu i  ne concernait 
qu'une partie d'entre eux. 

( 1 )  BRAUN, loc. cit., p. 1 30. note 3. 
(2 )  On y mentionne, au IX• siècle, la défense faite aux prêtres 

·de porter, à l 'autel. au · 1 ieu de l'aube liturgique, l'«alba» dont ils se 
servaient dans la vie ordinaire.  Celle-ci n·est autre que la camisia. Le 
P. Brat1tn , à qui nous empruntons ce détail, fait remarquer, du reste, 
qu'au Moyen Age «on a toujours entendu sous Ie nom d'alba, comme sous 
celui de camisia, une tunique à manches étroites». BRAUN, loc. cit., 

p. 1 32. 
(3)  BRAUN, loc. cit., p. 1 3 1 .  
(4) Nous crayons pouvoir justitier ains1 cette traduction. Slip 

veut dire de nos jours,  jupe de dessous ; mais, tout comme Ie mot 
«jupon», i l  doit avoir signifié autrefois un pourpoint ou une tunique. I l' 
est intéressant de rapprocher, à ce propos, Ie mot «oferslip» d'un texte 
du XV" siècle, reproduit par Du Cange, au mot Jupe et dans lequel ir 
est interdit au prêtre de célébrer Ie Saint Sacrifice «nisi cum j.upone, 

seu alia veste prop.inquiore camisic:e». Ce . dernier mot désigne· l'aube, 
dans ce cas-ci. Jupo désigne la  camisia proprement dite et corresponcf 
·donc exactement à la f inale «slip» dan Oferslip. 
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Son 1opinion s 'appuie, d'une part, sur la  l ongueur que com
portait, au XJVe siècle, l 'alba romana ( ou camis.ia) du Pape et, 
d'autre part, sur certaine preso-i ption d'un concile provincial, 
tenu à Cologne, vers 1 260, portant que la vestis camisialis du 
célébrant devait  avoir a.ssez de longueur pour dissimuler com
plètement ses habits j ournaliers. 

On estimera, sans doute; que I 'exemple tiré du costume 
p ontifica,J est d 'un  caractèr,e trop spécial pour qu'on puisse 
J ' étendre à ) 'ensemble  du clergé. 

Quant au synode de Cologne, i l  ne  s'occupe pas des clercs 
en général, mais seulement du p rêtre célébrant. De plus, il n'em
çloie  pas Ie  mot camisia, mais l ' expression vestis camisialis qui, 
reproduite, dans des conditions identiques, par Gui l laume Durand, 
la  grande autorité l iturgique du siècle, ( l )  m arque une nuance 
à I aquelle  on n 'a  pas suffisamment  pris garde. «La  «vestis ca
misialis» n 'était pas une camisia ordinaire ,  ma is une camisia al lon
gée. du bas, de m anière à cacher la vue des vêtements journa
hers du  célébrant. C'est Ie röle que t ient, de nos jours, la sou
tane, que l es p rêtres sont tenus de porter par dessous l 'aube, 
quand ils d isent la  Messe, même dans les pays ou les ecclésias
t iques ne portent pas de soutane en ,costume journalier. 

Les p rêtres et les d iacres, c'est-à-dire, les a/bati ou les seuls 
ecclésiastiques admis à porter I' aube, furent nature l lement aussi 
s-:'uls à devoir porter Ia camisia l ongue. Les dercs d 'ordre infé� 
rieur, c'est-à-dire, les camisiati, ou membres du clergé dont Ie 
vêtement «de chceur» ne consistait qu'en une camisia, gardèrent 
cette dernière beaucoup plus ·courte, jusqu'au moment oü ils y 
substituèrent I e  surpl is,  c'est-à-dire, j usqu'au X l le-x me siècle. 

( 1 )  « Chaque fois, dit Durand, que les prêtres se mettront en 
devoir de dire la messe ils ne manqueront pas de porter, sous l'aube, 
Ie vêtement camisial, ·de

' 
façon que leurs vêtements personnel-; ne puis

sent toucher l'aube, qui est un vêtement consacré et que ces vêtements 
personnels cessent d'être visibles.» ( Sacerdotes quoties celebraturi sunt 
missam,  veste camisiali sub alba non careant, ne a!bam, qure consecrata 
est vestis, ipsorum tunicre valeant contingere, nee ipsre tunicre appareant. ) 
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C'est donc un  tort d 'avancer, d'une façon générale, qul: la  
cawsiu ecclési astique était primi tivement une tuniqu·� talaire. 
En s€: faisant talaire, ce vêtement cessait, au contrai1e, d'ètre 
une vraie camisia, ce dont témoigne, au surplus, l 'expression 
vestis camisialis, usitée en  pareil cas. ( 1 )  

On comprend que l 'extensioiJ. du  nom de camtsia, à l 'aube 
l iturgique, d 'une part, à la tunique talaire extra-l iturgique, 
d 'autre part, ait  engendré maintes équivoques. 

CeIJ.es-ci prirent fin quand apparurent, presque concurem
ment, Ie surplis et Ie rochet. 

Le clergé avai t  f in i  par trouver la camisia incommode. 
L'étroitesse des manches semble I ' avoir particul ièrement gêné, 
Aussi Ie vit_,on , parfois, user d'un stratagème à eet égard et 
pratiquer dans l a  camisia, à l 'endroit des aisselles, des ouver
tures, pour y .passer les bras, en laissant J.es m anches flottantes. 

Le port d 'une .ceintur•e, serrant Ie vêtement à la  taille, fut 
trouvé gênant, lu i  aussi .  

Ces i ncommodités firent na.ître l ' i dée d ' un  vêtement, à man
.ches plus amples et f lottant autour du corps, au l ieu de s'y 
appl iquer étroitement : ce fut Ie surplis. 

On en relève les pr·emiers indices dès Ie  douzième ou même 
Ie onzième siècle : m ais c 'est  surtout à partir du treizième qu'on 
le voit  prendre faveur. Le surpl is  conquit assez rapidement la 
place de la  camisia, non seulement chez les simples clercs, ou 
camisiati, mais également chez l es prêtres, qui  Ie  revêtaient sous 
l 'aube ,  au l ieu de l a  camisia, pour dire l a.  messe. ( 2 )  

( 1 )  La même remarque se présentera, plus tard, pour Ie surplis, 
que les prêtres portèrent ég.alement allongé jusqu'aux pieds et à l'égard 
duquel on rencontre les expressjons; vestimentum superpell ic iale , et linea 
superpellicialis. Cf. DU CANGE et BRAUN, p. 1 38. 

(2) C'est, sans doute, à !'occasion de ce dernier office qu'on 
usa, fort anciennement, de surplis descendant jusqu'aux pieds. . 

Tout comme il I e  fit à l 'égard de la camisia, Ie P. Braun énge la 
forme talaire en caractère normal du surplis des premiers temps. Nous 
pensons qu'i l  fai t  erreur. l nventé pour prendre la place de la camisia, 
Ie surplis était, lui aussi, de sa nature, Ie vêtement court qu'il est resté 
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Créé spéciaiement pour Ie service du culte, I e  surplis en 
prit un  .caractère l iturgique que n '  acquit j amais I a  camisia pro
prement d ite. On Ie  traite dès lors, comme  un vêtement «sacré», 
Ie respectant p resque à l ' égal de l 'aube:  témoin Ie synode de 
M'ayence, en 1 233, qui p rescrivait au prêtre, dans I' administra
tion du baptême, dû v iatique, ou des saintes hui ies, de porter I a  
camisia alba sous Ie  surplis. 

Que devint la camisia, évincée de la sorte? 
I l  .convierit de distinguer. 
La camisia portée, ci-devant, soit pa.r les s imples clercs, 

soit par les prêtres quand i l s  se Oornaient à administrer les 
sacrements, fut réellement  détrönée par Ie surplis et cessa d'être 
en usage. ( 1 ) 

Quant à l a  camisia que les p rêtres étaient tenus d ' interposer 
entre l 'aube et leurs vêtements j ournaliers, quand i i s  céiébraient 
la  m esse, e l le  fut souvent aussi remplacée par Ie surplis ; m ais 

<l'ailleu'rs. On ne  Ie ren dit «talaire» que pour lu i  réclamer un office 
analogue à celui que remplissait la  «Vestis camisialis» en  cachant aux 
regards les vêtements journaliers de !'officiant. 

Sans doute, la  forme talaire lui communiqua, du même coup, un air 
plus solennel, ou bien encore elle favorisa des pensées symboliques, du 
genre de een.es qui s'attachaient à l 'aube ( . . .  superpellicium candidum 
et talare, quad reprresentat vobis vitre novitatem, munditire cando
rem, per severentire finem, dit Stephane de Tournai, s'adressant 
à des chanoines réguliers. Cf. BRAUN. p. 1 36) . Mais Ie fait même 
que la forme talaire répon dait à des intentions spéciales, réservées à 
des cas déterrn inés, montre suffisamment que ladite forme n'était pas 
.celle du surplis, en général. 

Nous avons émis la conjecture qu'on pouvait avoir désigné sous Ie 
nom de vestis camisialis la tunique de toile, que son caractère talaire 
rendait différente de la camisia proprement dite. Il existait une expression 
correspondante, en ce qui conc.erne Ie surpli s :  Superpelliciale indumen
tum (DU CAN GE, au mot «Superpellicium » :  in  Actis Archiepiscop. Rotho
magens., p. 453 ) .  

( 1 )  On en retrouve, encore, par exception, quelques tra ces, à 
la fin du treizième siècle. Le synode d' Aschaffenbourg, en 1 292, ordonne 
que, lors des «Pardons», Ie prêtre porte un surplis et J.e «campanarius» 
une «camisia a lbm>. (BRAUN d'après Hartzheim, p. 1 28, note 3) .  Cet 
exemple montre bien Ie caractère d' infériorité qui s'attachait à la ca
misia, par rapport au surplis. Ce dernier constituait seul un vêtement 

Jiturgique. 
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les p rêtres continuèr·en t  également de la  porter sous une forme 
nouvel le ,  qu'on appela Ie roohet. 

I l  en résu lte que l 'aube l iturgique conserva, seule, Ie nom 
de camisia, qu'el le avait d 'ai l leurs usurpé, ainsi que nous l 'avons. 
�elaté p lus ha.ut. 

N on obstant Ie  maintien de cette appeltation, ce n 'est pa.,. 
de  ce 1cöté que n ous avons à suivre désorm ais l ' évolution de 1·a . 
c amis ia ,  mais bien du  cöté du rochet, descendant d i rect

. 
du 

vêtemcnt pr imi tif ,  et gardien f idèle ck sa .tradition . 

l?ochettum, dit  Ie P . . B raun, est une forme d iminu tive du 
latin roccus dérivé lui-même de l 'anden haut-al lemand roch, 
rocch, rogh, roe et de l 'angl10>-saxon rocc. ( 1 )  Ces d ivers ter
mes, ont  tous, Ie sens de vêtement. 

Le mot . rorchettlim était employé depuis Iongtemps. On I e  
rencontre, dès  Ie neuvième siècle, dans les Capitulaires de Louis 
Ie  Pieux, ainsi que dans un  i nventaire, daté de 83 1 ( 2 ) . Puis 
on n'en parle ·.plus j usqu'à ce qu' i l  reparaisse, au commert
cement  du treizième siècle (3 ) ,  pour désigner, dans les pays 
du Nord, un vêtement que les texf.es nous p résentent comme étant 
l ' équivalent de la camisia cléricale. . C'est ce dernier terme 
qu'emploie  encore Ie  concile de Montpel l ier ,  tenu en 1 2 1 5  .. (4) 

Mais dès 1 220 et  1 222,  I e  nom de rochetta se rencontre assez 

fréquemment en Angleterre ( 5 ) , comme  nom d'un vêtement 

qu'on oppose au surplis et qui rep résente manifestemcnt l 'an

cienne camisia. Le 1 0• canon du synode de Trèves, en 1 238, 

Ie  dit, d 'ai l leurs, expressément :  les prêtres qui se rendent au ser-

( 1 )  BRAUN, loc. cit., p. 1 26. 
( 2 )  BRAUN, loc. cit., p. 1 26. 
(3)  «Le douzième siècle, dit Ie P. Braun, a déjà connu une sorte 

de rochet», p. 1 32. Sans doute, puisque la camisia en était une ; mais 
nous ne voyons produire aucun texte, antérieur au 1 3• siècle, ou il 
soit question de rochet, dans Ie sens que nous entendons ici .  

(4)  BRAUN, toe. cit., p. 1 28, note 3. 
(5) Ibid., p. 1 27. 



- 89 -

vice divin doivent porter une camisia, c 'est-à-dire,  un rochet. » ( 1 J 
Les documents de ! 'époque donnent, comme synonyme de 

« rochet», J.e mot · Sarrot ou saroht, ( 2 )  ancienne orthographe 
de Sarrau. «Souqueni l le, dit Littré, à l ' usage des paysans, des 
roul iers, etc.» On lit par exemple,  dans les statuts du synode de 
Liége, de 1 287, que «les p rêtres sont tenus de porter, sous l ' aube, 
soit  un surpl is ,  soit l a  tunique de l i n  que l 'on appelle sarot ou 
rochet.» ( 3 )  

Suivant J e  P. B raun, q u i  rapporte ) 'opinion de Grimm, 
l 'étymologi·e du m ot «sarrot» n'est rien moins que .certaine ;  die 
se rattacherait cependant, avec assez de vraisemblance, à l 'an
den al lemand «saro» , qu i  signifie arm ure, ou .cui rasse. ( 4) 

A Rome cependant, Je vêtement extra-li turgique qui nous 
occupe, continua, pendant assez longtemps, de s 'appeler camisïa 
( 5 ) ,  ou, parfois aussi, cap pa romana. Le pr·emier  Ordo, dans 
lequel i ntervienne Ie  mot Rochet, est Je  1 5• de Mabil lon (vers 
1 400) . B ientöt après, c'est-à-dire à partir du quinzième siècle, 
Rome n'emploie plus d 'autre terme. 

Au l ieu de camisia en disait aussi succa ( 6 ) . Une bul lc 

( 1 )  Camisia, id  est rochetto, induantur. BRAUN, loc. cit., p.  1 1 6. 
(2)  En latin, sarrotus. On trouve également sarcos, en latin sar

.:otum,  et Sarrocium et Sarracium. 
(3) BRAUN, loc. cit., p. 1 26. 
(4) B l�AUN, loc. dt., p. 1 27, note 1 .  On pourrait, pensons-nous, invo

quer, à l 'appui de cette origine, et Ie terme wallon « sara » ,  désignant un 
sarrau.  et Ie fait que sarrau, nous dit Littré, faisait autrefois partie de 
l'équipement des soldats. (au mot Sarrau ) .  

( 5 )  C e  terme n e  s e  rencontre plus que très rarement ailleurs� 
<:lans la deuxième moitié d u  treizième sièc�. Le synode die Cologne, 
de 1 260, emploie I 'expression vestis camisialis et celui de 1 300, camisia 
linea. BRAUN, loc. cit. p.  1 28, note 3. 

(6) Le P. Braun n'explique aucunement !'origine de ce mot. Du 
Cang.e renvoie au mot Sócca, ou il est dit que ce terme désignait un 
vêternent de !in, que les j eunes filles portaient par dessus leur tunique 
{sotanum) jusqu'au jour de leur m ariage et qu'il avait même conser
vé cette signification, dans certaines contrées. De là serait · venu l� 
m ot Soc. désignant l 'cspèce de chape de soie ,  sans chaperon. que Ie. 
roi revêtait à son sacre. Il semb�e, en effet, qu'i l  y ait là matière à ccr-
1ain rapprochement. 
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de N icolas I II ,  ( 1 280) i nterdit aux chanoines de Saint-Pierre 
de p araître à l ' êglise sans avoir revêtu, tout au moins, la succa 
( 1 )  et Ie condle de Palencia p rescrit aux évêques et aux prélats. 
de porter Ia succa chaque fois qu' i ls se montrent e n  public. (2 )  

Mais  on n 'em ploya pas ce  terme pendant l ongtemps. D e· 
toute façon, i l  disparut, avec Ie mot camisia Iui-même, devant Ie  
terme de noohet, qu i ,  nous Ie  répétons, règna, à partir du quin
zième siècle. 

Quel le était l a  forme du  rochet ? 
N ous ne pensons pas que ! ' on puisse, à l 'exemple du P. 

Braun, considérer comme type du rochet primitif Ie soi-disant 
«rochet» de S. Thomas Becket, conservé dans Ja cathédrale 
d'Arras. Il n'y a pas de raison d'y voir un rochet, plutöt qu'une 
aube. ( 3 )  

Mieux vaut s 'en tenir aux indications q u i  résultent des textes: 
et de  certaines représentations assez anciennes . 

Ces ind ications sont telles que Ie P. B raun en déduit oette
affi rmation : « Le rochet descend, sans aucun doute, de I 'ancienne 
camisia cléricale. » C'est d ire qu' i f  constituait, comme  cette der
nière, une tunique bien ajustée et pourvue de manches serrantes. 

( 1 )  Nunquam appareant i n  ea (ecclesia)  quin saltem succas ha
beant, et Du Cange, au mot Succa. 

(2)  Statuimus ut Episcopi et superiores Prrelati succas lineas ïn 
publico " "  . .  deferant congruentes. Du Cang.e, ibid. 

(3) St. Thomas Becket est mort en  1 1 70. soit u n  demi-siècle· 
av.ant la première mention du mot «rochet». Le vêtement en question 
«répond entièrement, dit Ie  P. Braun ,  à I'aube du XI I "  siècle». Nous: 
ajouterons qu'elle corr. por te, dans la jupe, quatre coins de toile, au· 
l ieu de deux, insérés dans Je but <l'en augmenter Ie développement 
circulaire. On n'a jamais signalé rien de pareil pour Ie  rochet. Nous pen
sons donc que Ie rochet en question est, en réalité, une aube. Le P. 
Braun n'élève, du reste, contre l'aube, qu'une seule objection, c'est sa: 
faible longueur :  1 m25. Tout dépend de la taiUe qu'avait S. Thomas 
Becket, ainsi que de la façon <lont il rel·evait l'aube par dessus Ja .cein
ture. Mais, de toute façon, Ie P. Braun est mal fondé à invoquer eet 
argument, puisque d'après lui, Ja camisia, <lont Ie roehet fut la ·suite 

. directe. «est restée j usqu'au 1 4• siècle, une  sorte de 'tuniqllle talaire». 
Si  la Jongueur de 1 m25 était insuffisante poµr une au be, elle l'était donc: 
aussi pour un rochet. 
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Le rochet dut  être, dès Ie p rincipe, plus court que l a  camisia 
talai re. Le terme de rochettum en  témoigne déjà, puisqu' i l  est 
une forme d iminutive de roccus qui, l ui-même, suivant Quiche
rat, désigne «une au be courte» .  ( 1 )  

I\ous en avons une autre prèuve dans Ie fait que l ' i nt ro
duction du mot rochettum à Rome, coïncide avec Ie moment oû 
l 'on se m it à y porter la camisia plus courte. ( 2 )  

Ce  raccourcissement  de l a  ciamisia saoerdotale peut être 
attribué, pensons-nous, aux faci l i tés p lus grandes qu' i l  procurait 
à cel u i  qui la portait. ( 3 )  

U e  teu te faço;i, i '1dée d'une brièveté relative p·araîc avoir 
été mêlée à la iconcept ion prim it iv·e du rochet. Nous en trouvons 
un r.E rnit•r témoignage dans son évolution subséquente,  qui ne 
fut qt•e Ie développement  progressif de ce tra.it init ia! . "  A par
tir du quinz ième siècle, on voit, 1 Rome même, Ie rochet se 
raccourcir de plus en  plus ,  pour arriver finalement à ne  plus 
descendre que j usqu'au dessus des hanches. (4)  Sans doute, 
on revint de ces exagérations, mais non sans avoir vu, durant 
t rois siècles, s'afürmer Ja tendance à l 'écourtement, <lont  Ie 
principe avait p résidé à la naissance même du vêtement. 

Le P. B raun pense que Ie rochet se porta d 'abord avec 

( 1 ) QUICHERAT, p. 225. - Rohault de Fleury dit, à son tour, que 
«Ie rochet n 'est autre chose que I'aube raccourcie». (La Messe, VII ,  
p. 25) Ceci n'est pas exact cependant. Le rochet. est, en effet, sans 
rapports avec l'aube ;  ce n 'est point d'elle QU'il procède, mais bien de la 
camisia, telle que les prêtres la portaient. I l  eût donc été plus juste de 
dire que Ie rochet ·est la  camisia raccourcie. 

(2) Die Verkürzung des Gewandes sche·int zu Rom. wo man in  li
turgischen Fragen stets sehr Konservativ war, erst urn die Zeit ange
fangen zu h aben, als sich dort der Name rochettum einbürgerte. BRAUN. 
p. 1 33. 

(3) Le besoin d'une camisia talaire se faisait moins sentir de
puis que les prêtres avaient adopté, dans la vie journalière, la robe 
longue, qui se maintint, depuis, dans la soutane. Cette .camisia se souil
lait d'autant plus vite qu'eU.e approchait davantage des pieds. On com
prend donc fort bien Ie désir de la tenir plus .courte. 

(4) BRAUN, loc. cit., p. 1 34. 
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une ceinture, m ais  que celle-ci devin t  inuti le et disparut Jorsque 
I e  rtochet cessa d'être talaire. ( 1 )  

Les seules preuves qu' i l  donne du port d 'une ceinture se 
r apportent, non pas au rochet, mais à la camisia papale ,  anté
rieure à 1 300, alors donc qu'à Rome il n 'était pas encore ques
t ion du  rochet. Sans doute, la  camisia fut I' ancêtre direct ·de ce 
dern ier ;  mais i l  ne  faudrait pas en conclure que Je rochet fut  
seulement  la  camisia sous un nom différ.ent .  I l  m arque un  stade 
n ouveau dans l ' év.olution de ce vêtement et l 'un ·de ses carac
tères dut  être précisément la suppression de la ceinture. 

Cette suppression découle du m ême  esprit que celui d'ou 
sortit Ie surplis,à savoir la recherche de plus de commod i té dans 
les habits. 

Les prêtres éprouva.i·ent évidemment une gêne analogue à 
cel le  qu i  amena les clercs à imaginer Ie surpl i s :  aussi ,  beaucoup 
d 'entre eux,  avons-nous dit ,  adoptèrent également .ce dernier 
vêtement. D 'autres s'arrangèrent du rochet ; m ais s' i ls voulurent 
en conserver les m anches serrantes, qui étai·en t  vraiment de son 
essence, i l  est peu probable que, à la d if férence des clercs, i ls 
aient conservé I e  port d 'une ceintun:�, que Ie cingulum noué au
tour de l ' aube, rendait ,  en réalité superflue, tout au m oins à 
I '  au tel. 

L'unique argument forrnel que produise Ie P .  Braun , pour 
souten i r  que J.e roohet cornportait une .ceinture, est la forrne 
talaire ,  qu'i l prête au vêternent originaire. Cet argument tombe, 
s i ,  comme nous Ie pensons, Ie rochetfum représenta, dès Ie prin
cipe, une camisia raccourcie. 

L'un des principaux caractères ·de l a  camisia fut, de tout 
temps, l ' étroitesse des manches. Le rochet conserva les m anches 
gerrantes. Cel les-ei sont, actuellement encore, «serrées et fron
cées aux poignets. » ( 2 )  

( 1 )  BRAUN, loc, cit., p .  1 34. 

(2 )  ROHAUL T DE FLEURY, loc. dt., p. 26. 
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I I  semble que cette façon étriquée des m anches ait gene 
Jes p rêtres, p lus d 'une fois ,  puisqu' i ls tentèrent de s 'en affran
.chir en pratiqua.nt des ouvertures dans Ie  rochet, à J '.endroit 
des aissel les et en y passant Ie  bras, sans ut i l is·er les manches, 
qui derneuraient flottantes. Le synode de Liége ( 1 287) , nous 
l 'avons déjà d i t, dut  intervenir  pour mettre u n  terrne à eet 
abus. ( 1 )  

Les la.rges m anches du  surpl is devaient être, du reste, p lus 
embarrassantes encore à porter sous I' au be. 

I l  en résulta que, peu à peu, les prêtres s 'affranchirent 
<lc l ' obligation d' interposer un vêtement de l i n  entre l 'aube I i
turgique et leurs habits j ournal iers. Nous voyons bien, par Ie  
R aHonale ·de Gui l .  Durand ,  que les prêtres étai·ent toujours tenus, 
en principe, de revêtir d 'abord une vesfis camisialis. Mais, dans 
u n  autre écrit du rnême auteur, so:i Pontificale, cette prescrip
tie n se réduit  à un s imp Ie  conse i l : ce qui m ontre bien que Ja  
pr atique en question était en train de  se perdre. 

L 'usage du rochet, comm e  nous Ie verrons dans un moment, 
�e trouva finalement réduit  à une catégorie d'ecclésiastiques ; 
m ais i l  garda ses caractères et n otamment l 'étroitesse des man
:ches dont nous venons de parler .  

Le rochet demeura, j usqu'à la fin du rnoyen age, un·e tunique 
de lin, toute simple, voire même  non pl issée et dépourvue de 
fout ornement. ( 2 )  . 

I l  n 'en fu t  pas de  même  du  jour ou  l a  dentelle eut pris ,  
<ians Ie monde, l ' importance qu'e l le  conserva jusqu'à la  f in du 
XVJ I I• siècle. La l inge rie ecc lés iastique en prit largement sa part. 

( 1 )  Parfois aussi, comme on Ie vit notamment en Angleterre, on 
supprima complètement les manchet' du rochet, de manière à laisser 
l'usage. des bras tout à fait libre, pour l'administration du baptême, par 
exemple. BRAUN, loc. cit" p. 1 27. 

(2) Le P. Braun mentionne c
.
ertain statut du treizième siècle, 

<lans Jequel il est dit, à propos des rochets, qu'ils doivent demeurer 
«simples et sans aucun agrément» (sarroies simplices et sine aliqua 
curiositate) ; mais i l  estime que Je genre de parure, visé de cette façon, 
de.vait constituer l'exception. BRAUN, loc. c!t., p. 1 34. 
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On 1�n garnit notamment I e  bout des m an ches, ainsi que Ie bas 
du rochet, avec une profosion qui ne  faisait que croître à mesure 
que Jedit rochet se faisait p lus court : s i  bien que ce vêtement 
ne  fut bientöt p lus qu'une masse de  dentel le, dél icate et vapo
reuse, contrastant singulièrement avec sa  simplkité primitive. >> 

( 1 )  
La réaction qui  rendit au roohet une longueur raisonnable 

ramena, du  même coup, à de p lus j ustes l imites eet envahisse
menf de  l a  dentelle. Celle-ci néanmoins occupe, d'ord inaire, en
core une place assez l arge dans l ' économie du vêtement, d 'autant 
plus que ce dernier représente désormais une marque de l a  
prélature et qu'un rochet garni d 'une riche dentel le constituera 
toujours un présent, tout indiqué, à offrir à un d ignitaire de 
l 'Eglise. 

Qui porta I e  rochet, à l 'èpoque ou la  ciamisia prit cette 
forme nouvel le? 

Le P. Bra.un n'est g,uère explicite à ce sujet. Nous croyons 
néanmoins pouvoir déduire de ! 'ensemble  des faits que Ie rochet, 
successeur ·di rect de la camisia qui  se portait sous l ' aube, se 
trouva, par là-même, constituer, dès I e  principe, Ie  privi lège des 
albati. On ne Ie prena.it néanmoins pas encore, à cette époque, 
comme ! ' insigne d 'une di.gnité. Sa valeur «hiérarohique» était 
cel le de la ci-de.vant camisia talai re, rien de plus. Nous voyons, 
du  reste , les prêtres d '  alors revêtir Ie surplis, aussi bi en que Ie  
rochet, avant de mettre l ' aube, ce qui prouvera i t  qu ' i l s  n'a,tta
chaient pas à ce derni·er une signification honorifique nettement 
m a rquée. Bien plus, les s imples prêtres f inirent par se passer 
complètement du rochet. Les ecdésiastiques d'un ra.ng supérieur, 
seuls, crurent de leur dignité d 'en conserver l 'usage et il se piour
rait bien que ! 'usus rochetti, devenu Ie privilège exclusif des 
hauts dignitaires de l 'Eglise, n 'a i t  été que la consécration offi

cielle d'un état de choses qui  s'était, de lui-même, traduit  en 
fait. 

( 1 )  Cf. BRAUN, loc. cit., p. 1 35 .  
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Résumons-nous. 

La p rimitive Eglise ne connaissait pas de costume cléri
cal p roprement dit . Les membres du c le rgé portaient les mêmes 
habits que tout Ie monde. Ces habits tfu rent, d 'abord, l a  tunique: 
romaine ordinaire, puis , ses variantes, l a  dalmatique et Ie colobe, 
et, f inalement la  tunique talaire. 

Lorsque la  mode revint aux tuniques courtes, et que, pa.rmi 
ces dernières, la  camisia eut pr is  faveur dans les classes moyen
nes de la société, les membres d u  cler,gé adoptèrent la  camisia�. 
à leur  tour. 

Les s imples c ler.cs ne cessèrent désormais de porter ce 
vêtement, même durant l es cérémonies du culte, jusqu'au mo-· 
men t  ou, à partir du  douzième s iècle, i l s  se m irent à l 'échanger 
contre Ie vêtement l iturgique, qu'on nomme Ie surp l is. 

Quant aux p rêtres, i ls adoptèrent égaJ.ement la camisia" 
dans l a  vie ordinaire ;  m ais  dési reux de conserver Ie p restige· 
de la tunique talaire, tout au m oins  pour la célébration du Saint 
Sacrifice, i ls  al longèrent I a  camisia en 1conséquence, ou, p lus exac
tement, i ls  transportèrent  à l eur  tunique talaire les caractères· 
essentie ls  de l a  camisia, en  lu i  faisant un  corps très ajusté et en 
en rendant les m anches p lus ser rantes. Cette métamorphose fut 
grandement activée par Ie souci qu'éprouvaient les membres du· 
clergé de rapprocher les vêtements du prêtre chrétien de ceux 
des prêtr<es dans l 'ancienne L oi. 

La tunique talaire j oignit ,  dès lors, à son nom de linea, celuf 
de camisia, qui tendait , du  reste, à prendre l 'aocepti1o·n de tu
n ique de ! in ,  en général. 

Cette tunique tala,ire devin t  l ' aube sacerdotale. Elle n 'avait 
cependant pas encore, à ce mom ent, Ie caractère d'un vêtement 
J i turgique, c'est-à-d ire exclusivement  affecté aux cérémonies du 
culte, puisque les prêtres Ie portaient également en dehors de
oes dernières. Mais un jour v in t, ( vers Ie V I J i• siècle seule
rn ent) , ou l a  linea pr i t  formel lement Ie caractère l iturgique, en: 
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.ce sens qu'on en vint à avoir de longues tuniques de I in ,  unique
ment  destinées au culte ,  non pas seulement par déférence pour 
•Ce dernier, mais à raison d 'une «considération » spéciale 
·et, sans .cioute aussi d 'une coupe déterm inée, dont Ie règlement 
u l térieur releva désormais des seuls canons ·ecclés iastiques. 

L'aube l i turgique était  essentiel lement une tunique de l i n ;  
el le garda donc I e  nom de linea; m ais sa ressemblance avec l a  
camisia cléricale e t  spécialement avec l a  camisia talaire ,  était 
·trop marquée pour qu'on ne lui donnät pas également Ie nom 
·de cette dernière. 

· · 

La situation se com p l iqua de cette circonstance que I '  ávè
nement de l 'aube l iturgique n 'amena pas la suppression de la  
C'<lmisia non l iturgique, même pour la  célébration de l a  messe. 
1 1  fut ,  au contraire, ordonné aux p rêtres de porter cette camisia 
sous leur  aube, de manière que Ie vêtement consacré ne tou
chät pas directement Jes vêtements de Jaine, portés par dessous, 
et que les habits de la vie ordinaire se trouvassent, du même 
·coup,  soustraits à l a  vue des fidèles. 

Cette situation se prolongea jusqu'au treizième siècle. A 
ce moment,  les clercs avaient, dans l a  v ie ordinai_re, f in i  par 
·1aisser la  camisia pour d'autres vêtements, en même temps qu'i ls 
adoptai·ent ,  pour Ie serviice du culte, un  vêtement, l iturgique 
·cette fois, J e  surpl is .  

Beaucoup de prêtres en firent autant.  Les autres respec
tèrent, pendant quelque temps encore, la  t radition de la  camisia, 
m ais en donnant à celle-.ci une in terprétation nouvelle sous J a  
forme du rochet. 

L e  rochet était plus court que l a  ci-devant camisia sacer
dotale et il se portait vraisemblablement sans ceinture. Mais i l  
s 'affi rmait, pour I e  surplus, comme étant J e  successeur d i rect de  
·ia  vraie camisia, par  son caradère ajusté et plus spécialement 
par l 'étroîtesse de ses m anohes. 

Le rochet ne demeura pas longtemps en  usage chez les sim
. -pies p rêtres, qui, lorsqu' i ls  n 'a.doptèrent pas Ie surplis, se con

ientèrent bientót de revêfü l 'aube directement sur leur robe 
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cléricale ordinaire. ( 1 )  I l  ne se ma in  t int  en usage que dans Ie: 
haut clergé. 

Fut-ce s implement la consécration de cette situation exis
tante, ou bien faut- i l  y voir la su i te de q uelque innovation cano
nique, toujours est-il que Je rochet, peu goûté, semble-t-i l ,  des. · 
prêtr,es qui ,  primi tivement, avaient l a  faculté de s'en servir, se 
vit  relevé dans } 'opinion général e  par Ie fait qu'on érigea en 
privilège Ie d roit de J e_ porter. 

C'est l ' éta.t de choses qui subsiste actuel lement encore : seuls 
les évêques, les prélats et . les ecclésiastiques auxquels I '  usus 
roc/1etti est forrnellement concédé,  ont Je <lroit de porter Ie: 
rochet. 

Ainsi se termina l 'histoire de la camisia 'cléricale. Le nom 
de cel le-ci a fini par disparaître total·ement de la langue ecclé
siastique. La vraie camisia, en effet, celle que portaient les sirn
ples dercs, a cé<lé la p lace au surpl is ; l a  linea, ou cam isia l itur
gique, ne  s 'appel le p lus que l 'aube ( alba) ; enifin J a  ci-devant 
camisia sacerdotale, extra-l iturgique, réservée désormais aux 
dignita ires de l 'Eglise, s'est fondue dans Ie rochet. 

Mais, en réalité et question de nom m ise à part, Ja camisia· 
primitive subsiste toujours dans ce dernier vêtement. 

Bien que ne comportant plus de ceinture, Ie rochet, toujours 
fait de toile de lin, a conservé ·de .Ja vraie camisia la coupe géné
rale et  Jes m anches serrantes. Il ,est, en outre, resté f idèle à ses 
origines extra-l iturgiques et, nonobstant Je privilège lié à son 
emploi, n 'a  j amais cessé d 'être un vêtement de la vie ordinaire. 

Le roohet, l ' antique saroht, représente, dans la vie cléricale, 
l 'aboutissement d 'une évolution paral lèle à cel le qui se produi
sit dans la  vie civile et dont Ie stade actueJ, Ie «stade de la· 
blouse»,  parmi des appel lations d iverses, nous envoie à son 
tour, .comme un écho de ce qui se passa du cöté clérical , Ie· 
terme de  «Sarrau». 

( 1 )  V. DU CANGE, aux mots Subtana et subtaneum. 
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IV .  LA CAMJSIA DU I X• AU X I I I• S IECLE. 

N ous avons montré, dans notre premier chapître, oe que 
représentait la Camisia dlont i l  est question dans d ivers textes 
antérieurs à l a  mort de Charlemagne. 

Le chapitre suivant nous a fait retrouver la  camisia dans 
les rangs d u  Clergé. Nous avons constaté que l a  camisia c léri
cale tirait ses ori.gines de la camisia ordinaire,  qu'el le était, 
au fond ,  de  l a  même nature que cel le-ci et qu'elle en avait gar<lé 
les caractères primitifs avec une fidél i té remarquable. 

Revenant maintenant à la camisia civile, nous allons suivre 
ses traces sous l es successeurs de Cha.rlemagne et rechercher ce 
qu'el le devint  par après. 

Les sources auxquel les i l  nous faudra recourir ne sont p lus 
seulement des textes, susceptibles parfois d' interprétations varia
bles ; les ind ications de ce genre se  complètent désormais d 'assez 
nombreux restes de peintures murales, ainsi que de miniatures 
demeurées comme  autant d' images di rectes des choses vécues 
en ces époques lointaines. 

L'étude de  ce genre de documents, pour ce qui concerne 
« l 'histoire de la peinture carlovingienne» a été minutieusement 
e.ffectuée par Fr. Leitschuh, dans un ouvrage important, spé
cialement consacré à eet obj et. 

I l  va sans dire que ) 'auteur y a fait une place aux détails 
du costume.  Voici comment i l  s 'exprime au sujet du oo·stume 
des g·ens du peuple. « I l  se compose principalement de deux p iè
ces, la tunique et l 'habi l lement des jambes. La tunique est un 
vêtement ( Rock) ne descendant pas plus bas que les genou x ;  
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el le est serrée autour des reins et pourvue de Iongues m anches. 
étroitement ajustées. Lorsqu'el le est déocirée de bordures, celles
ci se composent toujours de bandes horizontales, garn1ssant I e  
bord i nférieur, I e  cou et les manches. Quant à l 'habi l lement des. 
jambes, i l  se compose d 'un  pantalon, assez ajusté, maintenu pa.r 
ues cordons et des bandelett-es. Ce vêtement se continue par des 
bas serrants, qui  couvrent Ie bas des jambes et qui ,  maintenus. 
également par des bandelettes, sont attachés sous Ie genou. La 
chaussure consiste, Ie p lus  souvent en bottines lacées.» ( 1 )  

I l  est inuti le, pensons-nous, de faire ressortir à quel point  
cette description nous remet en  p résence de l ' ancien costum e  
des F rancs, et, tout spécial·ement, de l a  camisia. L e  seu l  détail 
inédit concerne les bordures dont on avait fini par orner ce 
dernier vêtement, à l ' imitation, sans doute, des p ratiques byzan
tines ,  qui, dans tous les domaines, exercèrent une si gran d e  
inf luence sur les mreurs carol ingiennes. 

Mais la p résence d'un tel d écor était loin d'être la  règle : 
la wmisia devait, au contraire,  garder d'habitude sa s implicité 
primitive. Les personnes de qual ité, les seules qui  eussent souci 
d 'une certaine recherche dans leur toilette, portaient toujours, il 
est vrai, Ie traditionnel vêtement de leur race ; mais el les Ie  trai
taien t, d'ordinaire, comme  pièce de  dessous, à Ia  façon de la 
subucula rom aine, réservant tout leur luxe pour les habits qu'el les 
revêtaient par dessus. 

Nous avons vu Charlemagne et les gens de sa cour procéder 
de cette façon. U n texte de Thégan , Ie biographe de Louis Ie 
Pieux, r·eproduit Ie même trait  à l 'égard de ce prince. ( 2 )  

L'empereur, d it-i l ,  était sobr·e et m odeste dans ses vête
ments.  «Jamais il ne  se montre en habits dorés, s i  .ce n'est aux 
p lus grandes fêtes, ainsi que ses pères avaient coutume de Ie 

( l )  LEITSCHU H ,  Gesch. der Karol. Malereü, p.  401 .  

(2)  'Nunquam aureo resplenduit indumento, �is
_
i �antu� i n  summis. 

festivitatibus, sicut patres ejus solebant agere. N1h1 l  1ll1s dtebus se in
duit prreter camisiam et feminalia n isi cum auro texta" THEGANUS, 
Rec. Hist. ClaulES" T.  IV, p .  78. 
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faire. Ces jours-là ,  en dehors d e  sa camisia et de ses braies, i l  
ne  po·rte r ien qui ne fût tissu d 'or .» ( l )  

I l  ressort de ce texte, d 'une part, que Louis Ie Pieux con
tinuait de porter la camisia nationale et, d' autre part, que ce 
vêtement ne participait pas d u  luxe déployé dans Ie reste du 
costume. 

Un poète, qui chanta Ie m ême monarque, cite, parm i les 
présents que -ce dernier  envoya au Pape Etienne, «-des vête
ments ajustés au corps et confectionnés suivant Ia bonne façon 
des Francs».  ( 2 )  Pris isolément,  ce texte ne nous apprendrait, 
sans dout·e, rien de b i en  précis ;  mais, rapproohé de tous ceux 
qui nous ont parlé de  Ia  camisia, i l  semble bien impl iquer une 
al lusion à ce dernier vêtement. 

La camisia était restée d 'un  usage général chez les Francs. 
Elle continue de régner, au IX0 siècle, jusque dans les rangs 
du  clergé. Nous voyons,  en effet, Ie synode d 'Aix-la-Chapelle 
( 8 1 7) recomman<ler aux abbés d 'avoir soin que chaque moine 
eût deux camisias. (3) Le seul fait  qu' i l  est  question de moi-
11es, prouv•erait, s ' i l  en était besoin ,  qu' i l  s'agit ici de camisias 

( 1 )  Certain passage d 'une autre Vie de Louis Le Pieux, égale
ment écrite au I X• siècle, nous montre que Ie terme de «camisia» s'ap
pliquait au costume des adolescents, comme il s'appliquait, nous 
l 'avons vu,  à celui des femmes, pour désigner un vêtement de 
toile qui, tout .en r.e·mpl issant ! 'office de la camisia. s'écartait 
de celle-ci sous quelques rapports. Charlemagne avait fait élever son fils 
en Aquitaine. A certain moment,  il Ie mande auprès de lui, à Paderborn. 
Le jeune homrne s'y présente avec quelques adolescents de son äge, 
vêtu à la m'ode gasconne, c'est-à-dire en petit manteau rond, avec de 
larges manches à sa -camisia. les braies g.onflées, etc. ( Habitu Was
conum cum corevis sibi pueris indutus, amiculo scilicet rotundo, m anicis 
carnisire diffusis, cruralibus distentis, calçaribus, caligulis insertis, etc. 
Vita Hludowici Pii Rec. Histor. des Gaules, T. IV, p. 89.) 

(2)  Pallia tincta quidem , nee non et corporis apta tegmina, 
Francorum more peracta bono. Ermoldus Nigellus. Carmina in honorem 
Ludovici Pii, lfü. IJ, v .  473-74, dans M. G., Pootre latini revi Carolini, 
t. I I ,  p. 37. 

(3) HARTZHEIM, Concilia Gennanire, II, 4. 
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proprement d ites et non d e  chemises, comme certains l 'ont com
pris .  ( 1 )  

L a  situation demeura sensiblement la  même jusqu'au IXe 
siècle. «Le costume n 'avait guère changé depuis Charlemagne» , 
nous d i t  Quicherat, à propos de ·Cette époque. ( 2 )  Les sou
verains et les seigneurs de leur entourage y déployèrent, sans 
doute, un luxe parfois très grand. Mais, dans l 'ensemble, Ie 
genre de vie mené par ceux-là même qu'on pourrait appeler 
les gens de qualité, était loin de  comporter l 'opulence et  Ie 
raffinement que nous voyons s'affirmer, deux siècles plus tard , 
dans tous les rangs de la n oblesse. 

«En  somme, d i t  M.  Pirenne, Ie genre de vie que mène l a  
petite noblesse beige, au  1xe siècle ,  est encore très primit if  e t  
très grossier . . . . . .  Le plus grand n ombre doit s e  contenter d 'une 
ex istence fort modeste et très voisine de  cel le des paysans. 
Beaucoup d'entre eux, semble-t- i l ,  mettent la  main à la charrue 
-et s 'occupent eux-mêmes de rentrer l eurs m oissons. Leurs vête
ments sont de toile épaisse ; leur équipement de guerre est des 
plus s im ples et ne comprend guère qu'un casque, une l ance et 
un bouclier.» ( 3 )  

M .  Pirenne s'appuie notamment su r  ce  que  rapportait, à 
ce sujet, peu après 1 250, Thomas de Cantimpré, d 'après les 
souvenirs précis d'une perscrnne, plus que centenaire, qui avait 
encore .connu l ' état de choses en question .  « Recouverts seule
ment  d 'une tunique de I in, à pl is» (induti tantum plicata linea 
tunica), tels sont les termes dont se sert Tlhomas pour décrire 
I e  vêtement des chevaliers. 

C 'était la  camisia que portaient les prem iers croisés, tant 
chefs que soldats, et i l  est à présumer que, chez l a  plupart des 
chevaHers qui entrèrent à Jérusalem , à la suite de  Godefroid, 

( l )  Notamment Ie P. Braun ( zwei Hemden, p. 1 39) qui,  malheu
reusenrenf. nous l'avons déià dit, n 'a paS' accordé suffisamment d'attention 
aux origines de la Camisia. 

( 2 )  QUICHERAT, p. 1 37. 
( 3 )  PIRENNE, Hist. de Belgique, 1, p. 1 34. 
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·cette ·camisi{'l formait, avec Ie casque, la  l ance et Ie boudier, I e  
plus c la i r  de leur équipement. 

Aussi, trouvons-nous la camisia mentionnée maintes fois 
�lans les h istoriens de la  première croisade. 

On en a pri s  texte pour reculer d 'autant les origines  de 
fa chemise .  Nul doute que ce soit bien à tort. Tout démontre 
que l a  camisia d'a lors n'était qu 'une survivance de la  camisia 
•des Francs. I l  suffit, du reste, de ré'f léch i r  un moment pour re
connaître combien il eût été i nvraisembl able de rencontrer, dans 
Ie  bragage des premiers croisés, un vêtement tel que la chem ise, 
i éclamant un entretien s i  peu compatible avec les habitudes de 
parei ls guerriers et regardé, un  siècle p lus tard encore, comme 
un article d u  luxe Ie p lus raff iné.  

Qu' i l  nous soit permis de  citer quelques traits, à l 'appui 
'Cle ce que nous venons d 'affirmer. 

Le mot camisia revient, à p lusieurs reprises , dans Ie récit 
que Raymond de Agiles nous fait  de l ' Invention de la Sairite 
·Lance. C'est un humble soldat, nommé Petrus Bartolomeus, que 
la Providence a choisi pour révéler aux croisés l 'endroit ou se 
trouve ·en fouie l 'auguste relique. Saint André lu i  apparaît et l u i  
·command'e de l e  suivre. Le soldat l ' accompagne «n'ayant d'autre 
vêtement que sa camisia ( l )  » e t, I e  saint Ie mène à Antioche 
-qu 'assiègeaient les Croisés, ou il exhume, pour un m oment, à 
ses yeux, l a  Sainte Lance, ·enfoui e  dans une église. Les Croisés 
étant entrés dans Antioche, Petrus se dédde à conter sa vision. 
On fou i l l e  durant tout un jour, m ais  vainement à l 'endroit qu ' i l  
ind ique. Le décaura.gement naît ; ce que voyant, Ie jeune soldat 
«Se débarrasse de sa cei nture et  de ses chaussures et, ne gar
dant que sa camisia, des.eend dans la fosse,» (2)  ou il f init  
par découvrir l a  l ance tant désirée. 

( 1 )  " .. " . "et secutus sum eum in civitatum nullo circumdatus 
:amictu, prreter camisiam. RAIM. DE AGILES, Patro!. t. 1 55, col. 61 ! .  

(2)  Videns autem juvenis . qui d e  !ancea dixernt, nos defatigari, 
äiscinctus, et discalceatis pedibus, in camisia in foveam descendit. Ibid. 
' loc 6 1 4. 
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Plus d e  doute, cette fois encore, que I e  mot camisia désigne 
1c1, non pas une ahemise, mais un vêtement extérieur, puisque, 
pour  <lemeurer en camisia, i l  a suffi au soldat d'enlever Ia  cein
ture qui  gênait ses mouvements. 

La  camisia n'était pas seulement Ie vêtement des sol<l�ts ; 
les chefs la portaient également. Nous en trouvons l a  p reuve 
dans Ie  même récit. 

Au cours de son apparition à Bartolomeus, Saint André lu i  
f it  une recommandat ion mystérieuse à l 'endroit du comte Ray
mond de Toulouse. I l  I e  char,gea de  d ire à ce dernier que << lors
qu' i l  arriverait au Jourdain, i l eût  d 'abord à Ie passer en bateau 
et à gagner l 'autre rive, après quoi il se ferait asperger de ! 'eau 
du fleuve, tout en restant vêtu de sa camisia et de ses braies 
àe !in. I l  laisserait alors sécher ses vêtements et s'en dépouil le
rait ensuite pour les con server auprès de la  Sainte Lance.» ( 1 )  
L 'auteur déclare, p lus loin, qu'on n 'arriva j amais à pénétrer la: 
raison d'une tel le recommandat ion : ce qui n 'empêcha pas Ie  
comte Raymond de s'y ·Clonformer et de se faire asperger d'eau 
du Jourdain, vêtu seulement «d'une camisia et de braies toutes 
neuves.» (2 )  

C'est encore d 'un  ohef qu' il est question dans un  autre récit 
des croisades, datant de l 'année 1 1 04. 

Baudouin, roi de Jérusalem , avait donné en Hef la v i l l e  
àe Tibériade à un de  ses officiers. Celuf-ci s'étanf mal conduit, 
I e  roi lui intima l ' ordre d 'abandonner son Hef. Tandis que ] 'of
ficier s'él-oignait de la  ville, accompagné seulement de <leux  
écuyers montés, i l  s e  voit subitement attaqué par une  troupe 
nombreuse de Gentils . Devant une tel le infériorité du nombre, 

( 1 )  · Hrec quoque dices Comiti, cum venerit ad Joráanem fluvium. 
non intinguatur ibi, sed navigio transeat. cum autem transierit, camisia 
et braceis lineis i ndutus, de flumine aspergatur. Et postquam siccata 
fuerint ejus vestimenta, reponat ea, et conservet ea cum .fancea Domini.  
Ibid" col. 6 1 2. 

(2)  Dehins indutum tantum caimisia et braccis novïs, sïcut nobis 
prreceptum fuerat. · Ibid. 
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il use d 'un stratagème : { concisa camisia quam subuculam di
cunt) i l  découpe sa ciamisia, Ia f ixe à sa Jan.ce en guise de  ban
nière et ordonne à ses compagnons d'en faire autant. Ceux-ci 
obéissent, puis, poussant de grands cris, i ls 1éperonnent leurs 
chevaux et fondent sur  l ' ennemi qui ,  terrifié par ces dameurs 
.subHes et convaincu, par Ja vue de ces bannières d 'un nouveau 
,genre, qu' i l  avait devant lui ! 'avant garde de nomibreuses cohor
tes, pr·end Ia fuite aussitöt. ( 1 )  

La rapidité de l 'action que Ie ohroniqueur prête à ces cava
l iers implique manifestement que ceux-c i  en avaient, non pas 
à leur «chemise>>. qu' i ls  n 'auraient pu atteindre qu'en se dépouil-
1ant d 'aibord de ce qu' i ls portaient par dessus, mais à leur 
camisia mil i taire, faite de  toi le ,  et dont i ls déchirèrent sans doute 
tout  Ie bord inférieur pour en faire les bannières en question. 

L 'auteur, G.uibert, abbé de Sainte-Ma.rie-de-Nogent, em
ploie donc ici Ie terme camisia;  mais il croit devoir ajouter : 

quam subuculam dicunt ( autrement dit ,  sa subucula ) .  Ce brerf 
commentaire nous confirme que ! 'appellation de camisia deve
nue peu fam il ière à la généralité des lecteurs, ne conservait plus 
guère son sens propre qu'à l 'égard de l 'habit mi l i taire. 

11 rattache également au terme de camisia l ' idée de tunique 
intéri·eure qui, 111ous l 'avons vu, avait fini par lui convenir par
faitement et qu'on pouvai t  maintenant lui appl iquer, j usque dans 
Ie costume m il i taire ,  grace à l ' introduction de la broigne, en
dossée par dessus la  camisia. (2)  

( 1 )  GUIBERT, Gesta Dei per Francos, lib. V l l l .  Migne, Pa trol" 
t. 1 56, col. 83 1 .  

( 2 )  Ajoutons qu'en s a  qualité d e  «clerc», l 'ahbé Guibert devait 
ramener volontiers l1e term'e vulgaire de <«camisia» à son équivalent clas
sique, «subucula» ; circonstance 1qui ne manque pas de piquant si !'on 
rapproche ses paroles «Camisia quam subuculam dicunt», du commentaire 
que, trois siècles auparavant, Paul Diacre jugeait à propos de donner, 
dans Ie sens opposé : «subucula, id  est camisia». Ne tenons-nous pas !à 

tm indice, modeste, mais frappant, de l'évolution qui s'était opérée dam, 
les esprits, au cours des trois siècles qui séparaicnt ces deux façons de 
:s'exprimer ? 

Le terme de ·cantisia est encore employé par Guibert de No-
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C e  n 'est pas seulement aux croisades que nous retrouvons. 
la camisia primitive portée par les chefs mil i taires sous leur 
défense de corps. La chronique des évêques de Cambrai, ( 1 )  
au X I• s iècle, relate un  trait curieux ,  dans lequel i l  est nette
ment question dei l a  camisia dans Ie même sens. Il s 'agit de Lam
bert de Louva.in ,  tué à la ba tail le de Florennes ( 1 0 1 5 ) . La nuit 
même qui précéda la  batail le ,  Ie comte, logeant à l 'abbaye de 
Nivelles, y passa la nuit avec une nonne, l aquelle, au moment 
du départ, inséra dans la broche de sa camisia, de précieuses 
reliqu.es, dont la vertu devait Ie préserver dans Ie combat. Arrivé 
sur Ie ohamp de batail le ,  Ie comte endossa la  broigne par dessus 
ses autres vêtements et ,  suivant l 'usage des combattants, i l  y 
ajusta étroitement sa «·couverture de  tête» en ayant soin de gar
der par dessous, les reliques fixées dans la broche de la camisia. 
Fort d 'une tel le protection, et rendu impénétrable au fer, i l  com
bat j usqu'au m oment ou, par un eff.et de  l a  volonté d ivine, les: 
saintes reliques, qui étaient enveloppées dans un petit l inge 
b lanc, s 'échappent tout à coup à travers les vêtements inter

posés et la hroigne et vont tomber,  loin de !à ,  sur un monceau 

gent, lorsqu'il raconte que Baudouin .  frère de Godefroid de Bouill'on ,  fut 
adopté, à Edesse, par Armienius. un Grec, de Constantinople, très riche, 
qui n 'avait pas d'enfants L'adoption se fit, dit-il, de la façon suivante·, 
conformément aux usages de ces g.ens-là. Le vieillard attira Baudouin, 
entièrement nu.  à l'intérieur de sa tunique de !in, appelée ·chez nous 
Camisia ( intra lineam interulam quam nos vocamus camisia m ) ,  Ie tint 
serré contre lui  ·et scella Ie tout d'un long baiser.» GUIBERT DE NO
GENT, Gesta Dei per Francos, Lib. I II ,  cap. 6, Patrologie CLVI, col. 728. 

Ce n 'est évidemment pas une vraie camisia, (et ce n'aurait pu être 
davantage une chemise) qu'avait revêtue. pour la circonstance, Ie vieif 
Armenius, mais un large vêtement, tel qu'en portaient souvent les 
Grecs, assez amp!c pour envelopper deux personnes à la fois. Aussi 
voyons-nous Baudri. Historia jeresolimitana, qui reprit, en 1 1 07, les 
Gesta Francorum de Guibert, employer, dans Ie même récit, l 'expression 
« intra largam camisiam» (Recueil bist. Croisades, t. I I I ) .  Si Guibert et 
Baudri se sant servis, à oette occasion,  du mot Camisia, ce ne peut 
'Clone être dans I e  sens propre, (que repoussent, à la fois, l'épithète Jarga 
et les dimensions que requérait l'action d'Arm enius) , mais par analogie. 
pour désigner Ie vêtement de !in , porté directement sur la peau. 

( 1 )  M. 0., t .  VII .  
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de p ierres. Subitement privé de ses farces, Ie comte tomb·e aus
sitöt m ortellement. frappé. ( 1 )  

Les traducteurs des Ge sta ont ren du : in fibula suae camisiae 
par «dans la ceinture de sa ·Chemise» (2)  ; comme si une che
mise <:omportai t normalement une ceinture et comme si la che
mise se portait couramment dès l 'année 1 0 1 5. Fibula désigna 
m an if.estement la fibule ou broohe d 'attache de la  camisia dont 
l '.épingle fixait I e  petit l inge e nveloppant les reliques. Cette rfi
bule servait, suivant la  coutume retenue des Francs, à j oindre 
les deux cötés de Ja camisia sur Ie haut de la poitrine. C'est 
bien à cette place que devaient se trouver les rel iques et c'est 
aussi pourquoi Ie chroniqueur insiste sur Je fait que Ie comte 
Lambert ajusta s i  soigneusement sa pièce de tête à son haubert ; 
Ie m i racle qui fit échapper les reliques, fixées par dessous, de
venait, en effet, par là ,  d 'autant plus éclatant. 

Il ressort également du texte précité que la camisia jouait, 
dans Je costume, un röJ.e analogue à celui de la  subucula romai
ne (3 ) : ce que nous avaient appris déjà des exemples tirés 
de ! 'époque carolingienne. 

( 1 )  lpsa namque nocte, cum ad Florinas tenderet be!laturus, 
incestus siquidem apud nivellam cum quadam moniale dormivit, qure 
·ei in fibula sure camisire reliquias pretiosas innexuit ut per earum merita 
videlic,et in .ipso prrelio periculum evasisset. Ubi vero cum ventum est, 
super creteras vestes etiarn loricam induitur et, ut moris est bellantium,  
capiti impositam loricre strictim commisit, subtus quidem reliquis in  
fibula camisire ex industria reservatis. Quo munimine fretus, impenetra
bilis ferro, helium agebat. donec ex Dei voluntate sanctre reliquire per 
medias vestes, et per loricam subito erumpentes procul acervo lapidum 
inciderent, i n  albo quidem panniculo involutre. Statum comes, viribus 
destitutus, occubuit cresus. Gesta episcoporum Cameracensium, l ib. I I I ,  
c. 12 ,  dans M. G. , Scriptores, 1 .  VI I .  

(2)  Dehinc indutum tantum camisia e t  braccis novis sicut nobis 
prreceptum fucrat. Baldericus chron. Camer. et Atrebat. Ed. Le Glay, 
l ib. III, cap. IX, p. 258 

(3)  Super creteras vestes etiam loricam induitur; et, plus loin : 
r:eliquire per medias vestes et per loricam erumpentes, c'est-à-dire, à 
travers les vête<rnents interposés entre la camisia et la cuirasse. 
GUIBERTUS. Gesta Dei per francos, Lib. VII .  
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Le terme de camisia reparaît e ncore, dans cette même Chro
n ique d '  Arras et de C'ambrai , à propos de l a  querelle qui s 'éta.i t  
é levée entre H ugues, chätelain de Cambrai et l 'évêqut:, S .  Lie
lJert. Durant un voyage de .ce dernier, H ugues se rend, u n  
sioir, à l 'endroit o u  habitait l ' évêque. Oelui"ci était déjà couché. 
Son ennemi enfonce les portes, pénètre jusqu'à Liebert, «Se saisit 
de lui ,  tel qu'i l était au l it, vêtu seulement de sa camisia et l 'em
mène ainsi dévêtu (nudum) à sa forteresse d 'Ois i .»  ( 1 )  

Ceci se passait dans Ie troisième quart du  onzième siècle. 
En supposant qu' i l  y ait eu déjà des chemises, de ce temps-là,  
et  qu'un saint ,  tel  que l ' évêque L iebert, se soit  laissé al ler à pm
ter un  tel objet de luxe, on ne pourrait admettre qu ' i l  eût gardé 
sa rc:hemise, la  nuit : i l  est notoire, en effet, que tout Ie Moyen 
Age en possession de la chem ise a couché nu et que la chemise 
de nuit n 'apparut que bien tard. Faire coucher S.  Liebert dans 
une ohemise de nuit serait d onc commettre un  double ;!.nachro
nisme. 

En réal ité, Ie cas était Ie même, au XI• siècle, pour l ' évêque 
de Cambrai ,  qu' i l  l ' avait été, au V I I• ,  pour Is idore de Sévil le, 
et  au V I I I• ,  pour Alcuin .  

La camisia, portée seule, tout d 'abord, avait f in i  par se re
couvrir d' au tres vêtements, vis-à-vis desquels el le r·empl issait 
sensiblement Ie röle qu'avait tenu  l a  subucula vis-à-vis de l a  
tun ique romaine. En  se mettant a u  l i t .  on s e  débarrassait d '1ord i
naire de ces vêtements de dessus et l 'on ne conservait que l a  
camisia. Ce fut cette façon de  faire qu i  inspira j adis à l ' évêque 
de Sévi l le son étymologie, trop célèbre, de la camisia : camisiam 
vocamus quad in his dormimus in camis, id est in stratis nostris. 

Les gens du XI•  siècle, chez l esquels l a  camisia avait, en 

général , cessé de s e  porter apparente, se considéraient comme 

dévê�us l orsqu' i ls  n 'avaient p lus que leur camisia: de là ,  Ie terme 

( 1 )  Denique episcopum, sic ut in  lecto pace bat cum cam1s1a tan
tum, ille insanus homicida non timuit accipere, et ad Oiseium munici
pium suum ita nudum asportare. ED. BETHMANN, M. G" t. C, l ib. l i l ,  
c .  75, p .  496 ; LE GLA Y, p. 347. 
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.de «nudum» qu'emploie l a  Chron ique de Cambrai au sujet  d e  
l 'évêque emmené e n  simple camisia. C'est Jà, d u  r�ste, une des 
.acceptions dassiques du  mot nudus. ( 1 )  Nous tenons Ià J e  
poin t  d e  <lépart d e  l a  curieuse Jocution, s i  courante du X I I I0 
.au XIV• siècle : «nu en chemise» .  M'ais, si nous voyons cette 
dernière expression se substituer, par après, à la précédente 
(nudus in «camisia» ),  ce n 'est pas à dire que camisia et chemise 
soient une seule et même chose.  La  substitution a porté é,gale
m ent  sur les vêtements en cause. Nous ·en avons la preuve dans 
.Je témoignage de  leurs c.ontemporains respectifs. Tandis que, 
rendant Ie  XI·  siècle encore, i l s  parlent de la  camisia ·COrnme 
d 'un vêtement famil ier, r épandu  dans toutes les classes de la  
�ociété, nous les  voyons à partir <lu  X I I0 siècle, s'exprirner tout 
.différemrnent au sujet de l a  chemise, dont les premiers spécirnens 
Sûnt r·egardés comme un  raffinement de  toilette, d 'un luxe peu 
ordinaire et  dont la  diffusion, Jenternent accuei l l ie, rnet:tra deu x  
siècles encore à pouvoir r iva.J iser avec cel le qu'avait atteinte l a  
.camisia. 

Nous pourrions mu lt ipl ier ces exernples, en recherchant, 
parmi l es rnonurnents écrits du  X I• siècle, Jes docurnents dans 
Iesq1 1e ls Ie terme de camisia se trouvait pareil lement  employé. 
Mais ce que nous en avons <lit n ous paraît constituer un s pbci 
men suffisant du genre de preuves que  nous avions à fournir dans 
eet ordre d ' idées. Nous croyons donc p référable d'achever notre 
démonstration en exposant ce q ue pensaient de la camisia les 
1exicographes qui  s'en sont occupés ,  à ) 'époque oü ce vêtement 
était  encore porté, comme tel . sous son vrai nom. 

En ce qui con.cerne Ie  XI• siècle, nous reproduirons d 'abord 
ie texte de Papias, <lont nous avons déjà fait usage à propos 
de I 'aube sacerdotale. « Si cette dernière, dit Papias, s'appelle 
camisia, c 'est à raison de sa ressemblance avec la camisia j our
nal ière, étant faite de ! i n , comme celle-ci , et serrante, du haut 

( 1 ) «Nudus . . . . . .  Particulièrement,  sans toge, en simple tunique : 
«nudus ara, sere nudus» : laboure et sème en simple tunique V IRG. 
<Je<>l"g, 209, etc. FREUND, Gd. Dictionn., au mot «Nudus». 
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e t  d u  bas.» ( 1 )  L 'épithète de quoti.d ienne, que Pa p ias appl i
que à la  camisia, désigne un  vêtement  porté dans la  v ie ordi
n aire, un vêtement courant. 

Ce caractère nous est confirmé par un <leuxième texte de  
Papias. Ayant  à déf in ir  l ' interula, eet  auteur déclare que  «c'est 
la  tunique iritérieure, c'est-à-dire Ie supparum vulgairement «Vul
go» appelé camisia.» (2 )  L'emplo i  du terme «vulgo» , j1oint 
au rapprochement avec Ie  supparum et l ' interula, démontre que, 
par camisia, Papias ·entendait  un  vêtemen t  de la  vie civile, dont 
ie  nom et, partant, l ' usage étaien t  fort répandus. 

Les mots quotidiana et vulgo que Papias emploie dans ces 
deux textes, sont, ·en même temps, la p reuve que eet auteur n 'a  
pas  voulu parler de la chemise, dont l 'usage, était encore, peut
on d ire, i nconnu au XI •  s iècle, ·et qui demeura, j usque bien lo in 
dans I e  siècle suivant, un  objet d'une réel le rareté. 

La  camisia de Papias se rattache d onc bien aux précéden
tes et nous devons conflinuer d 'y voir une descendante directe 
de la camisia des Francs. Seulement, elle ne jouait plus,  dans I e  
costume, I e  róle qu'y avait tenu j ad is  la  camisia primit ive. Nous 
avons vu précé<lemment que J '.exemp le  des mceurs romaines avai t  
fait adjoindre la tunique e t  d'autres vêtements encore, s i  b ien  
que, de  vêtement ·ex térieur ,  l a  camisia devint, peu  à peu, un 
vêtement i ntérieur ,  du moins dans l a  v ie  civile. 

Cette tendance, déjà très m arquée du  temps de CharJ.emaigne, 
ne fi t que s'accentuer du 1x· au XI• siècle ; c'est elle que •COn
�ac.re Papias, en nous présentant la camisia comme constituant 
déf in itivement une «tunique i ntérieur·e» ,  équivalente à l ' interula 
et au supparum. (3) 

( 1 )  Camisia . . . . . .  dicitur vero a similitudine cam1s1re quotidianre 
quia l ino sit, stringens superiora et i nferiora. P API AS ( 1 053) dans 
Du Cange. 

( 2 )  l nterula, interior tunica, hoc est supparum, quad vulgo dicitur 
camisia. 

(3)  Le nom d'interula s'appliquait, nous l'avons dit, à toute 
tunique portée sous d'autres vêtements. Nous avons également vu plus 
haut que Ie supparum, après avoir constitué, ·d'abord, u ne sorte de 
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Le onzième siècle marque Ia  fin de  l ' intervention de  Ja. 
camisia dans Ie costume des classes supérieures. E l le  ne se mai n-· 
t ient p lus franchement pour un temps, que dans Ie costume mi l i
taire, pour Iequel e l le  était décidément faite, avant tout . 

. U n autre article lu i  a succédé ,  Ie chainse, apparaissant d e  
pair, avec un nouveau vêtement extérieur, Ie b liaud, <lont i l  forme, .  
du  m oins au début, Ie f idèle accompagnement. ( 1 )  

Le  chainse est fait de toile, comme l a  camisia. Comme celle
c i  également, il touche directement la peau. Mais il cesse, pour 
Ie surplus, d 'aocuser les caractères de coupe qui dist inguent Ia· 
camisia. Les textes qui en parlent et les re.présentatiiO'ns qui en 
demeurent, nous Ie présentent comme une tunique, assez exac-· 
tement  calquée, dans sa coupe, sur Ie b l iaud, qui  l a  surmonte· 
et dont ene constitue, pourrait-on dire, une sorte de doublure· 
l ibre. 

« Pour aller à ciheval, Ie chainse était  fendu par devant 
et par derrière de toute la longueur de ! 'ouverture des .cuis
ses.» ( 2 )  

C e  fut aussi I e  cas, plus tard, pour les ouvriers, spéciale-· 
m ent  pour les ouvriers agricoles, <liont Ie genre de travail appe
ia i t  fréquemment de .grands écarts de jambes. Car i l s  finirent· 
par adopter ég,alement Ie chainse ( 3' )  qui se maintint chez 
eux j usqu'au XV• siècle. V ictor Gay donne, dans son Glossaire,.. 
une représentati on de moissonneurs, soi-disant «en  chemise», 
ou Ie vêtement représenté, qui n 'est autre que I e  chainse, m on- 
tre très nettement  Ia fente postérieure, dont nous venons de  
parler. (4 )  

tunique extérieure, avait fini par s e  substituer à l a  subucula, comme· 
vêtement de dessous. 

( 1 )  Des deux tuniques dont Ie corps était revêtu, celle de des
sous s'appelait chainse et celle de dessus bliaud. QUICHERAT, p. 1 38. 

(2)  QUICHERAT, loc. cit" p. 1 49. 
(3) «Ün voit les laboureurs à la charrue, représentés avec un• 

chainse qui n'atteint pas . leurs genoux et une tunique écourtée, munie· 
d'un capuchon, leur tlent lieu de bliaud.» p. 149. 

( 4 )  V. GAY, Glossaire, au mot «Chemise». 
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«Les deux robes, constituant Ie costume fémin in ,  portèrent  
.aussi t.es nroms de chainse et de bliaud.» ( 1 )  

«Le ohainse des femmes, entièrement couvert par leur 
bliaud, n 'apparaissait qu'aux manches et par une broderie dont 
i l  était décor

.
é' ·à l ' enicolure . »  ( 2 )  

C'est c e  q u e  con;f irme ) ' examen des sceaux de cette époque. 
Les Dames, dit .Demay, y sont figurées «vêtues de <leux robes 
-0u, pour parler p lus exactement, de ·deux tuniques et d'un m an
teau . . .  Les deux tun iques se passaient l 'une sur l 'autre" . Dans 
les plus anciens types, de 1 1 40 à 1 230, la  tunique de dessus 
est un bl iaud très étroi t, ajusté à la forme de la poitrine, des 
banches et  des bras. U ne ceinture Ie reüent quelquefois à Ia 
tai l le ;  sa j upe retombe jusqu'à terre . . .  La  tunique de dessous ,  
Ie ·chainse, est  complètement cachée.» (3)  

I l  en éta i t  de mêrne pour les  hornmes, a ins i  que Dernay l 'ex
plique à propos du  costume des rnaires et des échevins. ( 4 )  

En somme, Ie  chainse est . Ie descendant irnmédiat de  l a  
.camisia; m ais i l  comporte, au regard de  cel le-d , des modif ica
t ions tel les qu'on ne pourrai t plus l 'assirn i ler  simplement à l 'an
;cien vêternent national des Francs. S ' i l  est fait de toile, comme 
ce dern ier, s i ,  comme au ternps de Charlemaigne, on Ie porte 
ioujours <«emprès sa char» ,  Ie chainse ne possè<le plus , par es-

( ! )  QUICHERAT, loc. cit., p. 1 43. 
(2)  QUICHERAT, loc. cit" p. 1 63. Quicherat ajoute : « Il pouvait 

·être de fine laine, ou de crèpe de soie, aussi bien que de fil». Ceci ne 
peut guère s'entendr.e, pensons-nous, que de !'époque à laquelle la che
mise était venue s'interposer entre Ie chainse et la  peau. 

(3) D EMA Y,  Le costume au moyen äge d'après les sceaux, pp. 
il! et 92. 

(4) «Au douzième siècle, époque des robes longues, la .tunique 
supérieure se nomme Ie bliaud. C'est un vêtement étroit des bras e t  
descendant au poignet, tombant avec ampleur j usqu'aux pieds. . .  Une 
ceinture ornée Ie retient à la taille ; un bouton I e  ferme à l'encolure. Le 
oliaud cache entièrement la tunique de dessous" " "» DEMA Y, ibid" 
;p. 243. 
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sence, les caractères s i  frappants d e  l '  ancienne cam1s1a, n o  tam-· 
ment cette étroite adaptation aux formes du corps qui ,  suivant 
l 'expression de S. Jéröme, communiquait à celu i  qui la  portait 
« l 'agilité de l ' homme nu .»  ( 1 )  Le chainse s'est reläché de ce 
rigoureux ajustement. 

Quand i l l 'observe, ce n'est plus directement pour se m ou-
ler  sur Ie corps qu' i l  recouvre ; c'est pour épouser la  coupe d u  
bliaud serrant q u i  J e  surmonte e t  dont i l  constitue, disions-nous" 
une sorte de doublure. 

Que Ie bliaud, d'ai l leu rs,  cesse de lu i  imposer ses d imen-
sions étriquées, soit chez l ' ouvrier, portant Ie chiJ.föse à découvert, 
soit dans la classe bourgeoise, ou Ie chainse survécut au bl iaud, 
on voit aussitöt ce chainse deven i r  un vêtement  flottant, «en· 
forme de sac», comme d i t  Qui1cherat ,  au sujet du specimen con
servé dans Ie Trés.or i mpérial de Vienne, et dont il donne· 
une reproduction. ( 2 )  Le chainse se rapprache alors, heau
coup plus que l a  cam isia, du vêtemt:nt que nous nommons une 
blouse. 

Signalons éventuellement encore, comme innovation du 
chainse, les fentes p ratiquées dans l·e bas de ce vêtement . Il est 
possible que l ' ancienne camisia ait comporté déjà des fentes de· 
ce genre ; mais ,  tout au m oins,  leur disp-osition ne devait pas 
être la même. ( 3 )  

L e  chainse d e s  classes élevées marque l a  transition du 
simple vêtement de toile, que représentait la  camisia, à la  p ièce 
dite «de l ingerie»,  apparaissant dans Ie costume comme un 
accent nouveau, et dont la chem ise d·evait constituer la  principale· 
cxpression. Dès Ie X I I• siècle, alors qu' ir formait encore Ie des-
sous habituel du bl iaud,  « la  repasseuse» s'bccupe de Ie pl isser 

( 1 )  Voir supra, p .  80, note 3. 

(2) QUICHERAT, toe. cit., p. 1 49. 

(3) Voir supra, p. 62, note 2. 
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· ou d e  gaufrer. ( 1 )  « La chainse, toujours blanche, d i t  Victor 
•Gay, est pli ssée ou ridée, comme il oonvient à une tunique 
-dont  quelques parties demeurent apparentes. (2 )" A fortiori en 
fut-il ainsi lorsque la suppression du  bl iaud l 'eut rendue vi
.s ible,  soit entièrement, soit, du  m oins, par ! 'ouverture de la  robe 
'de  dessus. 

La chemise fut bien entendu ,  tout autre 1chose encore, puis
·q ue Ie chainse, «à l 'usage <les deux sexes» ( 3) se portait par 
dessus la chemise, sous Ie b l iaud  et, plus tard, sous la robe. 
« Les textes marquant une distinction formel le entre Ie chainse et 

· ia chemise sont «du reste n.ombreux» ( 4 ) , d i t  Victor Gay. 

Au X I I "  siècle, Ie chainse ( 5 )  a défi n i tivement acquis son 
caractère de «pièce de l ingerie». Les poèmes de ! 'époque men

· t ionnent sans cesse, principalement 1chez les femmes, les «blans 
· cainses ridés» (6 )  ayant pris les d imensions de la  robe « .du 

( 1 )  QUICHERAT, loc. cit" p. 148. 
(2) V. GAY, Gtossaire archéol. "  au mot «Chemise». 
( 3 )  FRANCISQUE MICHEL, 'Recherches sur ·les étoffes de soie, 

··d'or et d'argent au moyen-äge, 1. p. 208, note. 
( 4) V. GAY, Glossaire archéol" au mot «Chemise». 
(5) On disait également «C'hainsil» ( En un chainsil moult aches

mée acourut toute eschevelée, Miracul. B. V. M. Du Cange, Glossaire ) .  
et  « Chamsil» (Elle cosait un moult riche chamsil. Garin Ie Lorrain du  

· n o m  de la  toile dont Ie chainse était fait. Cette toile s'appelait également 
<Caucil» ( drap de caucil Fr. Michel, 1, p. 208) ou «chesil» ( En une 

· chinse de chesil envlupèrent !'enfant gentil. Marie de Francey, Loi du 
Fresne, 1 230 ) .  

I l  paraît difficile de n e  pas établir un rapprochement entre c e  nom 
de chainse lui-niême, qui aurait été fait de cette toile plutöt que de 
voir, comrn:e Quicherat, dans ce mot chainse, une ancienne forme 
m asculine de chemise. (QUICHERAT, p. 138 ) .  Le mot bliaud eut «aussi 
Ie sens d'étoffe dans !'ancien français: Cote ot d'un blanc bliaut, Berte». 
Littré, au mot Blaude'. La forme primitive semble avoir été «blialt», dont 
Torig.ine  demeure inconnue. La même communauté d'appellation entre 
l 'étoffe et Ie vêtement se présente également pour Ie blanchet et dans 

'bien d'autres cas encore. 
Le chainsil, dit V. Gay, présente beaucoup d'anal-0gie avec Ie bou

gran du XI I I •  siècle ; i l  servait à con'fectionner des voiles, des aubes, 
•des nappes et de la lingerie d'égli-se. Glossaire, au mot chemise. 

(6) «Eles (les Dames) n'usent mais blans cainses ridis ( Portono
;µeus de Blois, trouvère du X I I I• sièéle. Cl FR. MICHEL, ll. p.  57. 
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j our» et trainant à terre « I  :ehainsse blanc et <léliée et vestu Ja  
preus, l a  vourtoise, qu i  trainoit p rès d 'une toise après J i . . .  ( l )  

Les qualités les p lus recherchées, dans Ie chainse, étaient, 
comme dans tout objet de l ingerie, la finesse de la toile, en 
.11ême temps que sa blancheur. Les poètes ne parlent que de 
-chainses «déliés» (2) et plus blancs que neige. (3) 

Le fer ·de Ja repasseuse achevait de donner au chainse Ie 
'Caractère de l ingerie, dont nous parlons. Francisque Miehel nous 
le représente acmme «une ·espèce de surplis pressé ·comme ceux 
de nos prêtres. » ( 4) D' au tres fois cependant, tout en étant 
façonné à petits plis réguliers» ( Larousse) , i l  devait avoir 
conservé I '  aspect du fourreau de toile qu' i l  présentait autrefois 
sous Ie bliaud serrant. ( 5 )  

L e  chainse, à parti r d u  X I V• s iècle, fit place à d'autres 
vêtements .  Il se maint int  néanmoins, pendant un certain temps. 
dans la classe ouvrièf.e et plus particul ièrement à la campagne. 
comme vêtement «Se mettant par dessus les autres habits . »  (6 )  
Nous y voyons, plutöt que  dans I e  bliaud, ! 'origine de l a  blouse 
de toile que les campagnards ut i l isent ,  de nos jours enoore, de 
la même façon. (7 )  

( 1 )  Le !ai d e  l'Ombre. Cité apr V .  Gay «Vous donnerai . . . . . .  blanc 
cainse trainant». Jeh. de Renfi ,  XJ l l• s" Cité par La Curne de S. P. 
au mot Chainse. 

« Chainze ridée et trainant. Manuel des Confesseurs. P. Paris, Ms. 
Bibi. du Roy" t. VI I ,  p. 302. 

(2 )  «Vestu d'un chainsse ·deslié "  .» La Saineresse, MEON, Fabliaux 
l i l , p. 451 . etc. 

(3) Chascune ot vestu chainsse blanche. Plus blancs que soit 
nois ( neige) sur branche, La Comt de Paradis. MEON, Fabliaux, J I I ,  
p .  1 39 

( 4 )  FR. M ICHEL, J, p. 208. 
(5) «Et Ie greile estroit et tirant». 
Chainze ridée et trainant . . .  Manuel des Confesseurs, P. Paris, Ms 

fran�.. t. VI I ,  p. 302. 
(6)  La Curne de Ste Palaye, au mot «Chainse». 
(7) Littré n'appuie d'aucun argument sérieux Ie rapprochement 

qu'il établit entre la blaud� et Ie ·bliauf Les quatre textes qu'il produit 
au mot blaude se rapportent tous à des bliauds de prix. La partie 
étymologique est tout aussi peu convaincante. 
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Enf in ,  I e  mot chainse continua d e  désigner parfois une sorte 
de cotte, souvent faite de toile, que les chevaliers endossaï.ent" 
dans certaines cinconstances, par dessus leurs armes : coutume 
n ée du désir de  préserver I '  arm u re des a rdeurs du solei l  et 
d'en voi ler ) 'éclat, souvent aveuglant. ( 1 )  

Nous ne pou.vons ornettre de rnentionner, à ce propos, u n· 
fabliau célèbre, dans lequel Ie chainse apparaît égalernent, porté
par un  •Chevalier, dans un tournoi, bien qu'à un autre t i tre"  
oornrne i l  va être d iL 

U n seigneur et sa femme donnent l 'hospital itê à trois: 
cheval iers,  en r011k pour un  tournoi. Dès qu' i ls sont repartiS , 
l a  dame va «prendre, dans son a rrn1oi re, une chainse ( c'est-à
d i re ,  une c.h,�m1sE, d i t  Sainte Palaye à qui nous empruntons: 
cette traduction ) ( 2 )  et charge un écuyer de la  porter à l ' un  
des trois chevaliers, l u i  d isant qu' i l  endosse cette chanise en 
guise de  wirasse ; du reste qu ' i l  n 'a it  pom sa défense que· 
son h eaume, ses chausses de fer, son épée et son écu . Si Ie p re
mier refuse, l 'éouyer p résentera la  «chanise», au second et  éven-
tuel lement au troisième, dans les mêmes oondit ions. Les deux 
p remie rs cheval iers -décl inent Ja faveur qui leur est offerte, ma.is 
Ie t roisième accepte. Il «saisit avec transport» la. précieuse cha
nise et  «la baise. plus de mi l l e  fois durant la nuit». Le lend�"'
main ,  il la revêt enfin, « lace ses chausses, ceint son épée, em
brasse son écu, monte à cheval " . et part au 1galop.» La  mêlée· 
est terrible. «La chanise (du chevalier)  est amorcée des coups-
4u' i l  lu i  fait aval�r" . ( 3 )  Sa chair est tellement découpée 
que Ia  chanis·e est toute trempée de sang" . Accablé d'efforts" · -

( 1 )  HOTTENROTH, Die Trachten, I I ,  p. 75. 
(2 )  Traduction lntérale d'une ancienne pièce de vers frança.is 

intitulée : «.Des trois chevaliers et de la chainse», par Jacques de Basm 
ou de Basin. :Mwoires sU.r l'ancienne Chevalerie, par LA' CURNE De 
SAINTE-PALAYE. Paris, 1 826, tome Il , p. 1 1 2. 

(3) « je traduis Ie plus fidèlement que je puis Ie texte originar 
dit Sainte Palaye : «De ços mengiers son cftanse anesse . . .  » 



- 1 1 7 -

�es forces a l loient toujours diminuant, l orsque dans Ie tournoi 
on s 'aperçut généralement qu' i l  n 'avait d 'autre armure que sa 
chanise . . .  » 

Le temps vint heureusement de cesser I e  tournoi. Le cheva
l ier «à l a  chanise» est proclamé vainqueur. Grièvement blessé, 
il n 'oublie pas, m algré ses souffrances, « d 'ordonner que l 'on 
garde s10igneusement son armure, que pour rien au monde il 
ne voudrait avoir perdue». Il apprend alors qu'une tête se donne 
dans Ie m anoir habité par sa Dame et que cell e<i sert el le-même 
les convives. Aussi töt, «il lui renvoie sa chanise par son écuyer 
et la con j ure de la vêtir pour ! 'amour de lu i  . . .  et de la mettre 
par dessus toute ses autres parures, jusqu'à ce qu'el le eût achevé 
son service . . . » 

. . .  «La Dame, tendant la main pour prendre la chanise toute 
ensanglantée qu'e l le est, c'est, d it-e l le ,  pour cela même qu'el le 
est trempée du sang de mon loyal ami que je la  considère comme 
une loyale parure et el le promi t  de la conserver tant qu '·el le dis
tribueroit les vivres et les viandes . . .  ; a lors, ayant embrassé ten
drement ce précieux vêtement, el le Ie met sur ses épaules . . .  Le 
festin étant t.erm iné, on passe dans les jardins . . .  La Dame repl ie  
la  chanise et se p ren.d à regarder son mar i ,  qui ,  .couvert de con
fusion, ne faisoit pas semblant de s'en apercevoir .»  

Suivant Sainte Palaye, ( 1 )  ce récit  « est  tellement dé
pourvu de toute vraisemblance, qu'on ne peut Ie regarder que 
comme une pure fiction .»  Il eut néanmoins grand succès, ajoute
t-i l  «puisque nous l·e retrouvons dans un autre roman de ce 
même tem ps . . .  dans lequel on l i t  trois événements, du même 
genre, présentés sous des formes différentes .» 

Cet auteur ne semble pas avoir remarqué que son impres
sion tient de façon ·dont il interprète la chanise par chemise de 
femme : ce qui rend, en effet, Ie récit non seulement i nvraisem
blable, mais grotesque. 

( 1 )  LA CURNE DE SAINTE-PALAYE, ibid., p. 1 27. 
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Q'on dise chainse, au l ieu de chem ise, et l 'aventure cesse 
aussitöt d'être plus extraordinaire que la plupart de celles diont 
la chevalerie d 'a lors était coutumière. 

Or, chanise pourrait, tout d'abord, être simplement une er
rcur de copiste, parei l le à cel le qu'.on a voulu  relever à l ' égarcl 
de son· équivalent, · camise. ( 1 )  Ce qui Ie donnerait à penser, 
·C"est que Montaiglon, se fondant sur un autre texte, dans son 
Recuei l de fabl iaux, intitule celui qui nous occupe : « Des I l I  
Cheval iers et del Chainse.» 

Mais la coexistence de l 'orthographe <«canise», qui se retrouve 
plusieurs fois, nous ferait plutöt voir, dans «chanise», une des 
multiples formes qu'a prises succesivement. Ie  m ot Chainse. 

L' inaonstance de l 'orthographe est une des caractéristiques 
de la  langue de )'époque. D'ans la  version de Montaiglon, c'est, 
nonobstant Ie titre, «Un sien blanc chanse» que la  Dame va 
prendre dans son armoire. Nous avons, du reste, retrouvé ce 
mot «Chanse», à cöté de «chanise», dans Ie récit de Sainte-Pa
laye lu i-même. 

On rencontre, pour Ie même mot, bien d 'autres for
mes enoore : .chainsse (2 ) ,  chainze (3) , chinse ( 4 ) ,  chince 
( 5) ,  chience ( 6 ) ,  cainse ( 7 ) ,  kainse, quence (8 ) , chainsil ( 9 ) ,  

( 1 )  L'éditeur d u  Dictionnaire historique d e  Sainte-Palaye fait 
suivre Ie mot Canise de ·oette note. «Dans les exemples cités, Ie  point 
est mal placé ;  i l  faut l ire cainse et non canise». 

(2) «Voestu d'un chainsse deslié» LA SAINERESSE MONT Al
GLON. Recueil, 1 ,  p .  289. Cf. V. Gay. 

(3) Chainze ridée et trainant. M'anuel des Confess. P. Paris, Ms.s. 
de Ja Bibi. du Roy. VI I ,  p. 302. 

(4) Chinse. JEAN DE GERLANDE, Dictionn., Xll l•  siècle. 
(5) «En une chince de cesil» Marie de France : Loi du freisne. Cité 

par V. Gay et par Fr. Michel, 1 ,  p .  303. 
(6) Chience. Gloss. de P. LABBE, Sainte-Palaye, Diction. historique. 
(7) «Vous donnerai . . . . . .  blanc cainse trainant. jehan de Renti, 

XIII" siècle, LA CURNE DE SAINTE-PALA YE, Diction. hist" cf. Fr. Mi
chel, I l, p. 57 et V. Gay, Glossaire. 

(8) Kainse, Guence, dans FROISSART, ibid. 
(9) «Üne .Damoiselle en un chainsil moult achesrnée. DU CANGE. 
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o:ainsil ( ! ) ,  'Chamsil (2 )  et même change (3) . 

Le mot canise n 'est qu 'une variante de plus. Sai nte-Palaye 
Ie déclare lu i-même. ( 4 )  m ais en y attachant l 'acception par
ticulière ·de «vêtement qui se mettait par dessus les habits ou les 
armes et qui rétait souv·ent de toile.» ( 5 )  

D'autre part, chanise ·et canise sont évidemment u n  seul 
et même  mot :  l 'un est à l 'autre ce que «Cha.inse» est à «cainse)> .  
Chanise ne peut donc que désigner, à son tour, une s0rte cle 
chainse (6)  servant de «cotte d 'a.rmes». ( 7 )  

O n  a peine à comprendre, d ans ces conditions, que Sainte
Palaye a i t  pu paraphraser Je mot «chanise» en ces termes : c 'est
à-d ire ,  « Line ooemise» . Quoiqu ' i l  en sioit, son interprétation est 

.au mof «Chainse». 
V.  GAY définit Ie chainse : « Longue tunique faite d"une fine toile 

de I in, appelée chainsil». 

( 1 )  «La mère faist vestir sen fit - jusques as piés d'un buen 
cainsil .» Roman de Brut. Fr. MICHEL, 1 ,  p .  249. 

(2 )  «Elle cosoit u n  m oult riche chamsil. ( Garin Ie Lorrain XIIe 
sièc�e. f-R MICHEL, I I ,  p .  57. 

«Le chains� ou chamsil, dit ailleurs Fr. Michel, était une espèce 
rle surplis ·de tin, plissé comme ceux de nos prêtres et à l'usage des 
deux sexes. . .  Ce même mot désignait aussi une toile de tin ou de 
chanvre dont ces sortes de vêtements étaient faits.» Cf. MICHEL, t. 1 ,  
p. 201 , note. On disait également «drap de  caucil». Ibid. ,  J , p .  58) . 

(3 )  «Sept draps de lit, deux n appes et un Change à femme » 
DU CANGE, G'loss" au mot «Chainse». Suivant V. Gay, Ie mot chainse,  
dans cette «forme exceptionnelle», s'appliquait spécialement à l 'aube ; 
des exemples qu'il cite tendraient à confirmer oette manière de voir. 

( 4)  « Le mot canise sem ble orig.inaire.ment Ie même que ceux de 
camise et de cainse. LA CURNE DE SAINTE-PALA YE. Dict. histor. 

(5)  LA CURNE DE SAINTE-PALAYE, lbf.d. 

(6) La forme féminine qu'affecte ici Ie mot chanise ne fait pas 
obstacle à son assimilation avec chainse, puisque ce dernier mot se 
prenait lgalement au fémin in .  Victor Gay, par exemple, ne dit jamais 
que« la chainse». 

( 7 )  Ce nom «cariî ise» fut nussi appliqué aux cottes d'armes que 
les princes et les chevaliers portaient. soit à la guerre, soit dans les 
tournois . . .  " .»  LA CURNE DE SAINTE-PALA YE, Dict. histor. 
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m anifestement inexacte de son p ropre aveu et il ne peut être 
question de chemise en tout ceci .  C'est un chainse de l ingerie 
que la Dame est al lée prendre dans son armoire. Le chevalier 
s 'en est revêtu. Personne ne s'en étonne d'abord : i l  arrivait assez 
souvent aux chevaliers de porter sur leur armure quelque objet 
fémin in ,  gage d'amour de leurs m aîtresses ; ( 1 )  et puis, cette 
chanise ou ce chainse ne devait pas d ifférer tellement des .cottes 
d' armes, que l'on faisait souvent de toile. L'étonnement 
ne naiH dans Ie tournoi qu'au moment ou l 'on s'aperçoit que Ie 
chevalier «à la chanise» ne portai t  que cette dernière, sans Ia  
m oindre défense de corps par dessous . C'est dans cette absence 
complète d 'armure que réside tout Ie piquant de l 'aventure. De 
m ême ,  l ' étrangeté de la su ite du récit ne üent pas à ce que la  
Dame revêt la  chanise par dessus ses autres vêtements ; e l le  
consiste dans Ie  fait  que cette chanise était teinte du sang de 
son adorateur. 

On voit, par eet exemple, de quelle façon l'on a voulu par
fois faire intervenir la chemise dans des ci rconstances qui ne l a  
concernaient aucunement : Ie mot  cramisia ne  fut d'onc pas seul 
victirne de ces malentendus. 

Cette même matière de Ia Chevaleri·e réclame plus d'un 
redressement de l 'espèce. Nous nous en tiendrons au plus im
portant d'entre eux ; il a trai t à la cérémonie de l 'adoubement, 
dans laquelle se trouve cornmémoré Ie souvenir de la  camisia 
prim itive, méconnue par plus d 'un et transformée ·en chemise 
dès les tem ps ou la chemise n 'existait pas en co re. 

( 1 )  «Lorsque les ChevaNers des Siècles passez. s'en aJloient 
par les ' Royaumes Estrangers éprouver leur valeur, ils avoient accoustuimé 
de porter quelque faveur de leurs Maîtresses ; à sçavo\r des •escharpes, 
des bracelets, des cordons, des manchons, des ceintures, des panna
·ches et enseignes de diamants et autres galanteries qu'•elles leur don
noient et attachoient elles mesmes •en quelque lieu apparent de leurs 
personnes; ils nommèrent ces favorab�es presens des Emprises ·d'amour. . . :» 
V.ULSON DE LA COLOMBlERE, p. 272. 
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Léon Oautier distingue ,  dans l 'h istoire de l 'adoubement 
chevaleresque, «trois formes p rincipales» : m il itaire, chrétienne 
et l i turgique, et il s 'applique à faire ressortir « l 'enchaînement 
jatal des i dées et des faits qui, depuis Ie IVe jusqu'au xme 
siècle, ont successivement produit  les trois form es en question . ( 1 )  

Le premier mode nous reporte à « ! 'origine première de la  
Chevalerie . . . . . .  , I a  rem ise  solennel le des arm es ,  à I a  germaine.» 
(2 ) . La rem ise des armes : «pas d 'autre élément :  c'est tout. A ce 
premier élémen t  tous les autres sont venus s'agnéger peu à peu, 
na.turel lement, par la force des choses.» (3)  

«Tel es t  Ie prem ier mode 
matériel ,  germainique, barbare. 
C'est I e  mode 111 i l itaire. » ( 4) 

de l 'adoubement. Tout y est 
L 'Eglise n' intervient point" . . . .  

L .  Oautier prolonge cette p remière phase de l 'h istoire de 
Ia réception chevaleresque, tout au mains jusqu'en 1 1 29, puis
que c'est en  cette année que se place l 'adoubement de  Oeoffroi 
d 'Anjou, scène choisie pair ) 'auteur  pour nous représenter Ie type 
Je plus vivant de la phase en question. 

Nous adop terons, à n otre tour, la  description de cette scène 
pour en faire la base d es remarques que nous avons à présenter. 

L. Oautier affirme, à juste titre , pensons-nous, que les rites 
chevaleresques ne sont pas nés d'autant de conceptions sym
bol iques et que oeel les-ci sont venues se greffer, par après, sur 
des pratiques déjà en usage. 

Nous avons eu ! 'occasion de présenter une observation ana
Joguc à l 'égard du  costume l iturgique, dont aucune piè:::e , dit  l e  

( ! )  L. GAUTIER, l a  Chevalerie, p .  273. - OUILHlERMOZ, His-
toire de la Noblesse. 

(2)  Ibid., p. 1 5  et 22. 

(3) Ibid" p. 270. 

( 4) Ibid" p. 271 .  
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P. Braun,  ne dut son origine au symbolisme, .ce lu i-ci n 'apparais
sant, à leur sujet, que plus tard. 

I l  en résulte que, en matière chevaleresque. comme en ma· 
iière l i turgique, l a  signification qui s'attaichait à un  objet ou à 
une p ratique, peut varier beaucoup, suivant ) 'époque que l 'on 
::!t1visage. 

L' « Ordene de Chevalerie » ( 1 )  par exemple,  bien que 
relatant une scène d 'adoubement contemporaine de la. première 
croisade, ne peut êtr·e suivi sans réserves, en ce qui concerne 
la  s ignification des rites intervenant dans eet adioubement, parce 
qu' i l  fut écrit seulement au X I I I• siècle, époque ou, à Ia d iffé
rence des premières années du X I I•, « l a  f leur du  symbolisme 
s'épa.nouissait en toute l iberté. » (.2) 

Mais L .  Gautier va trop loin, à notre avis , lorsqu' i l  retarde 
la p remière apparition du symbol isme j usque bien avant Ie XII" 
s iècle. I l  perd de vue qu'une évolution partie du IX" siècle vers 
un état de choses qu' i l  déclar•e «définitivement constitué à la fin 
du X I I 0» (3 )  ne pouvait plus, en 1 1 29, fournir  d'exemple 
typique de  sa  phase in itiale. Sans doute Ie mouvement put en 
être m oins accusé j usqu'aux approches de l a  première croisade 
et la  g rande poussée dut être contemporaine de cette dernière. 
Mais, en  1 1 29 ,  on se trouvait déjà trente ans après la  prise de 
Jérusalem, à une époque, par conséquent, ou les idées rel igieuses 
et chevaleresques se compénétraient d 'une façon dont témoigne 
la  fondation des pr•emiers O rdres m i l itaires. 

( 1 )  L'Ordene de Chevalerie est «un charmant petit poème»,  nous 
dit Léon Gautier. «Mais. en réalité, ces vers faciles et aimables ne sont 
pas faits pour nous donner une idée exacte de la Chevalerie des XI• 
et XI I "  siècles. L'Ordene, qui est une ceuvre du temps de Saint-Louis, 
révèle . . .  un  état de choses très avancé, une civilisation ·délicate, de la 
poésie, des raffinements.» L. GAUTIER, p. 269. «Nous Ie considérons», 
dit ailleurs Ie même auteur, «Comme un document fait après coup. alam
biqué et quintessencié.» Ibid" p. 47. 

(2)  L. OAUTIER'. loc. iit., p. 291 . 

(3)  Ibid" p. 3 1 2. 
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Mais ce n'est pas tant I e  symbole ou la pensée chrétienne 
qui nous importent, en ce moment. C'est plutöt I e  phénomène 
in termédiaire qui les sépare du « fait brutal» et dont L. Gautier 
omet de parler ; car, . s ' i l i nvoque « l '·enchaînement des faits et 
des idées», il laisse dans l 'om bre un fait qui n 'est que la  con
sécration naturene et en quelque sorte automatique, de eet en
chaînement :  la trad ition. 

Cette tradition existait, de  fait, en matière chevaleresque, 
dès ! 'époque germaine, puisque lors de la «remise des armes», 
c 'étaient toujours les mêmes .armes qui se remettai·ent, d 'une 
m ême façon. Or, c'est l 'observation de semblable tradition qui 
constitue, à proprement parler, Ie r i te, indépendamment de toute 
interprétation symbolique, dont on l 'enjolivera, par après. 

L. Gautier admiet, il est vrai, que, dans l 'adoubement de 
Geoffroi d 'Anjou, on ait suivi un «ri tuel» ; mais il entend l imi
ter ce dernier à la rem ise des armes proprement d ites. 

Nous pensons, au contraire, qu' i l  convient d'y comprendre 
les pratiques prél iminai res , notamment celle qui nous intéresse 
plus directement, à savoir, ! 'endossement de la camisia. Voyons, 
en effet, ce que dit ,  à eet égard , Ie .chroniqueur en cause «Ie 
m oine de Marmoutier». 

«I l  s 'agit de la  «Ch·evalerie» d'u jeune Geoffroi Plantagenet 
et  des armes que ce f i ls du comte d'  An jou reçut des mains du 
10i d' Anglet·erre Henri .  C'étai t en 1 1 29.» ( 1 )  

Nous traduisons l ittéralement Ie texte latin. «Le roi avait 
mandé au comte qu'à la Pentecöte prochaine, i l  lui envoyät 
pompeusement à Rouen son t i ls ,  non encore cheval ier, de ma

n ière que Ie jeune homme, qu i  r·ecevrait ses a,rmes, en même 

temps que ses com pagnons d 'äge, pût prendre part aux têtes 

m agnifiques qui seraient données . . .  En conséquence , sur l 'ordre 

de son père, Ie (jeune Geoffroi ) ,  futur gendre du roi ,  part pour 

Rouen avec cinq barons, à savoir . . .  (suivent les n oms) et vingt 

( 1 )  L. GAUTIER, p. 275. 
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cinq de ses compagnons d 'àge, sans compter de nombreux sol
d ats mer·cenaires.» ( 1 )  Le roi l ' aocuei l le avec une faveur 
exceptionnel le .  «Toute cette p remière j ournée est consacrée à 
l a  joie e t  aux p laisirs. Le lendemain, au point du j our, se prar 
tiqua l 'opération du bain, ainsi que Ie requiert l 'usage pour I e  
damoiseau, avant s a  réception ( dans la  chevalerie) .  Averti par 
ses valets de chambre que ! '  Angevin et ceux qui étaient venus 
avec lui, remontaient du bain ,  Ie roi leur f i t  dire de veni r  Ie 
trouver .» ( 2 )  

L.  Gautier parle <l e  ce bain dans les termes suivants : 
«C'est dans une chambre privée (3 )  que notre futur cheva
J i.er se prépare aux ri tes solennels. L 'usage voulait que ! 'on y 
p rélu<lät par u n  bain.  Geoffroi et ses vingt-cinq ( 4 )  oom pa
gnons se plon,gent dans cette eau qui n'a pour eux fi.en de sym
bolique. »  ( 5 )  

( 1 ) i  Ex prrecepto insuper Regis exactum est a comite ut fil ium 
suum nondum militem ad ipsum imminentem Pentecosten Rotomagum ho
norifioe mitteret, ut ibidem, •cum coaqurevis suis arma suscepturus regali-
bus gaudiis interesset . . . . . .  Ex imperia itaque patris gener Re gis futurus, 
cum quinque baronibus. jaquelino videlicet de Malliaco, Roberto de Sem
blenciaco, Harduino de S. Medardo, Roberto de Bloio, Pagano de Cla
rrevallis et viginti quinque de coretencis suis, m ulto etiam stipatus 
m ilite, Rotomagum dirigitur (Johannis Turonensis. monachi majoris mo
nasterii, H istoria Geoffre d i  Plantagenistce, Andegavensis comitis et ducis 
Normannorum. Historiens de France, XII ,  52 1 .  Cf. L. GAITTIER, loc. 
cit., p. 275, note. 

(2) Tata dies illa in gaudio ex exsultatione expanditur. llluscen 
te die altera. balneorum usus, ut tyrocini i  suscipûendi 0consuetudo expos
tulat, paratus est. Competus Rex a cubiclariis, quod andegavensis et 
qu i  cum eo venerant ascendissent de lavacro, jussit eos ad se vocari. 
I bid., p. 276, note. 

(3) L. Gautier a cru découvrir ce détail dans une expression 
dont se sert Ie , chroniqueur quelques l ignes plus bas. Le nouveau chevalier 
quitte la chambre, oit il vient d'être armé, pour monter à cheval, et, à cette 
fin :  «de secreta thalami processit in publicum» : il passe du secret de 
!'appartement en public, au plein air. Notre auteur a pris ce «secret de 
!'appartement» pour un appartement secret, une «chambre privée», ce 
qui l 'a conduit à placer dans cette dernière Ja scène de la préparation, 
y compris Ie bain. Ceci est cependant formellement contraire au texte 
qui présente la salle de bains comme: étant installée dans un sous-sol. 
d'oit Geoffroi «remonte dans la chambre de toilette.» ( quod ascendissent 
de lavacro . . .  ascendens de balneorum lavacro" . ) 

(4) L. OAUTIER. ibid., p. 270. 
('5) L. GAUT I ER. ibid., p. 276. 

l 
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Cette dern ière réflexion correspond entièrement à ce que 
disait ! 'auteur, quelques pages p lus haut, lorsqu'i l  décrivai t, 
d 'une façon générale, la cérémonie de  l ' adoubement sous sa  pre
mière forme, la forme mi l itaire. « Pour être plus d' ispos et plus 
gai l lard Ie jeune féodal a vou lu ,  ce matin, prendre un bain ,  m ais 
un  bain qui  n 'a  r ien d 'emblém atique ou de l i turgique. Ce n 'est 
pas encore du symbole, c'est de l ' hygiène.» ( 1 )  

Cette manière de voir est contred i te par Ie moine de Mar
moutier : bal neorum usus, u t  tyrocin i i  suscipi·endi consuetudo 
expostulat ; ainsi que par la version qu'en donne Léon Gautier 
lui-même :  « l 'usag.e voulait que ! 'on y préludät par un bain. » 
Ce n'est pas seulement « pour être plus dispos et plus gai l lard» 
que Geoffroi a voulu ce matin-là, prendre un bain : c'est .pour 
observer une tradi tiion constante, à laquelle personne ne songeait 
à se soustrai re. Le bain est donc, bel et bien, un des rites prépa
ratoires de la réception du cheval ier. ( 2 )  

( 1 )  L'•opération d u  bain n e  s'étendit évidemment qu'aux jeu nes 
gens qui devaient être faits chevaliers en même temps que Geoffroy. 
Nous avons eu l ' impression , en lisant Ia iehronique, qu'il fallait regarder 
comme tets, non pas tous ses compag.nons d'äge, mais seulement les 
cinq barons désignés nominativement et que leur rang tlésignait pour 
être uéés chevaliers en même temps que Ie fits du comte d' An jou. De 
foute façon" Léon Gautier a tart de d i re «vingt-cinq», puisque y com pris 
les cinq barons, les compagnons d'äge de Géoffroi étaient au nombre 
de trente. 

(2 )  « ( Chevaliers) se font qui son baignez en cuves » Ant. de 
la Salie, la Salade. Ce poème est du XV• siècle, il est vrai, mais la 
pratique qu'il ·exprime s'observait dès les temps carolingiens. Nous en 
prenons à témoin Léon Gautier l ui-même, quand i l  parle, plus loin, 
d'un adoubement beaucoup plus sommaire, appartenant en plein à la 
première période et dans Iequel on n'a garde cependant de supprimer 
Ie bain. «C'est à Garin Ie Loherain , dit-il, c'est à ce terrible vieux 
poème qu'il nous faut encore emprunter ici  notre récit Ie plus significatif 
et Ie plus concluant.» Le vieux Framont, après avoir repoussé l ' idée de 
laisser créer chevalier son fils Fro m ondin qu' i l  trouve trop jeune, finit 
par l'accepter et aussitöt brûle du désir de la réaliser de suite. «Vite on 
prépare les .cuves, on les remplit d'eau : Fromondin entre dans la pre
mière •et ses compagnons dans les autres.» (L. GAUTIER, loc. cit., p. 
280) . Dira-t-on encore que c'était de l'hygiène? Le rite n'apparaît-il pas 
ici, de nouveau, à toute évidence? 
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Il en est de même du vêtement dont on revêt Geoffroi aus
sitöt après Ie bain. 

«Ses ablutions terminées, poursuit Ie chroniqueur, et  remon
tant de l a  sal ie de  bains, , le noble f i ls du comte d'Anjou est revêtu, 
d irectement sur sa chair, d'un vêtement de l in'. retors bysso retorta,. 
( 1 )  ce que Léon Gautier se contente de rendre par ces mots 
«puis on lu i  revêt une chem ise de J im>. 

Byssus désigne, à proprement parler la  substance dont 
était faite Je t issu, mais on l 'emploie  égal·ement pour dénommer · 

Je vêtement que ce dernier servait à confect ionner  et dont l a  
matière s e  trouvai t  ainsi  exprimée, du même coup.  C'éta i t  donc, 
dans l 'espèce, un vêtement de lin r·etors, c'est-à-dire confec
tionné au moyen de f i ls  de lin redoublés et retordus pour leur 
donner plus de  solidité. (2 )  

Si  Ie vêtement, fait de cette toile, était p lus  solide, i l  était 
égal·ement d'une étoffe plus rude. Cette remarque devrai t, à e l l e  
seule, faire écarter l ' idée d'une chemise, puisque cel le-ci es t  
née, au contraire,  d 'un souci de  raffinement et qu 'on ne m anque 
j ama is d ' insister sur sa finesse, principalement dans les pre
m iers temps. 

Rien n 'autorise, d 'ai l leurs, à parler ainsi de chemise dès 
l 'année 1 1 29 ,  tandis que des textes formels n ous font d i re  

qu 'à  ce  moment même,  la  «camisia» .constituait encore Ie fond 
du costume des rudes croisés. Autant l 'épithète de « retorta » 

s'accorde peu avec l ' idée des premières chem ises, autant e l l e  
vient  naturel lement à ! 'esprit quand on  songe à l a  camisia des 
guerriers. 

( 1 )  Post corporis ablutionem, ascendens de balneorum lavacro. 
comitis andegavorum generosa proles Gaufredus, b'Ysso retorta ad car
nem induitur. " . . .  JOHAN TURON, ibid. 

(2) Hieron Epistolre 64, 1 0 :  refert Josephus feminalia de bysso 
retorta ob fortitudinem solere contexi. Cf. Thesaurus 1 906, au mot 
Byssus. 
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Pas plus que ) 'auteur de l a  Chevalerie, nous ne  songeons à .  
découvrir, e n  tout ceci ,  I e  m oindre symbol e :  i l  n'y a là  qu'une · 
s imple tradit ion.  Nous d isons m ême que cette dernière n 'est 
peut-être pas seulemen t  inhérente au rite chevaleresque et qu'e l le 
fut p lutöt l 'effet de l a  f idél i té du monde mi l itaire, en général ,  
à conserver, comme fondement d e  son harnais d e  guerre, l 'an- 
t ique camisia des aïeux,  

Mais, qu 'on pr.enne cette tradition par I e  bout qu 'on vou
dra, elle existait de toutes façons et nous la  verrons perdurer 
dans les siècles suivants, quitte à pu iser dans un  symbolisme, . 
né après coup, une force de résistance, qu'aurait vraisemblabl-e
rnent épuisée, sans cela ,  l ' évolu ti on progressive de l 'équipement 
mi l i taire. 

La toilette de Geoffroi se poursuit de la sorte : «on lui passe, 
par dessus sa mmisia, un sigla ton tissu d'or ; puis on Ie couvre · 
�:l 'un manteau de couleur pourpre,  on lu i  chausse les chausses 
de soie et on lui met aux pieds des souliers parsernés de petits 
l ions d'or. Quant à ses compagnons, qui attendaien t  d'être reçus 
cheval iers avec lu i , on les habi l le ,  nous, de lin et  de pourpre. ( 1 )  

Suivant L .  G'autier, on aurait  revêtu Geofäroi «d 'une robe· 
de drap d 'or e t  d 'un b l i au t  de bel l e  couleur .» ( 2 )  

I l  n 'est aucunement quest ion de cela. Le  terme cyclas qu'em
p loie Ie chroniqueur, dési gne parrfois une robe, i l  est vrai ; mais 
c'est alors une robe de femme .  Cette acception doit clone être · 
écartée, dans l 'espèce. D 'autre part ,  Ie Sig,lat ou Cyclat, d i t  H .  
Weiss, est un  tissu brodé et t ravail l é  d e  fils d 'or ;  ( 3 )  d'ou Ie 
mot S iglaton, que Quicherat déclare être «Une sorte de brocart 

( 1 )  Cyclade auro texta supervestitur, clamyde conchylii et muricis 
sanguine tincta tegitur, caligis h o losericis calceatur, pedes ejus sotu
laribus in superficie leunculos aureos habentibus muniuntur. Ejus vero 
consodales qui eum eo mi lifüe suscipiendre munus exspectabant, univ-ersï 
bysso et purpura induuntur. L. GAUTIER. p. 276,. note. 

(2) L. GAUTIER. loc. cit., p. 276. 
(3) H .  WEISS, Kostümkunde, t .  I l ,  p. 341 . 
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fabriqué d 'abord dans les Cyclades et ensuite dans tout l 'Odenh> 
Francisque Michel nous apprend,  e n  outre, que Ie siglaton s'em
ployait notamment pour les cottes d 'armes. ( 1 )  II n 'y  a pas 
de rdoute que Ie terme de cyC'las désigne ic i  Ie  siglaton, Ie nom 
·du tissu étant employé comme nom de  vêtement, tout comme i l  
·venait d 'être fait pour Ie modeste l in  (byssus) auquel Ie chro
niqueur prend plaisir à opposer ) 'opulent tissu d 'or. 

Léon Oautier a rendu, d 'a.utre part, «damyde», p ar «bli
aut». II n'est pas douteux oependant que ce mot désigne, non 

·une tunique, mais un manteau. La chlamyde est même, à pro
·prement  parler, un «manteau m i l i ta ire ciourt et léger» ( 2 )  autre
ment bien en s ituation . dans la  présente scène que Ie b l iaut 
appartenant essentiellement au costume civi l .  

Vêtu de la  camisia, que recouvre l a  cotte de siglaton, et Ie 
m anteau sur l 'épaule, Oeoffroi quitte la chambre de toi lette et 
s 'avance au dehors pour recevoi r  ses armes. D'ans ces ·conditions, 
i l  lu i  suffira de déposer son m ant.eau pour revêtir la broigne 
ou Ie haubert ; tandis que s'il avait eu sur lui, comme Ie repré
sente Léon Gauüer, une robe surmontée d 'un bl iaut, il aurait 
dû commencer par se dévêti r presque complètement avan t  de 
·pouvoir endosser son annure et s'élanoer  à cheval .  On s 'étonne 
que I e  savant auteur de l a  C hevalerie ait, en cette circonstance, 
tenu si  peu de compt,�, non seulement de  la tra<l it ion,  ma is de 
la s ignification des mots et de leur mise en rapport avec les con

�enances de l 'action qu'il <lécrivait. 

Si  nous nous sommes arrêté à red resser sa version, c'est 
·que cel le-ci niait impl icitement I e  caractère mi l i ta ire de la toi
lette chevaler·esque, préalable  à la remise des armes, roe qui  
revenait à l 'exclure des rites i nhérents à la  réoeption. O r, oette 
·toi lette, tout comme Ie bain qui  l a  p récédait, faisait partie i nté
grante des rites en question. La coupe des vêtements pouvait 

( 1 )  FR. M ICHEL, loc. cit., 1, p.  224. 

(2 )  QUICHERAT, Hist. du Costume, p. 66. Cf. PEROTTUS, Comu
copire. 49, 2, 28. ROB. ESTI ENNEi; Thesaurus, 1 53 1 .  au mot «Calamys». 
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n ' être pas invaria:ble ;  m ais la tradit ion voulait que deux élé
ments y fussent représentés : I e  l in ,  dans Ie vêtement intérieur" 
d 'une part, la  pourpre ou Ie vermei l ,  dans Ie vêtement extérieur" 
d' autre part. 

· 

C'est la synthèse que reproduit ,  du  reste, Ie moine de 
Marmoutier au sujet des compagnons de chevalerie de Geoffroi 
qui furent tous, d it-i l ,  habi l lés de I i n  et de pourpr·e ( bysse et 
purpura ) . 

Nous la retrouvons, au X I I I •  s iècle, dans l ' «Ordene de 
Chevalerie  » ( 1 )  que l 'on peut, à son tour, adapter comme 
type, pour ceHe époque. Les rites chevaleresques y · sont inter
p rétés, i l  est vrai, à Ia faveur d 'un symbolisme qui en trans
formre la signification primitive ; mais  i ls n 'en subsistent pas 
moins dans la matéria l i té de leurs pratiques. 

Dans ce poème, H ue de Tabarie, ( 2 )  fait prisonn ier 
par Saladin et oontraint par ce dernier de lui  confi.er I 'Ordre 
de Ia  Chevalerie, commence par lu i  faire· prendre un bain ,  dont: 
i l  lu i  dévoile, en même temps, la signiflcation symbol ique : 

Baignier devez en honesté 
En courtoisie et en b on té. 

Saladin doit ensu ite se coucher sur un  lit : pratique omise dans 
Ie récit du Moine de Marmoutier, mais qui ne constituait néan- · 
moins pas une invention nouve l le, pu iSque nous Ia  trouvons 
r:1entionnée, dès Ie X I I• siècle, d ans l a  partie des cérémonies 
du Sacre,  qui avaient pour but de rappeler la  réception du Che
val ier. 

L' intèrvention de ce rite avait eu certainement, à l 'origine, 
une raison d 'être pratique, que nous n 'avons pas à rechercher 

( 1 )  Voir p.  1 22, n .  1 .  

(2 )  Hughes ou Hue, chätelain de Saint-Omer, avait suivi Gode
froid de Bouillon à la croisade. Beaudouin r lui donna Ia principauté de 
Galiléie et la seigneurie de Tibér.iade, «et c'est de cette Seigneurie qu'il '  

fut, par • corruption,  surnommé Ie Tabarie». B ARBAZAN, L'Ordene evertiss. 
p. X IV. 
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:autrement ;  mais J,e X I I I• siècle ne s'en contente plus. Si  Hue 
de Tabarie !fait  couc.her Saladin «en un be l  l i t» c'est 

C'on · doit par sa chevalerie 
Conquerre lit en paradis . . . . .  . 

Le vêtement de ! in n 'a  garde de faire défaut, lui non plus ; 
mais Ie caractère, sous lequel il nous apparaît maintenant , s'est 
singuliè rement m odifié depuis Ie temps ou Geof:froi d 'Anjou re
·vêtait encore la camisia de !in retors. La raison en est im por
tante à noter. 

On a dit, à ! 'occasion du l ivre de M. Demay sur «Ie C ostume 
au m oye.n-äge d'a.près les sceaux» :  « I l  y a entre l a  civi l i sation 
et Ie costume d'un peuple  une harmonie néc-essaire . . .  On peut 
juger un  peuple sur la  manière dont il s'habi l le .»  ( 1 )  

Les m odes du Moyen Age justifient, de tout point, cette 
· maniè re de voi r. 

La grande poussée de civi l isation qui s'appene Ie mouve
ment des Croisades, ne m anque pas de se traduire dans l a  suc
cession des costumes du temps. Cette époque voit renaître Ie 
· goû t de la parure. Le souci de ! 'é légance succède à la néigligence 
· grossiè re de ! ' époque barbare ; l·e l uxe, déployé dans les étoffes 

et, p lus tard dans les
· 

fourrures, la complexité ·croissante des 

atours et des ornements de toute sorte, Ie taste immuable de 

modes toujours changeantes, tout cel a s 'accorde parfaitement 

avec les visions successiv·es, que nous découvre l 'H istoire de 

cette époque dans Ie domaine social , artistique et intel lectue l .  

Mais, à cöté de cette expansion générale du luxe, corollaire 
î1abituel des grands essors socïaux, nous voyons ,  dès Ie X I I "  
s iècle, poindre, dans Ie costume, une note nouvel le ,  un trait 

ïnédi t :  l a  l ingerie. 

La l ing·erie, red isons-le encore, est une transfiguration de 
la  töi le .  La fraîcheur, Ja b lancheur, l a  légèreté, la netteté, que 

· ( 1 )  Extr. du prospectus annonçant l'apparition du livre en question. 



- 131 -

.dégagent les tissus de  l in ,  Ie bien-être intime qu' i ls procurent, 
toutes ces propriétés s'y trouvent exaltées au point de constituer 
une expr.ession nouvel le,  ou Ie cöté «vêtemenh> n'  apparaît plus 
1qu'au deuxième p lan. 

S ' i l  nous était permis d ' imaginer un rapprochement entre 
parei l le man ifestation iet les idées du jour, nous d i rions que la 
l ingerie reflète, dans Ie costume, la passion d ' idéal qui pénètre 
les choses de la Chevalerie. Ce n 'est pas sans une cause réel le 
•que cette dernière fait i nterven i r  s i  souvent la l ingerie dans ses 
récits. Nous y démêlons une «correspondance» qui faisait de 
ia l ingerie une sorte d 'écho de ce que la Chevalerie rêvait de 
subti l  et de pur. Les d iscours que H ue de Tabarie adresse à 
Saladin, viennent assurément à l 'appui de cette manière de voir. 

Après que Saladin se fut un  peu tenu sur Ie lit, Hue Ie fai t 
lever .et Je revêt de blancs habits de ! in .  ( 1 )  

Lors dist H ues en si�n latin ( 2 )  
S i re ,  ne I e  tenez à escar ( 3 )  
Chis d raps qu  i sont près de  v o  char 
Tout blanc, nous donnent à entendr·e, 
Que Cheval iers doit ades ( toujours ) tendre 
A sa char netement teni r  
Se  i là  D iu  veut parvenir. 

L'époque à laquel le se pla.ce la  scène ainsi décrite ne per
met pas de voi r dans oes dessous de l in  autre chose que Ie sou
venir  de la camisia. Et oependant Ie poète s'exprime à leur sujet 

( 1 )  Quant el  lit ot un peu geü 
Sur Ie dreche, si l 'a v•estu 

De dras blans qui erent de !in (L'Ordene de Chevalerie, vers 
1 33 à 135) . .Oraps est pris dans l 'acception de vête1ments en général 
qui était courant. au XII I "  siècle. Erent, pour étaient ; c'est Ie. ·latin <«eranb>. 

(2) Langag.e. Les anciens auteurs employaient ce mot «latin» pour 
·signifier quelque langue que ce fût . "  BARBAZON, L'Ordone et Glossaire. 
De là. Ie mot Latinien qui voulait dire « interprète». 

(3) Ce mot a ici Ie sens de «raillerie». Ibid. 
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dans les mêmes termes que s ' i l  se fût agi, n on plus d'un vête
ment  p roprement d i t, mais <l'une pièce de l ingerie, dans Iaquelle 
l ' idée de vêt<ement s 'e1fiface devant  la  blancheur de Ia toile et l a  
netteté qu'el le assu re a u  corps par s a  fraîcheur sans oesse re
r.ouvelée. 

C'est  que précisément Ie siècle écoulé depuis l 'évènement 
avait vu s ' implanter et se développer, parallèlement, oserions
nous d i re ,  aux idées de Ja cheva,Jerie, Ie sentiment nouveau de 
la  toile, qui l ' idéalisait, en quelque sorte, substituant à son röle 
m atériel de vêtement proprement d i t, celu i  d'un raffinement de 
toilette, t·endant à isoler la chair du  conta:cit «malsain»des ha
bits longuement portés. La  l inge rie était née, servant, à la fois, 
chez celu i  qui  en usait, Ie confort in time et  l 'étalage extérieur 
d'une netteté corporel le soigneusement entretenue. 

La coupe de l 'haibit de toile, chemise ou camisia importe' 
peu à l 'aut·eu r  de l 'Ordene ;  il ne considère qu'une chose : «ces 
d ra ps tout blancs qui sont près de votre chair donnent à enten
dre que Ohevalier doit toujours tendre à sa chair nettement teni r.»  

C'est, en somme, la symbolique du l in, re.n ouvelée de  S .  
Jéröme et  d 'Amalar et  que  ·creux-ci tena.i·ent, eux-mêmes, des· 
Ju i fs de l 'ancierine Loi .  

Cependant, la toilette de  Saladin se poursu i t :  Après li vest 
robe vermeil le». Que signif ie? demande Sa.ladin. «Si re, répond· 

Hue de Taha.rie, cette robe vous d onne à entendre que j amais 
n e  soyez sans donner pour Dieu servir et honorer et pour sainte 
Eglise défendre. " c'est entendu par le vermeiL» 

Ce trait achève de nous montrer que s i  les rites chevale
resques étaient devenus l 'obj et d ' interprétations plus symboliques, 
i ls  demeuraient, en tant que cérémonies, conformes, 1de tout point, 
a.ux  traditions du passé. Les «draps» de l in et  la  robe vermeille 
de Salad in  reprodu isent Ie l in et  la  pourpre (bysse et purpura) 
<lont nous avons vu revêti r  Geoffroi d' An j ou et ses compagnons 
de Chevalerie. 

Il en  est de même pour la suite de l 'adoubement. Hue passe 
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aux pieds de Saladin des chausses de soie brune ; ( t )  il lui 
met une cei nture b lanche, à ! 'occasion de laquel le i l  reprend 
son disaours concernant la pureté de .cceur  et de corps que 
doit observer Ie Cheval ier ; ( 2 )  il lui attache des éperons dorés, 
( 3) Ie cei nt d'une épée, eoc. ( 4 )  

Dans ! 'ensemble, les r ites chevaleresques que nous décrit 
1 '  «Ürdone» ( XI I I• siècle) sont toujours ceux que nous avons 
vu pratiquer au siècle précédent, l ors de l 'adoubement de Geof
froi d' An j ou. Nous n 'avons pas, i l  est vrai, rencontré che.z ce 
dernier l ' épisode du l i t ,  sur lequel Hue avait, au p réalable, fait 
s 'étendre Saladin ; mais  gardons-nous d'en conclu re que eet 
épisode constitue une fantaisie du poète. L 'écho de cette prar

tique se retrouve, en eflfet, dans l es cérémonies du sacr-e des 
rois de France, ( 5 )  dont Ia  p rem ière partie s'attachait ma
nitestement à reproduire les rites de l 'ancienne réoeption che
vaieresque. 

Le  roi n'était p as ,  à vrai d i re, reçu chevalier au moment 
du sacre.  On tenait, en effet, que point n 'était besoin pour lui  
d'une tt:>l le  réception , la chevalerie étant a·cquise à tous f i ls  de 
rois par Ie  seul fai t de leur baptême. (6) De plus,  quand, 

( J )  Apres Ji a cauches cauchiés. 
De sai ebrune  et delijées. Ibid. V, 1 59, 1 60.  Saie, autre forme 

'Cle soie, ·et pris ici dans ce dernier sens. Cf. DU CANGE, au mot Sag.um�: 
Saière et Saia. 

202. 

(2) Car Chevalier doit moult amer 
Son cors à n etement tenir, etc. Ibid. 1 77 à 1 87. 

(3) Apres deus espemns Ji mist 
En ses deux piés qui doré sont tout environ. Ibid. ,  v. 1 88 à 

(4) Apres Ii a chainte l"espée . . .  Ibid" v. 205. 
(5) Le plus ancien «Ürdre» que !'on ait publié, «de ce qui se 

doit observer au Sacre», fut rédigé en 1 1 79, par ordre de Louis L·e 
;Jeune, en vue dtr sacre de son fils Philippe, associé au tröne, cette 
même année. Il fut traduit  du latin en français, vers 1 550, par Ie Gref
fier du Tibbet. Godefroy l'a  reproduit dans Ie Cérémonial français, t. 1, 
p. 1 à 1 2. 

(6)  On lit dans une  Relation du sacre de Louis XVI que ce 
même jour, Ie roi fut fait chevalier par Ie duc de Bourgogne. »Qui fut 
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nonobstant cette m anière de voir, i l  arriva que Ie roi fut cree 
chevalier Ie jour de son sacre, cette réception fit toujours l 'objet 
d'une cérémoni·e comp lètement à part du sacre Iu i-même. 

Les r ites de chevalerie, mêlés aux cérémonies du  sacre, vi
saient donc à rappeler un caractère, plutöt qu'à Ie conférer ;  mais  
i ls ne s'en accompl issaient pas moins suivant les règles. 

L'adoubement proprement dit se pratiquait à l 'église mê
me, devant l 'autel . sur Iequel ! 'abbé de Saint Denis avait, au 
préalable ,  d isposé les ornements royaux apportés de l'abbaye, 
ou ils étaient j alousement gardés. On passait aux pieds du roi 
les chausses de soie, semées de fleurs de lys ; on lui mettait 
les éperons d orés ; après quoi l 'archevêque officiant Ie ceignait 
de l 'épée. Nous revoyons exactement, en I isant cela, l 'adoubemen

'
t 

de Geoffroi d' Anjou. 

Les pratiques chevaleresques se retrouvent, d'autre part, 
dans les rites qu 'observe Ie roi, préalablement à i'!  cérémonie 
de l 'église. 

. Arrivé ,  dès Ie jour précédent, à Reims, ou le sacre avait 
l ieu généralement, Ie roi se rend, Ie soir , à l 'église «en laquelle, 
dit l 'ordre de 1 779, « !edit Roy», au silence de cette nuit vienne 
faire son oraison et selon sa dévotion y vei l le une pièce en 
prière». ( 1 )  C'est hien la  vei l lée des armes. 

Le roi loge au palais de l 'archevêque de Reims. C'est l à  
que les évêques de  Laón e t  de Beauvais, délégués pa r  les Pairs, 
viennent pnc<:essionnellement «Ie quérir» de très bonne heure Ie 
matin du  grand jour. 

Les d ivers «Ürdres» du Sacre ne décrivent pas, tous, cette 

partie des cérémonies ; mais suivant ceux qui  en parlent, les 

Evêques doivent trouver I e  Roi couché sur un l i t  de parade ,  d 'ou 

ils Ie l èvent «< i 'un à dextre, l 'autre à senestre.» 

chose nouvelle, ajoute Ie chroniqueur, car ! 'on dit communément que 
tous fi ts de Roys sont Chevaliers sur les fonts et à leurs Baptêmes.> 
(GODEFROY, Cérémon. franç" L, p. 1 75) .  

( 1 )  Ibid" p.  t .  
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Nous pourrions multipl ier l es citations d u  même genre et 
poursuivre Ia  commémoration de  l 'antique camisia dans nombre 
d ' éctits du Moyen Age. Mais nous croyons en avoir assez d i t  
pour montrer qu 'à  ! ' époque ou nous voyons naître la l ingerie 
et poindre la chemise, la camisia constituait toujours un vête
ment proprement dit, ayant gardé fidèlement ses caractères 
<l' autrefois. 

La tradition qui  en maintenait l 'usage j ournalier dans les 
rangs du peuple, avait, en outre, f in i  par l ' idéal iser quelque peu 
en lu i  conférant une valeur ritue l l e  qui s'affirmait principalement, 
nous venons de Ie voir, dans Ie c lergé, d'une part et, d 'autre part, 
dans Ie monde mi l i taire. Les deux significations, chevaleresque 
et ecclésiastique, de la camisia, se trouvèrent même conjUiguées, 
dans un cas spécial à savoir dans les cérémonies du sacre des 
rois de France. Le röle qu'y j ouait certaine camisole, qui n 'était 
autre que la  camisia, comporterait, à lui seul, tout un chapitre 
e t  suffirait à démontrer combien,  en dépit du nom de chemise 
<lont on Ia décora p lus tard, l a  camisia du sacre correspondait 
peu à ce que ! 'on nomme une chemise, de nos jours. 

C'est à partir des dernières croisades que nous voyons la 
camisia perdre , eo  tant que vêtement, ses caractères tradition
nels.  La chainse prit sa place. E nf in ,  se glissant entre Ie chainse 
et la peau, la  chemise fit son apparition parm( les classes éle
vées. Avec elle débute la  l ingerie proprement dite, élément in
soupçonné j usqu'alors, ou Ja toi le ,  nous l 'avons dit, dépoui l lant  
sa nature purement uti l itaire, se transfigure et parle au corps 
une langue plus jeune, dans laquel le se reflètent la fraîcheur et 
les d@catesses de ! 'esprit  nouveau. 

Le chainse Jui-même subit cette influence et, se rnétamor
phosant sous Ja main des l ingères, se rapprocha finalernent de 
l 'ant ique :,i;pparum des jeunes filles, dont on put ainsi lui don
ner j usqu 'au nom.  ( 1 )  

(1 ) Les «suppara» figurent, dans Ie livre de Jean de Garlande, 
parmi les objets que vendent les l ingers. Scheler, p. 42. 
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La  camisia avait-el le  somibré complètement dans ce flot de  
blancheurs ? Nous ne  Ie pensons pas. 

Le Chainse et, après lu i ,  la ·cihemise ne furent d 'abord en  
usage qu'auprès des personnes occupant une certaine condition 
sodale. On continua évidemment de porter «dans Ie commun» 
un autre vêtement sur l a  peau et  r ien n' indique que ce ne fut 
p lus la  camisia. Cene-ci s'est vraisemblablement maintenue, sous 
son nom, jusqu'au X I I I• siècle. La rareté de ses me.ntions n'in
firme pas cette maniète de voir. Pare i l  s i lence se rencontre fré
quemment, dans l 'h istoire du costume, relativement à des ar
tides, dont l 'existence ressort cependant d' autres circonstances. 
( 1 ) . Tout dépend du degré d' importance attaché, par les 
auteurs, aux articles de toilette qu' i ls avaient sous les yeux. Or, 
quelle pouvait être encore leu r  considération pour un  objet, tel 
que Ia camisia, qui al lait se perdre dans Jes derniers rangs d e  
l a  société , sans p lus avoir rien à démêler avec J a  mode d u  jour? 
On comprend donc fort bien qu'i ls aient cessé d'en parler. 

Le si lence en questi1on n'est, du reste, pas absolu. Jean de 
Garlande, au X I I I•  siècle, mentionne les camisias, à cöté des 
braies, pa·rmi les articles vendus par Jes l ingers. ( 2 ) .  Les deux 
term es ne  sont pas seulement accolés, m ais conjugués : «camisias 
et braccas» .  On n'aurait pas dit autrement à ! 'époque carol in
gienne. Aussi, sommes-nous convaincu, bien qu'en pensent cer
tains auteurs, qu' i l  s'agit encore id, non de chemises, mais de  
vraies camisias, à l 'usage des  gens de petite condition. 

Remarquons, du reste, qu'à ! 'époque ou Jean de Garlande 
publiait son Dictionnaire, l a  chemise ne constituait pas encore. 
à beaucoup près, un article suffisamment populaire pour s'éta
ter ainsi, en compagnie de vulgaires braies. 

( 1 )  Citons, à titre d'exemple, les dentelles qui  se fabriquaient 
dans les Pays-Bas. durant la deuxième moitié du XVI• siècle et que des 
.:iuteurs, tels que Guicciardin,  passent entièremient sous silence quand ils 
énumèrent les d iv·ers articles faisant l'objet du commerce anversois. 

(2) Camisias et braccas, teristra, suppara . . .  Dans SCHELER, Lexi
cographie, p. 42. 
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Le terme de camisia, pr is dans Ie  sens propre, dut se perdre 
bientót après. Les changements qu'avait subis Ie vêtement, 
triomphèrent de ! 'ancien n om ,  même dans les classes populaires : 
dès Ie X IVe s iècle et j usqu' au XV•, on ne rencontre plus que Ie 
mot «chainse», désignant, cette fois, un vêtement d'ouvrier et ,  
plus spécialement, d 'ouvrier agr icole. 

Il serait in téressant  de p ou rsuivre jusqu'au bout les avatars 
de la camisia civi le et de rechercher la suite de ses descendants 
d i rects parmi l·es d ivers vêtements de toile qui n'ont cessé d 'être 
en usage, depuis la chainse : tel Ie roque ou roquet. par exem
ple, dont Ie n om rappel le ,  de s i  près, Ie rochet eoclésiastique 
ou bien encore Ie sarrau moderne, autre homonyme de ce même 
rochet dans son appel lation l atlne, sarrotus. Ma.is ce genre d ' in
'/estigations nous écarterait trop de la  camisia primi tive, objet 
;1rincipal de cette étude, qu ' i l  oonvient, dès lors, d:; clóturer ici . 
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P O S T - S C R I P T U M  

Au m oment de terminer ce travai l ,  nous prîmes connaissance 
du volume que M. Enlart, Ie d istingué conservateur du Musée 
du Trocadéro, a fait paraître, en 1 9 1 6, sur Ie Costume. ( 1 )  

.M. Enlart. comme la  plupart de ses prédécesseurs, a con
fondu les termes de camisia, de chainse et de chemise. Son l ivre 
produit  donc, en l 'accentuant peut-être encore, l ' imbrogl io que 
nous voudrions essayer de dissiper. 

L'autorité de ! 'auteur nous fait un devoir de rencontrer son 
opinion. Nous al lons donc tout d'abord extraire de son ouvrnge 
et  grouper systématiquement les divers passages, ou, sous Ie nom 
uc chainse et de chemise, i l  s 'occupe, en réal ité, de Ja camisia, 
diont il p roscrit Ie nom au point de ne l 'avoir pas même 
inscrit dans ) ' index alphabétique qui clöt Ie volume . 

. M. Enlart établ it ,  au V r• siècle, une distinction entre Jes 
Gal lo-Romains et les Francs. Les · p rem iers «portaient une tunique 
de dessous . . .  dite sub.ucula, et, par dessus, une sorte de blouse 
tombant jusqu'aux genoux . . .  «dalmatique, ou .colobe» . (2 )  

«Les Francs portaient une  ohemi se ou  ( l isez : e t )  une tuni
que de d essus ajustée, avec manchesl, très courtes . . . » (3 )  

( 1 )  ENLART, Manuel d'Archéologie française, Tome 1 1 1, L e  Cos
tume. Paris, 1 9 1 6. 

(2) ENLART. loc. cit., p. 1 3. 
(3)  Ibid., p. 14. Ecrite de la sorte, ceUe phrase ne se compre'nd 

pas. Nous pensons que ! "auteur a voulu <lire : «une chemise ET une 
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Cette description concorde avec ce que Ie Moirië de Sa:infJ 
Gal! ( IX• siècle) rapporte de ! 'ancien costume des Francs, le
quel comp renait «des braies de l in . . .  des bandes qui s 'enrou
laient sur les jam bes . . .  et un ·chainse de !in f in». ( t )  

Quant aux fem mes, M. Enlart incline à croire que, dans Jes 
rangs élevés de la  société, el les avaient un costume «tel que 
nous Ie montrent les mosaïques de Ravenne» et qui comportait 
«deux tuniques, de dessous et de dessus, longues, étroites et 
sans p l is, avec ceinture pl acée immédiatement sous les seins . . .  » 
(2 ) . 

«Les femmes de condit ion modeste portaient la chem ise, 
J e .  oolobe ou la dalmatique tombant jusqu'aux chevil les . . .  » ( 3 )  

« L e  costume carol ingien comportait des braies e t  d e s  chaus
·ses en toile de lain ou ca.insif, . . .  une chemise (camisia) égale
ment •en toile de ! i n ;  un vêtement lntermédiaire, sorte de cami

. sole, une tun ique ou gonelle aj ustée . . .  » (4) 
«Se lon Einhardt, Charlemagne revêtait une chem ise et des 

1.Jraies en toi le de l in ; une tunique à •Cei nture de soie . . .  » (5 )  

tunique d e  dessus ajustée, avec manches très courtes». C'est l a  tunique 
E'uperposée à la camisia, qui se porta durant toute ! 'époque carolingienne 
et dont les courtes manches laissaient visibles les manches, plus longues, 
de la camisia. 

( l )  Ibid., p. 15 et 16. Erant antiquorum ornatus seu paratura Fran
corum calciamenta" . . . .  fasciola cru ra les" . . . .  et  subtus eas tfbialia vel 
coxialia linea " .  Super qure et fasciol;:i s . . .  Deinde camisia clizana. -
Clizana est sans doute mis pour cilicina ; mais, de toute façorr, il ne peut 
être question de «lin fin», comme traduit M. Enlart. 

1(2 )  Ibid., p. 1 9. I l  est étonnant que ! 'auteur n'ait pas fait. 
Ie moins du monde, mention des riches camisias qui se portaient. 
à cette époque, dans les palais des Francs, et dont l 'histoire de Sainte 
Radegonde nous offre des exemples souvent cités. 

(3) Ibid., p. 20. M. Enlart ne fait pas, oette fois, la distinction en
tre les femmes gallo-romaines et les femmes franques. Celles-ei devaient. 
par analogie de ce que !'auteur rapporte des hommes, porter la «che
mise», puisque la dalmatique et Ie colobe étaient plutöt d'usage gallo
romain. 

( 4) Ibid., p.  1 6. 
(5) Ibid". p. 1 7. EINHARDT, Vita KaroH, XXIII : ad corpus cami

seam lineam et femoralibus lineis induebatur, deinde tunicam qure limbo 
" 
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Ces descripti ons du  costume, à l 'époque carolingienne, sont  
confirmées par  l es  m iniatures .  Cel les-ei «nous montrent Ie cos.:. 
tume civil des hom mes composé des braies courtes . . .  et d'une 
tunique souvent ornée de daves . . .  s'arrêtant au-dessus du .genou, 
serrée à la taille par un ceinturon et pourvue de manches 
ajustées» ( 1 )  Dans ·ces conditions, l a  tunique devait cacher 
complètement la camisia. Mais, «dans la seconde moitié du IX"' 
siècle, . . .  la tunique ou bl iaud , moins longuP et à manches très 
courtes, laisse voir les manches ajustées de la chemise ou du 
<:hainse» .  (2 )  

M. Enlart parle également du costume rles femmes. 

CeHes-ci, s i  l 'on en juge par certaines sculptures du Friou l ,  
datant du  V I I• ou V I I I• siècle,  portaient,  en toilette de cérémonie, 
une robe (stola) à encolure très dégagée ; SPS m anches sont 
encore quelquefois oourtes et  même évasées, pour laisser pa
raître cel les de la chemise, qui sont l ongues et étroites, serrées 
et brodées aux poignets . . .  A u  I X• siècle ,  on trouve la même dis
posit ion de costume concurremment  avec la robe sans manches, 
ou, au contraire, à m anches p lus l ongues et plus étroites, qui ne 
laisse pas voir la  chemise. Cette dernière mode est plus rare. 

L '  Apocalypse de Valenciennes ( IX• siècle)  nous montre des 
femmes portant une robe de dessus ouverte de haut en bas par 
devant de manière à montrer la robe de dessous . . . (3)  

D 'autre part, «un évangél ia ire de Munich, qui date vraisem
b lablement du vm· siècle»,  montre un type de costume fém inin 
«populaire et courant» .  Celui-ci ,  «usité encore au IX• siècle, 
ne consiste qu'en une robe ouverte en pointe sur Ie devant j us
qu'à l a  ceinture . . .  Cette robe paraît être, avec des brodequins, 

�eric? arnbiebatur . . .  » .M. Enlart traduit  ces derniers mots par : une tunique 
a cemture de soie ; c'est une erreu r ;  i l  faut dire : une tunique portant, 
tout autour, une bordure de soie. 

( 1 ) ENLART, l'oc. cit., p. 1 7. 
(2)  Ibid., p. 1 8. 
(3)  Ibid., p. 22-23. 
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Ie seul vêtement des dames ( ?)  qui la portent : aucune chemise 
n'apparaît dessous.» ( 1 )  

«Au x• siècle, les mêmes modes persistent.» (2)  
L'auteur ne signale, pour cette époque, qu'une particularité, 

intéressant Ie costume des femmes. 
«Au X• siècle, d it-i l, la statue de Sainte Foy, à Conques, 

apparaît avec une robe assez étroite, dont l'encolure peu dé
gagée forme une légère pointe par devant. Les manches ne 
dépassent guère Ie coude et sont très évasées ; cel le s  de la che
m ise, au contraire, sont extrêmement étroites et couvrent Ie 
poignet. . . »  (3) 

«Le costume du XI• et du début du XII• siècle diffère peu 
de celui de !'époque carolingienne. Dès Ie X• siècle, jusqu'au 
commencement du XIII•, Ie costume des hommes et des femmes 
comprend deux pièces principales : Ie chainse ou la chemise, 1gé
néralement de ! in et Ie bliaud, sorte de blouse à taille qui re
couvre Ie chainse et peut se faire en divers tissus . . .  Les deux 
sexes portent. . .  une ceinture extérieure . . .  ; Ie .chainse et Ie bliaud 
des hommes jusque vers 1 1 40, s'arrêtent un peu au dessus du 
genou . . .  Le chainse a des manahes étroites au poignet. Le bliauè. 
a souvent alors des manches presque aussi étroites ; quelquefois 
el les sont, au contraire, courtes et évasées, laissant voir celles 
du chainse . . . » ( 4) 

«I l  va sans dire que Je costume des hommes de basse con
dition était très simple ; les paysans, les ouvriers , les moines 

portaient Ie cha.inse, Ie sayon, sorte de tunique, ou la coule. sorte 
de bl1ouse à capuchon . . .  » ( 5 )  

( 1 )  ENLART, loc. cit" p .  2 1 .  
( 2 )  Ibid" p .  1 8. 
(3)  Ibid., p. 24. 

(4) Ibid.. p. 25 à 27. - IJ résulterillt, en outre, de ce que rap
porte !'auteur, au sujet de la chemise du XIII°  siècle, qu'à l'instar de 
celle-ci, «les bliauds et les chainses de !'époque romane étaient fem:lus 
dans Ie bas. devant et derrière, sans doute, pour pouvoir mieux se ser-
1er autour de la taille, sous la ceinture du vêtement de dessus.» p. 39. 

(5) Ibid., p.  29. 
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Vers 1 1 40, une révolu tion se p roduisit dans Ie costume et 
!'on vit s ' introduire « ia m ode des vêtements Jongs pour les deux 
s�xes. » ( 1 )  Chainse et, b l iaud tombent jusqu'aux chevil les 
chez les hommies, comme chez. l es fem mes, Ie chainse de ces . 
dernières «dépassant quelquefois Iégèrement Ie bliaud. (2) 

«Le chainse de toile  garde l es manches étroites ; l es poi-· 
gnets et l 'encolure sont brodés.» (3) 

Le bliaud «a 1une encolure p lus dégagée que cel le  du chainse" 
de  façon à montrer l a  broder ie  ou te galon de cette dernière 
( lisez : ce dernier) . Pour montrer, de même, les poignets d u_ 
chainse, les manches du bl iaud sont courtes et s'évasent très 
largement. Sa tail l e  est toujours serrée ; ses pans sont amples. 
et torment une jupe à pl is .» (4) 

IYune façon générale et  pour les deux sexes, entre 1 1 80; 
et 1 340, les· vêtements sont l a  chemise, l a  cotte, Ie surcot. . .  » ( 5 )  

«Le hliaud roman passe d e  m ode : vers 1 230, i l  d isparaît 
des sceaux" . »  (6)  

«Quant au chainse ,  i l  continue d'être mentionné, mais sans . 
grande fréquence et surtout comme vêtement d'enfant. II est 
nettement d istinct de la chemise,  et se porte par dessus.» ( 7 )  

I I  convient d 'ajouter à c e s  extraits, concernant l a  chemise. 
et Ie c:hainse, ce que l 'auteur en  d it  dans sa table alphabétique. 

«Chemise (camisia, camisa, camicia) V-êtement qui se porte: 
d i rectement sur la p�au. La chemise de I aine porte généralement 
d'autres noms ;  Ia chemise de cainsil est de beaucoup la plus. 
usitée ; eet usage est universel au Moyen Age dans toutes les 
ciasse de  Ia société. On la  reti raft toutefois pour se mettre au: 

( 1 )  ENLART. loc. cit., p. 3 1 .  
( 2 )  Ibid., p .  33. 
(3) Ibid., p. 31 et 36. 
(4) Ibid .• p. 3 1 .  
( 5 )  lb'ld., p .  39. 
(6) Ibid., p. 38. 
(7)  Ibid., p. 39. 
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!it .  Les moines n 'avaient pas dnoit à J a  chemise d e  toile, mais 
t ransgressaient très souvent cette règle.» ( 1 )  

«Ohainse (camicia, theristra) , vêtement de dessous de l 'épo
·que romaine, tantöt jdentique à la chemise, tantöt porté entre 
l a  chemise e t  Je bl iaud. I l  était à l 'usage des deux sexes. Ses 
manchettes et son encolure étaient brodées l orsque celles du 
b liaud étaient ass,ez ·dégagées pour - les laisser voi r . »  

· 'Mr. Enlart a raison de d i re que, dès Je xe siècle, j usqu'au 
·CE>mmencement du  xme siècle, Ie costume des hommes et des 
femmes rnmprend deux pièces pri ncipales , Ie chainse ,et I e  bl iaud. 
J l . eût bien . fait  néanmoins de raccourcir un peu cette pétiode, 
puisque lu i-même dé"'·lare · plus l oin que, dès 1 1 80 jusqu'à 1 340, 
ces vêtements f irent place, «d 'une façon génér.ale et  pour les 
deux sexes à la  chemise, à la cotte et au surcot». ( 2 )  Le 
chainse, ajoute-t-i l ,  n ',est plus guère mentionné : «i l est nette
ment distinct de la chemise et se porte par dessus».  C'est bien 
reconnaître que Ie chainse est tout autre chose que la  chem ise. 
Dès lors, pourquoi traiter constamment ces deux mots en syno
ny111es, comme s' i ls  éta,ient i nterchang,eables? 

En supposant même que Ie chainse se soit «transformé en 
·chemise» , comme l 'a prétendu Quicherat, (3) cette transfor
mation ne se serait opérée, suivant eet auteur, que vers Ie X I I• 
s iècle : c'est donc un anachmn isme que de regarder cesi ·deux  mots 
comme équivalents, dès les siècles antérieurs. 

Le  Jangage de M'. Enl art s 'expl ique par la défin it ion qu' i l  
donne de la  chemise : «vêtement qui  se porte directemPnt sur�la 
peau» .  ( 4 )  Le mot «Chemise» constitue dionc, à ses yeux ,  une 

( 1 )  ENLART, loc. cit., p. 552. 
(2 )  L'auteur ne dit pas pour quelle raison i.1 avance de dix ans 

la  division proposée par Quicherat, de 1 1 90 à 1 340. 
(3)  QUICHERAT, p. 1 8 1 .  
( 4 )  Elle n e  figure que dans I e  Répertoire ; mais ! 'auteur a mar

qué lui-même l'importanoe de ce dernier. renfermant, .dit-il , «la définition 
des pièces du costume», ne «faisant pas double emploi avec les pages 
qui le précèdent» et «pouvant les éclairer parfois». Préface. p. Vl. 
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appellation générique, ne visant pas l a  nature SIJé.ciale du  vête-· 
ment, 1 1 1 .1 i s  seulement son contact d irect avec Ie corps. C'est 
pour cette raison que Ie chainse a cessé d'être une chemise; 
du  jour ou «la chemise» est venue s ' interposer entre lui e t  l a  
peau. 

Mais, cette chemise, quel le est-e l l e? et com ment  se fait-il 
qu'au rebours de iCe qu i  se voit constamment, ce soit  l 'acception 
générique qui se transforme en acception spécif ique? 

D'autre part s i  «chainse», synonyme de chemise, voulait 
simplement d i re : «vê tement de toile,  porté directement sur l a  
peau», pourqui0i continue-t-i l  de s'a.ppeler du  même nom quand i l  
cesse de  toucher cette dernière? 

Ces contra.dictions, dans lesquelles sont tombés l a  plupart · 
des auteurs, ont. toutes, leur origine dans l a  ressemblance des 
deux m ots «chemise» et camisia et dans l ' impression que deux 
termes, si voisins l 'un  de l 'autre et servant tous deux à désigner 
un vêtiement de toile ,  porté sur  Ia peau, ne pouvaiient être que· 
des synonymres, exprimés, l 'un en français, l 'autre, en  latin.. 

Cette impr·ession ne  fit pas seulement traduire camisïa par 
«chemise » ;  e l le  conduis i t  éga.Iement ,quand i l  fal lut rendre du· 
français en lat in ,  à traduire «chemise» par camisia! ( 1 )  

Mais i l  existe ,  a u  suj et de cette prétendue synonymie, des: 
faits plus décisifs qu'une simple sim i l i tude d'e mots. 

Le mot Camisia n 'est qu'une latin isation du n om germa
n ique, désignant J.e vêtement de toile qui représentait l a  pièce· 
fondamentale du  costume . national des Francs. Ce vêtement se 
portait, sans doute, sur l a. peau ; mais .ce n 'est pas ce que visait 

( 1 )  L 'Ordre du Sacre, écrit sous Charles V. en 1 365, s'exprime 
ainsi au sujet de la chemise du Roi, qui devait être brûlée, après la 
cérémonie :  Et sciendum quod ef us camisia propt er sanctam unctionem 
debet comburi .  Détail assez curieux :  Godefroid n'admettant pas, semble
t-il; que  camisia . pnisse signifier «chemise», inscrit en m arge : «La Ca-· 
misolle du Roy doit estre twuslée à cause de l'onction». Nous savons 
cependant que ce n 'était point la Camisole royale qu'on brûlait de la: 
sorte, mais bien la chemise que Ie Roi portait par dessous . .  
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le nom de  Kamitja. Celui-ci désignait une sorte de tunique ou de 
blouse, afüectant certains caractères précis, que les R om ains ap
p récièrent, paraît- i l ,  et qui  f init par être adoptée, dans une gra.n
<le partie de l 'empir,e, sous Ie nom de Camisia. 

L a  camisia ne resta pas toujours strictement ce qu'el le était 
primitivement :  e l le évolua, dans une certaine mesur,e ; mais tous 
les vêtements qui arrivèrent à se grouper sous ce nom, dans Ie 
monde m il i taire ou civi l ,  comme dans Ie clergé, se <list inguèrent 
touj ours par des carnctères communs, tels que leur forme très 
ajustée, notamment à l 'endroit des manches, et le port d 'une 
ceinture. 

Le p ort di rect sur la peau ne comptait pas parm i ces carac
· tères essentiels de la camisia; oe n'était p lus là une cond ition de 
sa nature, puisque, d 'une part, les gens, devenus plus frileux, 
fin i rent par y ajouter un  dessous de laine, sans qu'elle cessät 
d 'être une «camisia» et que, d 'autre part, nous voyons Ie nom de 
camisia s 'étendre à l 'aube ecclésiastique, qui, à coup sûr, ne 
touchait  pas la peau. 

En  supposant donc que l 'on soit fondé à définir la  chemise : 
«vêtement qu'on porte di rectement sur la peau», cette définition 
ne correspond pas à l a  camisia, puisque cel le-ci représente un 
,objet bien plus précis, qui  demeure ce qu ' i l  est, qu 'on Ie p orte 
sur la peau, ou autrement. 

M'a is  la définit ion que M. Enlart donne de la chem ise n'est 
·pas exacte, non p lus .  Ce nom n'est pas appl icable à tout «vête
,ment qu i  se porte d i rectement sur la  peau», même si  ! 'on en 
excepte la «chemise de laine», qui, suivant ce qu'accorde ! 'au
teur, «porte ,généralement d 'autres noms». 

. L•e p ort d i rect sur la  peau est de ) 'essence de la  chemise 
bien p lus  que de  Ia camisia. Mais i l  s 'en faut de beaucoup qu ' i l  
suffise à l a  défin i r. 

I l  faut, dans sa définition, tenir compte de ! 'esprit du temps 
'qui Ia  vit  i nven ter. La venue <le la chemise est; en efrfet, ! 'annonce 
d'une vague nouvel le,  qui, peu à peu, envahit Ie costume, sans 

Tavoir p lus  qui tté depuïs : nous avons nommé Ia L ingerie. 
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